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JNVJTATJON 

~ous avous l'honneur ùe vous faire parl ùe la décision prise 
par le Bureau International Permanent, de réunir ceUe année, il 
Paris. le Ile Congrès International de l'Industrie du Bâtiment 
et des Travaux Publics. 

La date d'ouverture de ce Congrès t'st fixél' au vendr .. di 
16 novembre. 

L'organisation du Congrès a été confiée à la Fédération 
Nationale Française des Chambres S~'ndicales de l'Industrie du 
Bâtiment et des Travaux Publics, qui comptp l'Il son sein près 
de 25.000 membres. 

Sa collaboration. jointe aux effods que ferout les délpgués 
de la Commission Internationale dans leurs pays rpspectifs, nous 
est un sùr garant de succps ('t nous espérons qu'i! sera plus grand 
encore que celui qui coul'Ouna I('s C'll'orts des organisateurs du 
Congrès de Liège, en 1905. 

Dès à présent, plusieurs gouvernements nous accOl'dent leur 
appui officiel et la liste de leurs délégués Pl des Comités de patro
nage, publiée ci-contre, sera complétée sous peu. 

Nous attirons spécialement votr'p attention sur l'importance 
des questions mises à l'ordre du jour et SUI' l'intérêt qu'elles 
oITrent pour notre Industrie. Il esl de toute utilité qu'elles soient 
traitées en des Rapport" clairs cl concis que nous ('spérons voir 
très nombreux. 

Plusieurs excursiolls seront organisées il l'occasion du Congrès 
et elles ajouteront llll attrait de plus à cette réunion internationale. 
en permettant aux cougressistes de visiter les grands centres 
français à des conditions excessivement avantageuses. 

Des démarches seront faites par 1(' Comité Organisateur afin 
d'obtenir des réductions sur le prix du parcours en chemin de fpr 
pour les membres du Congrès. 

Nous sommes convaincu~ que ce programme YOUS intéressera 
et que nous pourrons, non seulement vous inscrire sur la liste des 
adhérents, mais encore compter sur une part contl'Ïbutive au 
travail commun, en nous faisant parvenir des Rapports que nous 
serons très heureux de publier. 

Veuillez avoir l'obligeance de remplir le bullelin d'adhésion, 
ci-annexé, et agréez, Monsieur, l'assurance de notre considération 
la plus distinguée, 

POUR LA COMMISSION INTERNATIONALE: 

Le Secrétaire général, Le Président, 
FR. VAN OPHEM, L. SOU LÉ. 

\._, 318856 
, ""-, \<ajSO 
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lI"oC!lé:ratio:a .atl.o.a1. 

du. EATIMENT et des TR.AVAUX PUELICS 

Union des Fédérations Syndicales françaises 

Paris, le 1;) février 1908. 

:\1 

La FédéraLiollnationale du Bàtiu1I'nt et des Travaux publics a, 
SUl' la demande de la Commission intel'l1ationale, accepté la tâche 
de l'organisalion du 11° Oongrès international de l'Industrie du 
Bâtiment et des Travaux publics <lui se tiendra à Paris, le 
16 novembre prochain. 

Ellc s'inspirera des efforts faits à LIÈGE, en 1905, pour l'or
ganisation de notre leI' Congrès internalional, par la Fédération 
des Associations d'Entrcpreneurs de Travaux publics ct privés de 
BELGIQUE. 

La Fédération nationale espè!'e cille les allhérenLs à cc Congrès 
vienllront nombreux à PARIS, en raison de l'importance des ques
tions à discuter ct de la nécessité de les solutionncl' rapidement 
au mieux des intérêls industriels el sociaux des Entrepreneurs des 
divers pays. 

Elle fait un appel plus particulièrcment pl'CSSiUll à ses adhé
rents de PARIS et ac PROVINCE. Il raut que, dans cetle circons
tance, chacun se souvienne que notre pays a su [lf'quérir une répu
tation bien méritée de bon accueil ct de corlliale hospitalité; il 
faut que nos confrpres des pays étrangers, qui viendront parLiciper 
à ce deuxième Congrès placé sous le haut patronage des Gouver
nements de tous les pays représentés, sOIent 1'e(,;us par le plus 
grand nombre possible d'Entrepreneurs français. 

Notre devoir est de montrer à ces confl'l'l'es étrl?-ngers que 
nous avons su nous unir pour la défense de no,> intérêts, que notre 
organisation fédérative peut être prise comme exemple, et que 
notre intention est de resserrer davantage les liens qui nous unis
sent à eux depuis notre première rencontre à LIEGE, en 1905. 

~ous feroIls le nécessaire, à Paris, pour que les Entrepreneurs 
des divers pays emportent un hou souvenir lie leur séjour parmi 
nous, et nous demanderons à nos adhérents de nous aider dans 
l'accomplissement de notre tâche. 

U' Président de la Fédération nationale, 
Président du, Comité organisateur, 

L. SOULÉ. 
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RÈGLEMENT 

ARTICLE PREMIER. - SonL membres du Congrès: les délégués 
des Gouvernements belge et étranger·s, les mandataires des Admi
nistrations publiques, Associations et Corporations, el les pf'r
sonnes qui ont adressé leur adhésion à la Commission d'organi
sation. 

Chaque membre du Congrès, à l'exception des Présidents et 
Vice-Présidents et Membres d'honneur, devra payer une cotisation 
de 20 francs et envoyer son adhésion, avec la déclaration exacte 
de sa profession, titres et adresse. 

La qualité de membre d'une Commission, formée pour orga
niser le Congrès, n'implique pas la qualité de membre du 
Congrès. 

Les membres de la Commission iniernationale inscrits depuis 
1907 bénéficieront d'une réduction de 50 % sur le moniant de la 
cotisation. 

ART. 2. - Les membres du Congrès, par leur inscription et 
le paiement de leur cotisation, adp.èrent au présent règlement. Ils 
reçoivent une carte de membre et un insigne leur donnant droit 
d'assister aux séances du Congrès et aux réceptions, de participer 
aux excursions et de recevoir tous les documents du Congrès (Rap
ports, communications et compte rendu). 

ART. 3. - Chaque membre devra désigner, dans le bulletin 
d'adhésion, la section dans laquelle il désire être inscrit. 

Toutes les communications, non prévues dans le programme, 
mais que l'on désire voir soumettre aux délibérations du Congrès, • 
doivent être envoyées en temps utile, c'est-à-dire avantle 1 cr JUIllet, 
au Comité organisatf'ur, qui jugera sur l'opportunité de les 
admettre. 

ART. 4. - Le français sera la langue officielle du Congrès. Les 
Rapports devront parvenir au Comité organisateur avant le 1er juil
let prochain. Ils seront divisés en deux parties, comme suit: 

Première partie : Exposé de la question; 
Deuxième partie: Vœu à formuler. 
Ces Rapports seront imprimés el envoyés aux adhérents, un 

mois avant la réunion du Congrès. 

ART. 5. - Les frais du Banquet et des excursions organisées 
hors Paris ne sont pas compris dans le montant de la coti
sation. 
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PROGRAMME 

Deuxième Congrès lnternational du Bâti!"ent el des Travaux publics 

(16, 11, 18, 19 Novembre 1908) 

Dimanche 15 Novembre 

.Soirée. A R h. 1 2, Réception des Cungressistes, au sii'gl' de la 
Fédération Fran~aise. 3, rue de Lutèce. 

Lundi 16 Novembre 

)latinée. - A lO heures, Séance d'ouverture du Congrès, à l'Hotel 
des Sociétés Savanles, 8, rue Danton. 

Après-midi. - A- 2 heures, Con(él'en('e sur les trHvHUX du :\Iélro
polilain et visite des chanliers (Entreprise Chagnaud . 

Mardi 17 Novembre 

:\Ialinée. - A 9 heures, Séance des Sectiuns, au siège social, 3. rue 
de Lutèce. 

Après-midi. - llsife de L'Ecule des Travallx jJublics, il .\rt:lIeil
Cachan. 
Réception à la gare, par JI. Eyrolles, dirt'cLeul' de l'Ecok. 
A l'Ecolp : Conj'érellce par JI. le Directcur sur II's Iravaux 
exé('ulés par les élèves, cl visiLf' dps travaux en cours d'exé
cution (terrassements, maçonnerie, fabrication dc briques. 
extraction de matériaux dans les carrÏ'(\res soutcrrailles, dc .. 
Visite des ateliers, laboratoires et musées de l'Ecole·. 
Lunch offert aux Congressistf's par M. le Directeur de l'Ecole. 

Soirée. - Grande soirée de Gala offerte par les Enll"('prelleurs 
parisiens à leurs collègues de la province cl dc l'étrangl'l" au 
Théâtre :\Iarigny (Champs-Elysées). 

Mercredi 18 Novembre 

:\Iatinéc. - A ~ heures, Séa/lces des .';edio/ls, au sii>p;r ~o('ial. 3, 
rue de Lllli'ce. 

A pr(\s-midi. - A 2 heures, l [site du C()n.~e"l'Gloi/'(' Safional dl'~ 
Arts et Métiers et du Laooratoirf' d'essais. 
A ;) heures, Récepti()ll el Lunch, il L\ssociatioll Professioll
nelle, 12, ruf' Sainl-Merri. 
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Jeudi 19 Novembre 

:\Ialillée. - A Y h. 1;:2, Assemblée générale de clôture du Congrès 
à l'lIüLel des Sociétés Savantes, R, rue Danton. 

Après-midi. - A ::l heures. Réception il l'hôtel de l'iUe par la 
Municipalité. - Yisite des Salons. 

Soirée. ,\ 7 h. 1 '2, Banql1e! à l'Hôtel Conlinental, 3, rue Casti-
glione. sous la présideuC'e de M. le }linistre des Travaux 
publics. 

Excursions après 10 Congrès 

l'el'saiLLes et Sèvres. 
Fontainebleall. 
Senlis el Chantilly. 
L({ Côte d·Azur. 

20 ~ovembre 
21 Novembre 
22 Novembre 
20-28 Nov. 

Questions à étudier par Je Congrès 

Le Congrès est divisé en trois sections 

1 ce SECTIO". - Dll mode d'adjl1dication : 

a) Adjudication concours; 
b) Des ga"nnLics exigées pal' les "\dministrations. 

Réglementation du travail: 

fi) Limitation des heures de travail; 
b) Appl'cnlissng·e. Enseignement professionnel; 
c) Lois des accidents; 
d) Organisation industrielle internationale. 

3e SECTIO;"-;. - Dll règlemenl amiable des litiges: 

a) Arbitrage; 
b) Expertises; 
c) Commissions mixtes. 
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Commissions officiel1es de Patronage 

France 

Présidents d'Honneur: :\Ur. J. Cruppi, ministre du Commerce 
et de l'IndusLrie; Louis Barthou, minislrp dps Travaux publies. 
des Postes et des Télégraphes; R. Viviani, ministre du Travail el 
de la Prévoyance sociale; Dujardin-Beaumetz, sous-secrétaire 
d'EtaL aux Beaux-Arts. 

Yiee-Présidenls d'Hollnelll': :.\01. de Selves, préfet de la 
Seine; Lépine, préfet de Police; Chérioux, présidellt du Conseil 
municipal; Chapuis, président du Tribunal de Commerce de la 
Seine; Dubrujeaud, président de la Chambre de Commerce de 
Paris; Bassinet, sénateur de la Seine; Thuillier, sénateur de la 
Seine. 

J[embl'es d'Honneur: MM. Paulet, dirf'cteur de l'Assurance 
et de la Prévoyance sociale au Ministère du Travail; Fontaine, 
directeur du Travail au Ministère du Travail ; Chapsal, directeur 
des Affaires commerciales et industrielles au :\linistt'-re du Com
merce et de l'Industrie; Gabelle, directeur de l'enseignement 
technique au Mi!listère du Commercp pt de l'Indusll'if' ; Lalanne, 
vice-président de la Société centrale df'S Architf'ctes français; 
Bonnier, président de la Société des Architectes diplômés par le 
GouvernemenL; Farochon, prpsident de l'Union syndicale des 
Architectes de France; Sainte-Anne-Louzler, ancien président 
de l'Union f;yndicale def; Architectes de France ; Breasson, prési
dent de la Société nationale- des "\rchiteclf's de France; Guet, prési
dent de la Société des diplômés de l'Ecole spécialf' d'Architecture; 
Chatelin, président honoraire du Syndicat df's EnLrepr(>neurs de 
Travaux publics de France ;Coiseau, a!1ci(,!1 pr{'sidpui df' ln Sociétt'> 
des Ingéniem's civils de Frall<'('; Groselier, ancien pl't~sidl'nl de 
la section df's Tn\\'aux public~ d(' la Soci(~l{' df's Ing,;nÎcurs ch"ils 
de France; Alasseur, nnci('n lll'l~siJpnt dt' spdion au Tribunal df' 
Comnwrce de la Sri nI', memLI'P dl' la Chamhrl' dl' COmll1l'rCe de 
Paris; Hubert Garnier, Hlleil'Il vil"'-Pl""",idplll dl' la Chambrc dl' 
Commerce de Paris. 

Président: M. Lucien Soulé, présidcnt dl' la FèdèraLi'on 
nalionale du BàlillH'nL ct drs Travaux publics union Iks Fédéra
tions syndicales françait-;cs,. présidpnL de la Fédpl'alion cenLrale. 
président du Groupe des Chambrcs s~'lldicalps du Bâtiment pt des 
Industries diverses, à Paris. 

JTiee-Présidents : ~IM. Berlie,président de la Fédération Est 
et Sud-Est, président honoraire de la Chambre syndicale du Bàti
ment de Lyon, à Lyon (Rhône) ~ Perd riel, président de la Fédé
ration du Nord-Ouest, président du Syndicat des Entrepreneurs 
d'Ille-el-Yilaine. ancien jugp au Tribunal dp Commercp et ancien 
membI'e de la Chambre de COl11l1lPrce dl' Rennes, il Renllcs (lllf'
et-Yilaine) ; Berjeaut,~président de la Fédéralion du Sud-Oues!. 
président du SynlHeal g(~néral du Bâtiment dl' Toulouse. à Tou-
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loul;c lIIuule-Gal'Olllle); Baudouin, pl'él;iocut de la FéJératiou ou 
:\" ord- El;l, prél;idenl Ju SyndicaL oel; EnlreprClleUl'l; des Vosges, 
juge au Tribunal de Commerce d'Epinal, ù Epinal (Vol;ges) ; Fou
gerolle, président du Syndicat professionnel des Entrepreneurs 
de Travaux publics de France, il Paris, 

Secl'(:[rtlI'C génùa{ : .\I. Villemin, président de la Chan~bre 
syndicale !lps Enlr<'preneurs de ma~;onnerie de la Ville dt' Pans et 
du Déparlcn1<'llt d(' 1;1 Sein!'. il Pal'is. 

Belgique 

j)l'ésidcnls rlllonllclll': .\DI. Delbeke, minislre des Truvaux 
publics; Hubert, miuistre de l'Industrie cl du TravaiL 

Président: .\1. G. Francotte, ancien ministre de l'luduslrie 
et du Travail. 

.1JemlJ/'cs: .\DI. Amelin, directl'ul' gélléral au :\linislcre de 
I1nduslrie el du Travail llmlusLrie): Mailliet, directeur général 
au .\Iini!->lère des Travaux publics "\dlllinislratiou des Ponts el 
Chaussées) ; Dubois, diredeur général au :\Iinist('re de l'Industrie 
el du Travail (Office du Travail) ; Morisseaux, directcUl' général 
au ;\Iinistère de l'Induslrie el du Travail; de Lannoy, sénateur, 
président de la Fédération des Chambres de Commerce; Heyninx, 
architectc eu chef au .\Iinislère des Travaux publics (Service spé
cial des Bàtilllf'ltls civils); Greiner, présideut (le la bociélé helge 
de:; lngénit'lll's ct des tndustJ'iels, ü Bruxelles ~ Delbove, préi:iidt'lü 
d!' ln bociélé centrnle d'.\rchilec!ure. ù Bruxelles: Strauss, pré
sident du Couseil supérieur de l'IndustJ'ie el du Commerce. à 
"\IIVeI'S; H. Delhaye, président de la Fédéralion des ~\ssociations 
dl~ntrepreneurs dl' Travaux publics el privé"). il Bruxelles: Tar
dieu, rédacteur en chef de la Chronique des Travaux pllblics, il 
Bruxelles ~ Van Langendonck, présidl'Ill de la Chambre sYl1dicale 
ùes .\rchitectes. ù Bruxelles; Bourgeois, président de l'Asi:iocia
tion des Entl'eprelleurs de :\IH\;onIlerie el de Bétoll armé, il Bruxelles: 
Fontaine, présidenl de L\sl;ociatioll cks EulreprellP\lI's, il Char
leroi: Hector Stocq, présideul de la (:luunbre syndicale des 
Entrepreneurs de la province de ~ aIllur; Declercq, président de 
la Ligue de l'Industrie du DàtiIlleut el des Travaux publics, à 
Bruxelles; Hesbain, président de la Chambre syndicale des Entre
preneuri:i de Travaux publics et civils de la province d'Anvers, à 
Anvers; Van Autryve, président de la Chambre syndicale des 
Entrepreneurs de Travaux publics et civils de la Flandre Orientale, 
à Gand; Dupont, président de l':\ssociation des Entrepreneurs, 
ù Bruges; Jenet, président de L\ssociation des Entrepreneurs du 
(:Clltre, il L1 Louvière. 

Sccrélrtire gél!l;ml: \1. Fr. Van Ophem, secrétaire général de 
la Fédération cles Associalions d'Entrf'prelleUrs de Travaux publics 
et privés, à Bruxellt's. 

Grèce 

Président d'Honnellr: \I. Calogeropoulos, ministre de nn
V'rieur d dps Tr;\\DUX publics, 
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J/e17lbl'es : :VI:\-!. A.-G. Metaxas, archilede d(' S. :\1. le Hoi de 
Grèce, à Athènes; N.-A. Siderides, ingéllielll' eu ('hef Ile l"o classe. 
chef de la sedion d'Architedul'c au .\linisLèrc de l'llllèripur. il 
Athènes. 

Italie 

Président d'Hol/nell],::\1. Bertolini, mini"lre de,; Travaux 
publics. 

J!elllbres: .\nr. S(~natcur G. Colombo, illgt"llipur; (:Ollllmll1-

deur A. Salmoiraghi, ingèllipul'; .\Iarqllis G. Tanari, COIl1Il1:md('lIl' 

E. Saniust de Teulada, ing,\nieur. 

Hollande 

Présidenl d'honneur: S. E. A. S. Talma, minis!rp dl' L\gri-
culture. de l'Industrip el du COlllllH'l'Cp. L 

Jfembres : M.\1. J.-W. Welcker, c. i., prèsidcnl de l'Associa
tion des Ingénieurs civils; A. Salm Gbz, présidenL dl' L\ssociation 
des ArchitecLe.~ ; A. Déking-Dura, c. i .. présidpnL du Consf'il per
manent dE' l'Arbitrage pOUl' 1(' Bàtinwnt ; A.-W. Bos, c. i .. dit·p(·
leur en chef des Travaux puhlics. il Amslerdam ; J.-L.Cluijsenaer, 
c. i .. membre du Conseil, directeur de l'UnivPJ'silé technique; 
J -J. S' Jacob, c. i., ingénieur en chpf des Chemins de !'el' hollan
dais; H.-E. Beunke, c. i., ingénieur en chef des Chrmins de fpr de 
l'EtaL; Mr. Egb. J.-C. Goseling, avocat hla Cour d'Appel d'Ams
lerdam, conseiller-juriste du Ned. Annnemersbond. 

Hongrie 

Président d'Honneur : .\I. François de Kossuth, conseiller 
intime effectif de S . .\l. 1. et Boo ingénieur. ministre du Com
merce de la Hongrie. 

Président: .\1. Edmond de Miklos, illgénipur, ancien Sf'(,I'(~
laire d'Etat. membre de la Chamhre ùes .\-Iagnats. il Budapest. 

lïce-Présidents: :\IM. Emeric de Tosreghy, ingénieur cjyil, 
à Budapest; Jules Kauser, entrepreneur, il Budapest. 

:Wembres : .\1M. Virgil de Nagy, architecte, professPUI' 11 
l'Ecole Polytechnique. à Budapest; Dr Constantin Zielinski, 
ingénieur. professeur à l'Ecole PolyLechnique, à Budapest, pré
sident de la Société des Ingénieurs civils; Antoine Siosner, 
ingénieur civil, à Budapest; Victor Martos, ingénieur civil, il 
Budapest; Jean Szuchy, entrepreneur, il Budapest; Marcel 
Wagner, ingénieur-entrepreneur. à Budapest; André Viragh de 
Kistata, architecte. conseiller [pchnique au :\linistère du Com
merce, il Budapest. 

Bulgarie 

p,'ésidenl : .\1. S. Guechoff, diredeur g{'IIéral des Ponts el 
Chaussées, à ~ofia. 
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Jlembres : :\1:\1. J. ChamardjiefT, archilecte cn chef ues Ponls 
el Chau;'Kées, il Sofia; NenofT, ingénipUl' cn chef des Ponts el 
ChausKl'es, il ~ofîa; SlivkofT, ingénieur en chef des Ponls cl 
(:lltIuss("e:-,. à Sofia; F. SochefT, cnh'ppreneur up Travaux publics, 
il ~üfia ; S. ShenefT, pnll'4'pl't'll('Ul' de Tranlllx puhlicH, à Sofia. 

Angleterre 
:\l. A. G. White, sel'l'élain' géJl(:' ra 1 de lu « :\ aLional Federa

lion of Building Tl'ud(,s Emplo)'t'I':-' of C,'('a! Bl'itain and Irelanu », 
il Londres, 

Suisse 
:\II, o. von Tobel, pl'ésidpnl d,' ln Sociplé suisse des Entrf'l)rp

'WU/'S, 

Allemagne 
:\1. Auguste Brion, président dp la Société des Entrepreneurs 

d'AIKace-Lorl'aine, 
:\I. Richard Schlegel, KPcrétaire d'économie nationale, Berlin. 

Autriohe 
:.vI. Rud Stummer, ingénieur civil, présidpnt du Reichsverband 

(Ipr Baugewerbe Oestf'rreichs. il Yiennp, 

Suède 
1\1. H. Kinberg, dir('deur dCK Travaux de la \'ille dp Stockholm, 

à Stockholm. 

Danemark 
:\1. K. Rostrup, fabricant, président du Dansk .\l'lJcjdsgiver 

of :\Jisterforenening, il Copenhague. 

Espagne 
:\1, J.-G. Sabadell, président de la Société des Euh'epreneurs 

oe Barcelone. à Barcelone. 

Portugal 
1\1. Severiane Auguste de Fonseca Monteiro, conseiller, 

uil'ecleur général dps Trayaux publics et oes .Mines, à Lisbonne. 
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Comité Organisateur 

Président : ~1. Lucien Soulé, présiùenL de la Fc\déraLion natio
nale du Bâtiment ct des Travaux publics (U Illon des FéMrations 
syndicales françaises), président ùe la Fédératioll cpnlrale, prési
dent du Groupe des Chambres sYIHlicalps du B1H imcnt 1'( dps 
lndusLriel-> diverses, il Paris. 

lice-Présidents : ~nl. Berlie, \)l't;~,;i(JpIlI dl' la Fédt"ralioll 
Est eL Sud-Est, présidcnt honoraire (e la Chambn' syndicale du 
Bâtiment dc Lyon, il Lyon (Rhème); Perdriel, prés'idenL dl' la 
Fédération du Nord-Ouest, président du SyndicaL des Entreprc
neurs d'Ille-et-Villaine, ancien juge au Tribunal de Commerce et 
ancien mcmbre de la Chambre de Gommerce de Rennes, à Hennes 
(Ille-et-Yill~ine) ; Berjeaut, président de la Fédération du Sud
Ouest, président du Syndicat général du Bâtiment de Toulouse, 
à Toulouse (Haute-Garonne); Baudouin, président de la Fédération 
du Nord:-Est, présidcnt du Syndicat des Kntrepreneurs des Yosges, 
juge au Tribunal de Commerce d'Epinal, à Epinal (Yosges ; 
Fougerolle, président du SyndicaL professionnpl des Entr<'pre
neurs de Travaux publics de Francc, il Paris. 

Secrétaire général : ~I. Villemin, président de la Chambre 
syndicale des Entrepreneurs de :\Jaçonnerie de la Yille de Paris et 
du Départe~ent de la Seine, à Paris. 

Trésorier: .YI. E. Despagnat, trésorier de la Fédération cen
trale, ancien vice-président de la Chambrp de :\1açonnerie, il 
Paris. 

Bureau 1 nternational Permanent 

Comité Directeur 

Président : ~l. Sou lé, président de la Fédération nationale 
du Bâtiment et des Travaux publics, à Paris. 

l'ice-Présidenls : :\nI. Enrico Belloni, président de la Fede
razione national(' dei Coslruttori edilizi ed imprenditori di Opere 
publiche et private, à Milan; Hendrix, président de l'Aanncmers
bond, à Amsterdam; H. Delhaye, présIdent de la Fédération des 
Associations d'Entrepreneurs de Travaux publics et privés de Bpl
gique, à Bruxelles; A. Viragh de Kistata, architecte, conseiller 
technique au }Iinistère du Commerce, à Budapest. 

Secrétaire général : :\1. F. Van Ophem, secrétair(' général de 
la Fédération des Associations d'Entreprcneurs de TranlUx publics 
et privés de Belgique, à Bruxelles. 

Trésorier : 'J. Hector Stocq, président de la Chambre syn
dicale des Entrepreneurs de la pro"incp de ~amur. 

J/embres-Délégués français : ~L\I. Ouvrard, vice-président de 
la Fédération nationale française du Bâtiment et des TI'avaux 
publics, à ~ antes; Li~gaux, vice-pr,é,sidcnl de la ~?édé.ralioll natio
nale fran<,;alse du BMuuent cl (ks 1 l'avaux pllhlH"s, a Bonknux; 



-lli-

Baudouin, vi(,l'-jl\'(':,.,idcIlI de la Fédération nationale fl'all~:aise du 
B"I itnl'nl el dl'''; TravlIux puldi('s, il Epinal; Berlie, vicp-présidl'llt 
de la Fédératioll IwLioll,l!(' l'ran~:ais(' LIu Bàtimclll et des Tl'aVaIL" 
publics, il Lyon. 

Sllpl)IPrIllI.~ : \1.\1. A. Villemin, s(,('l'('·taire général de la Fédé
ration nationall' l'l'<IlH:'1i,.,p du Ihililllf'11i ('1. des Travaux puLlics, à 
Pm·i,.,; Deloffre, SP('I'I"lai!'(' dl' la Ft"dt'-ralion nationalp /'l'ançaisc 
dll B:HiulI'lIl (,1 .1,.,., TI',I\':III\: pldJli('''', ail (::11(':111 ('\ol'd). 

Ih:Ù:!/{[(:,'.; 11()l!flIu{r,i,'.; : \1 ~1. de Vlugt, ,.,p('d·!a}I·1' gl'n'~":~l de 
l'.\aIlIlP!TIPl'sIJOlld, ;\ .\lllsll'l'd:lIll; de Herder, pl'cslùpnl du depal'
lpmen!. Zwoll(', il Z\\'ollp; Van Leeuwen, pn"sidf'IÜ du déparLe
ment dt' Rollerdam. il HoUel'dalll; F. Weijers, délégul' du d(\par
tl'ment La Haye. ü La Haye. 

Suppléant: .\1. H.-F. Boersma, se<Tèblire du départenwnt 
La IIaye, il La HayP. 

Délégués belHe:.; .' .\1.\1. Forgeur, avocat, à Lii'ge; Hesbain, 
pl'("sidf'nl de la Chambl'(' syndic:de des Enlrppren('l\l's de Travaux 
Pllulies ('\ ('ivils de la pl'ovinep d'.\n\'f'l's, il .\nvPl's. 

Suppléants: ,\[,\1. Bourgeois, pn"si(IPnl, ù" J'.\ssociat.ion def,; 
Entrf'[w(,ll<'urs dl' \lu(:ollllf'rip Pl th· Bèlon al'ln(~, il Bl'lIwlles ; Van 
Herreweghe, llwmbrp syndic, allcien pl'ésid('llt de la C1wmlJrr 
syndicale des Entl'epreneurs dl' Tl'Uvaux publies pt ('ivils de la 
Flandre Orientale, il (;and. 

Delégués bulgal'es : M.\1. Nenoff, ingénieur en chef des PonLs 
el Chaussées, à Sofîa ; Slivkoff, ingénieur en chef des Ponts et 
Chaussées de Sofia. 

Délégllés hongrois: :\1.\1. Virgil de Nagy, architecte, professeur 
il l'Ecole Polytechnique, à Budapest; Dr Constantin Zielinsky, 
ingénieur, professeur il l'Ecole Polytec hnitlue, président de la 
Société des Ingénieurs civils, à Budapesl ; Emeric de Tosregby, 
ingénieur civil, il Budapest ; Jules Kauser, entrepreneur, il 
Budapest. 

Suppléants: :\IM. Victor Martos, ingénieur civil, il Budape,.,t; 
Marcel Wagner, irrgénieur-entrepreneur, 11 Budapest. 

Délégllés italiens: Hugo Frisia, secrétaire dl' Collegio ù"i 
CaponH'sll'i ed lmprenditol'i, il .\Iilan; F. Maisano, président dC' 
Collegio dpi Capomestri ('d Imprf'nditori de la région de Cala!>rp ; 
E. Lambertini, président de ColIf'gio dei Cupomestri f'd lmpl'en
ditol'i, ü Bologne. 

Délégues grecs .' 1\1:\1. G. Metaxas, architecte de S. :\1. le Roi 
de Grèce, à Athènes; N. A. Siderides, chef de la section d'Al'chi
lpdure au :\1inibtère de l'Intérieur, ü Athènes, 
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Représentants officie1s des Gouvernements 

Belgique 
M. J. Benoit, U1'chitecte en chef des LàLimenLs civils, 

Bruxelles. 

Bulgarie 
M. O. Slivkoff, ingénieur-architecte, inspecteur au Ministère 

des Travaux publics (voies cL communications), Solla. 

Grèce 
M., N. A. Siderides, ingénieur en chef de ll'e classe, chef de 

la section d'Architecture il la Diredion des Travaux publics, 
Athènes. 

Hollande 
M. A. Deking-Dura, président du Conseil permanent de 

l'Arbitrage pour le Bâtiment, La Haye. 

Hongrie 
M. André Viragh de Kistata, conseiller technique au Minis

tère du Commerce, Budapest. 
M. Joseph Beke, conseiller lechnique au Ministère du Com

merce, Budapest. 

Suède 
M. H. Kinberg, directeur des Travaux de la ville de Stockholm. 

Stockholm. 
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Associations Patronales ayant adhéré au Congrès 

France 
Groupl> ues Chambres syndicalps du BàlinH'1I1 Pl des I!HluslI'ies 

diyerses, :3, l'ue de Lutèce, l')al'Ïs. 
Fédéralioll nnliollalp du B:llinwnl pl dt-'s Tl'avaux public:, 

,Union des Ft"dél'alions s~'lIdiL'aJt.s rn\ll~:Hisl!"'), Pal'i'i. 
Fédération L'entra le d('s Chambl'('s syndicales de l'Indu!>Lrie. 

ùu Bàtimenl el des Travaux publics, Paris. 
Fédération de-s Syndicals patronaux du Bàliment du ~ord

Ouest de la France, Rennes. 
Fédération de~ Syndicats patronaux du Sud-()\ll'st (Bàtiment, 

Travaux publics et Industries <{ui s'y raltal'henL . Bordpaux. 
Fédération des Syndicats patronaux du BàLiment et des Tra-

vaux publics de l'Est et du Sud-Est de la France, Lyon. . 
Fédération des S~'ndicats patronaux des Entrepreneurs de 

Travaux publics ct du Bàtiment du :\ord-E!>t de la France, Epinal. 
Fédération régionale des Chambres syndicales d'Entreprf'

nem!'; de Bàtiments et Travaux publics du l\'Ol'll de la France, 
Lille. 

• • 
Chambl'e syndicale des Entrepreneurs du Bàtiment de la ville 

d'Amiens et du département de la Somme, Amiens. 
Chambre syndicale de l'Industrie du Bàtiment du canton d'Ar

genteuil, Argenteuil. 
Chambre syndicale des Elltl'epl'Cneun; du département de 

l'Y O1111e, Auxerre. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de l'Uise, Beauvais. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de Belfort, Belfort. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs du département du 

Doubs, Besanç:on. 
Syndicat général des Entrepreneurs de Travaux publics el du 

Bâtiment de l'arrondissement de Béziers, Béziers. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs cL Bâtiment de Btéré. 

Bléré. 
Chambre syndicale des Elltrepr('ll('Ul'S du Bùtiment de Blois 

et Loir-et-Cher, Blois. 
Syndicat général du Bàtiment de Bordeaux. 
Syndicat professionnel des Entreprpneurs dl' Terrassement et 

de Maçonnerie de Bordeaux. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de Serrurerip et Fer

ronnerie de Bordeaux. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de Peinture de Bor

deaux. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de Couverture, Plolll

berie et Zinguerie de Bordeaux. 
Chambre syndicale des Entreprenf'Ul's ÙC Ferblanterie, Zin

gue rie et de Plomberie de Bordeaux. 
Chambre syndicale des Entreprcneurs de Boulogne-Billan

court. 
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Syndicat des Entrepreneurs de BàtimenL du Calvados, Caen. 
Chambre syndicale des Entl'epreneurs de BcHiment ct Travaux 

publics, Cambrai. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs des cantons du Caleau

Clary-Solesmes. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de l'arrondissement de 

Chalon-sur-Sa~ne. 
Chambre' syndicale des Entrepreneurs de la Haute-Marne, 

Chaumont. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs du Bâtimentde Châlons

sur-l\l arne, Châlons-sur-:\larne. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs du Bâtiment et Travaux 

publics de la ville de Chambéry. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs du BàtimenL et Travaux 

publics d'Indre-et-Loire, Chinon. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs du Bâtiment et Travaux 

publics de Clermont-Ferrand, Clermont-Ferrand. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs du Bâtiment et Travaux 

publics de l'arrondissement de Corbeil. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs du Bàtiment et Travaux 

publics de Denain. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs du Bâtiment eL Travaux 

publics de la CôLe-d'Or, Dijon. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs du Bàtiment ct Travaux 

publics de l'arrondissement de Dole. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs du Bâtimeut el Travaux 

publics de Douai et son arrondissement, Douai. 
Syndicat des Entrepreneurs des Yosges, Epinal. 
Gnion des Syndicats patronaux de Grenoble. 
Chambre syndicale des Entt'eprcneUl's de Travaux publics et 

de Bâtiment de Grenoble. 
Chambrf' syndicale des Entrepreneurs du l3àtiment du Havre, 

Le Havre. 
Syndicat général de l'arrondissement de Libourne, Libourne. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs et Fournisseurs de 

Travaux publics et Bâtiment de l'arrondissement de Lille. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs du Bâtiment de Limoges 
Syndicat du Bâtiment, Lyon. 
Fédération des Syndicats professionnels de l'Industrie du 

BàtimenL de la yilIe de Màcon et son arrondissement, :\Iàcon. 
Chambre syndicale des Entreprf'neurs du Bùtiment du :Wans. 

Le ~Jans. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de l'arrondissement de 

.\[clun, :\Iclun. . 
Syndicat général des EnLrepreneurs du Bâtiment de Tarn-et

Garonne, :\lontauban. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs, Chaudronniers, Plom

biers, Fumistes, Zingueurs et Couvreurs de la ville de ;\lontluçon. 
Chambn~ syndicale des Entrepreneurs du Bàtiment de 

:Woulins. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs du Bàtiment de :.\[011t

pellier. 
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Syndicat des Entrepreneurs du Bâtiment du département de 
Meurthe-el-Moselle, Nancy. 

Chambre syndicale des Enln'preneun: du 13àlimenl de Nantes 
et de la Loire-Inférieure, ~ aIlles. 

Chambre syndicale des EntrepreneUl's de Charpente. Paris. 
Chambre syndicale des EllLrepl'f'neurs de Maç:onncrie, Paris. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de Pavage, Paris. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de Couverture-Plom-

berie, Paris. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de Menuiserie et Par-

queterie, Paris. 
Chambre syndicale des Entrepl'eneurs de Fumisterie, Paris. 
Chambre des Entrepreneurs de Serrurerie, Paris. 
Chambre syndicale des Ent.repreneurs de Peinture et de 

Vitrerie, Paris. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de Miroiterie, Paris. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de Carrosserie et Indus

tries annexes, Paris. 
Chambre syndicale des Tapissiers-Décorateurs, Paris. 
Chambre syndicale d'Eclairage, Chauffage par le gaz et l'élec-

tricité, Paris. 
Chambre syndicale de la Marbrerie, Paris. 
Chambre syndicale des Selliers-Bourreliers, Paris. 
Chambre syndicale des Selliers, Paris. 
Chambre syndicale des Enseignes et Stores, Paris. 
Chambre syndicale des Démolisseurs. Paris. 
Chambre syndicale des Entrepreneur s et Constructeurs électri

ciens, Paris. 
Chambre syndicale des Carriers français (:\1atériaux de viabi-

lité), Paris. 
Chambre syndicale des Verres à vitres, Paris. 
Chambre syndicale des Cimentiers, Paris. 
Chambre syndicale des Constructeurs métalliques de France, 

Paris. 
Chambre syndicale des Métallurgistes, Paris. 
Chambre syndicale des Sculpteurs-Décorateurs, Paris. 
Chambre syndicale des Carreleurs-.\1osaïstes, Paris. 
Chambre s)'ndicale des Grillageurs, Paris. 
Groupes des Entrepreneurs de Bàtiment de Seine-eL-Oise, 

Paris. . 
Chambre syndicale des Tôliers, Paris. 
Chambre syndicale des Robinettiers, Toul'l1eurs en cuivre, 

Paris. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de Bàtiment du canton 

de Sèvres, Paris. 
Chambre syndic:Jlc de l'Industrie dei-; Ai-;cellsf'UI's, Paris. 
Communauté des ~larchands de bois il œuvrer, Paris. 
Chambre syndicale des ConstructeUl's en ciment armé, Paris. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de stucs, Paris. 
Chambre syndicale df' la C(;ramique parisienne, Paris. 
Chambrf' syndicale dpi' F8hrieanls fran~:ais ch~ bronze d'éclai-

rage, Paris. . 
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Syndicat professionnel des Entrepreneurs de Travaux publics 
de France, Paris. 

Union des Syndicats fralel'llels du Bâtiment, Paris. 
Union fpdÉ'n;I(' du Bâtiment, Paris. 

. Chambre s~'ndi('ale dPH Entrepreneurs de Bâtiment de l'arl'on-
dls~ement de PaI'Lhenay. . 

Chambre Hyndicalé des Entrepreneurs de Bâtiment de Reims. 
Chamhre syndicalp des Entrepreneurs de Bâtiment d'Ille-et-

Yilaine. Rennes. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de Bâtiment de Roanne. 
Syndicat du Bâtiment de l'arrondissement de La Rochelle. 
Chambre syndicale des EnLrepreneurs de Travaux de Bàti-

ment de la ville de Rodez et du département de l'Aveyron. 
Rodez. . 

Chambre syndicale des EnLrepreneurs de Bàtiment de l'arron-
dissement de Romorantin. 

Chambre syndicale des Entrepreneurs de Maçonnerie, Roubaix. 
Syndicat général de l'Industrie du Bàtiment, Rouen. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de Maçonnerie, Rouen'. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de l'arrondissement de 

Saumur. 
Chambre syndicale dps Entrcprenpurs de Bàtiment du canton 

de Sèvres. 
Syndicat g't"néral d0s Enh'l'preneurs de BâtimenL pt des Indus

tries qui s'y ratlachent dl' Tarhes et de la région, Tarbes. 
Syndicat du Bâtiment, TouloWow. 
Chamhrp s~'ndicalf' df's Entrppl'puPUI's dl" Bâtiment de la ville 

de TOIl!'!';, 
Chamhl'P syndicalf' des Entrepl·pIleurs de BâLiment de \"pn

dôme. 
Chambre byndicale des Entrepreneurs de Bàtiment de la 

Haute-Saône, Yesoul. 
Chambre syndicale des Entreprenem's de Bàtilnent de Viellne. 

Allemagne 

Deutscher arbcitgeberbund für das Baugcwerbe, Berlin. 

Angleterre 

Fédération britannique du Bâtiment, Londres. 

Belgique 

Chamhre s~l\(licall' d('s ElItl'epreneurs de Travaux public:,; et 
parli('ulipr:-. de la }lrO\·illl'(:d'.\uYers. Amï'r~. 

As",o('iatioll dps Elltl'Cpl'l'n('lll'-; cie l'arrolllli:-.t;emeu! judiciaire 
de Bmge:-.. 131'1lg'l's. 

Ligue de l'lndu:,;trie du BàLillleut el det; Travaux publics de 
Bruxplles, Bruxelles. 

Association cll'S EnlJ'''pl'ene-Ul'S de :\Inçonnerie et de Béton 
armé dl' Bl'uxplks. Bruxpll('~. 
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Association des Patrons menuisiers de Bruxelles, Bruxelles. 
Chambre syndicale des Architectes de Belgique, Bruxelles. 
Association des Entrepreneurs de Travaux publics et privés 

de l'arrondissement de Charleroi, Charleroi. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de Gand, Gand. 
Chambre syndicale des Entrepreneurs de Travaux publics et 

privés de la Flandre Orientale, Gand. 
Chambre syndicale des Enkepreneurs de Travaux publi<.:s et 

civils du Pays de Liège, Liège. . 
Chambre syndicale des Entrepreneurs et Fournisseurs de 

Travaux publics et civils du Pays de Namur, Namur. 

Danemark 

Dansk arbeydsgiver, A. J. Mesterforning, Copenhague. 

Espagne 

Société des Entrepreneurs de Barcelone, Barcelone. 

Hollande 

Annemersbond de Hollande, Amsterdam. 
Département d'Amsterdam de l'IEnnemersbond de Hollande, 

Amsteraam. 
Département de La Haye de l'lEnnemersbond, La Haye. 
Département de HoLterdam de LEnnemersbond, Holterdam. 
Département de Zwolle de l'lEnnemersbond, Zwolle. 

Italie 

Association des Entrepreneurs de Gênes, Gênes. 
Federazione nationale dei costruttori edilizi e imprenditori di 

opere pubbliche e private, Milan. 
Associazione generale fra gl' Imprenuitori e costrultori di 

Roma e Provincia, Rome, 

SUiSS9 

Fédération vaudoise des Entrepreneurs du Bâtiment et Tra
vaux publics, Lausanne. 

Société suisse des Entrepreneurs, Zurich. 
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Adhêr~nts Français 

MM. 

Allard, entrepreneur de travaux publics, Paris. 
Allier, président du Syndicat des Entrepreneurs de Bâtiment. 

entrepreneur de travaux publics, Montpellier. 
Alline, président de la Chambre syndicale de l'Industrie du Bâti-

ment, Argenteuil. 
Armand, entrepreneur de zinguerie, Montlu~on. 
Arnodin, ingénieur-constructeur, Châteauneuf-sur-Loire. 
Arondel, entrepreneur de peinture, Paris. 
Ausseur, entrepreneur de menuiserie, Paris. 
Badault. entrepreneur de maçonnerie, trésorier de la Fédération 

du Nord-Ouest, Rennes. 
Balliman, président de la Chambre syndicale des verres à vitres, 

Paris. 
Barbedet, entrepreneur de plomberie, Rennes. 
Barlier, entrepreneur de ma~onnerie, Neuilly-sur-Seine. 
Barre, trésorier de la Chambre de Sprrurerie, Paris. 
Barthe, entrepreneur de zinguerie, Toulouse. 
Baudouin, président du Syndicat des Entrepreneurs des \' osges. 

Epinal. . 
Beaumont, enh'epreneur de menuiserie. Saumur. 
Beausse-Gatien, entrepreneur de plâtrerie, Saumur. 
Béohevet, directeur commel'cial de la Société Pavin de Lafarge, 

Viviers. 
Bégarie, secrétaire de la Fédél'ation du NOl'd-Ouest, Mantes. 
Béghin, entrepreneur, Lille. 
Beguet, président de la Chambre syndicale des :\liroiLiers, Paris. 
Belloir-Gentil, entrepreneur de menuiserie, Paris. 
Bellois, Ernest, président de la Chambre syndicale des Entre

preneurs de Bâtiment, Châlons-sur-Marne. 
Bellois, Octave. entrepreneur de travaux public!;, Châlons-sur

Marne. 
Beneoh, président du Syndicat des Entrepreneurs de :\lontauban, 

Montauban. 
Berg, métreur, Nancy. 
Berjeaut, président de la Fédératioll des SyndicaL:" palronaux du 

Sud-Ouest. Toulouse. . 
Berlie, président de la Fédération de l'Est et du Sud-Est, Lyon. 
Bernard, entrepreneur de maçonnerie, Neuilly-sur-Scille. 
Beurré, Léon, entrepreneur de menuiserie. d{MgUl' de la CIHlmbn' 

syndicale des Entrepreneurs de Bàlimellt dl' CorlH'iI. Corbt·il. 
Blano, entrepreneur de peinture, :\lolltpellier. 
Bodin, entrepreneur de charpente, Bléré. 
Boelle, entrepreneur de mpnuiserie, président dt' cOI')>oration. 

Tours. 
Bongrand, entrepreneur de ma~onneri('. Paris. 
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Boisseau, entrepreneur de couverture, Tours. 
Boissière, vic('-président du Syndicat général de Rouen. 
Boitrou, entr<'preneur de serrurerie, délégué de la Chambre syn-

dicale des Entrepreneurs de Bâtiment de Moulins. 
Boniface, entrepreneur de menuiserie, Dole, du Jura. 
Bonnard, entrepreneur de vitrerie, Paris. 
Bonnaud, président du Syndicat du Bâtiment, La Rochelle. 
Borderel, E., président de section au Tribunal de Commerce, 

entrepreneur de serrurerie, Paris. 
Borderel, J., président de la Chambre de charpente, membre du 

Conseil :mpérieur du Travail, Paris. 
Borie, entrepreneur de maçonnerie, Bléré. 
Borne, entrepreneur de travaux publics, Paris. 
Boubès, entrepreneur, Bordeaux. 
Boucher, A., entrepreneur de peinture, Auxerre. 
Boucher, E" entreprenf'ur de menuiserie, Paris. 
Bourlier, entrepreneur de maçonnerie, Paris. . 
Brandely, entrepreneur de travaux publics, Clermont-Ferrand. 
Briais, président de la Chambre syndicale des Entrepreneurs, 

Melun. 
Brodu, Hoberl, entrepreneur de menuiserie, Paris. 
Brugniot, entrepreneur de peinture, Paris. 
Bruneau, dire ete ur de la Société anonyme des Carrières de l'Ouest, 

Paris. 
Brunei, E., fils, président du Syndicat général du Bâtiment, 

Rouen. 
Bruyant, président de la Chambre des Grillageurs, Paris. 
Buffet, entrepreneur de maçonnerie, Paris. 
Burgunder, président de la Chambre des Entrepreneurs et Cons

tructeurs électriciens, Paris. 
Buttin, trésorier de la Fédération Esl et Sud-Est, et de la Chambre 

syndicale de Lyon, Lyon. 
Cadot, entrepreneur, Mâcon. 
Cante, président de la Chambre syndicale de Pavage, Paris. 
Carle, président de la Chambre syndicale de Lons-le-Saulnier, 

Lon s-le-Saulnier. 
Carrel, président de la Chambre syndicale des Entrepreneurs de 

Vienne. 
Catti, entrepreneur de fumisterie, vice-présioent du Groupe des 

Chambres syndicales, Paris. 
Chabrat, entrepreneur de travaux publics, Paris. 
Chagnaud, entrepreneur de travaux publics, Paris. 
Chamon, président de la Chambre du Gaz, Paris. 
Champenois, entrepreneur de menuiserie, Paris. 
Chaput, entrepreneur de (,OllYCt'turc, Montluçon. 
Charpy, président et délégué de la Chambre syndicale des Entre

preneurs de Bâtiment, Moulins, 
Chary, entrepreneur, président de la Chambre syndicale aes 

Entrepreneurs de la C6te·d'Or, Dijon. 
Chavatré, présidenl du Syndicat général du Bâtimeul, Diepp('. 
Chaumette, !'nll'cpl'eneul' dt' ciments, :Vloulins. 
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Cheviet, président de la Chambre syndicale des Entrepreneurs de 
Vesoul. 

Chevi liard, entreRreneur de travaux publics, délégué de la Chambre 
syndicale de Pavage, Paris. 

Choplain père, entrepreneur de plomberie, Tours. 
Choplain fils, entrepreneur de plomberie, Tours. 
Ciroux, L., entrepreneur de peinture, membre du Bureau de la 

Fédération nationale, Bordeaux. 
Carrier-Belleuse, entrepreneur de fumistel'ie, Paris. 
Claude, constructeur en chaudronnerie, président et délégué de 

la Chambre syndicale des Entrepreneurs chaudronniers. 
Montluçon. 

Clermontel, vice-président du Syndicat de la Gironde, vice-prési
dent de la Fédération du Sud-Ouest, Bordeaux. 

cochet, vice-président de la Chambre syndicale de Lyon, Lyon. 
coignet, président de la Chambre de Constructeurs en ciment 

armé, Paris. 
Colomb, directeur de l'Agence de Paris de la Société J .-1I. Pavin 

de Lafarge, Paris. 
Colomès, D., entrepreneur de peinture, Tarbes. 
Colomès, L., entrepreneur de travaux de construction, Tarbes. 
Commergnat, entrepreneur de travaux publics, Auxerre. 
Coquard, entrepreneur de peinture et vitrerie, Paris. 
Corvaisier, entrepreneur de serrurerie, Fougères. 
oouppé, président de la Chambre syndicale des Entrepreneurs de 

Bâtiment, La Comté-Romorantin. 
Oourouble, trésorier de l'Union fédérale du Bàtiœent, Paris. 
Courtaud, entrepreneur de travaux publics, Paris. 
Couturaud, ingénieur-architecte, Paris. 
Couvreux, ingénieur, Paris. 
créteaux, entrepreneur de travaux publics, Paris. 
cros, entrepreneur de peinture, Paris. 
oruchet, président de la Chambre des Sculpteurs-Décorateurs. 

Paris. 
Dabancourt, entrepreneur de pavage, Reims. 
Daccord, entrepreneur de bâtiments, Limoges. 
Dallon, en.repreneur de maçonnerie, Paris. 
Dalsace, ing'énieur, Bordeaux. 
Dancelme, entrepreneur, ~ancy. 
Dauphin, entrepreneur de peinture, Paris. 
David, entrepreneur, Grenoble. 
Daydé, président de la Chambre des Constructions métalliques, 

Paris. 
Debosque- Bonte, enlrcpriseti gén{'rales, .\rlllcnlières. 
Delacommune, entrepreneur de couverture, Paris. 
Deloffre, constructeur, délégué et président de la Chambre des 

Entrepreneurs des cantons du Cateau-Clary-Solesmes, Le 
Cateau (Nord). 

Denier, président de la Chamhre syndicale des Enlrep,·eneurs._ 
Chà lons-sUl'-:\1 al'llc. 
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Deschaux fib, président de la Chambre syndicale des Elltreprt'-
neurs de fumisterie, Paris. 

Despagnat, vice-président de la Chambre ~e Maç~:)llnerie, Paris. 
Devecey, président ùc la Chambre de TôlerIe, ParIS. 
Devillette, entrepreneur de maçonnerie, membre du Conseil supé-

rieur du Travail, Paris. 
Dhéron, entrepreneur de maçonnerie, Courbevoie. 
Douane, entrepreneur de travaux publics, Paris. 
Doucède, entrepreneur de pavage, Paris. 
Doucet, entrepreneur de menuiserie, Paris. 
Dreux, administrateur-directeur des Forges et Aciéries de Longwy, 

Mont-Saint-Martin. 
Dubrujeaud, président de la Chambre de Commerce de Paris, 

Paris. 
Duchesne, entrepreneur de travaux publics, Evreux. 
Ducros, vice-président de la Chambr~ de Serrurerie, Paris .. 
Dufier, entrepreneur de travaux publics, Lyon. . 
Duneau, président de la Chambre syndicale de Blois, Blois. 
Dupret, président de la Chambre syndicale des Entrepreneurs dc 

l'Oise. Beauvais. 
Dutheil, entrepreneur de travaux publics, délégué de la Chambre 

syndicale de Pavage, Paris. 
Espéron, conslructeur, Clermont-Ferrand. 
Eyrolles, ingénieur, directeur de l'Ecole spéciale des Travaux 

publics du Bâtiment f'l de l'Industrie, Paris. 
Faure, prpsident de la Chambre syndicale des Entrepreneurs de 

Roanne. 
Febvre, présidenL du Syndical des Entrepreneurs de la Haute-

Marne, Chaumont. 
Fédon, entrepreneur, Vendôme. 
Férembach, président de la Chambre de Menuiserie, Paris. 
Fontaine, entrepreneur, Beauvais. 
Fontaine-Souverain, entrepreneur de menuiserie, Dijon. 
Fougerolle, président du Syndicat professionnel des Entrepre-

neurs de travaux publics de France, Paris. 
Fouquet, marchand de matériaux, Caen. 
Forceau, entrepreneur de serrurerie, Paris. 
Franquet, entrepreneur de maçonnerie, Paris. 
Frapard, entrepreneur de couverture, Caen. 
Gagneux, directeur de la Société d'assurances mutuelles contre les 

accidenls l'Auxiliaire, Lyon. 
Galli, entrepreneur de fumisterie, délégué de la Chambre syndi-

cale des Entrepreneurs chaudronniers. Montluçon. 
Gatineau, entrepreneur de maçonnerie, Blél'é. 
Gaudron, entrepreneur de maçollncric, Tours. 
Gaulier, président de la Chambre syndicale des Enlrepreneurs de 

carrelages. Paris. 
Gautier, ingénieur civil, Paris. 
Géant, prpsidpnL de la Chambre syndicale des Entrepreneurs de 

travaux publics, Parthenay. . 
Georget, putreprenpUl' de' couvel'lure. Pal'is. 
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Germain, président de la Chambre des EntrCpl"eIH'UrS de slll(,~. 
Paris. 

Giffaut, A., entrepreneur de couvet·ture, Paris. 
Giffaut, G., président de la Chambre de couverture et plomberie. 

Paris. 
Giraudon, entrepreneur ùe maçonnet'ie, Pat·is. 
Godard, entrepreneur de maçonnerie, Paris. 
Goffin-Samuel, ingénieur civil, président ùe la Chambre syndi

cale des Entrepreneurs de maçonnerie, Roubaix. 
Gorce, président du Syndicat de couverture et plomberie, Bor

deaux. 
Gounot, entrepreneur de maçonnerie, Paris. 
Granohamp, président de la Chambre des carriers français, Châ-

tillon-sous-Bagneux. 
Grandi, entrepreneur de peinture, Paris. 
Grenat, entrepreneur, Lons-le-Saunier. 
Grenier, président de la Chambre syndicale des Entrepreneurt:; de 

Bâtiment du canton de Sèvres, Sèvres. . 
Grillon (G.), entrepreneur de maçonnerie, Blois. 
Grillon CE.), tailleur de pierres, Romorantin. 
Grimoin-Dauphin, président de la Charribre syndicale de Bou-

logne, Boulogne. 
Grosolaude, président de la Chambre de démolitions, Paris. 
Groselier, entrepreneur de travaux publics, Paris. 
Guéneau, entrepreneur de couverture, Paris. 
Guibert, entrepreneur, Epinal. 
Guillon, ingénieur des Arts et :\lanufadures. entrepreneur de tra

vaux publics, Paris. 
Guillon, entrepreneur de maçonnerie, Levallois. 
Haeuw, présiaent de la Chambre syndicale des Entrepreneurs de 

Douai, Douai. 
Haret, entrepreneur de menuiserie, Paris. 
Hersent, entrepreneur de travaux publics, Paris. 
Hervet, entrepreneur de travaux publics, Jura. 
Hocquet, entrepreneur de couverture et plomberie, Châlons-sur-

Marne. 
Houppe, président honoraire de la Chambre de peintUl·e. Pat'is. 
Huard, entrepreneur de couverture, Blois. 
Imbert, entrepreneur de menuiserie, Paris. 
Jabouille, entrepreneur de maçonnet'ie, Paris. 
Jacquot, entrepreneur, Mirecourt. 
Jansonie, entrepreneur de couverture, Paris. 
Josserand, entrepreneur de peinture, Paris. 
Juhel, président ile la Chambre syndicale des Entrepreneurs de 

Bâtiment de la ville et de l'arrondissement du Havre. 
Kellner, président de la Chambre de carrosserie. Paris. 
Labatie, vice-président honoraire de la Chambre syndicale de mar-

brerie, Paris. . 
Lafon, président de la Chambre syndicale du Bâtiment, Limoges. 
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Lagueyte, prL'"ident du S~'nJic<ll profe!:lsiolluel des Enlrepreneurs 
de [errasscmenL 1" Il1a~onnerie, Bordeaux. 

Lanthony, entrepreneur de ma~onnerie, Paris. 
Landry, pré"idenl dl' la ChumLre de serrurerie. Paris. 
Laroche, entrepreneur dc plâtrerif', :\Tancy. 
Lasson, président de l::I Chambl'c des métallurgistes. Paris. 
Launé, en [r('pl'l'lH'lIl', (:d'py-en-Yaloi". 
Launey, en ll'f'prenl' Il l' dt' ml·l1uiseri(·. "pcl'Maire de ln Fédération 

eenlrDll' Je BâliJl1l'nl, Levalloi,.;-PerreL. 
Lavalée, cn [reprencur de travaux publics, présiden t Je ln Cham

bre sYlldicalf' des Entrepreneurs de JJâtiment et travaux 
publics de Cambrai. Cambrai. . 

Leblond, entrepreneur de couverture et plomberie, Paris. 
Leclerc, entrepreneur de peinture et décoration, membre du comité 

de ln Fédération centrale. Paris. 
Leclère, entrepreneur df' travaux publics, Paris. 
Lecompte, entrepreneur de maçonnerie, Montreuil-Bellay. 
Leduc, sf'cl'étail'e de la Chambre syndicale du Bâtiment, Limoges. 
Lefebvre, Paul, président de la Chambre de maçonnerie, Houen. 
Lefeuvre, C., entrepreneur de menuiserie, pl'ésident du Syndicat, 

Rennes. 
Lefèvre, entrepreneur de peinture, Paris. 
Leguay, entrepreneur de ferblantf'rie, Le Mans. 
Le Guillon, J., entrepl'eneur de ma~oIlnerie. Le ",lans. 
Lelièvre, entrepreneur de charpente. Caen. 
Lemaître, entrepreneur de serrurerie. Chinon. 
Lemoué, entrepreneur de travaux rublics, Paris. 
Lenoble, avocat à la Cour d'Appe , Paris. 
Lenoir, président hOllorairc de la Chambre syndicale des Entre

preneurs de peinlure. Paris. 
Lepez, président dc la Chambrc syndicale des Entrepreneurs de 

travaux publics, Lille. 
Letourneur, entrepreneur de serrurerie, Beauyais. 
Lhoste, marbrier. Paris. 
Liégaux, président du Syndicat général du Bâtiment, Bordeaux. 
Limouzin, président du Syndicat général de l'arrondissement de 

Liboumc. . 
LoichemolIe, président cie la Chambre de marbrerie, Paris. 
Lorphelin, secrétaire honoraire du groupe des Chambres syndi-

cales, Paris. 
Maillot, entrepreneur de travaux publics, Denain. 
Maire, Ch., peintre en lettres et enseignes, Paris. 
Maire, E., manufacture de papiers peints, Le :\1ans. 
Manger, présidcnt de la Chambre de peinture, Paris. 
Maréchal, directeur du journal L Entreprise, Paris. 
Mareau, président dc la Chambre dcs Sellicrs-Bourreliers, Paris. 
Marie, entreprclleur dc travaux publics, Cacn. 
Marquis, entrepreneur, Lons-Ie-Saulaier. 
Martin, Jules, elltl'epreneur de peinture, Paris. 
Martin, E.-L. cntreprcneUl' dc Ilw~:ollnerie, Paris. 
Martin, FMix, elllrcprC'ncul' c!t- llw<,:Ol1llerif'. Paris. 
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Martin, :\Iarius, président de la Chambre sYlHlicalf' Iles ElIll'epl'('-
neul'S de travaux publics, Grenoble. . 

Martin, L., secrétaire du Syndicat des Entrepreneurs ùu Calvados. 
Caen . 

. Mathieu, président de la Communauté des hois il œUVrf'I', A ubpr
villiers. 

Ménage, vice-président de la Chambre syndicalf' de robinetterie, 
Paris. . 

Michel, entrepreneur, G{'l'HJ'dmer. 
Monduit, membre d(' la Chambre de Commerce de Pm'is. ('ni re· 

preneur de couverture et plomberie, Paris. 
Montézin, entrepreneur de serrurerie, Roanne. 
Montignies, entrepreneur de travaux puhlics. ~ f'ufchàteau. 
Montpeyroux, entrepreneur, Bourg. 
Morin, agent de la Société anonyme des Hauts-Fourneaux pt Fon

deries de Pont-à-Mousson. 
Morisseau,' vice-président de la Chambre syndicale des Entrepre

neurs de serrurerie et ferronnerie, BordC'aux. 
Mouren, vice-président, secrétaire de la Chambre de couverture. 

Paris. 
Mulle, délégué de la Chambre syndicale df's Enll'eprenf'urs de 

peinture, Bordeaux. 
Munier, ingénieur-constructeur, Frouard. 
Nicot, entrepreneur de menuiserie, Argenteuil. 
Nourdin, E. , entrepreneur, Fraize. 
OUdin, entrepreneur de travaux publics et particuliers, Rennes. 
Ouvrard, vice-président de la Fédération du Nord-Ouest. Nantes. 
Parizy, conseiller prud'homme. entreprel.eur de maçonnerie. Paris. 
Patte père, président de la Chambre syndicale des Entrepreneurs 

de Bâtiment de la ville d'Amiens. Amiens. 
Patte fils, Amiens. 
Pauly, entrepreneur de maçonnerie. Châlons-sur-:\Iarne. 
Péduzzi, entrepreneur, Gérardmer. 
Pennel, entrepreneur. Roubaix. 
Pérault, vice-président de la Chambre de serrurerie. Paris. 
Perdriel, président de la Fédération du Nord-Ouest, entrepreneur 

de travaux publics, Rennes. 
Perrin, secrétaire général de l'Union des Syndicats fraternels du 

Bâtiment, Paris. 
Pétavit, vice-président de la Fédération Est et Sud-Est. prési

dent de la Chambre syndicale des Entrepreneurs de Bàlinwl11 
et travaux publics, Lyon. 

Petit, entrepreneur de maçonnerie, Vendôme. 
Petit, Ernest, trésorier du groupe de Seine-et-Oise. entrepreneur 

de peinture, Argenteuil. 
Philippot, entrepreneur de peinture. Paris. 
Picarat, président du Syndif'at des Entrepreneurs du département 

de l'Yonne. Auxerre. 
Picard, vice-président du SyndicaL des verres à vitres. Paris. 
Pierre, entrepreneur de charpcnte. :\Iéru (Oisf'). 
Pirre, présioent oc la Chamhl'f' syndicalf' dps aS('('IlSCUI·S. Paris. 
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Pihouée, marchand de matériaux. Doué-la-FonLaine. 
Pinardon, entreprf'ueur de mar,onnerie, Paris 
Plet, entrepreneur de maçonnerie. Paris. 
Poussif, entreprcneur de pavage, Paris. 
Prévost, entreprencur de menuiserie. Paris. 
Prost, Léon. vicc-président dc la Fpdél'ation dp l'Est et du Sud

Est. Chalon-sur-Saôll<'. 
Quadri, YalenLin, entI'cpreneUl" La Bresse. 
Rael, secrétaire de la Chamhl'p syndicale des Eni repreneurs de 

Bâtiment, Tours. 
Rafuveille, entrepreneur de peinlure, Rennes. 
Rateau, entrppreneur dr maçonnerie, Athée. . 
Rebuff'el, directeur de la Société des grandt-; travaux de MarseIlle. 

~Iarseilk. 
Renard, entrepreneur de peinture, Chinon. 
Renault, secrétaire adjoint de la Fédération Est et Sud-Est. 

Nf'vers. 
Repelin, directeur général de la Société des ciments de la Porte-

de-France. Grenoble .. 
Rigolot, entrepreneur de peinture. Paris. 
Ripot, entrepreneur de menuiserie, Loches. 
Robert, Léon. entrepreneur de travaux publics, Saint-Cloud. 
Roduwart, président de la Chambre des selliers, Paris. 
Rontaix, entrepreneur de n1açonnerie, Paris. 
Rouzé, enLrepre-neur de travaux publics, Lille. 
Ruelle, président de la Chambre des GnseigIies et stores, Paris. 
Salomon, métaux, Nanc~·. 
Sapanet, juge au Tribunal de Commerce de Lyon. Lyon. 
Sappey, président de la Chambre des cimentiers. Paris. 
Savetier, entrepreneur de serrurerie, Tours. 
Sausse, entrepreneur eL constructeur-électricien, Paris. 
Saussure, entrepreneur de charpente. Châlons-sur-Marne. 
Sauvanet, entrepreneur. Vineuil-Chantilly. . . 
Sauvele~, président de la Chambre syndicale de la céramique. 

Pans .. 
Schertzer, président du Syndicat des Entrepreneurs de travaux 

publics. Nancy. 
Schmidt, directeur des travaux publics des Etablissements Schnei

der. Chalon-sur-Saône. 
Schwartz, secrétaire de la Chambre de serrurerie, Paris. 
Ségondy, vice-président du Syndical des entrepreneurs de Bâti-

menl, Montpellier. 
Séon, vice-président de la Chambre syndicale de Lyon, Lyon. 
Séron, entrepreneur de maçonnerie, Issy-les-Moulineaux. 
Sgrena, entrepreneur de fumisterie, Lagny. 
Sih,anton, nwmbre honorair!' de la Chambre de maçonnerie, 

Paris. 
Simonet, entrepreneur de menuiserie, Pari::;. 
Souillart, entrepreneur de maçonnerie, Paris. 
Sou lé, président du ~roupe des Chambres syndicales, Paris. 
Soumet, ingénieur CIvil. Brive. 
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Thiessard, enlrepreneur de maçonnerie, Pari",. 
Thiétry, en trcpreneur, Epinal. 
Toinet, entrepreneur de maçonnerie cL lrayaux }Jublies, Parit;. 
Tournesac, président de la Chambre syndicak df's En ln'preneur» 

de Belfort, Belfort. 
Triolet, entrepreneur de maçollnerif'. Paris. 
Uzureau, entrepreneur de peinlure. "Jautes. 
Vallette-Viallard, entrepreneUl'. Cruas. 
Varagnat, bois de gros, Blois. 
Varnoud, Martial, entrepreneur de travaux publirt;. LilllOgPi',. 
Viant, entrepreneur de couverture ct plomberip. Epinal. 
Vilain, président de la Chambre syndicale' des Eni l'pprf'IlCUl't; de' 

ferlilanterie, zinguerie ct plomberie, Bordeau,. 
Villemin, président de la Chambre le maçol1llPrie. Parit;. 
Villeret, entrepreneur de travaux publict;, présidcnt honorail'c. 

Dijon. 
Vindrinet, entrepreneur' de maçonnerie. :\Ioulins. 
Vert, entrepreneur de charpente, présidf'llt du Syndicat Je Clpr 

mont-Ferrand, Clermont-Ferrand. 
Volucheneder, entrepreneur de couverture eL plomberif'. ;.J'aIlGy. 
Wallart, entrepreneur de menuiserie, Paris. 
Zani, président de la Chambre syndIcale des Entrcprencurs du 

département du Doubs, Besançon. 
Zell, entrepreneur de couverture, Paris. 
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Adhérents Etrangers 

Allemagne 
~1M. 

Brion, StJ·ashourg. 
Schlégel, Hicharù, secl·(~taire fI'(\conomie nationale du Deutscher 

Forbeit geberhund fiir des Baugwerber, Berlin. 

Angleterre 
Archer, Londres. 
White, G., secrétaire général de ln FédPration britannique du 

BMimenl, Londl·ps. 

Autriche 

Rud-Stummer, ingénieur civil. Viennf'. 

Belgique 

Anneet, J .-B .. enLreprC'neur. Bruxelles. 
Becker, A., nègociant l'Il matél'iaux de' construction, Yerviers. 
Bollekens, E., entreprene'Hr, secrétaire adjoint de la Chambre syn-

dicale des Entrepreneur:-; de travaux publics ct particuliers de 
la province d'Anvers, Anvers. 

Boisée, J., entrepreneur, vice-président de la Chambre syndicale 
des Entrepreneurs de travaux publics et particuliers de la 
province d'Anvers, Anvers. 

Bosquet, F., négociant en bois) membre du Comité de la Ligue de 
l'industrie du Bàtiment et des travaux publics de Bruxellps. 
Bruxelle's. 

Bosquet, J., industriel, Bruxelles. 
Bourgeois, A .. entrepreneur, président de l'Association des Entre

preneurs de maçonnerie ct de bélon arm~ ùe Bruxelles, 
Bruxelles. 

Brunard, sénateur, Bruxelles. 
Cantillana, A., négocianl e'n mal (\l'iaux de construction, Bruxelles. 
Cassan, E., ingénielll'. cnireprenelll', Bl'llxelips. 
Ce lis, F., entrpprencul', membrp du Comité de la Chamhl'P syndi

cale des Entreprt'llellrs de lranlUX publies el p31,ticulicr:-; dl' la 
province d'Anvers, Anvers. 

Charels, T., entrepreneur, Bruxelles. 
Cnapelinckx, F .. entrepreneur, Bruxelles. 
Coppieters, E.-L .. sénateur, entrepreneur, Gand. 
Davin, J., entn'preneur, membre' du Comité de la Ligue de l'in

duslrie du BMinlPnl 1'1 (ks traY<1UX puhlics de Bruxelles, 
Bruxl' Iles. 

Debbaudt, C., l'ntrepreneur, membre du Comité de l'Association 
des Entrl'preneurs !If' l'arrondiss<'menL judiciaire de' Rrug<';;, 
Bruges. 



- 35-

:VIM. 

De Olercq, IL, entrepreneur. pré:;idelll de la Ligue de l'industrie 
du Bàtiment et des travaux publics de Bruxelles, llruxplles. 

Degroef, P., entrepreneur, président de l'.\ssociatioll des patron~ 
menuisiers de Bruxelles. Bruxelles. 

Dejong, A., entrepreneur .. \llvers. 
Delhaye, H .. enlrepreneur, pr'ésidenl Je la FéJe;!'aliulI des As:-.u 

cialions d'enlrepr'eneurs cIe LI'uvaux puLlics Pl Ill'i\'c~s de' Bel
gique, Br'uxplles. 

Delhaye, Eug., entrepreneur, Bruxf'lles. 
Delit, J .-B., entrepreneul', Bruxelles. 
Delune, E., entrepreneur, Bruxelle~. 
Demollin, Y., ingénieur. f'l1lreprenl'lll', Bl'llXellf's. 
Deridder, A., rntrept'f'Ilf'Ul', Bru\':ellps. 
De Savoye, E .. maltre de (,Hl'l'ie\res, :-loignies. 
De Vriese, entrC'preneur, :;ecrétaire dt' la ChamJ1l'e syndicale des 

Entrepreneurs de <-iand, Gand. ' 
De Wandeleer, entreprent'Ul" .\llver's, 
Dobbelaere, H.. TIC'gociant 1'11 matériaux dl' ('onslruf'tioll, 

Bruxelles. 
Dupont, entrepreneul', Liége. 
Duwez, E., administrateur', r1ireeteul' cil' la Chl'onùjue rle8 TI'Gl'(lllX 

publics, Bruxelles. 
Embrechts, F., secrélaire administralif de la Ligup. de 1 Ïndustrü' 

du Bàtimenl et des travaux publics dc BruJ..ellps, Bruxelles. 
Fierens, P .-J., cntrepreneur, membre du Comité de la Chambre 

syndicale des Entrepreneurs de travaux publics pt pal'liculiers 
de la provin('e d'.\nvers, .\nvprs. 

Fontaine, Joseph, entreprelWUl', présiJent de L\ssociatioll des 
Entrepreneurs dc Lravaux publics et privés df' l'HlTOlldisselllPnt 
de Char'leroi, Gilly. 

Fontaine, .J ules. entrppr{·ncUl'. (~illy. 
Forgeur, ayocat, Liégc. 
Fosset, L., entrcp,'eneur. m('mbre ùu Comité dl' L\ssociation des 

Entrepreneurs de travaux publics 4:'t privés de l'arrondissement 
de Charleroi, :\larchienne-au-Ponl. 

François, Ed., entrepreneur', "ice-prpsidl'nt ùe la Ligue dl' l'in
dustrie du Bâtiment el des travaux public~ de' Bruxelles. 
Bruxelles. 

François, C .. enlrepr'cneur, Bruxelles. 
Francotte, G., avocat, ancien ministre de l'IndusLrie et {lu Tra

vail, Bruxelles. 
Gets, J., entrepreneur, Bruxelles. 
Gildemyn, L., entrepreneur, membre du Comité de la Chambre 

syndicale des Entrerreneurs de travaux publics et privés de la 
Flandre Orientale, Gand. 

Goetvinck, A., entrepreneur. Bruxelles. 
Goft'art, E .-J .-G., entrepreneur. se('réLaire de L \.ssociation des 

Entrepreneurs de travaux publics et privps de l'al'rondissement 
de Charleroi, Lodelinsart. 
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Grangé, Al., ('ntrpprellclIr. secrétaire de la Chambre syndicale des 
Entrepreneurs Ù(' truvaux publics cl particuliers de la province 
d'Anvers, Anvers. 

Grebert, F., enlI'('pl'('npur, ingpnieur, Bruxelles. 
Hesbain, .\ .. entrpprf'IH'Ur, prèsid~nt de la C:hal~Lre syndicale. des 

Entrf'lll'Plll'lII':-' (le Inn'aux puhllcs et particuliers de la provmce 
d'Anvers, Anvers. 

Hiard, L., indm;ll'iel, sl"naleur, lIaine-Saint-Piel'/'e. 
Jansen, Il., industriel, Bruxelles. 
Knapen, A., architecte, ingl~ni('ur, Bruxelles. 
Lacroix, O.-J., ingénil'ur-architecte, Bruxelles. 
Lambrechts, F., entrepreneur, Mortsel. 
Lauwaert, H., entrepreneur, membre du Comité de la Chambre 

syndicale des Entrepreneurs de travaux publics et particuliers 
d'e la proyince d'Anvers, Anvers. 

Leborgne, II., ingénielll'-architecte, Gilly. 
Legrève, P., enLrt'rrenpur, membre du Comité de la Ligue de 

l'industrie ùu Bâtiment et des travaux publics dp Bruxelles, 
Bruxelles. 

L~maire, entrC'prpneur, Courcelles. 
Medaets, A., entrepreneur. Bruxelles. 
Merckx-Verellen, V .. e.ntre.{>ren('Ul'. membre du Comité de la 

Chambre s~'ndicale des Entrepreneurs de travaux publics et 
particuliers de la province d'Anvers, Anvers. 

Myncke, C., entrepreneur. Gand. 
Narcisse, II., Bruxelles. 
Opdebeeck, E .. représentant de carrières, Anvers. 
Peeters, J .-B .. entrepreneur. Anvers. 
Peeters, Fr., entrepreneur. Anvers. 
Pirson, Th., entrepreneur. Anvers. 
Plouvier, P., pnll'pprencur .. \nvers. 
Raès, entreprcnl'lIr. Chambre syndicale des Entrepreneurs de tra-

vaux publics et civib de la Flandre Orientale, Gand. 
Reyn, C., entrepl'eneUI', .\nvers. 
Seynaeve, J., négociant en matériaux de construction, Iseghem. 
Staadt, F .. faLricant d'articles pour bùtiment. trésorier de la 

Ligue de l'industrie du BâtimclI t el des t1'uvaux publics de 
Bruxelles, Bruxelles. 

Stocq, Hector, maître de carrières, président de la Chambre syn
dicale des Entrepreneurs el fournisseurs de ti'avaux publics el 
civils du pays de Namur, Bruxelles. 

Tardieu, Eug., ingénieur, rédacteur cn chef dc la Chroniqlle des 
TrOl!allX pllblics, Bruxelles. 

Trojan, E., entrepreneur de travaux d'asphaltage, membre du 
Comitt', Jp la Ligup dl' l'indUi-;lrie du Bàliment et des travaux 
publics dl" Bruxellc"-, Forp!,t. 

Uyterhoeven, .1 .-B., t'ul/'('Ilrl'Uelll', membre ùu Comité de la 
Chamhn' "Yllùicak d('s ~ntreprcncurs de travaux publics et 
pat'liculil'rs OP la proyinee d'Anvers. Anvers. 

Van Autryne, .J., prt\sidl'llt de la Chambrc synùicale des Entre
preneurs. Gand. 
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Van Cutsem, C., peintre décorateur, Bruxellps. 
Van den Cloot, J., entrepreneur, membrl' du Comité de la 

Chambre syndicale des Entrepreneurs di' travaux publics et 
parliculiers de la province d'Anvers, Anvers. 

Van den Houte, F., fabricant de briques, Bruxelles. 
Vandeuren, J., entrepreneur, Bruxelles. 
Van de Veld, A., architecte, vice-président de la Chambre syndi

cale des architectes de Belgique, Bruxelles. 
Van Dyc~, F., secrétaire adjoint de la Chambre syndicale des 

Entrerreneurs de travaux publics et particuliers de la pro
vince a'Anvers, Anvers. 

Van Dyck, J .-A., entrepreneur, membre du Comi té de la Chambre 
syndicale des Entrepreneurs de travaux publics et particuliers 
de la province d'Anvers, Anvers. 

Van Eekert, Ed., entrepreneur, Auvers. 
Van Glabbeek, P., entrepreneur, membre du Comité de la Chambre 

syndicale des Entrepreneurs de travaux publics et particuliers 
de la province d'Anvers, Anvers. 

Van Hœcke, entrepreneur, Gand. 
Van Hœcke-Delmarle, entrepreneur, Gand. 
Van Hœcke-Villers, entrepreneur, Mont-Saint-Amand-lès-Gand. 
Van Langendonck, L., arcbitecte, président de la Chambre syn-

dicale des architectes de Belgique, Bruxelles. 
Van Linden, F., miroitier-vitrier, Anvers. 
Van Mullem, L., entrepreneur, Bruges. 
Van Ophem, F., architecte, vice-président de la Ligue de l'indus

trie du Bâtimentet des travaux publics de Bruxelles, Bruxelles. 
Verbist, A., entrepreneur, membre du Comité de la Chambre syn

dicale des Entrepreneurs de travaux publics, particuliers et 
civils de la province d'Anvers, Anvers. 

Vermeulen, F., maître rlafonneur, membre du Comité de la 
Chambre syndicale aes Entrepreneurs de travaux publics, 
particuliers et civils de la province d'Anvers, Anvers. 

Vermeylen, F., entrepreneur, membre du Comité de la Ligue de 
l'industrie du Bâtiment et des travaux publics de Bruxelles, 
Bruxelles. 

Volckerick, H., avocat-conseil de la Chambre syndicale des Entre
preneurs de travaux publics et particuliers de la province 
d'Anvers, Anvers. 

Wambecq, L., entrepreneur, membre du Comité de la Chambre 
syndicale des Entrepreneurs de travaux publics et particuliers 
de la province d'Anvers, Deurne. 

Wittebort, G., entrepreneur, membre du Comité de la Ligue de 
l'industrie du Bâtiment et des travaux publics de Bruxelles, 
Bruxelles. 

Wyckaert, entrepreneur. Gand. 

Bulgarie 
Gocheff, Jean, entrepreneUl', Sofia. 
Gueneff, Georges, entrepreneur, Sofia. 
Hief, Grégoire, ingénieur, Sofia. 
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Slivkoff, ingènipul'. ar('hitl'de-illspedt'ur au ~linistèl'e des Travaux 
publics. Solin. 

Stanicheff, ing«.\ni(,III'. Sofia. 

Danemark 
Rostrup, H a"'par. fabricant, président de Dansk Arbeydsgiver a. j. 

mesterfof'ning. Copenhague. 

Espagne 

Padro, Marcelino. Barcelone. . 
Sabadell, président cIe la Société des Entrepreneurs de Barcelone, 

Grèce 

Sidéridés, ingpuieur. Athènps. 

Hollande 

Boersma, II.-F., pntrepreneur. secl'étaire du département de La 
Haye de L\annemersbond Je IIollande. La Haye. 

Deenik, \\" .-C .. ('nLrqu·pneur. secrétaire du département d'Ams
Lerdam «1(' l'.\annemel'sbond de IIollandp. Amsterdam. 

De Herder, F .. plllrp}ll·cnplI\'. président cIu départl'menl dp Zwollp 
Je l'Aal1lWlllPl'sLonJ dl' Hnllnnd('. Zwolle. 

De Vlugt, \\" .. l'Jllreprmwul', s(,cl'éLaiJ'P g{'nél'ul de L\annemers
bond dl' lIol!nnd(' .. \mslerdam. 

Goseling, E.-.J .-C .. uyocal il la COU!' lL\pIH'1. con:::;eiller jurisl<" de 
l'Annnptl1Pl·s)lOlId .. \msLprdam. 

Hendrix, .J .-~ .. ('ntreprelleUl'. président de l'Aanllemersbond de 
IIollande, Amsterdam. 

Jansen, C.-P.-J .. entrepreneur. Rotterdam. 
Kanters, J .-J .. entrepreneur. Rotterdam. 
Koolhaalder, A .. entrepreneur, Rotterdalll. 
Lindenbergh, C.-J., entrepreneur, président du Zeeu,,"sche A.aen-

nemersbond, \\T emeldinge. 
Reinders, J .. ('ntrepl'ellPUr. Am~tenlam. 
Rynierse, P .-8 .. rnLrepreneul'. Amsterdam. 
Salm, pl'6sidpnl <1P L\sfoocintion d('s Architectes, .\msterdam. 
Staal, .r .-F .. pntrq)l'PIH'Ul'. alu·jl'n président de l'Aannemersbond 

de Hollande. Amstprdam. 
Stolk, S.-A .. ent1'eprenem. HoUerdam. 
Ter Horst, C .. pntrppr('nPIlI'. Zwolle. 
Treep, 11.-(; .. l'nI1'(1)1'<<·1I1'1Ir. sl'('I'«\lnire du dépa1'L«'ment de Zwolle 

de l'AatlllPlll(,t'",holld dl' Ilolhlllc!P. Z",ollp. 
Van der Pluym, .1.-.\.-11.. enln'llI'pneur, Rotterdam. 
Van Dorp, G.-C .. clltrcpn·ncur. HoUerdam. 
Van Ipenburg, Joh, entn·prC'lleur. Hotlerdam. 
Van Leeuwen, \V .. ('nt1'pl)l'eneur. président du département dp 

Rotterdam de L\annenwl'shonJ ôe Hollande. Rotterdam. 
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Van Leeuwen, C .. enLreprenclll', RoLLerdalll. 
Van Leeuwen, J., enlreprenem" Rotterdam. 
Volker, J., entrepreneur de dragages, Haarlem. 
Weyers, F.-II.-J., entrepreneur, délégué du déparlement de Rot

terdam de l'Aannemersbond de Hollande, La Haye. 

Hongrie 
Beke, ingénieur, Budapest. 
Viragt de Kistata, Budapest. 

Agostéo, Enrico, ~man. 
Alliévi, Milan. 
Annoni, Milan, 
Arobba, Alessandria. 
Balério, Milan. 
Bardelli, Milan. 
Beretta, Milan. 
Bernasconi, Sabbioncello. 
Bernasconi, E., Milan. 
Bignardi, Milan. 

Italie 

Bistoletti, E., Milan. 
Bistoletti, G., ingénieur, Milan. 
Bonomi, Milan. 
Cambiachi, Milan. 
Camogli, Luigi, ingénieur civil, Gênes. 
Cancia, Alessandria. 
Carugati, .Milan. 
Castiglioni, ingénieur, :Vfilan. 
Castoldi, Milan. 
Cavertatio, F., Come. 
Cavertatio, R. ~ Milan. 
Cittério, Milan. 
Daelli, Alessandro, Milan. 
De Albertis, Darride, l\lilan. 
De Albertis, Piétro, Milan. 
De Capitani, Milan. 
Egidio, Grégis, entrepreneur. Bergamo. 
Falzoni, Menotte. Milan. 
Fava, Nicolo, ingénieur civil. Gênes. 
Ferraresi, Milan. 
Franzone, Genova. 
Frisia, Milan. 
Gadola, Milan. 
Ghirlanda, Varise. 
Giovanni-Damiani, entrepreneur. Bergamo. 
Girela, Milan. . 
Lomazzi, Piétro, construction en t'el'. Yarise. 
Mariani, Milan. 
Martignoni, Milan. 



Mazzola, :\lilan. 
Moli nari, :\Iilan. 
Molinari, (iim;eppp. :\lilHll. 
Monetti, (i., :\Idfln. 
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Monetti, :\lfI~similiano. :\Iilêlll. 
Moretti, :\liJan. 
Morosini, :\lilan 
pagani, Edoardo, Yarise. 
Palina, J)OIlH'uicfI. :\Iilall. 
Pévérelli, cnlrf'preneur. !3l'rgamo. 
Ramelli, :\1 ilflll. 
Resta, Milan. 
Ricci, Florence. 
Righini, Milan. 
Ripamonti, :\1ilall. 
Rizzani, U,line. 
Rizzi, :\lilan. 
Rossi, :\Iilan. 
Sanitambrogio, :\Iilan. 
Sauguinetti, .\ngélo. LigUl"ia. 
Sauguinetti, :\Iario. Liguria. 
Schiatti, :\Iilan. 
Seregni, Milan. 
Spiller, ;\lantova. 
Stradella, Alessandria. 
Tosana, Milan. 
Traverso, Genova. 
Valoti, entrepreneur. Bergamo. 
Valsecchi, :\lilan. 
Ventura, Associazione gént"ralc fra il impreditori conslruttore 

di Roma el ]1rovincia. Rome. 
Verga, Giovanni. :\Iilan. 
Vigano, Luigi. Milan. 
Zanini, :\Iilan. 
Zolla, :\Iilan. 
Zucchi, ;\Jilan. 

Suède 
Henning, Kuiberg. major-rhpf dps Irflvaux puhlics df' la villp dl' 

Slockholm. Slockholm. 

Suisse 

Bettossini, La-( :Iwllx-de-Fouds. 
Brazzola, Lausanne. 
Clivio, La-Chaux-dc-I",'oll(I~. 
Gilliéron, Lausanne. 
Haenggi, La-Chaux-dp-Fonds. 
Locher, Zurich. 
Mull~r, Saint-Gall. 



MM. 

Piquet, La-Chaux-de-Fon<ls. 
Reich, Montreux. 
Schmuckli, Vevey. 
Schwarzer, Weinfelden. 
Street (Baron), Genève, 
Zosi, La-Chaux-de-Fonds. 
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Portugal 

Da Fonseca Monteiro, Severiano-Augusto, conseiller. directeur 
général des travaux publics et nes mines (:\linisb'l'c·clcs Tra
vaux publics. du Commerce et de l'Industrieî. Li"bonne. 
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Séance d'Ouverture 

Présidencc ùe ~l. CIUPSAL, conseiller d'Elat 
Directeur des Affaires commerciales et industrielles 

La séance est ouverte à 10 h. 20. 
M. LE PRÉSIDENT. - Je déclare ouvt'l'L le Congrès international 

du Bâtiment et des Travaux publics. 
La parole esL à M. SOULÉ, président du Comité organisateur. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
MESDAMES, MESSIEURb. 

Le premier devoir que j'ai à remplir ne vous semblera peul
être pas empreint de la plus parfaite modestie. 

Cependant, parlant au nom de la Fédération nationale fran
çaise, J'ai le droit de me montrer ficr 'pour elle de la réussite 
incontestable de ce 2c Congrès internatIOnal des Industries du 
Bâtiment et des Travaux publics qu'elle vient d'organiser. Nous 
avons reçu les adhésions de près de 6ûû délégués, représentant 
l'universalité des Syndicats du Bâtiment el des Travaux publics de 
l'Europe. ct 14 naLions sont ici représentées par les personnalités 
les plus autorisées de nos industries. Ce sont: l'Allemagne, l'An
gleterre, l'Autriche. la Belgiqu(·. la Bulgarie, le Danemark. 
l'Espagne. la Grèce, la IIollande. la Hongrie, l'lIalif'. la Suède, la 
Suisse et la France. (Jils applrllldissemenls.) 

M. le ;\linistre du Commerce et de l'Industrie \lOU:" avait pro
mis de venir présider lui-même notre séance d'ouverture. 

Mais, retenu par les travaux de son Ministère, il n'a pu, il son 
grand regret, être des nôtres ce matin. 

Pour nous rendre moins seni'\ible le véritable chagrin que 
nous cause son absence, M. CRUPPI, avec son amabililp ordinaire, 
a désigné pour le remplacer 1\1. CUAP:"AL, conseiller d 'Elat, ùirecteur 
des Affaires commerciales et industrielles. (Applalldissements.) 

Aucun choix ne pouvait nous être plus agréable; nous saluons 
en M. Chapsal le fonctionnaire éminent. l'homme aimable et pro
fondément dévoué aux devoirs de sa charge qui dirige, au ~linis
tère, avec sa hauLe comp~tence el son aulorité indiscutée, le 
département des Affaires commel'cialps et industriellt':-.. (Applau
dissements unanimes.) 

Après avoir remercié M. le Ministre de sa bonne volonté, nous 
remercions YI. Chapsal de sa présence parmi nous. 

M. Chapsal, du reste, Messieul's, n'est pas inconnu d'tm grand 
nombre d'entre vou.." el tous ceux qui ont parlieipt\ ~\ l'Lhposition 
internationale de Liège se rappellent l'amabilil(', dn (:olllmissairf' 
général français, qui a si dignement représenté là-bas le Gouver
nement de la République. (N ouueallX applaudissements.) :\1. Chap
saI est nommé à la même fonction pour l'Exposition dl' Bruxelles 
en 1910, et, s'il déclare qu'il est heurf'ux dr retourner en Belgiquf'. 



je sais que :\lessieurs les Belges seront fort heureux de le revoir. 
(Applaudissements.) . . . 

Je remercie JI. le Ministre des Travaux publIcs, qUI a rr<?mls 
de présiJer le Banquet de clôture du Congrès, et M. le YlII11stre 
du Travail, (lui a bien voulu se faire repl'ésenter à cette séance par 
M. PElTEL. 

Enfin, Jlessieurs, permettez-moi de remercier en votre Born 
les Gouvernements qui nous ont adressé des délégués officiels. 

Ce sont: 
La Belgiqlle. ~ M. BE"i'OIT. architecte en chef adjoint à l'Ins

pection générale des Bàtiments civils, il. Bruxelles. 
La BuLgarie. ~:\1. SLiVKOFF. ingénieur en chef des Ponts et 

Chaussées. il Sofia. 
La Grèce. :\1. SlDÉHlDÈS, chef de la section d'Architecture 

au Jlinistèl'e de l'Intérieur, à Athènes. 
La hollande. JI. DElmIG-DcRA, président du Conseil per-

manent de l'arbitrage pour le Bâtiment, à La Haye. 
La Hongrie. ~ M. VIRAGII DE KISTAT.\., ingénieur en chef, et 

JI. BElŒ, tous cieux Conseillers techniques au Ministère du Com
merce. il Budape"th. 

La Suède. \1. KINBERG, directeur Jes travaux Je la Ville de 
Stockolm. 

Il me resLe 11 remercier, :\Iessieurs, les Présidents, Vicc
Présidents et Membres d'honneur de nos Comités de Patronage, 
dont un grand nombre sont présents ici. et qui ont contribué, par 
l'autorité qui s'attache à leur nom, au succès de notre 2" Congrès. 

l\IEsDAMES, MEto5lEURS, 

Après avoir constaté ce succès, après avoir remercié tous 
ceux qui nous ont aidés, et si. sous ce rapport, je commets quelque 
oubli. les victimes de mon étourderie voudront bien me le pardon
ner, il me reste un autre devoir agréable à remplir, c'est celui de 
souhaiter bien cordialement la bienvenue dans notre beau pays de 
France, dans notre belle et grande ville de Paris, dont je n'ai pas 
il vous vanter les aUl'aits et le charme, aux 250 congressistes 
étrangers, aux 200 représentants des provinC'es françaises, que 
nous nous dforcerons de recevoir et de fêtel' avec l'empressement 
el l'urbanité donl ils ont fait la preuve eux-mêmes envers tous ceux 
qui ont cu If' plaisir d'èlrc reçus cl1PZ eux. (Applaudissements.) 

\"ous allons vous demander, Messieur,,;, de travailler avec 
nous dans nos séances du matin; vous nous avez, du reste, fourni 
les éléments de ce travail dans les trente eL quelques Rapports 
importants que vous nous avez adressés, et. tout à l'heure, M, le 
Sf'créLaire général du Congrès vous délai liera cette partie du pro
gramme. Mais je vous dirai, pour ma part. que nous avons voulu 
aussi vous distraire, pendant les quelques journées que vous pas
serez parmi nous. el voici ce que nous .avons organisé: 

M. CU.\G:'\Al'D. entrepreneur de travaux publics. vous conduira 
sur les travaux exécutés par lui pour la traversée de la Seine de 
notre chemin de fer métropolitain. 



M. EYROLLES vous fpra visite!' SOli Ecole des travaux publies 
d'Arcueil-Cachan. 

1\1. BOUQUET, directeur du Conservaloirf' llntiollal des .\rls el 
Métier!;, met ù la disposition des congressistes ll's salles de sou 
Musée et de son Laboratoire d'essai pour mercrt>di prochain. 

1\1. YILLEl\IIN, l?résident de la Chambr'e syndicale de :\J a~on
nerie, vous fel'a vlsil('r les ol'ganisaLiolls f'réées pm' sa Chambl'p 
syndical('. 

M. CllEfilOt.:X. p!'ésident du Conseil municipal dl' Paris, VOUR 
recevra, jeudi, à l' Hùtel de Yille, el Cf'UI' l>éecptioll ol"licif'llp sel':! 
suivie de la visite du monument. 

Enfin, les Entrepreneurs parisiens offrent à leurs confl'ères de 
province et de l'étranger une soirée de gala au théâtre Marigny. 
dans laquelle nous nous sommes efforcés de grouper les dernières 
attractions parisiennes. 

Permettez-moi, Messieurs, à ce propos, de me féliciter de la 
gracieuse présence d'un certain nombre de dames; c'est pour nous, 
comme je le disais hier au soir, Fran~ais et Parisiens, un grand 
charme d'avoir à nous occuper d'elles, et nous les remercions l?er
sonnellement de nous avou' procuré cette grande RatisfactlOll. 
( Applaudissements.) 

MESDAMES, MESSIEURS, 
Dans la séance de clôture de notre Congrès et dans le Ban

quet après lequel nous aurons le regret de nous séparer, nous 
examinerons ensemble le travail que nous aurons produit en com
mun et quelles solutions seront intervenues dans les questions 
soumises à votre examen. 

Quel que soit le résultat obtenu, quelles que doivent être les 
conséquences de nos études, laissez-moi vous dire que le principal 
bienfait de ce 2e Congrès international sera, tout d'abord ct avant 
tout, la réunion sur un seul point de 600 personnes de bonne 
volonté, venues pour étudier ensemble les questions profession
nelles économiques et sociales, qui nous préoccupent tous au 
même degré d'un bout à l'autre de l'Europe. 

Pendant les heures passées au travail, comme pendant les 
moments employés aux distractions prises en commun. il se C1'éera 
entre nous un sympathique courant de C'onfraternité qui, franchis
sant plus tard les frontières de nos patries respectives, nous rap
pellera, aux uns et aux autres, que les Entrepreneurs de bâtimenl 
et de travaux publics de tous les pays d'Europe ont fraternii->é 
ensemble et recherché dans des questions, dont quelques-unes 
paraissent très irritantes, la solution la plus pacifique pour le main
tien de leurs justes prérogatives. (Très bien! Très bien!) 

Messieurs, ce sont ces sentiments de paix sociale et de con
fraternité, dont votre présence ici est le gage, qui seront cerlaine
ment la pensée dominante de ce Congrès. 

J'en exprime l'espoir en vous remerciant à nouveau. :\lf'S
sieurs, et en vous souhaitant encore une fois la hi('IlYCnUf' }lfll'I11Ï 
nous. (Applaudissemenls vits el répélés.) 

)1. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. le Secrétaire génpral 
de la Commis~ion iulf'rnaLiollulp permanente. 



.M. YAN ÛPIIEM, secrétaire général de la Commission perma
nente, donne lecture du RapporL suivant : 

« ;\IESDAI\IES, MESSIEURIi, 

« En 1905, à Liège, pour la première fois, se réunirent en un 
Congrès international les Entrepreneurs du Bâtiment et des Tra
vaux publicR, ct ces assises, donL le succès fut très grand, se clô
turèrent sur le vœu unanime de voit' se créer, ù bref délai, uu 
rouage permanent et internaLional destiné à assurer le retour pério
diljue de ce Congrès. 

« De ce vœu est née la Commission internationale permanente 
des Congrès de l'Industrie du Bâtiment eL des Travaux publics. et 
c'est en qualité de Secrétaire général de cette Commission que 
m'est échu le grand honneur de prendre la parole en cette séance 
d'ouverture. 

« La Commission internationale, ù peine créée, répondant à 
l'aimable invitation de son distingué et sympathique président, 
iV1. Soulé, décida que le deuxième Congrès international se donne
rait à Paris, et la Fédération nationale française fut chargée de le 
préparer et de l'organiser. Le succès ne pouvait un seul instanl 
être douteux avec ce concours et celui de toutes les Fédérations 
régionales et des Chambres syndicales qui font de la belle Fédé
ration française un organisme puissant que nous sommes heureux 
de pouvoir citer en exemple 11 Lous les pays dans lesquels les 
industriels du Bâtiment et des Travaux publics se sont préoccu
pés de grouper leurs forces éparses et de s'unir en un intense 
mouvement de solidarité pour la défense de leurs intérêts, et pour 
solutionner les problèmes sociaux qui, de jour en jour, se posent 
plus nombreux. 

« Parmi les 14 nations représentées à ce Congrès, nous cons
tatons avec plaisir, et les organisateurs peuvent le constater avec 
fierté, que toutes les grandes Fédérations de notre industrie ont 
envoyé de nombreux délégués pour apporter leur part contributive 
aux travaux que nous entamons aujourd'hui, manifestant ainsi le 
désir de créer une union plus étroite entre les divers organismes 
qui s'occupent, dans leurs pays respectifs, de faire progresser 
notre indusLrie eL de la faire prospérer moralement et matérielle
ment, avec le concours de tous ceux qu'elle intéresse: Pouvoirs 
publics, ingénieurs et architectes. 

« L'Allemagne, la Suisse, la Hollande, l'Italie, la Belgique, 
l'Angleterre sont représentées ici par leur étaL-major fédératif, 
venant apporter il leurs collègues français l'appui de leur autorité 
et le fruit de leur expérience. Nos amis de Hongrie, de Grèce, de 
Bulgarie, d'Espagne, de Suède, d'Autriche et de Norwège sonL 
venus aider à la tâche commune et fortifier le réseau de sym
pathie. (Applaudissements.) 

« La Commission internationale créée en 1906 s'est déjà 
pntourée, comme vous le voyez, Jlessiturs, ùe nombreux appuis, 
ct nous sommes heureux de pouvoir exprimer aux Pouvoirs 
publics toute notre reconnai~sance el notre gratitude pour le bien
veillant accllf'il que nous avon8 renconlré près d'eux. C'est grâce 
à cel appui, qui s'eHt manifesté dès la prcmièl'e heure, que nous 
avons pu constituer dans nombre de pays des Comités de Patro-
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nage, à la tête desquels nous voyons figurer plusieurs ministres 
et, ce qui nous est particulièrement agréable, des hauts fOllction
naires et les l'eprésentants les plus éminents des Associati ons 
d'ingénieurs et d'architectes, nous montrant ainsi leur désir de 
coopérer avec nous au développement et à la prospérité de notre 
industrie. 

« C'est celte coopération de tous les milieux intéressés qui 
J'end nos efforts productifs et qui nous perll1ettra ù'établir sur ùes 
bases solides la Fédération internationale indusLrielle qui sortira 
de ce Congrès, nous l'espérons, et qui rendra de signalés services 
à nos Associations et à noh'e industrie. Elle servira aussi à étendre 
nos relations avec toutes les nations du monde et, en étendant 
ces relations, elle créera de nouveaux liens d'amitié et contribuera, 
dans sa modeste sphère, à améliorer les rapports entre individus, 
facteur essentiel de la paix sous l'égide de laquelle les peuples 
doivent travailler et vivre dans une union sans cesse plus intense, 
vers un même idéal de progrès et d'humanité. (Applaudissements.) 

« La Fédération aura un beau programme à réaliser et, sans 
vouloir le développer, ce qui doit se faire en séance des sections, 
nous pouvons dire qu'elle fortifiera nos Associations, qu'elle ser
vira à créer des organismes similaires dans les pays où ils n 'exis
tent pas et il développer l'enseignement professionnel et, enlin, 
qu'elle sera appelée à résoudre dans une atmosphère plus sereine, 
parce que moins intéressée, les multiples questions d'ordre social 
qui mettent sans cesse en conflit le Capital et le Travail. 

« Nous serons pal,ticulièrement heureux de voir cette Fédéra
tion se créer sous les auspices de ce beau pays de France que nous 
aimons tous, pays de toutes les générosités, patrie intellectuelle 
de tous ceux qui travaillent à l'amélioration constante de l'huma
nité. (Applaudissemenls répélés.) 

cc En cette Assemblée, comptant nombre d'hommes qui ont 
consacré toute une vie à amplifier et fortifier les principes d'union, 
il est inutile de démontrer les grandes nécessités de 1a cohésion 
qui, même si elle réunit des éléments divers, aboutit à une harmo
nieuse unité, levier indispensable de la société actuelle. 

« Si vous décidez de créer la Fédération internationale, votre 
Commission des Congrès aura vécu, mais elle aura été l'embryon 
d'une œuvre très belle à réaliser, et que tous nous désirons fode 
et utile. 

« ~ous aurons besoin de beaucoup d'appuis, et nous espé
rons que les Gouvernements et, en particulier, ceux qui sont 
représentés officiellement à ce Congrès, nous soutiendront f't nous 
aideront matériellement, donnant ainsi à la Fédération internatio
nale la consécration de son utilité. 

(c Messieurs, l'éminent Secrétaire général du Congrès vous 
donnera tantôt connaissance du Rapport général dans lequel il 
traite toutes les questions qui seront soumises à vos études. 

« Elles sont toutes dl" très grande importance, et depuis des 
années plusieurs d'entre elles ont été étudiées au sein de nos 
Associations, et elles ont fait l'objet, en maints Congrès natio
naux, de discussions très intéressantes. 

« Ces questions recevront ici leurs solutions équitables. el 
vos résolutions acquerront d'autant plus de force qu'elles auront 



- 1eR-

été prises pal' les délégués dc plusieurs millie'l's d'indusLriels du 
B:=Himeni ct des Tranmx publicR. 

« CP nombrc élevé esl l'argument le pIns sérieux que lIoys 
pui:-,sioJls invoquer pOUl' démontrcr cc que nous pourrions faI~e 
ct cc que llOUS J'crons Cll nuus ullissmü dans le seul but de serVIr 
l'intérêt général de notre industrie et de veiller à ce que, dans sa 
mardI(' progrC'ssi ve, clIC' 1 C'nde vers la réalisati on de l'harmonie 
so(·iale'. 

« La Commissioll inkrnaLionale de cc Congrès vous remercie', 
:\fcsdames Pl Messieurs, eJ'avoil' LiC'n youlu m;sisler à ccs assises; 
elle remercie parliculi(~remenl ccux eJ'C'l1lre vous qui ont fail l~n 
long ct fatigant voyage pour venil' nous témoigner leur sympatlllc 
et aider au travail commun; elle remercie la Fédération française 
ct le Comité organisateur de ce Congn\s de l'avoir préparé d'une 
façon si remarquable; elle exprime toute sa reconnaissance aux 
Comités de Patronage officiels ct aux Gouvernements qui se sont 
t'ait représenter, et, enfin, elle témoigne toute sa gratitude au 
Gouvernement français, en lui apportant l'hommage respectueux 
dC' Lou,.; les étrangers réunis ici et unis, avec leurs confrères 
français, dans une seule et même pensée: travailler utilement 
dans une ambiance de cordialité et d'amitié. )) (Vifs applaudis
sements.) 

Constitution du Bureau 

\1. LE PRÉSIDE'!T. - La parole est à M. le Secr~taire général 
du Bureau. 

M. VA:.'< ÜPHEM. - Je vous propose d'élire par acclamation 
1\1. L. Soulé, président tlu Congrès lI1ternational du Bâtiment el 
des Travaux publics, qui, en sa qualité de président de la Fédéra
tion nationale française et de président du Comité organisateur de 
ce Congrès, a préparé ses travaux d'une façon si remarquable, 
(.4.pplalldissemenls unanimes.) 

(La proposition, mise aux voix, esl adoptée à l'unanimité.) 
M. VAN OPHEM. - Je vous propose d'élire comme vice-prési

dents 1\1;\1. Berlie, Perdriel, l3erjeaut, Baudouin, Fougerolle, 
H. Delhaye. Hendrix, Viragh de Klstata. 

La proposition, mise aux voix, est adoptée.) 
:\1. VA'! ÜPHEM. - Je vous propose d'élire comme secrétaire 

général du Congrès 1\1. Villernin. (Applaudissements.) Comme tré
"ol'ier, ;VI. Despagllat; comme secrétaires, :.\D1. Schlegel. \\'hite, 
Piquet, Frisia, Brion, Gallotti, l3égarie, Dupret. 

Comme membl'es, MM. Benoit, Kinberg, D€k.ing-Dura, Beke, 
Sidpridès, Sabadell, Hesbain, Ventura, Slivkoff, DebLaudt. de 
Ylugt, Liégaux, Slocq, Rostrup, Deloffre. 

(Ces propositions sont adoptées. 

:\1. LE PRbIDE);l'. - .Je déclare le Bureau constitué. 
La paroli' est iJ M. le SpCl'élaire gènéral du Comité organisa

teur. 
:'Ir. VILLEMli', secrétaire général du Comité organisateur, -

Mesdames, :\lessieurs! Dans le remarquable RapporL qui vous a 
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été lu pal' ~I. le Secrétaire général de la COlllllli~"ioIl pet'maIH'Ille 
du Congrès international. mon allelllioll LI élé <JpP,'I,'1' SlIl' ('e point 
qu'il n'y avail pas lipu, pOUl' lïllslalll, de dévl'loppl'l' ml programme 
qui va ètre düwuté par vos seclions; cc serail dOllc de la préten
tIon de r,na part, et ce serait une prétention déplacée, de devancer 
le trav~tl que vous allez accomplir, J'eslime, en ctl'd, que s'il ùoit 
ètre faIt un Rapport général sur nos travaux, il sera bp3UCOUP plus 
intéressant d'en eldendre la leclul'(, lorsque nous aurons lrayaillé 
que Je le raire :wanl de nous ètl'e mi::; il l'oU\Tage, De plus, on Ile 
pourra pas nous accusf'r J'LI.Yoir chprché à vou" illllucncer, soil 
Llans un scns, soit dans un autre, car il ml' semble bien ditticile de 
vous présenter un Rapporl général sans formulel' de couclusiolls, 
ce Rapport n'ayant évidemment aUC\Il1P valeur si des conclusions 
ne sont pas formulées. 

Je vous demande donc ùe ne pas YOUS présenter il l'heul'r 
actuelle un Rapport général; ce que jp YOUS demande. c'est de YOU
loir bien déterminer, dès maintenant. notre méthode de travail. de 
façon que nous puissions agir d'une façon aussi raLiolluelle que pos
sible, de façon que les questions qui ont été portées à l'ordre du 
jour et étudiées pal' beaucoup d'entre vous soient discutées comuH' 
elles doivent l'être. c'est-à-dire que le" questions réellement impor
tantes, celles que nous avons le plus a cœur de résoudre et qui 
ont été traitées dans un grand nombre de Rapports. soient 
réservées jnsqu'au moment où le temps nous aura permis de les 
vider à fond. 

Ce que je vous propose, c'est une organisation de votre tra
vail. Cette orgallisation sera Lasée sur cc fait que, sur beaucoup 
de questions qui ont une importance non pas capitale, mais très 
grande, nous sommes, pour ainsi dire. d'accord, ainsi que le 
montrent les Rapports qui ont été présentés, d'où qu'ils viennenl. 

Sur les questions imporlanLes, cèlpilales, et il devait en ptre 
ainsi, il y a entre nous quelques divergences de vues; c'est pour
quoi je vous demande de discuter dès maintenanL les questions sur 
lesquelles il y 3 à peu près unanimilé de vues, Je n'en yeux pour 
témoignage que les vœux qui ont été déposés relativement à ces 
questions; je veux parler de la limitation des heures de travail, des 
accidents cl u travaIl et des expertises et arbitrages. 

Si vous le voulez bien, vous vous mettriez dans vos sections 
respectives immédiatement à la besogne pour étudier ces questions, 
de manière que ~ous puissions les rapporter eL les discuter dès 
demain. (Marques d'assentiment.) 

Il y a, d'autre part, des questiolls .plus impodantes sur les
quelles il n'y a pas unanimité de vues. sans doute parce que nous 
ne les avons pas discutées, parce que nous ]]'I1Yons pas jeté la 
lumière sur les arguments invoqués par les uns d par les autres, 
ce sont celles qui nous touchent le plus; je veux parler du moùe 
d'adjudication, aussi bien en ce qui concerne les travaux publies 
qu'en matière de travaux particuliers, et des garanties qui devraient 
être exigées dans les adjudications, soit paF les adjudicata~re~, soit 
par les Entrepreneurs. Ce sont là des questIOns qUI feront 1 objet ,de 
controverses et de discussions; je YOUs demande de les é.tudler 
sérieusement, de façon que nous ayons le temps né<:essalre de 
pouvoir les discuter après-demain. (Très bien! Très bien!) 
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Je tieus égalemrllt il èlPpelPr votre attention sur la question, de 
l'apprenli:-,::,ngc el de l'enseignement professio~lllel. Cette que?tlOn 
est de celle" qui (Jnl (',té le plus souvent traItées par le~ dIvers 
Rapporteurs, Elle e::,L aujourd'hui inscrite à l'ordre du Jour; le 
Gouyernement fran~:ais ct, notammen t, -'1. le :\Iinistre du Com
merce, se préoccupent J'une façon particuJj('re de la résoudre; il 
Y a un intf~rèt majeur a cc que nous la viJions ~t il ~e ,que nous 
exprimions nolre façon de voir sur cet,te que?tlOn e!l1memment 
importante, non ,.;eulement pour notre llldm;Lne, malS pour les 
industries el! général, et si votre Secrétaire général avait une idée 
a émettre dans la circonstance, ce serait pour vous prier de vou
loir Lien considérer précisément celte question, non seulement au 
point de vue de nos industries, mais encore, surtout et ava~J.t tout, 
au point de yue de l'intérèt général ct au point de vue des llltérèts 
généraux de toutes les industries, (Applaudissements.) 

Ce n'esl qu'à cette condition que nous pourrion& agir avec \Ine 
efficacité relative, évidemment. car nous n'avons pas la prétentIOn 
d'imposer notre manière de voir aux Pouvoirs publics, mais ce 
n'est qu'à cette condition, dis-je, que nous pourrions agir sur eux 
avec force et d'une façon efficace pour traiter d'une manière logique 
et rationnelle cette question de l'apprentissage, qu'il ne faut pas 
confondre non plus avec la question de l'enseignement profes
sionnel. 

Ce sont, en effel. deux questions bien distinctes, et, trop sou
vent, on est amf'né il les confondre et à les mélanger les unes avec 
les autres, ce qui n'en peut que retarder la solution. parce que, en 
melangeant des choses qui ne sont pas de mème nature et qui 
doivent se compléter au lieu de s'emLrouiller, nous ne pouvons 
faire, nous aussi, que de la mauvaise besogne, 

Nous vous demandons donc d'etudier cette question d'une 
façon toute parLiculière, mais de l'étudier à un point de vue 
général, car, lorsque nous l'aurons bien examinée, il nous sera 
facile d'adapter à chacune de nos industries ce qui leur convient. 

C'est sur cette methoùe ùe travaiL que je vous expose en 
quelques mols très rapides, que j'attire votre attention, J'insiste 
surtout auprès des trois sectiolls pour qu'elles veuillent bien envi
sager ces diverses questions comme je viens dp l'indiquer, cal' je 
suis convaincu que ee n'est qu'à cette condition que nous obtien
drons, ùe la part des Pouvoirs publics, ùes résullats profitables, 
non seulemenl pour nolrf' heau pays de France, mais encore pour 
tous les pays qui onl Lien voulu se fairf' représenter ici, 
(Applaudissements, ) 

Il Y a, enfin, une troisième question qui doit couronner notre 
œuvrp et èLre discutée la dernière; c'est celle de l'organisation 
industrielle i~ternationale, Lorsque nous aurons causé les uns 
avec les autres, lorsque nous aurons échangé nos idées, nos façons 
de voir ct de penser sur la question qui nous interesse, il nous 
sera beaucoup plus facile de trailer, de discuter et de solutionner 
cette question d'organisation inlernationale, 

Pour l'in~Lant, je ,"ous demande d'adopter la façon de voir de 
votre SecréLatre général, de YOUS meUre immédiatement au travail 
en vout; réunissanl daus ,·os sections de façon que nous puissions 
promptement commencer nos travaux, 
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Vous devez consacrer volre temps uu travail et à la visite de 
notre beau Paris, el j'estime que ce serail mal faire que ùe VOUi'> 

retenir plus longtcmps et ajouter encore quelques mols aux paroles 
qu'on m'a permis de vous adresser. (Vi(s applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT. - La parolc est à :\1. Benoit. 

M. BE"lOIT, representant des délégués officiels de la Bel· 
glque: 

MESSIEURS, 

Je me félicite d'avoir été désigné pal' ~1. Dclbeke, minislre 
dps Travaux publics dl' 13clgique, pour représentc/' son départe
ment à ce Congrès. 

J'ai l'honneur de présenter en SOll nom les hommng'es de nos 
compatriotes il l'homme ISmim'nl (lui pd'sid(' aux (kslinées de la 
France: J';li nommé le présidenl de la f{{·publi<[up. ~l. Fnllii'res; 
ainsi qu'aux Ministres qui ont bien voulu prendre Cf' Congrès sous 
leur patronage. 

Je remercie aussi vivement les organisateurs du Congrès et, li 
leur tète, le président, :\I. Soulé, pour l'aimable et cordial accueil 
qu'ils ont bien voulu faire aux congressistes étrangers. 

J'aurais voulu exprimer tous les sentiments d'amitié qui 
animent nos compatriotes envers la France et la gratitude que 
nous lui devons, mais le temps me fnit défaut pour le faire comme 
il conviendrait, et d'autant plus que jl' ne me sem; ni l'éloquence, 
ni l'autorité voulues, pour exprimer le flot de pensées qui m'as
siègent à ce sujet. 

Le progTamme du Congrès est vaste ct digne de vos puis
santes Associations; il touche à la fois à des questions de droit, 
de législation, ct soulève mème des points intéresRants de la 
question sociale, 

Vous faites ainsi preuve d'un altruisme qui vou" honore. 
Conformément aux instructions qui m'onL été données par 

YI. le Ministre et par ~l. Lagasse de Locht, l'éminent insRecteur 
général, directeur des Routes et des Bâtiments ciyils de Belgique, 
je suivrai vos travaux avec la plus vive attention et j'aurai soin. 
à mOIl retour de Belgique, de laire Rapport sur les décisions que 
vous prendrez au cours de vos délibératIons. 

Je termine en faisant des vœux pour que celles-ci soient 
fécondes en résultats heureux pour l'industrie du Bâtimenl et 
contribuent à amener, à bref délai. la solution des graves et impor
tants problèmes qui vous préoccupenl il juste litre. (T'ifs applall
dissements. ) 

M. LE PRÉSIDENT, - La parole est à M. Viragh de Kistata. 

M, VIRAG DE KŒTATA, représentant des déleHues officiels de 
la Hongrie 

:\1ESDAMES ET MESSIEURS, 

Comme je n'ai pas l'habitude de me servir de votre belle 
langue, permettez-moi d'rxprimer en peu de mots pt simplement 
les sentiments que j'éprouve à l'occasion de l'ouverture solennellp 
de notre deuxième Congrès. 

Je suis touché de tout ce que je viens d'entendre et j'ai un 



- 52-

devoir agréable à remplir, celui de vous remercier des belles 
paroles qu'on a prononcéps ici i. l'égard des déléguès étrangers. et 
en particulier dp:,; Mit-gués hongrois. 

Les délégués du Gouvcrnement hongrois ont assisté déjà au 
Congrès de Liège et profité beaucoup des progrès résultés des 
travaux de CP premipr Congrès. ~ous 110US sommes empressé.s 
avec d'autant plus d'intérêt l't de joie de continuer le travaIl 
commencé en France ('l ~urtout il Pari~, dans la métropole de 
l'Occident civilis(-, dont l'éminl'nt déwloppement industriel peut 
largement aecroitre nos connaissances tpchni!.{ues. 

Avant de terminer, qu'il me soit permis de rondel' mon espoir 
SUI' les heureux résultats de notre COllgrôs el de déclarer. au nom 
des délégués hongrois, que nous nous sentirions très heureux de 
pouvoir aider, ne serait-ce que dans la plus faible mesure, au 
succès de cette entente internationale. (Vifs applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDEl\T.- La parole est à M. Deking-Dura, repré
sentant des délégués officiels de la Hollande. 

~I. DEKING-Dl·R.\. - Mesdames, Messieurs, c'est un gr.and 
honneur pour moi d'avoir été choisi par le Gouvernement hollan
dais pour représentpr mon pays à ce Congrès. Le grand nombre 
de membres qui sont venus pour y assister témoigne de l'impor
tance des questions qui seront traItél's au sein de ce Congrès. Ce 
qui m'a surtout frappé en voyant le programme qui nous a été 
remis et les Rapports qui nous ont été distribués, c'est que les 
questions qui vont faire l'objet de nOR discussions sont précisément 
celles qui sont actuplIpment agitées dans les divers pays et qu'on 
donne en faveur de leur solution les mêmes arguments. C'est pour
q;uoi j'ai le ferme espoir que les discussions de ce Congrès abou
tu'ont il des résolulions pratiques et efficaces qui auront une 
grande importance; j'espère. ~Iesdames el ;\lessieurs, que cette 
espérance sera réalisée. (A pplalldissemenls.) 

;\1. LE PRÉSIDENT. - La parole est 11:\1. Delhaye, au nom de la 
Fédération des Entrepreneurs de Belgique. 

:\1. DELIIAYË. - ;\Iessieurs. au Hom de la Fédération des Asso
ciations d'Entrepreneurs de Travaux publics et privés de BelS-i
que, il est de mon devoir d'adresser mes bien sincères remerCIe
ments aux représentants des ;\linistres qui ont bien YOlliu patronner 
ce Congrès. Tous mes remerciements aussi au distingué et si 
aimable Président de la Fédération nationale des Entrepreneurs 
de France pour les bons souhaits dl' bil'nvenu(' qu'il nous adresse 
au nom de celle-ci. 

Nous sommes fiers el heureux de voir guI' la France a bien 
voulu suivJ'e l'initiative, prise dans notre pf'LIt pays, dp créer des 
Congrès internationaux de l'Industrie du Bàtiment el des Travaux 
l:mblics et privés, en organisant à son tour ce deuxième Congrès 
ilans la splendide capitale de la France. 

« J'ai entenùu votrl' très honorable président, M. Soulé, dire, 
lors de l'ouverture du premil'r Congr("~ à Liège en 1905, que celui-ci 
arrivait 11 son heure el qu'il n'avait qu'un regret pour la Fédéra
tion fran~:aise, c'était de 11(' pas l'avoir organisé. 

« La Fédération franç:aise prend Hujourd'hui une éclatante 
revanchp pal' la magnifique organisation de ce deuxit'-me Congrès, 
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qui ~'annonce de façon si grandioiSe, preuve évidente quc les efforts 
tentes par les Entr.epreneurs ~a~s t~)Us les pays pour se g-rouper 
en Chambres syndLCalcs et Federatrolls paLronalps n'ont pas été 
vain~ et gu'ils éL~iellt de to~Le ~é.cessité à. noll'e' èpoque où, plus 
que lamaIS, les lIens de sohdante sont utIles pOUl' la solution de 
nos légitimes revendications. 

« Nous souhaitons tous que ce d('uxièmc Congrès, rèuni~sanl 
l'élite de notre belle et gl'unde industrie, resserre da\'anLa~e encore, 
si c'est possible, nos liens de confral('rnelle solidarité, d pstime eL 
d'amitié. » (Applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole eiSl il :\1. SchlegeL représentant 
les Fédérations d'Entrepreneurs de l'.\llemagne . 

.M. SCIILEGEL. - Monsieur le Pl'éiSidel1t, MeiSdumes et Mes
sieurs, ayant été délégué par l'Union dps Patrons du Bâtiment 
allemand afin de représenter ici les intérêts du Palronat dont le 
siège économique est à Berlin, c'est un grand honneur pOUl' moi 
d'assister aux délibérations de ce Congl'ès. 

(( Je suis heureux dc vous apporter de l'Allemagne le salut ùe 
vos collègues de cc payiS, et surtout de vous transmettre la rlus 
vive expression des sentiments du président de l'Union. M. le Con
seiller d'architecture Felisch, dont vous connaissez probablement 
déjà le nom. De même que nous devons à l'initiative de notre vénéré 
Président l'élude de l'organisation des patrons du Bâtiment à Paris, 
étude à laquelle notre Union a procédé en détail pendant l'été der
nier, de même c'est aussi il son instigation que nous avons envoyé 
un délégué au Congrès. 

(( Notre Président aurait eu le plus grand désir d'èlre lui-même 
des vôtres, afin de vous témoigner personnellement, Messieurs, le 
grand intérêt que l'Cnion porte aux délibérations du Congrès. 
A son plus vif regret, le conseiller Felisch a dù renoncer à un 
voyage rendu impossible à cause des importantes séances qui doi
vent précisément être tenues à Berlin ces jours-ci, que dis-je, à 
cette heure même, par le Comité directeur de l'Union. et qui 
exigent sa présence. 

« C'est la première fois, Messieurs, que l'Union des Patrons du 
Bâtiment allemand est représentée à ce Congrès; aussi ne croit
elle pas pouvoir mieux se présenter qu'en donnant à nos ('ollègues 
de toutes les nations un aperçu des organisations des patrons du 
Bdtiment en Allemagne, de leurs principes légaux, de leurs devoirs 
et de leurs buis. Au nom de mes mandataires, j'ai l'honneur de 
soumettre ce Rapport au Congrès, comme l'expression du puissant 
intérêt que les représentants autorisés des patrons du Bâtiment 
allemand portent à votre réunion. 

« Le Comité directeur de l'Union des Patrons du Bâtiment 
allemand cst bien persuadé qu'une représentation professionnelle 
éc.onomique.,jo~issantd\me grande influ~nce et désireu~e de satis
faIre à sa mISSIOn dans une mesure entière, ne peut plus borner 
son horizon au cercle étroit que lui assigne sa situation nationale 
dans la limite des frontières politiques. Les manifestations de la 
civilisation ne connaissent pas de frontières, de même que les 
besoins de la vie, les besoins l'conomiques d'un groupe profes
sionnel quelconque diffèrent entre eux rl'un pays à l'autre sous le 
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rapport des principes fondamentaux. Mais une étude plus appro
fondie des conditions de notre industrie montre que les intérêts 
sociaux et économiques des collègues du Bâtiment dans tous les 
pays sonl il IlPU l)l'PS les mêmes, d'où il résulte que les efforts en 
vue de seI'yir ces intérèts coïncident et se ressemblent sous bien 
des rapporls. (A/JjJlrllldissemenls.) 

(( En raison de la similitude des intérêts professionnels de tous 
les patrons de l'industrie du Bâtiment, il n'est pas nécessaire de 
démontrer que les organisations industrielles du Bâtiment dans 
Lous les pa~'s ne peuvent, par leur nature, se passer les unes des 
autres. En ('e qui nous concerne - je parle expressément ici au 
nom du Président de notre Union - nous pouvons et nous devons 
apprendre les Ilns des autres, Messieurs, à connaitre les moyens 
les meilleurs et les plus efficaces de représenter convenablement 
les intérêts de nos organisations et, par suite, de notre industrie. 
C'est dans cette idée, Messieurs. que nous saluons ces Congrès 
internationaux comme une précieuse occasion d'échanger nos vues, 
de nous rrlpprocher et de conlribuer mutuellement à l'avancement 
des intéJ'êls de notre.profession. (Applaudissements répétés.) 

(1 J'aurais i·wulcment unC' prière à vous adresser au nom de 
llles mandataires: Ne serait-il pas possible, plus tard, d'admettre 
également lu langue allemande comme la:ngue du Congrès? Qui
conque n'('st pus couramment habitué à votre belle langue, Mes
sieu!'s, éprouve ùe bien grandes difficultés, pour ne pas dire une 
impossibilité absolue. ù prendrp à ces Con~rès une part suffisam
ment adi\'{' dans les conditions telles qu elles sont prescrites à 
l'heure actuelle. Le Comité directeur des patrons du Bâtiment 
allemand est persuadé, ~lessieurs. que l'admission de la langue 
allemande comme une des langues des Congrès à venir aurait un 
grand intérêt pratique auprps de nos collègues allemands et autri
chiens. 

« Nous pensons donc, en suscitant cette innovation, servir 
l'idée fondamentale du Congrès, et nous serions heureux que la 
Présidence du Congrès voulùt bien dans ce sens ménager à notre 
proposition un accueil favorable. 

( Je termine en exprimant les vœux des collègues allemands 
que les d~libérations du Congrès contribuent au développement 
et à la prospérité de l'industrie du Bâtiment dans tous les pays. » 
(Applaudissements. ) 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. Hendrix, représentant 
la Fédération de la Hollande. 

M. HE:\TDIUX. - Jlesdames, Messieurs, vous permettrez à un 
Hollandais de remercier, ainsi que ra fait M. Yiragh de Kistata, 
}1. le Président des souhaits de bienvenue qu'il nous a adressés. 
Je tiens également ~l saluer les membres de ce Congrès au nom des 
Entrcprl'Ileurs hollandais. (Applalldissements.) Je croirais man
quer il Illon devoiI' si jl' III' vous exprimais la joie que j'éprouve à 
assisler à la séance d'ouverture de ce deuxième Congrès interna
tional. 

(( Les Entrepreneurs hollandais attendent avec impatience le 
résultat de nos travaux. Attaqués par l'arbitraire et l'injustice avec 
plus de violence que dans un autre pays, les Entrepreneurs hol-. 



landais ne cesseront jamais de réclamer la liberté et de lutter 
pour la défense de leurs dl'oits, dont ils sont privés depuis tant 
ii'années, ~rà?e à l.a solidarité, qui existe entre eux, gràce aussi à 
leur orgalllsabon, Il faudra qu on respecte leurs droits, Nous nous 
mettrons à l'œuvre et nous travaillerons pour l'amélioration de 
notre P?sition sociale économique, ainsi que pour la déff'llse de 
nos droIts; nous ne pouvons donc que nous réjouir d'ètre réunis 
dans la Ville-Lumière, capitale d'un pays riche en ressources. de 
la France. ( Nouveaux applaudissements.) 

. « .I:es Yrançais se n~~tte~t toujour~ à l~ tête du mouvement de 
la CIvilIsatron, parce qu rIs n oublIent JamaIS leur fameuse devise: 
Liberté, Egalité, Fraternité. (Applaudissements.) Dans leur marche 
triomphante, ils ont toujours déployé la bannière de la Liberté, 
autour de laquelle devraient se ranger tous les hommes de bien. 

« Briser toutes les entraves, réclamer la liberté absolue pour 
notre industrie. surmonter tous les obstacles pour obtenir l'éga
lité, respecter ct cultiver la fraternité cosmopolite, telle doit être 
la tâche de ce Congrès, tel doit être le plus ardent désir de tous 
ses membres. Cette tâche, nous saurons la remplir, pourvu que les 
fil::> de France nous prêtent leur tout-puissant concours. Je souhaite 
de tout mon cœur que lels soient les résultats de ce Congrès. » 

(lifs applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. Frisia, représentant la 
Fédération italienne des Entrepreneurs. 

:VI. FmsIA. - Messieurs, choisi - quoique indigne -- par la 
Federatione nationale italiane degri Imprenditori comme leur délé
gué dans ce Congrès, je sens tout le devoir d'apporter ici un salut 
chaleureux au représentant du Gouvernement. à ;\1. le pl'psident 
Soulé, aux organisateurs empressés, à ,"ous tous, :\Iessieurs et 
chers collègues, qui, par votre présence ici, monlrez hautement 
vos sentiments de la vie moderne basée sur la discussion des 
devoirs et des droits propres à chacun. Ces salutations cordiales 
et spontanées vous viennent cie notre Italie, qui fut déjà maîtresse 
dans l'art de la construction à l'époque romaine, qui consacre tou
jours un grand nombre de ses enfants à notre industrie. fils tra
vailleurs de la main et du cerveau, qui répandirent le fruit de leur 
labeur dans toutes les parties du monde. Que ce salut de l'Italie 
soit agréé par vous. (Applaudissements.) 

« Nous prendrons une part active à ce second Congrès, comme 
nous nous proposons de coopérer à son travail rour l'organisation 
de notre classe, pour la sauvegarde de nos drortR. 

(C Le désir le plus vif de tous les ItalienR pré~;pnls el de ceux 
encore qui, empèchés de nous suivre, sont cependant uwc nous pal' 
leur pensée vigilante. Que de .ces ~on.grès ~ortent un résultat 
profita~le et fructueux. un travaIl qUI SOI~ le dlgl.le c~?ronnement 
iie son Importanc~ el de s.a grandeur. J: SUIS .c'prin III quo Il sera. selon 
notre déSIr. Je SUIS certum que de la djscusslOn des sUJets qUI nous 
intéressent tant. outre lCE> importantes délibérations qui suivront, 
se manifestera de notre part la ferme volonté que ces délibéra
tions soient mises en pratique. Ce sera le plus grand succès de 
notre Congrès. » (A pplaudissemenls.) 
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;\1. LE PnblDEi\TT. - La parole Ctit ü .\1. V/hile, représentant 
la Fédéralion anglaise des Entrepreneurs. 

:'If. WIlITE. - :'IIonsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
au lIom dt' la Fé,dél'ation que j'ai l'honneur de représenter à ee 
Con~r(\s, je tien~ il vous adresser lous mes remerciements pour 
l'inyJtaLion que vous avez bien youlu me faire parvenir et il vous 
exprimer ma reconnaissance pour l'accueil qui m'a été fait. 

(( Je suis pertiuadé que ce Congrès aura un grand succès et que 
SOli œuvre Sl'r<l efficace. J'adresserai il mes compatriotes un Rap
port sur les lluestions qui auront été lraitées et sur la solution qui 
kur aura été donnée, et je suis convaincu que mon pays comptera 
de nombreux représentants au prochain Congrès. L'œuvre qu'ac
compliL le Congrès n'est pas bien connue, en effet, en Angleterre, 
mais j'espère que nous parviendrons ü la faire connaître pour le 
plus grand bien des intérêts que nouti représentons. » (Applaudis
sements. ) 

;\1. LE PRÉSllJENT. - La parole est à yI. Drion, représentant la 
Fédéndion des Entrepreneurs de l'Alsace-Lorraine. 

:'II. BRIo'\'. - Je viens, Mesdames et Messieurs, vous apporter, 
moi aussi, les salutations d'amis et de collègues d'Alsace-Lorraine. 
(Applaudissements. ) 

« (:omme représentanls d'un pays de frontière, nous sommes 
bien il même de nous rendre compte combil'n il est nécessaire de 
s'entpndl'e, di' sc caust>r, dt> se voir, de manièrt> il trouyer des solu
tions -amicales, ag-l'éablps pour touL le monde. 'ious avons entamé 
de puis quelques années des négociations avec l'Association des 
Entrepreneurs de la Suisse, nous SOllUlles arrivés à enlrer en rela
tions et 011 relations très amicales qui ont produit leurs fruits; j'es
père que des relations semblables pourront ètre établies avec 
notre pays frontière et avec les autres pays, de manière à améliorer 
notre situation sous tous les rapports. (Très bien! Très bien!) 

«( Avant de termirH'r, je tiens à remercier le Comité organi
saLeur de l'aimable invitation qu'il nous a adressée et à exprimer 
tous mes souhaits pOUl' les résultats heureux de ce Congrès. ») 

(A pplaudissemenis.) 

M. CIIAP",\L, conseiller d'Etat) directellr des Affaires commer
ciales et indllstrielles : 

( :\lesdames, Messieurs, comme vous ra dit M. le président 
Soulé, !VI. le :\Iinislre du Commerce et de l'Industrie, empèché au 
dernier moment dl' venir présider le Congrès de l'industrie du 
Bàtiment ct des Travaux publics, me charge de vous exprimer 
tous ses rf'grets ; il tenait beaucoup à ouvrir vos séances, car il 
sayait combien serait importante la manifestation d'aujourd'hui . 
. Je m'excuse donc de ne prononcer devant vous que quelques 
paroleH. 

« Les prelllihf's "('l'ont pour souhaiter la bienvenue il lous les 
rlplégups uf[ki4'I~, au nom dl! GOllveI'llement français (applaudisse
'~lel!ts), el ('nsUl~e ~our eXI?rill1el' ';ln hommage respectueux à 
1 adresse des dlCts d'Etat qulis representent. (Nouveaux applau
dissements. ) 

( S'il l'si UlIt' illdusLril' qui doit ayoil' son régime particulier. 
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v~rian~ sui~anl les. besoins,. les productions et les goùts des pa~'s, 
c est bIen lmdustne du RâLtmenl. 

« Il parait, en effet, Lout à fait rationnel que les réglementations 
de cette industrie changent suivant les milieux pt se modifient 
d'après les nécessités afférentes à chaque région. Cependant, 
malgré cette apparence, malgré celle diversité de besoins, on tend 
de plus en plus vers une organisation internationale des industries 
du Bâtiment et des Travaux publics; de plus en plus, on voit des 
réunions comme celle d'aujourd'hui dans lesquelles on cherche, 
par le contact de délégués venus de tous les points de l'horizon, à 
dégager les idées essentielles, à préciser les principes communs. 
à profiter de l'expérience d'autrui pour adopter des solutions qui 
s'imposeront aux Pouvoirs publics dl' chaque Etat. (.~pplaudis
semenls. ) 

« La conclusion à tirer du mouvement qui \'OUS incite il vous 
réunir en Congrès internationaux, c'est que, malgré la variété des 
besoins el la dissemblance des milieux, vous n'en obéi"sez pas 
moins à la tendance d'uniformiser et de généraliser les règles qui 
doivent être applicables dans toute l'Europe à vos industries. Cette 
tendance n'est, d'ailleurs, qu'une manifestation de la solidarité des 
intérêts économiques. Plus que jamais les frontières ne sont plus 
des barrières, lorsqu'il s'agit d'étudier les problèmes économiques. 
(Nouveaux applaudissements.) 

« L'ordre du jour de vos travaux et les Rapports qui vous sont 
soumis apportent la preuve que ces problèmes préoccupent au 
même degré tous les Entrepreneurs. qu'ils soient anglaiS, alle
mands, français, italiens, hollandais ou Lelges. ,"ous n'attendez 
pas de moi que je donne une appréciation sur toutes ces questions; 
je me bornerai seulement à présenter quelques ohservaLions sur 
certaines d'entre elles. 

« Tout d'abord, vous allez étudier les modes d'adjudication. 
En le faisant, vous êtes animés du désir de défendre également les 
Administrations et les intérêts privés; vous recherchez le meilleur 
procédé pour donner à cette forme de marché toutes les garanties 
nécessaires, afin qu'il soit confié à des mains habiles ct honnêtes. 
(Vifs applaudissements.) On ne peut, assurément, dans les Admi
nistrations, que vous savoir gré de celte éLude, qui aura pour effet 
de faire prévaloir le système qui permeHra de reconllaHl'e la capa
cité vraie et les titres justifiés d'après des travaux sérieux. 

« Au cours de vos délibérations, vous allez également vous 
occuper de la question de la formation de l'ouvrier. Comme on a 
dit tout à l'heure, c'est un problème qui soulève la question de 
l'apprentissage et celles relatives à l'enseignement professionnel. 
;\1. le Ministre du Commerce s'est particulièrement intéressé à ces 
questions d'enseignement technique, d, depui:-; qu'il esl il la tète 
de cc département. il s'esl <lttaché ü rechercher les diverses 
méthodes qu'il ill1porÏ4' de faire préYaloir pour rorgani~ation oes 
Ecoles profeflsionnelles. Mais, vous le savez, l'œuvre est corn 
plexe et ne saurait être l'objet d'une solution un!que. Je cOlllpI'~nds 
combien elle doit vous préoccuper, vous qUi avez le SOUCI de 
l'avenir de votre industrie et appréci('z combien l~ main-ù'œu~rl' 
exerce une acli('ll considérahlp uans )l'll!' productIOn, il \el pOInl 
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qu'on peul affirmer que la formation de l'ouvrier est la cheville 
ouvrière -d'une bonne organisation industrielle dans les métiers 
concernanL Ips Travaux publics et le Bâtiment. (A.pplaudis.~p
menls.) 

« Je ne parlerai pas des questions relat.ives aux accidents et à 
la réglementation du travail, qui, pour être tranchées, nécessitent 
une èompélcnce paI,ticulière; mais je suis convaincu que dans les 
solutions Clue VOliS leur donncrez, vous apporterez toute l'équité 
désirablp pour faire à l'ouvrier la part qui lui appartient. (Applau
dissements. ) 

« Enfin, vous allez étudier les moycns de régler les conflits qui 
peuvent se soulever dans vos industries. Pour les solutionner, que 
recherchez-vous? \' ous recherchez la méthode qui facilitera aux 
personncs compétentes le moyen de donner un avis utile à la jus
tice consulaire ou à toute autrc juridiction. En vous livrant à cette 
étude, vous mont.rez que. dans YOS Congrès, vous ne vous préoc
cupez pas seulement dt' défendrc lcs intérêts privés, mais enC'ore 
que vous ayez le souci de défendre lcs intérêts généraux. 

« li m'esl donc permis de déclarer (lue, comme le Congrès de 
Liège, le Congrès de Paris est assuré du succès et que, de même 
que Licige YOUS a porté bonheur, Paris vous aidera à présenter 
les solutions qni passeront dans la pratique. 

« Je suis convaincu que toutes les Administrations publiques 
vont suivre vos travaux avec intérêt et étudier vos vœux avec le 
désir de les réali"er dans la mesure qui paraîtra compatible avec 
les intérèts quP chacun de nous a ù défendre, Cal' la prospérité de 
vos industries est non seulement un signe de la richesse privée, 
c'pst en mpnH' Ipmps la marque du développpmenl économique 
d'un pays. (Applaudissements.) 

« Je termine ces quelques mols en saluant de nouveau les 
élrangers qui sonl Yenus en si grand nombr('; je suis persuadé 
qu'ils rencontreront auprès des Enlreprelwurs fransais l'accueil le 
plus cordial et l'esprit de confralernité le plus généreux; je les 
remercie encore, au nom du Ministl'e du Commerce, ct j'exprime 
le vœu qu'en travaillant dans vos sections vous serYÏez la cause du 
travail et de la bonne entente entre tous les éléments de la produc
tion, dans l'intérèt de la pacification sociale. » (Applaudissements 
vifs el prolongps.) 

La parole est h M. le président L. Soulé. 

M. L. S0l!LÉ. - Mesdames, :Ylessieurs. je tiens tout d'abord 
h YOUS remercier personnellement du grand honneur que vous 
m'avez fait tout il l'heure en m'élisant par acclamation président du 
Congrès. Je YOUS demande la permission de rentrer immédiatement 
dans mon l'ole de président, eL je ne puis que m'en féliciter, puis
qu'il me l'roeure l'occasion de remplir un devoir agréable: celui 
de remercier If' représentant du :Ministre, :\1. Chapsal, des élo
quentes paroles qu'il vient de prononcer (l~ifs applaudissements). 

Tout à J'heure, notre secrétaire général, :\1. Villemin, avec 
une ardeur que vous lui connaissez tous et que, dans la circons
lance présente, je partage, vous a demandé de vous mettre le plus 
rapidement possible au travail. JI' suis encore, dans mon rôle de 
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président du Congrès en vous adressant la même demande, afin 
que nous arrivions promptement à des solutions effectives. 

Notre SecrétairE' général vous soumettra tout à l'heure une 
liste des noms des membres qui doivent composer le Bureau de 
chacune des trois sections du Congrès; dès que le Bureau de 
chaque section aura été constitué, je prierai le président et le 
secrétaire de chacune d'elles de vouloir bien sc rendre auprès de 
:\l. Villemin pour déterminer avec lui le mode de travail qu'il a 
indiqué d'une façon générale dans les paroles qu'il a prononcées. 
Dès demain, chaque section examinera les questions qui ne provo
queront pas de trop longues discussions; je veux parler de celles 
sur la solution desquelles nous sommes il. pcu pn'.s tous d'accord; 
nous resterions ainsi en présence des queslionl-i plul-i importantes 
qui feront sans doute l'objet de débats plus étendus et, mercredi 
matin, nous pourrions les discuter en séance plénière; tous les 
arguments pourraient ainsi se faire jour et, jeudi matin, dans celte 
même salle où nous sommes, nous pourriolH;, toujours en séance 
plénière, voter le lexte définitif des vœux qui résultcraient de nos 
discussions et clôturer le Congrès (JJarques d'assentiment). 

Telle est la proposition que j'avais à vous soumettre. 
Je prie :\1. Villemin de vouloir bien donner lecture de la liste 

des noms des membres proposés par le Comité permanent pour 
constituer le Bureau de chaque section. 

:\1. YILLEMIN. - :\lesdames, :\1essieul's, le Bureau du Comité 
permanent a l'honneur de vous proposer de constituer de la manière 
suivante le Bureau de chacune de vos trois sections. 

PRE:\IIÈI1E SECTION 

Présidents. . . . . . . . 

Vice-Présidents . .. 

Secrétaire-Rapporteur .. 
Secrétaire . . . . . . . . 

:\1 l\I. FOCGEHOLLE. 

\'IRAGII DE I\lST.\.T.\.. 

I1ESB.\lX. 

BAl'DOl'I]\" . 

YE;\ITURA. 

SUYJ{OFF. 

GALLOTT). 

DEBBAlïH. 

DEüXIÈ:\IE SECTION 

Présidents. 
\ 

. . . . . . '( 

Vice-Présidents. . . . . 

Secrélaire-Rapporteur. 
Secrétaire . . . . . . . 

\ 

1 

-'nI. BERLIE. 

H. DELl).\. H~. 
Ol'\'IÜRD. 
FHISI.\. 

SCHLEGEL. 

PIQUET. 

IÙ;\fBERG. 

FOUQUET. 

I3I~GARIE. 
DE YLU(iT. 
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TROISIÈME SECTIO:\f 

Présidents. . . .... .. j 

lïre-Présidents . ... 

Secrélai re-Rapporte UT' . 

\ 
. ( 

Secrétaires . . . . . . . .) 

YIM. LIÉGAcx • 
l-lE)/DRIX. 

STOCQ. 

PERDRIEL. 

\VIllTE. 

ROSTRep. 

DUI'RET. 

DE VRIESE. 

DELOFFRE. 

(Les propositions du Burenu du Comité permanent sonl mises 
aux voix et adoptées à J'unanimité.) 

~l. L. SOl,d:. - Avant de lever ln séance, je me permets de 
rappeler que notre bureau de renseignements se trouve 3, rue de 
Lutèce, el je prie .\1:\1. les délégués officiels étrangers et tou~ nos 
confrères de '"ou loir bien retirer les coupons des places qUI leur 
sont réservées pour la soirée de gala de mercredi; je prie égale
ment les membres du Congrès qui comptent prendre parL à l'excur
sion d'Arcueil-Cachan de vouloir bieu tie faire inticrire, et ceux 
qui désirent assister au banquet de jeudi de vouloir bien retirer 
leur carte. 

Je crois devoir vous rappeler, en outre, que nous avons orga
nisé, avec l'aide de l'Agence des Voyages pratiques, une excursion 
sur la Côte d'Azur et dans le .\Iidi. A l'occasion de cette excursion, 
la Chambre syndicale lyonnaise et la Fédération lyonnaise onl 
organisé un banquet de réception pOUl' les congressistes. J'espère 
que, grâce au courant de sympathies qui ne va pas manquer de 
s'établir entre nous, les inscriptions pour cette excursion qui, jus
qu'à present, sont p'eu nombreuses, pourront s'augmenter, afin 
que la Chambre syndicale lyonnaise soit récompensée des récep
tions qu'elle a organisées pour la plus grande satisfaction des 
congressistes. 

M. LE PRÉSIDENT. - Personne ne demande la parole? -..... La 
séance est levée. 

(La séance est levée à Il h. 35.) 
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PREMIÈRE SECTION 
16-19 Xovembl'e 1908 

PROGRAMME 

Ou illode d'.ld,iudicatioll 

A) Adjudications-concours j 
n) Des Garanties eXigées par les Administrations. 

Compte Rendu anaJytique Ju en Séance pJénière 

La séance du 17 novembre est ouverte à 10 heures du matin, 
sous la présidence de M. Fougerolle, président du Syndicat des 
Entrepreneurs de travaux publics de France. 

If est assisté de MM. Hesbain et Slivkoff, vice-présidents. 
M. GALLOTTI, sec!,élaire-rappvrleur. a "la parole pour donner 

leclure du résumé sUivant de ceux des Rapports présentés au Con
grès qui doivent être examinés par la Section. 

a) 1 rc Question : 

De l'Adjudication=Concours 

Les Rapports soumis à la 1re Seclion sur la question des adju
dications sont au nombre de cinq. Ils émanent: 

IoDe l'Association des Entrepreneurs de :\Ia~onnprie et Béton 
armé de Bruxelles ; . 

2° De la Chambre syndicale d'Anvers; 
3° Du Syndical des Entrepreneurs de travaux publics de 

France; . 
4° De la Fédération des Syndicats patronaux du Sud-Ouest, à 

Toulouse (France) ; 
50 De M. Marcellin Benech, à ~Iontauban (France). 
l. - Le premier de ces Rafporls accepte le principe du con

cours, conclut à ce que chaque soumissionnaire puisse défendre 
son projet, après avoir pris connaissance de ceux de ses concur
rents. 

Il admel que l'Administration devienne propriétaire des pro
jets, réunisse les meilleun; éléments de chacun d'eux pour former 
un projet irréprochable, et que de<; primes soienl attribuées aux 
projets classés les trois premiers, le concours ne pouvant être 
annulé si l'un des projets au moins ne dépasse pas le prix prévu à 
l'avance. 

II. - La Chambre syndicale d'Anvers admel. en principe, que 
dans une nation organisée à système représentatif, ayant une 
Administration régulière et complète. dont les chefs sonl respon
sables devant le Parlement, qui, en cas de faute grave, peut les 



- (-;'2-

faire tomber du pouvoir, l'.\rllIlinistrntioll responsable de ses d~ei
si ons cl de ses actes doit, sPlde, ètre chargée d'élaLorer les projets 
de travaux publies pt les mettre en adjudication. Elle ne doit pas 
eouvrir SOIl insuffisance possible derrière la responsabilité d'un 
Entrepreneur. 

Elle n'am'aiL, dans ee cas, étant donné ce que coOLe son entre
tien au pays, qu'ù disparaltre. 

Ces consid("rations amènent ln Chambre d'Anvers ù conclure 
il l'inutilité de l'adjudicalion-concours. Elle reconnaît la vertu de 
l'initiative privée pl admet que les considérations ci-de~sus sont 
sans application aux nombreux cas où les travaux publrcs : che
mins dl' fer. tunnels, canaux, ponts, distribution d'eau ou d'élec
tricité, l'lc .. font l'objet de concessions, et dont les projets échap
peul à l'inlenenlion adminislI·ative. 

La CIl:1mbre syndieale d'AnversCl'oil cependant qu'on ne verra 
jamais l'AuloriiiS militaire abdiquer ses pd'rogati\'es, bien que tous 
leb progrt's viennent de l'initiative privée; elle croit aussi qu'aucun 
des autres départements ministériels ne consentirait davantage à 
amoindrir l'autorité ct le crédit de ses fonctionnaires, dont le 
prestige serait atteint par l'adoption de l'~judication-conco,ur~. . 

Elle conclut, en conséquence, au rejet de ce mode d adJudI
cation. 

III. - Le Syndicat des Entreprl'ueurs de travaux publics de 
France expose que l'adjudication des travaux au rabais, pratiquée 
généralement en France. entraîne à de nombreux abus qui seraient 
évités si l'on avait recours à l'adjudication-concours ou au sys
tème mixte de l'adjudication sur dPtail estimatif de la nature et de 
la quantité des travaux exécutés, dont l'Entrepreneur fixe ensuite 
lui-même les prix d'application. 

Le Syndicat montre tous les avantages du systeme de l'adju
dication-concours appliqué aux grands trayaux publics, ainsi que 
ceux du système mixte ,eratiqué en France par les chemins de fer 
de l'Etat, les grandes Compagnies de chemins de fer et certaines 
autres Administrations publiques aux travaux courants d'impor
tance moindre. 

Le concours a l'avantage capital de substituer envers l'Etat ln 
responsabilité effective de r Entrepreneur à la seule responsabilité 
morfile du fonctionnaire, aussi bien au point de vue de l'exécution 
de:-- ouvrages que de leur prix 

Il met en action, par la compétition et l'émulation dans la 
recherche des moyens économiques d'exécuLion, l'intelligence et 
l'expérience des personne" ou des firmes les plus compétentes. 

Le Syndicat fail observer que ce système, entre les mains 
d'Entrepreneurs intelligents, donne de remarquables résultats à 
l'étranger, et qu'il est pénible que la natiou à laquelle ces Entre
preneurs appartiennent. n'en puisse profiter, en raison de la per
sistance de systèmes surannés d'adjudication. 

A son avis. If' concou!'s offre le maximum d'avantages, à la 
condition qUE' J'Administration ne soit pas spule juge de la valeur 
des projets, el qu'un jury impartial soit constitué dans chaque cas, 
jury dan~ lequel l~s intéressés à l'œuvre cOllsidérée et qui doivent 
en fourl1lr les subSides auront tous des représentants. 
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On éviterait, par l'adoption de l'adj lIdiculion-coneours, ks 
lenteurs intolérahles apporl(;es d,l11S l'exécution dcs gralldes 
œuvres d'utilité publiquc, du fail de:-, formalités adminisLratives ou 
de la pénurie des crédits, le concours appliqué aux lruvaux envi
sagés devant. dans son esprit, ètre le plw, souw'nL accompag'n{' 
de combinaisons finul1cièrp-s facili tan L l' exécu tion l'apide dpst!i ls 
travaux. 

Le Syndicat constate que le principe du concours est déji, 
fréquemmenL appliqué en France et que les :\Iinistres lihéraux 
proclament publiquement les raisons excelleIltes el mème déci
sives qui le justifient, se déclarant résolus à l'étendre aux travaux 
importants. Les fonctionnaires les plu::J réfr'acLair'es ::Je familiaI'i
sent avec lui. 

Les Entrepreneurs français se félicitent d'avoir conquis dc's 
suffrages aussi autoI'isés, après tant d'annéps de lutte pour les 
obtenir, 

Le vieux moule de l'adjudication au rabais doit ètre brisé, cL 
l'Entrepreneur, avec la conscience de son habileté professionnelle, 
doit ètre prèt à assumer les responsabil ités de la liberLé d'initia
tive qu'il réclame. Le Syndicat propose donc à ses confrères étran
gers d'émettre: 

IoLe vœu que les avantages acquis en France se réalisent 
aussi dans leur pays, et que l'établissement des projets et l'exé
cution des gI'andes œuvres d'utilité publique fassent l'objet de 
concours ouverts à l'industrie privée, ces concours devant être 
jugés par des jurys où toutes les compétences et tous les intérèts 
seraient représentés; 

Et 20 que les travaux publics courants projetés par les Admi
nistrations intéressées, de même que les travaux particuliers, 
soient mis en adj udication sur devis indiquant la nature et les 
quantités d'ouvrages à exécuter, l'Entrepreneur devant proposer 
les prix d'application qui fixeront le montant de l'entrepnse. 

IV. - Le quatrième Rapport, présenté par la Fédération du 
Sud-Ouest de France, traite exclusivement des certificats de capa
cité, Il trouvera sa place dans la seconde question que la Section 
doit examiner. celle des « GaI'anties exigi'cs dei-:> Administra
tions ll. 

y, Le Rapport présenté par :\1. :\1arcellin I3enech lend à 
démontrer que l'adjudication au rabais, telle qu'elle est générale
ment pratiquée, est immol'ale, 

Il préconise la fixation par l'Adminislration ou l'archilecte 
d'un maximum de rabais ou d'augmentation, suivanl le cas; toul 
soumissionnaire sortant des limites ainsi fixées devant être 
évincé. 

Après cette lecture, :VI. LE PnÉSIDE:\'T met la question en dis
CUSSIOn. 

M. y OLCKERICK, d'Anvers, développe les raisons qui ont guidé 
les Syndicats d'Anv€rs pour combattre le principe de l'acljudic~
tion-eoncours et soutient les cone/usions présentées par lUI, 
tendant au rejet de ce mode d'adjudication, 

M, GALLOTTllui répond et justifie. en les appuyant d'exemples 
probants, les motifs qui ont amené le Syndicat des Entrepreneurs 
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de travaux publics de France il préconiser, au contraire, l'adjudi
cal ion-concours. 

Après une réplique el un échange d'observations de la part 
de plusieurs membres, notamment de \1. 1(' Président, de 
:\lM. Coiseau, Chatelin, Carrier-Belleuse, Brazzula eL Delune, 
délégué du Syndicat du Béton armé de Bruxelles, la discussion 
psL dose, el .'\1. LE Pnl~SIf)E:\'T I11p[ aux voix les projets de vœux 
suinlllls: 

\) Cnnsidél'([111 'flle che:: Ioules les nalions le,~ mêmes besoins 
Ij/'o/lOmirflle.~ se mani/eslcnl et (IU'OIl pl'emier NlJlfj on doit placer 
('(Jmme lin IJlémenl de pl'(Jspél'ilé le Nlpide dévploppemellt des iral'aux 
Pllhlù's; . . .' . , 

Qu~, ri autre pari, ce dével~pp'e.me.nt Ile pe,ut altelJ1dl'e, l actwde 
néceSSOlre que tUllt aulanl que llnilzatwe prwee, source feconde de 
tous les pr09"ès l'éalisés en matière de constrllction, pOllrra s'exe/'
cel' sans entrave et qlle les Administrations Pllbltques y allront 
recours dans la plus lnrge mesure; 

Qlle, pOUl' arriller au résllltat désiré, il apparail comme indis
pensable 'llle partou-,l .les !1H!des aclu,els d'adjudica~ion .de lr~val1~ 
dépendant des A dnwllsfratLOns pllbltqlles sozent rlyewlls el sl1nplt
fiés, de façoll à ce que l'Entrepreneur puisse avec pllls de liberté 
et allssi avec pills de responsabilité donner plus complètement l'ef
(od lltile dont il l'si capable " 

Qlle d'aillellrs, llotamment en matière de fjrandes Œllvres 
pllbliques : chemins de fer, canallX, ponts, etc, la plupart des 
nations confienlleur exécution, comme lellr exploitation, à l'indus
trie privée, soit par voie de concession, soit par l'oie d'adjlldica/ion
concolll's. 

PREMIER VOEU. - En ce qlli concerne les grands travallX d'llti
lité pllbliqlle ei les ouvrages exceptionnels: 

« Que, Sllr programme ou avant-projets d,'essés pal' les- Admi
nis/rations compétenles, d'accord avec les intéressés directs, l'éta
blissement des projets des grands traV(IllX publics et des ol/vrages 
exceptionnels, ainsi qlle lellT' exécution, (rissent l'objet de conCOllrs 
ouverts à l'indllslrie pr/où, . 

« Et que les jurys appelés à jllger ces COllCOlll'S soient composés 
de telle façon qlle toutes les compétences et tOllS les intérêts y soient 
représentés. li 

Ce vœu est adopté à l'unanimi té, moins '2 voix.) 

DECXIÈME VGEl!. - Rn ce qui conce/'ne les travaliX pllblics 
cOllrants projetés paJ' les Administrations intéressées: 

« Qlle l'adjudication des travallx n'indiqlle qlle les conditions 
d'exéclltion, les quantités d'ouvrages de chaqlle natllre, les soumis
sionnaires devanl appliqller les prix de chacun de ces ouvrages et 
pal' suite, déterminer le montant de l'entl'epI'ise. )) . ' 

(Adopté à l'unanimité. 1 

E) On passe ensuite à la deuxième question, concernant les 
Garan/ies exigées des Administrations, ainsi que celles à leur 
demander. 

Sur les garanties exigées des Entrepreneurs par les Adminis
Il'ations publiques, deux :Mémoires sont présentés, l'un par le Syn-
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dicat des Entrepl'eneUl'S des travaux publics ùe France, l'aulre 
par l'Association des Entrepl'ehl'urs de Travaux publics du hassin 
de Chaderoi, el en troisième lieu le Rapport de ln Fédération du 
Sud-Ouest de France, qui fig'ure il la premipr{' question, comme 
nous l'avons dit plus haut. 

I. - Le Syndicat <les Entrepreneurs dt' travaux publics de 
France fait remarquer que si lps Adminislt'aLions ,'xigenl des 
garanties des Enlt'eprenpurs admis ~l soumissiollllCl', ceux-ci, de 
leur coté, pn ont il demandpl' aux Administrations. 

Il passp en l'eYll(', de même quC' l'Associa Lion dl' Chadpl'oi le 
fail pour sa région, les gl'iefs que les Entrepreneurs onl il élcv('l' 
en Fl'anc(' contre cel'laines conditions imposées par les cahipJ's 
des charges: cautionnement, cnsi('r judiciairp, cl'rtifical dl' bonne 
vie et mœurs, retenup de garanLie. 

_1 dmissioll {(UX adjlldications, {(I/'('e I1lf~iell,.e, gl'ève, ,·égÎe. -
Les projets de vœux pl'ôselllés il la SecLioll sur chacun d(' c('s 
points, juslifiès au cours du HapporL, indiquent suffîsamlllPnt 
leur objet. 

II. - Il en esl de mème pOUl' l'Association de Chaderoi, dont 
les conclusions sonl analogues à celles du Syndicat 'dC's Tl'a,'aux 
publics de Franc!'. ' 

III, - La Fédération des S~'ndicats patronaux du Sud-OuesL. 
ainsi que nous le disons d'autre part, traite exclusivement de la 
non-obligation dll certificat de capacité C'l prùRose, en consé
quence, un vœu conçu dans le même esprit que l'un de ceux du 
Syndicat des Entrepreneurs de Travaux publics de France. 

La discussion s'engage alors sur les propositions présentées 
RaI' ce Syndicat, qui semblent réunir tous les desiderata exprimés 
dans les autres Mémoires, et se termine par l'adoption, à l'unani
mité, des vœux qu'il a présentés et qui sont reproduits d'autre 
part. 

M. DOUANE, délégué de la Chambre de Maçonnerie de Paris, 
demande ensuite qu'un vœu spécial aux travaux de bâtiments, 
publics ou privés, soit soumis aux délibérations de la Section, 
pour compléter ceux qui viennent d'être émis relatifs aux travaux 
publics proprement dits. 

La Section, vu l'heure avancép. renvoie l'examen à sa pro
chaine séance. 

Le lendemain, 18 novembr(', la di~cussion s'engage sur le 
projet de vœu présenté et développé par MM. DOUANE et BORNE. 

Interviennent dans la discussion ~nl. C.\RRIER-BELLEusE, 
BERJAULT, BRAZZULA, ZANI et plusieurs autres membres. 

On examine ainsi successivement la question des séries de 
prix et des rabais, en même temps que l'utilité de la création de 
Commissions mixtes et de bureaux de métré, composés de délé
gués des Sociétés d'Architectes et des Syndicats du Bàtiment, 
création qui fait l'objet principal de la proposition de }I. Douane. 

M. LE PRÉSIDENT résume la discussion ct propose un texte, qui 
a été adopté à l'unanimité et qui figure comme neuvipmc "œu à la 
suite de ceux déjà votps, dont voici le libellé: 

B) Considérant que tout marché de travaux publics ou pm'li-
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culiers constitue lln contra! commercial oli les df'oils comme les 
obligations de chacune des pat'iies doivent être nellement déter
minés et basés Sil!' le dl'oit commun; 

Qu'en conséqllence, toute clause léonine ou arbitraire doil être 
exclue; 

J. - En ce qlli rOnCef'!1e les travaux publics, Cil général, le 
Congl'ès émet les l'IeilX silivonts : 

1 Il Rdativement aux garanl ie" exigées des Entrepreneurs par 
les Administr:'ltiolls. 

PRE)I1EH VOEU. - Certificats 

" \ fJlle, pOUl' sOl/l/lissionner des trrwwlX pllblics, les Entre
preneurs jJuissent [ourni,. in rlill'él'e I/l ment, pour être soumis au 
visa des ingénieurs, des cel'ii(icats relatifs ailX travaux exécutés 
pal' el/.r Ol/'lllle note de ré[érences résumant les travaux qu'ils ont 
faits, (J('ec indica!ion des Administrations pour lesquelles ils ont 
travaille. 

« fi Qlle IOlIte pJ'escJ'iption relative à la date d'exécution des 
travaux, aussi bien qu'à celle de la délivrance des certificats. soit 
supprimée de.~ cahiers des chat'ges. 

« C Qlle les ceriificals ou notes de ré{érences soient visJs et 
retournés il l'Entreprenellr trois JOllrs francs all moins avant l'ad
jlldication, avec aVIs s'il est admiS Oll non ri sOllmissionner. » 

DEUXIblE VOEU. - Cautionnement 

« .\ Que le cautionnement r't fournir soit tOlljollrs (ixé à llne 
somme propo1'iionnelle au montant prévu de l'entreprise, travaux 
en régie, sommes à valoir et l'abais déduils, et qlli pourrait être, 
ainsi que cdo se proti<jue générolement en FJ'(l!lce, du trentième de 
ce montant. 

" fi) ull'(J[1 cas où ulle Administratioll prévoit, all liell d'llne 
simple 111'omesse de cautionnement de la part des soumissionnaires, 
le versement lJ1'éalable d'lIll cauti()nnement provisoire) celui-ci ne 
dépasse pas la moitie du cautionnement définitif' présumé, et que, 
quelle (jlle soilla caisse publiqlIe (jui a J'eçll le calltionnement pro
visoire. cellli-ci soit tl'ansj'éré, ri la demande de l'adjlldicataire, à la 
('aisse Pllblique désignée dans les pièces d'adjlldication pUllr ,'ece
noir le dépàt dll (,(llliionnement définitif) que celui-ci soit fail en 
nUmentl/'e ou en valew's d'Elrt!. 

" c Que le remboursement paf'iiel du cautionnement ait lieu 
chaque semestre, ce rembollrsement etant de uCllplI!' égale à la 
J'etenlle de garrllltie opérée Sli/' les situations p,'ovisoires des tra
l'Q/lX exécutés, il /HOll1S que le montant de celle retenlle soit lui-même 
f'embuu/'sé. }) 

THOISlblE YflEl. - Casier judiciaire, - Certificat de bonne vie 
et mœurs 

(( Que la production du casiel' judiciaire el du certificat de 
bo,!ne [lie el J}IŒIlI'S soit sllpprl:mée p.ar les Adminislr([tion.~ (Illi le.~ 
eXigent encore, comme l'exatoll'e et l/lopéran[p. » 



- liÎ-

(Ju.\TRIblE VOEl'. - Retenue de garantie 

• « A) QU~ lr: retenlle de garanl ie opérée SllI' les rlécomjJ/es f UlI'-

fiels ef prOVISOll'eS de frallaux ne soil jamais sllpérieure au di.dème 
du montant de ces décomptes. ' 

« B) Que la retenue cesse d'€lre opérée lorsqu'elle a atieinl le 
montant d.u cautionnement ,définilif versé après l'adjudication el 
qu'elle dod remplacel', celuH'l se trouvant alors remboursé à l'En
trepreneur, conformément au deuxième vœu ci:'dessus, il moins 
que ce ne soil la retenue de garantie 'lui ail été elle-même rem
boursée, Jl 

2° Relatiyemenl aux ganmtics il dpmandPl' aux Adminisll'a
tions : 

CDIQL"IÈi\1E VUEU, - Cahier des charges, - Dérogations 

« A) Qu'il serail désirable qu'en chaque pays il soit élabli lin 
cahier des charges général unique fixant [es conâilions d'exécution 
des travaux publics, ainsi que les gal'rtnties exigées des Entrepre
neurs, aussi bien que celles ù leur aeeO/·del'. 

« B) Qu'en tous eas, les garanties accordées aux Entreprenellrs 
par les cahiers des charges ne soient jamais annihilées ou amoin
dries à leur détriment, par l'introduction de dérogations dans les 
devis particuliers de chaque entreprise, » 

SIXIÈME VOEU. - Admission aux adjudications 

« A) Que fout Entrepreneur qui satisfait aux condilions 
exigées par les pièces d'adjudication soit admis à soumissionner, 
quelle que soit sa nationalité, s'il satisfait d'autre pari aux obliga
tions de résidence et autres garanties exigées des étrangers dans 
chaque nation, 

« B) Que l'Entrepreneur soit prévenu quelques jours avant 
l'adjl1;dication s'il est admis à soumlssionner, ainsi 'lu il esl dit ail 
premzer vœu, » 

SEPTIÈME VOEU, - Force majeure. - Grèves 

« Que la grève soit toujours considérée comme cas de fOl'ce 
majeure, lorsqu'il est établi que l'Entr'eprenellr n'a pli ni la pl'é
venir, ni en arrêter les effels, » 

HUITIÈME VOEU, - Régie 

« . ,\) Qlle la mise en régie de t/'(lV([{~X yonfi1s il un Entrep/:ene~/' 
ne pUl.~se être pr?nonc~e,par ,les Adml~HstlYdiO:1S locales ,qu ap'res 
une enquête de l AdmlnlstratlOn supérleure, Oil les fonctlO,,:nal!'eS 
locaux inléressés el l'Enireprenelll' sel'ont entendlls contl'adlcfoll'e
rement, et seulel/wlll lorsq li 'après celle enqllêle 1',1 dmini simtioll 
centrale l'allra (lIllol'isée. 

« B) Que l'exéclltion des tl'Cfuau3? pllhlics s?i~ IOI~jOll1'S confi~e il 
des Entrepreneul's, leur exécutlOn dl1'el'le en r(~gze pal' les fonctiOn
naires de l'A dministration Ile devant êl,.e autorlsée q/le dans des ('(l,~ 
absolument exceplionnels apprécié,'! pal' le PO/woir central, )J 
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20 En ce qUi concerne les travaux du Bâtiment publics on 
particuliers : 

Considùanl que les abus signales dans tous les Congrès natio
naux et internationaux ont pour cause principale la difficulté pour 
les pariies contractanles d'établir la valeur réelle des travaux 
adjllgés : le maUre de l'œuvre, parce qu'il ignore les condilions 
économiques de l'entl'epl'ise, etl'Enll'Cpreneul', paJ'ce qu'il esl insuf
fisamment l'enseigné Slll' les projets qu'il soumissiollne ; 

IL est p'1'oposé au Congl'ès le vœu Slliv(Jnl: 
« Qu'Il soit créé dans chaque l'égion, paJ' Us soins des Sociétés 

(l'A rc hiteeles el des Syndicats d'Entreprenellrs : 
• « 10 Des Commissions mixtes chargées d'élaborer les séries de 

prix; 
« 20 Des bureaux de métré, également mixtes, chargés d'éta

blir contradictoirement avant l'adjudication la valeur des tra-
l'aux. » 

(Tous ces vœux ont été adoptés, a l'unanimité, par la Sec
tion. ) 

"\1. DOUANE demande à nouveau In parole pour démontrer 
comment, en France, les conditions du travail imposées aux 
Entrepreneurs depuis plusieurs années entravent leur liberté indi
viduelle, et la nécessité, par suite, de modifier le régime actuel 
des adjudications, qui ne permet pas de teniJ' un compte équitable 
de la situation créée aux Entrepreneurs. 

Il estime que des lois de mêmè nature que celles votées en 
France, existant également chez la plupart des nations représen
tées au Congrès, la question qu'il soulève présente un caractère 
suffisamment international. ' 

Il demande-donc que l'on soumette au Congrès le projet de 
résolution suivant: 

Le Congrès, 
Constatant, d'une part, 
Olle l'introduelioll dan.~ les cahiers des charges des clauses dites 

« Conditions du travail l), " 

Et, d'autre part, 
.oue le développe,ment no!'mf!' des loi~ SUI' l~s ?yndicats pro

(esslOllnels a modifie les prlllcipes de lzberté llldlVlduelle et de 
libre concurrence Sl/T' lesquels sont basées les adjudications 
publiqlles, Décide: 

« De renvoyer au Groupement des Syndicats fédérés l'étude 
pou!, chaque pays des c.o,~séqllences que co~nporfen~ pour les adjudi
catIOns publlques le reglme de la proteellOn ouvrière ei le complel 
développement des prérogatives syndicales. » 

.\près quelques échanges de vues, la Section, considérant 
comme intéressant et même important le projet de résolution 
présenté par :\1. Douane, le prend en considération et décide 
qu'il y a lieu de le soumettre au Congrès en séance plénière . 

. Rien n'étant plus à l'ordre du jour, les travaux de la Section 
sont déclarés clos, et la séance est levée. 

Le Président, Le Secrétaire-Rapporteur, 
FOUGEROLLE. GALLOTTI. 
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A. - Adjudication-Concours 

Au Cong~ès .de .Liège de .1905, la qu('stiO~l ùe l'aùjudication
c~ncours !l falL 1 O?J~t de troIS Rapports e.L d une discussion qui 
s est termmee par 1 ajournement de la questIOn, toutf'S les opinions 
restant réservées. 

Le Congrès de Paris aura il solutionner le problème tel qu'il 
était posé: 

« Faut-il désirer que les grands travaux publics et leur exé
cution fassent toujours l'objet de concours ouverts à l'industrie 
privée, et jugés par des jurys composés de façon que toutes les 
compétences soient repl'ésentées '? » (proposition française), 

ou bien: 
« Faut-il condamner l'adjudication-concours dans les travaux 

publics'? » (proposition belge. 
L'échange des idées au Congrès de Liège a p"ouvé que le 

problème ne se pose que pour les pays organisés, à système repré
sentatif et ayant une Administration régulière et complète. 

Dans ces pays, le contrôle des actes de l'Administration par 
les élus de la Nation a pour sanction la responsabilité ministé
rielle, rendue effective par le renversement soit du ministre inté
ressé, soit de tout le Ministère. Et les élus de la Nation sont incités 
à ce contrôle par l'opinion publique, mise en éveil par les Asso
ciations spécialement intéressées ou par un simple article de 
presse. 

C'est dire que dans les pays organisés et à système représen
tatif, l'Administration est responsable de ses décisions et de ses 
actes. 

Si l'Administration désire un travail public, elle a qualité non 
seulement pour le décider et le présenter, mais surtout pour l'éla
borer et l'étudier avant la mise en adjudication. Elle est spéciale
ment outillée à cet effet; elle dispose d'un état-major d'ingénieurs 
et d'architectes, elle jouit d'une série de prérogatives légales pour 
les recherches, études, sondages et explorations même à l'inté
rieur des propriétés privées; elle centralise les renseignements de 
toutes natures. 

C'est-à-dire que l'Administration, qui décide l'exécution d'un 
travail, doit présenter à l'adjudication publique un projet complè
tement élaboré et étudié, et qu'elle doit accepter devant le pays la 
responsabilité entière de sa décision et de son projet. En d'autres 
termes, l'Administration ne doit jamais pouvoir répondre aux 
Chambres et à la Nation: « Adressez-vous à l'Entrepreneur, qui a 
mal conçu le projet et les moyens d'exécution. » 

Une Administration qui se permettrait semblabl~ r~ponse .n'a 
qu'à disparaître. Elle n'est pas à la hauteur de sa miSSIOn SOCiale 
et ne justifie pas les grands sacrifices imposés au pays pour son 
entretIen. 

Ces observations sont sans application aux cas nombreux de 
travaux. publics élaboré~, é~udiés et prés~ntés av.ec demande de 
concessIOn par des partIculIers aux POUVOIrs pubhcs ; exemples: 
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nistration aura désigné son ndjudicaLain', ct cplui-ci. alors même 
qu'il n'aurait pas la somme nôcessairo, n'aurait aucune peine à 
trouver un commandilaire qui la lui avancerait. 

D'autre pari, il cst anormal que l'on fasse ü l'Entrepreneur des 
l'clenues sur les versements on acompte. 

En effet, la responsabilité de l'Entrepreneur diminue au fur 
et à mesure de l'avancement des travaux, puisque l'exécution con
forme le décharge insensiblement de ses obligations, et c'est ce 
moment que l'on choisit pour augmenter ses garanties en reLe
nant l'entièreté de son cautionnement d'abord et lui faisant des 
reLenues sur les versements subséquents, de telle sorte qu'à la fin 
de son entreprise, il se trouve créditeur d'une somme équivalente 
au doubh~ ou au triple de son bénéfice. 

Ne serait-il pas logique de réduire après la récepLion provi
soire ces garanties à une somme équivalente à la responsabilité 
qu'elle représente, responsabilité qui, dans la plupart des cas, se 
horne à la réfection de quelques dégàts, notamment en ce qui con
cerne le béton armé, où l'entretien des travaux est presque nul? 
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A) Les Adjudications-Concours 

Parmi les divers modes d'adjudications dont les Administra
tions ont la faculté de disposer, les adjudications-concours leur 
offrent le plus d'avantages, tout en étant le plus onéreux pour les 
concurrents. 

En effet, d'un côté, nous voyons les bureaux et les fonction
naires de l'Etat mettre au concours un travail pour lequel ils ont 
Loute la compétence voulue, mais qu'ils se gardent bien de faire, 
se réservant de juger les travaux qui leur seront soumi'i eL d'y 
}miser des idées qu'eux-mèmes n'auraient p('ut-ètre pas eues. De 
'autre coté sont les Entrepreneurs désireux de faire une affaire, 

faisant des frais et des dépenses parfois énornH'S pour èlaborer 
un projet et voyant fréquemment ce dernier peu apprécié, dédaigné 
même, en tous cas rarement compris et plus rarement encore 
utilisé eL couronné de succès. 

En résumé, perte considéra Lie pour chacun df'S concurrents 
et renseignements précieux et gratuits pour l'Administration. 

Pour remédier dans la mesure du possible à cet état de 
choses, il serait désirable que chaque soumissionnaire fùt admis 
à prendre connaissance des projets de tous ses concurrents et à 
défendre le sien en faisant la comparaison. De cette critique sor
tirait un ensemble de remarques et d'observations qui permettrait 
à l'Administration de juger en pleine connaissance les projets 
exposés et, en réunissant les meilleures idées et les modes d'exé
cution les plus pratiques, de former un projet irréprochable. 

Dans tous les cas, il conviendrait d établir un système de 
juste rémunération de ces travaux, sous forme de primès à attri
buer aux trois meilleurs projets et d'une rétribution modérée aux 
autres études sérieuses. Il devrait ensuite être entendu que si 
l'un des projets seulement ne dépassait pas commp dépense le prix 
prévu, le concours ne pourrait être annulé. 

B) Des Garanties exigées par les Administrations 

Les garanties exigées par les Administrations sont, la plupart 
du temps, illusoires. 

Le dép6t d'une somme d'argent ne prouve pas la compétence 
du déposant. La notoriété d'un homme ne tient-elle pas souvent 
à la seule possession d'une fortune qu'il n'a pas acquise lui-même 
et dont il ne sait même pas taire un bon emploi? 

Pour ceLte raison, il convif'ndrait de supprimer le cautionne
ment préalable. Ensuite, on ne devrait admettre tl concourir que 
les personnes notoirement connues pour avoir les aptitudes et la 
compétence voulues en fait de travaux; ce serait le moyen 
d'écarter les non-valeurs, les soumissions fanlaisistes el le protec
tionnisme qui tant des adjudications une véritable loterie où le 
gros lot éclioit le plus souvent au plus incapable des eoncurrents. 
paree qu'il a s~ être le plus au?acieux. . 

11 sera toujours temps de faire verser.Ie caLlLlOnnen~ent l(~rsqu~, 
après s'être entourée de tous les renseignements utIles, 1 Adnll-
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les chemins de fer, les tunnels, les canaux, les ports, les lignes télé
g~aphiqu~s et téléphoniques, les distributions d'ea,?-, de gaz. et 
a électricIté, etc., etc., conçus en dehors de toute mterventIon 
administrative. La disparition de l'adjudication-concours dans 
l'exécution de travaux publics ne supprime pas et ne supprimera 
jamais l'initiative privée. 

Mais il est un genre de travaux sur lesquels les Gouverne
ments n'abdiqueront. en aucun cas, leurs prérogatives et n'admet
tront, en aucune circonstance, les initiatives particulières: ce sont 
les travaux de fortification intéressant la défense nationale. 

Cependant, au point de vue spécial qui doit seul préoccuper 
le Congrès, il n'y a pas de raison de distmguer entre les travaux 
militaires et les autres travaux publics. Il existe même une consi
dération de plus en faveur de l'adjudication-concours. C'est à 
l'initiative pnvée que sont dus non seulement les moyens d'at
taque: canons, fusils, sous-marins, explosifs, mais aussi les 
moyens de défeni:>e : cuirasses, blindages, coupoles. Cette même 
initiative particulière ne trouverait-elle pas aussi un système de 
fortification donnant satisfaction à toutes les exigences de la défense 
nationale? 

Poser cette question à n'importe quel Ministre de la Guerre 
serait provoquer une réponse négative basée sur la responsabilité 
devant le pays et l'histoire et sur l'ensemble de renseignements 
et la réunion d'éléments dont dispose seul le Ministère de la 
Guerre. 

Et ainsi le Ministre de la Guerre donnerait les arguments qui 
devraient empêcher ses collègues des autres départements de con
fier aux initiatives particulières les projets et moyens d'exécution 
des travaux publics décidés par eux. 

Ces considérations émises, il reste, pour la facilité du Congrès, 
à reproduire les arguments contenus dans le Rapport présenté à 
Liége, en 1905, par la Chambre syndicale d'Anyers. 

L'adjudication-concours parait à première vue séduisante et 
profitable aux Administrations et aux contribuables. Elle contient 
un appel complexe à la concurrence publique : plans, moyens 
d'exécution et exécution. Elle semble garantir l'Administration 
contre la responsahilité du travail en imposant à l'adjudicataire la 
responsabilité intégrale du plan, des moyens d'exécution, des 
matériaux employés, etc. Le Trésor public semble y trouver son 
profit, en ce sens que l'adjudication-concours constituant un for
fait absolu, il n'aura ·rien à débourser au delà de la somme fixée 
dans l'offre du soumissionnaire déclaré adjudicataire. 

:\lalgré ces avantages, plus apparents que réels, le mode d'ad
judication-concours a été yigoureusement attaqué par tous les bons 
esprits, et cei:> attaques ont trouvé leur écho aux Chambres belges 
dans un remarquable discours de M. le représentant Delbeke 
aujourd'hui ministre des Travaux publics. ' 

L'Administration, qui arrête l'exécution d'un tI'avail, a néces
sairement conçu un plan, quelque primitif, incomplet et peu 
étudié qu'il soit. De là résulte un avis préconçu, en d'autres 
termes un préjugé, sur les projets qui vont lui être soumis. L'Ad-
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ministration n'a plus la liberté et l'indépendancc que doit posséder 
toute personne ap.{>elée à juger. 

L AdministratIon, par son organisation el par les éLudes aux
quelles sont astreints les fonctionnaires des services techniques, 
possède des renseignements complets que le particulier (entrepre
neur, architecte ou ingénieur) ne peut Jamais se procurer dans 1(' 
temps relativement restreint laissé entrc l'appel ü la concurrence 
et le dépôt des soumissions. Ces rcnseignements, ùont l'Adminis
tration est dépositaire, devraienL être à la ùisposiLioll absoluc de!:> 
eoncUl"rents, ou bien leur être refusés. Dans le premier cas, si les 
"enseignements sont trouvés ultüieuremcnt inexacts, erronés, 
peut-on encore soutenir que l'adjudicataire, qui a labIé sur ces 
renseignements, soit res.{>onsable? Dans le second cas, l'Adminis
trati0n' pour êtré impartIale, devrait faire abstl"Uction de ce qu'elle 
sait et juger les projets et les soumissions comme si elle ne savait 
rien. L'on .peut se demander d'abord si pareille abstraction est pos
sible, et, en second lieu, s'il est bien moral d'adjugf'r des travaux 
que l'Administration sait irréalisables. 

L'Administration, pour laisser à l'adjudicataire la responsabi
lité entière, ne pourrait ni suivre ni surveiller l'exécution du tra
vail; car cette surveillance, même passive, constitue une interven
tion dans les travaux, <,t, par suite, entraîne un partage de 
responsabilité. L'on imagine difficilement une Administration 
renonçant à son droit de surveillance. 

L'Administration, jugeant les projets et les soumissions, 
déclare adjudicataire l'un dcs concurrents. Mais les plans et 
moyens d'exécution différant de ceux conçus par l'Administration, 
des changements sont demandés. L'adjudicataire serait peu avisé 
de les refuser. Toute l'économie de l'adjudication.-concours dispa
rait et l'on rentre dans l'hypothèse ordinaire, c'est-à-dire dans le 
droit commun. 

Mais il y a plus. L'adjudication-concours n'est qu'un mirage 
trompeur; car l'Administration, jugeant du mérite des projets 
présentés, accepte, par là même, le projet de l'adjudicataire; elle 
le faiL sien. Pourra-t-elle faire admettre, comme le simple particu
lier non outillé et non documenté, que la responsabilité entière 
reste à la charge de l'Entrepreneur seul? 

Il faut encore envisager la question sous son point de vue le 
plus délicat: la dignité et la considération du fonctionnaire, que 
les Administrations ont le plus grand intérêt à sauvegarder. 

L'adjudication-concours compromet, malheureusement et sans 
justificatIOn, le fonctionnaire en g.énéral. Le public a une tendance 
à la malveillance. Habitué à juger à la légère et rapidement, il ne 
considère, dans les adjudications, que la plus basse soumission. 
Comment lui faire accepter que, dans une adjudication-concours, 
la plus basse soumission constitue en réalité la moins favorable, 
par exemple parce que le projet est vicieux et incomplet, qu'il est 
peu durafile ct nécessitera à bref délai des réfections importantes, 
des remaniements considérables, voire même un renouvellement 
total. Le public ne comprendra pas; il demeurera sceptique et 
gouailleur; les racontars et les médisances prendront leur vol 
d'autant rapide et terrible qu'ils seront moins justifiés. Pourquoi 
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L\dministration f'xpose-t-ellc béné\-olcmenl ses fonctionnaires aux 
soupçons d'indiscrétion, de partialité. de collusion, aux solli9ita-
lions injurieuses el tentanles? ~ourquoi di,m~nue-t-elle .sans ~aI~on 
sa plus haule garantie: l"autoJ'llé et le credit du fonctIOnnaire? 

une dernière observation: Le mode d'adjudication-concours 
impose aux Entrepreneul's concurrents une som.me de dépenses et 
dl' frais généraux bien consid(>rablp, el, par le fall même, écarte des 
adjudications-concours un grand nombre d'Entrepreneurs qui ne 
désirent pas exposer en pure perle le recours momentané et cOû
Leux à des architectes, ingénieur:" techniciens. Il en résulte une 
concurrence Lrès limitép entre Enlrepreneurs spécialement outillés, 
q lli ne manqueront pas de faire payer à l'Administration les frais 
supplémf'lllail'cs du personnel spécial nécessaire pour cc m~de 
d'adjudication. A remarquer que, de son côté, l'AdminisLralIOn 
consene pt paye son personnel technique. Où est le profit pour le 
Trésor public? 

Pour ces diveJ'ses raisons, le l'œu proposé au Congrès de 
Liège. tendant il la condamnation de ce mode d'adjudicalion
COT/COllrS, duit être adopté. 

B. - Des Garanties exigées par les Administrations 

En toute matière commerciale et industrielle, la libre concur
rence doit être admise. 

Mais il en est de cette liberté comme de toute autre liberté. 
L'intérêt de la société, la sécurité publique, le respect de la 

"ie humaine exigent, dans uu intérêt supérieur, que la libre con
currence soit limitée dans certaines branches du commrrce et de 
l'industrie. 

Il en est spéèialement ainsi pour l'industrie des travaux publics. 
L'Entrepreneur a charge d âmes pendant comme après l'exé

cution des travaux. Sur le chantier, il doit veiller à la sécurité de 
son personnel, des architectes, des fonctionnaires. etc. Après 
l'achèvement de l'édifice, il répond des accidents que la ruine 
totale ou partielle de l'ouvrage peut occasionner aux personnes. 

On est effrayé de songer que l'incapacité, la légèreté, l'im
prévoyance, la négligence ou la rapacité d'un seul homme peul 
causer la pprte d'un grand nombre de vies humaines, .par exemple 
I:effondrement d'une école, la chute du plafond d un théâtre, 
l'écroulement de la voûte d'une église, la rupture d'une digue, etc. 

Et trop souvent des travaux de ce genre sont confiés à des 
Entrepreneurs d'occasion, exerçant une profession n'ayant aucun 
rapport ayec l'industrie du Bâtiment, ou à de jeunes surveillants 
dl" travaux, des fournisseurs, voirc même de simples artisans: 

A ce point de vue, les Pouvoirs publics devraient tracer cer
taines règ1es générales et sévères donnant des garanties à la 
société. 

~lais au point de vue d'une Administration soucieuse du bon 
emploi des deniers publics, des garantics d'une autre nature s'im
posent. L'Entrepreneur devrait ètI'c unc personne ayant prouvé 
ses capacités dans l'art de construire, ou Lout au moins faisant 
sérieusement présumer, par ses occupations antérieures, une capa
cité suffisante pour mener à bonne tin une entreprise de travaux. 
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lin débutant devrait. avanl de pouvoir Nre mImi.., :. snùlJl:" 
sionner, prouver ses capacités, soit par un certificat de stage chez 
un ou plusieurs Entrepreneurs reconnus et expérimf'nlt's, soit 
par des diplômes ou brevets spéciaux, par exemple ceux d'ingé
nieur, d'architecte, d'officier du génie, etc, 

L'Administration trouverait dans pareilles prruves une assu
rance que le travail sera exécuté el que, pour incapacité on inex· 
périence, elle ne devra pas recourir aux mf'SUl'eS autoriséf's par la 
plupart des cahirrs généraux des charges, mesures toujours 
onéreuses pour le Trésor. 

En dehors de ceUe première garantie, il serait désirable que 
l'Entrepreneur justifiât d'une solvabili lé personnelle suffisant f' cu 
égard à l'importance du travail. Bien des foi", If' cautiOll1Wlllf'nl 
exigé par les cahiers des chargf's n'f'sl pas m{'me fourni pal' l'En
trepreneur. 

Pareille justification éviterait les réadjudications à la follf' 
enchère ct les mécomptes nombreux qui en résultent pour l'.\dmi
nistration et le Trésor public. 

Les Entrepreneurs sérieux et solvables, les fournisseurs, les 
ingénieurs et fonctionnaires se féliciteraient de l'adoption df' 
pareille règle, qui les débarrasserait des concurrents ppu scmpu
leux, de débiteurs douteux et chicaneurs, d'importuns sollici
teurs. 

Nous formulons le vœu suivant: 
« Les Administrations devraient dorénavant exiger des Enlre

preneurs admis à soumissionner la preuve de leur capacité et de 
leur solvabilité personnelle suffisante eu égard au travail mis en 
adjudication. » 

Anvers, le 12 octobre IgOR. 

HENRI VOLCKERICK, 
Avocat-conseil de la Chambre syndicale des Entrepreneurs 

de TraVau"T publics et particu,lters de la province d' lnvers, 
Anvers. 
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Le mode habituel d'adjudication publique au rabais, sur pro
jets dressés à l'avance par l'Administration, tel qu'il esi pratiqUl" 
en France, s'accompagne d'abus dont on a souvent déploré les 
excès, notamment celui de rabais exagérés l'ésulLant des facilitp:-, 
d'admission d'Entrepreneurs plus ou moins qualifiés l)our l'eXt'.cll
lion des travaux, incapable!'- parfois d'apprécier 1, 'avance lem 
exacte valeur et suscitant une concurrence efl','énée ayant I?Olll' 

,'ésultat des rabais déplorables Jont ils soni victimes les premH'I's. 
Pour les travaux neufs importants, le seul princip" qui puis:-.e 
mettre un fl'ein aux abus que nous signalons est celui du l'on
cours, 

Le concours n'pst, d'ailleurs, qu'une fOl'me perfpclionnée de 
l'adjudication; comme celle-ci, il se fait, en Lout cas, avec publi
cité ct concurrence. 

Il est déjà assez fréquemment appliqué, notamllwni pour lt,~ 
ouvrag'es exceptionnels. pal' l'Etat et souveni par cel'taines Admi
nistrations publiquC's ou pl'i\'ées, POlll' des travaux dl' ioule impor
tance, 

C'esl surtout ll's départements ct les communes qui y onl 
recours, 

Quelques grandes Compagnies de chemins de fer et l'Admi
nistration des Chemins de fer de l'Etat procèdent à l'adjudication 
de leurs travaux suivant ce système mixle, qui a l'avantage d'pxi
gel' de la part des soumissionnaires une compétence sérieuse cl 
une étude approfondie des conditions d'exécutIon des travaux. 

Ces Compagnies n'appellent, d'ailleurs. qu'un nombre res
treint de concurrents, sur lesquels elles possèdent des renseigne
ments certains, ce qui soustrait ces concurrents à toute ch~llce 
d'élimination, 

Ce n'est pas le système de l'adjudication publique défini PlU' 
les ordonnances ou décrets sur la matière, mais bien celui dl' 
l'adjudication restreinte, autorisé également pour les travaux de 
l'Etat. 

Au fond, les deux modes d'adjudication se 'ressemblent singu
lièrement; avec l'un, on fait. avant la convocation, la sélection 
qu'avec l'autre l'Administration llf'ut faire après, avec les incon
vénients qui ont été décrits et censurés souvent par les intérpssés, 

Mais où le système des Compagnies dont nous parlons difTt"rp 
de celui universellement pratiqué dans les adjudIcations publi
ques, c'est que, dans celles-ci, on ne demande au soumissionnaire 
que d'exprimer ses propositions par l'offre d'un rabais ou la 
demande d'une augmentation sur une série de prix ou un devis 
estimatif préalablement établis par les soins exclusifs de L\dmi
nislration, alors que les Comeagnieg n'établissent qu'un devis 
descriptif des travaux, avec 1 inâication approximative el sans 
garantie des quantités d'ouvrages, demandant aux Entrepreneurs 
de fixer eux-mêmes les prix unitaires à appliquer aux différente,;; 
natures de travaux; d'ptablir par suiLe le devis estimatif de l'entre
prise. 

On conçoit sans peine combien, avec cette manière de pro-
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céder, il est nécessaire que l'Entrepreneur .ét~die .avec soin le 
travail qu'il soumissionne et comment rAdmiTIlslratlOn a plus de 
chances de se trollver en présence d'offres sérieuses et raisonnées. 

Généralisé, un lei système résoudrait la ques!ion ?es raba.is, 
qui reste insoluble de toute autre façon. Il moralIseraIt les adJu
dications; l'EntreprC'neur faisant ses prix lui-mê~e, c'est la moitié 
des difficultés d'exécution et de règlement suppnmée. 

Nous l'avons qualifié de système mixte; c'est qu'en effet, les 
deux parties contractantes participent ici à l'établissement. des 
pii>ces de l'adjudication: rAdministration en dress.ant les proJets, 
l'Entrepreneur en appliquant les prix devant serVIr à leur exécu
tion. 

Ce n'est déjà plm; l'adjudication pure et simple, ce n'est pas 
encore le concours. 

L'Administration, en dressant les projets de ses o.uvra~es, en 
effet, conserve l'entière responsabilité de leur exécutIon, 1 Ent~e
preneur n'ayant qu'à répondre des malfaçons et de la mauvaIse 
qualité des matériaux qu'il Illet en œuvre. 

Si les ouvrages périssent de quelque manière, du fait des pro
jets, l'Administration ne peut s'en prendre qu'à ses agents, qui 
sont pécuniairement irresponsables. Elle ne peut exercer de 
recours contre eux; une sanction morale peut seule les atteindre, 
mais elle est nulk dans ses résultats matériels. 

Avec l'adjudication-concours, il en est tout autrement; non 
sC'ulement, en effet, le soumissionnaire établit les prix d'exécu
tion des ouvrages. comme dans le système des Compagnies cité 
ci-dessus, mais, en outre, il dresse les projets qui, bien que contrôlés 
par l'Administration, ellchainent sa responsabilité. 

Il est facile d'imaginer que. dans ces conditions, le concur
renl qui, par l'affirmation de sa compétence et de sa responsabi
lité. aura fixé le choix d'un jury ou de l'Administration, offre les 
garanties les plus complètes. 

Le concourt; a ellcore 1111 avantage sérieux: c'est de mettre en 
action un grand nombre d'intelligences, de provoquer des idées 
nouvelles, des applications hardies qui resteraient le plus souvent 
lettre morte s'il fallait les attendre de la seule initiative de fonc
tionnaires qu'aucun intérêt persol1lwl et direct ne sollicite. 

L'Administration a donc tout avantage à recourir au concours. 
puisqu'aillsi elle active la marche du progrès et se trouve, par 
surcroît, en présence dl' responsabilités effectives. 

Il est facile de concevoir que ce que nous disons des travaux 
publics peut souvent s'appliquer aux travaux privés, et que si, pour 
ks ouvrages courants, on ne saurait recourir au prinCIpe général 
du concours, on peut toujours appliquer celui des Compagnies 
citées plus haut, c'est-ü-dire de l'estimation direcLement faite par 
le soumissionnaire; c'est la conclusion que réclamait récemment 
la Chambre syndicale de Liège; elle est dans la vérité. 

Sans avoir la prétentioll de résoudre toutes les difficultés, on 
en résoudrait déjà bon nombre de cette façon. 

La question d'admission aux adjudications perdrait de son 
acuité, celle des rahais serait en grande partie résolue; enfin, 
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celle des séries de prix n'aurait plus, à beaucoup près, l'importance 
qu'elle a aujourd'hui. 

'-';'o~t~fois, il n'est q,ue j';lste. de reconnaître que rien n'est 
parfa~t I~I-bas, e~. qu.e .1 applicatIOn du concours s'accompagnf' 
parfoIs d abus prejudiciables aux concurrents, et dont la répéti
tion risque d'éloigner précisément les pIns capables. 

Des programmes insuffisants laissent quelquefois la porte 
ouverte à la possibilité d'un choix qu'à tort ou à raison on peut 
attribuer au favoritisme, et il n'est pas rare de voir exécuter des 
travaux qui n'ont qu'une vague ressemblance avec le projet choisi 
et dont les conditions d'exécution sont, par suite, complètement 
modifiées. Souvent même, on trouve des traces non équivoques 
d'idées ou de propositions produites par certains concurrents 
évincés. 

Le concours, pour produire tous les avantages qu'on peut en 
attendre, doit donc être accompagné des garanties les plus 
sérieuses d'impartialité et de justice. 

Il ne faut pas surtout que les Administrations qui y recourent, 
avec juste raison, perdent de vue que, en faisant appel aux 
lumières, à la science, à l'expérience des gens techniques, elles les 
entraînent à des dépenses souvent importantes pour la traduction
en projets matériels d'idées ou de procédés qui leur appartiennent 
en propre; qu'il y a là une propriété respectable et qui doit être 
respectée. 

Il ne faut donc pas qu'une municipalité, par exemple, techni
quement ignorante, fasse appel à la compétence des spécialistes 
dans le seul but de se procurer les éléments nécessaires d'études 
ou d'exécution, et insère dans son programme, comme il est arrivé 
parfois, cette clause : les projets produits resteront acquis à la 
Ville, sans indemnité. Non seulement cettf' clause froisse l'équité, 
mais, de plus, elle est inintelligente, éar elle a pour effet certain 
d'éloigner les concurrents les plus capables, qui ne se soucient 
pas de fournir gratuitement, à ceux qui les ignorent, les moyens 
âe les combattre. 

Des faits analogues se produisent chez les particuliers. Il se 
rencontre parfois des propriétaires qui provoquent, de la part 
des Entrepreneurs, des propositions dans le seul but de se docu
menter, par des procédés qui .tiennent tout à la fois de l'adjudica
tion et du concours. 

Lorsqu'ils sont en possession des propositions, on voit assez 
fréquemment ces propriétaires déclarer que l'adjudication qu'ils se 
proposent de faire est subordonnée à certaines conditions qu'ils 
n'ont pas fait connnattre préalablement, et qui sont inaccep
tables. 

Ainsi se trouve perdu pour le soumissionnaire le fruit de leur 
travail. 

Les Tribunaux français ont été plusieurs fois appelés à appré
cier de semblables procédés qui confinent au dol, eL y ont donné 
la sanction. qu:i1s méritent, en ~ond~mnant le p.rop,riétaire à ,des 
dommages-mterêts envers celUI qUI, sur la fOl dun ~ppel a l.a 
concurrence qu'il était en droit de considérel' comnH' séneux, aVaIt 
tait les offres les plus avantageuses. 
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Un programme, qu'il émane d'une Administration publique ou 
d'un particulier, doit être avant tout sincère, complet. et ne laisser 
aucune place il l'ambiguïté, C'est à cette condition que le concours 
produira lous ses fruits eL donnera des résultats économiques 
appréciables, ('n offl'ant, pal' surcroît, des garanties plus sérieuses 
aux Adminislrations ou aux particuliprs qui y fonl appel. 

POUl' 1'('\:(~('uLion des grands lravaux publics, l'adjudication
('OIlCOurs ofl're le maximum d'avantages, à la condition toutefois 
que l'Adminislration ne soit pas seule juge des projets, mais qu'un 
jury, rcprésentant tous les intérêls en cause, soit institué à cet 
eff('l. 

C'est que le concours peut s'appliquer non seulement à l'étude 
d'tlll pl'ojel cL à son exécution, mais aussi à la création des 
n'ssourccs 1inancières nécessaires. 

Il y a 111 un problème de la plus haute gravité qui ne se pose 
pas seulement en France, mais dans tous les Etals d'Europe, 

Le progrès, dans sa marche rapide, impose à toutes les nations 
la transformation de leur outillage économique, en même temps 
liue des ?blig?tl0I?-s soc~a!~s in(~luctabl~s. Pour satisfaire à cette 
'double IHX'('ssIte, Il faut d enormes capitaux. 

L'impôt, sous quelque forme qu'il se présente, ne peut suffire 
il ('ette double tâche. Force est de recourir à l'emprunt pour exé
('uter la première, tout au moins on peut dire la plus pressante, 
car améliorer l'outillage national, c'esl travailler de la façon la plus 
efficaci' il Jo prospérité du pays; c'est aussi, en alimentant le tra
"ail, donllcr à l'ouvrier le pain du jour, la sécurité du lendemain. 

Mais l'Etat peut-il tout faire? A-t-il, malgré le mérite de ses 
fonctionnaires, la vertu d'initiative, la promptitude de résolution, 
l'aiguillon d'émulation qui >lont les caractéristiques de l 'ini tiative 
Pl'ivée? Non! 

En France ne s'élèYe-t-il patl un cri unanime à cet égard: 
Chambres de Commerce, Congrès industriels ou commerciaux, ne 
présenlt'nt-iltl pas chaque jour les mêmes vœux, formulant les 
lll(\mes (']'itiques. 

« "\méliorol1s nos pods el nos fleuves, créons des canaux, des 
('hemins de fer, développons nos relations internationales. 

« Jlais confions tout cela à l'initiative privée, car l'Etat cons
truit trop cher et surtout trop lentement. Plus de gaspillage de 
tCll1pS, ni d'argent 

« Plus de canal de la Marne à la ~aème commencé en 1860. 
a('hevé ~1:) ans plus tard, ayant absorbé, en entretien de travau~ 
illulilis(~s ou d'in!érèts d'argent perdu, plus du double de la somme 
ulilt', 

« Plus dl' IraYllUx de port projetés en 1895, non achevés encore 
,,1 reCOllllUS iu:-.ut'fisall!s, sinon lluisibles, avant même d'ètre ter
minés, Yoi!ù ce qu'ou entend partout. » 

Toujours à court de crédits, enlisés dans des formalités sans 
fin, les ingénieurs, soucieux,. d'autre part,. d'?ltacher ,Ie,ur nom à 
des œuvres parfmles. ne parViennent JamaIS a conquenI' les suf
frages des industriels et des commerçants auxquels les ouvrages 
tlOllt de"tillés. 
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Le mal est profond, les Pouvoirs publics le reconnaissent et 
le proclament. On s'en plaint en Belgique comme eh France, parce 
que, ici et là, on souffre des mêmes errements administratifs, cal
qués les uns sur les autres. 

Dans la Chronique des Travallx publics de Bruxelles du 
21 juin 1908, sous le titre: [( Lenteurs adminiskativps », on lit : 
« La lenteur apportée'par les Autorités supérieures à donne/' leuT' 
avis pOUl' les travaux à exécuter par la Ville de B"llxelles e.'lt 
vraiment déplorable ... On attend depuis plus d'un an que le Gou
vernement renvoie les pièces concernant l'érection des maisons 
ouvrières. » 

En France, le 8 juillet 1907, M. le Ministre des Travaux 
publics, au retoU!' d'un voyage au Havre, prenait la résolution de 
présider en personne le Conseil général des Ponts et Chaussées, 
ce qui ne s'était jamais vu depuis 25 ans. et pour préciser le carac
tère de sa présence, le Ministre dit « qu'il se préoccupait de dimi
nuer les formalités et d'abréger les dé1ais trop souvent excessifs 
entre la conception des travaux et leur exécution, l'Administration 
des Travaux publics ne s'étant pas encore suffisamment engagée 
dans l'orientation industrielle qui doit être sa voie véritable. 
Moins d'écritures et de paperasseries, disait-il, {llus de Rapports 
verbaux, une collaboration plus active entre les dIfférents services, 
telle doit être la méthode qui doit mettre fin à des lenteurs préj u
judiciables et à des plaintes trop justifiées. ») 

Tel fut le langage que tint le Ministre au Conseil général des 
Ponts et Chaussées. 

A quelques mois de là, il reconnaissait à nouveau les avan
tages que l'Etat pourrait retirer d'une collaboration plus active de 
l'initiative privée. 

Dans une cérémonie qu'il présidait, notre président, M. Fou
gerolle, lui exprimait les desiderata des Entrepreneurs; il lui 
montrait ce qu est l'Entrepreneur moderne, actif, instruit, habile. 
ingénieux, perfectionnant sans cesse l'outillage qui, en progressant 
toujours, permet la réalisation' d'œuvres autrefois jugées chimé
riques, aujourd'hui couramment réalisables. 

Ille montrait sillonnant le monde entier, ingénieur pratique 
autant qu'exécutant hardi, laissant à l'étranger des œuvres qui font 
la prospérité des nations où il les réalise, Impuissant à en doter 
son propre pays, enchaîné par des traditions surannées. 

Et notre Président ajoutait: « Votre Administration, ~lonsieur 
le )Iinistre, applique parfois à certains ouvrages exceptionnels le 
principe du concours' Nous le voudrions plus général, et, oserais-je 
le dire, entouré de plus de garanties. » 

Et le Ministre répondait: {( En parlant du concours, "ous avez 
spontanément reconnu que le :\Iinistre des Travaux publics 
s effor?e de plus en plus de le gén.é~a!iser. ~ ous. av~z fait valo~r 
les raisons excellentes el même declslVes qUi le Justifient. Il cree 
une concurrence nécessaire et une émulation qu'il faut encourager. 
A mesure que les travaux deviennent plus diffi?iles, qu'il~ exigent 
une aptitude plus sûre, un art plus raffine, Il se con.shtue des 
spécialistes dont il est légitime de provoquer, par la VOle du con
cours, la compétence. 



« Je suis heul'pux de con[irmel' ici la décli:lration <lue je faisais, 
il y a ([ll('lquC's mois, à Saint-~azaire : j'espère que je pourrai 
(l(~po-;(,I' [n"s pl'ochainement, SUI' le bureau de la Chambre, un 
pl'oje·[ di' loi il\l!"J'('ssanl la B"ss('-Scine, l'allléliora~io?, ?es port~ 
du JIavrC' ('1, d(' Houen. CC' sonL des travaux qUI s eleveront a 
~lR millions. 

« .le sllis 1'(1 .. wlll {I le.~ meftre fil 1 (,()I1('ow·.'i. 'j 

Tel pst l'esprit démocratique et de progrès que les Entrepre
neurs fran\ais, par leur ténacité et aussi par la preuve chaque Jour 
affirmée de leur habileté. sont enfin parvenus à faire triompher 
pour le::; grands travaux publics. . 

Tou::; nos collègues étrangers pensent-ils de même? 
:.\' ous voulons le croire, car dans tous les pays voisins de la 

Fnlllce. tout au moins, l'Entrepreneur possède les mêmes qualités 
que chez nous. 

Qu'ils soient Anglais, Belges, Allemands, Suisses ou Italiens, 
et nous en coudoyons chaque jour, les Entrepreneurs de toutes 
naLionalités peuvent rivaliser, ainsi que le proclamait récemment 
M. Stocq, président de la Fédération des Entrepreneurs de Belgique, 

Ils comprendront combien les Français tiennent à une con
quête qu'ils n'entendent point abandonner, l'ayant trop laborieu
semen l conquise. . . 

L'aùjudication-concours se présente sous deux aspects: 
10 Pour les trava ux importants, la mise au concours sur pro

gramme général, appelant les concurrents préalablement agréés à 
faire des offres, en leur laissant l'entière liberté de l'établissement 
des projets et de leur exécution, dont ils assumeraient la pleine 
responsabilité, devant, à cet égard, présenter les plus complètes 
garanties professionnelles, morales et financières; 

2° Pour les travaux courants projetés par les Administrations 
intéressées ou les particuliers, le concours porterait exclusive
ment sur les moyens d'exécution et sur l'application, par l'Entre
preneur, des prix établis par lui, aux quantités prévues. 

Le vieux moule de l'adjudication publique au rabais, qui n'a 
pas varié depuis un siècle, qui a donné lieu à tant d'abus, de récri
minations, de procès, serait brisé; l'Entrepreneur, avec la cons
cience de sa valeur professionnelle et de sa responsabilité, agirait 
avec une liberté raisonnée, qui s'impose plus que jamais à l'heure 
où les transformations sociales, contre lesquelles il serait puéril 
de songer il s'insurger, lui créent des devoirs nouveaux et des 
('harges croissantes. 

"~ous ayons donc l'honneur de proposer au Congrès d'émettre 
les vœux suivants : 

Pl'Cl1liel' l'œil. - En ce qui concerne les grands travaux d'utilité 
publique. pt res ouvrage" exceptionnels: 

(( (Jue, SUl' programmes d'cnsemblc dressés par les Pouyoirs 
publies, ù'acC'ord avec les illl(~rcss(os directs, rétablissement des 
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projet:,; des grands travaux publics et des ouvrages exceptionnels. 
et leur exécution, fassent l'objet de concours ouverts il l'industrie 
privée; 

« Et que les jurys appelés à juger cc:,; concours soient com
posés de telle façon que toutes le:,; compétences et tous If':'; inté
rêts y soient réprésentés. » 

Deuxième lIœll. -- En cc (lui concerne le:,; lravaqx publit:s 
courants projetés par les Administrations intéres:,;ée:,; : 

« Que l'adjudication des travaux nïndiquf' que les conditions 
d'exécution et les quantités d'ouvrages de chaque nature. les sou
missionnaires devant établir les prix cl 'application de chacun de ces 
ouvrages et, par suite, déterminer le monlant de l'entreprise. )) 

LE SYNDIC.U PROFESSIONNEL DES EYrHEPRE);ECHS 

DI; TRAVAl1X PUBLICS DE FH.\:\fCE. 





RAPPORT 
~un LE 

MODE D'ADJUDICATION 

la Fédération des Syndicats patronaux du Sud-Ouest 

A TOULOUSE (FRANCE 





De la non-obligation du certificat de capacité 

Le Congrès de Bordeaux ayant émis defS vœux lendant à 
apporter quelques modifications aux cahiers des charges qui 
régissent les entreprises dt' travaux publicfS, il conviendrait, selon 
nous, d'étendre un peu plus les modifications propospes. Il s'agi
rait de ne pas astreindre les Enlreprenelll's, pOUl' ètre admis aux 
adjudications, à produire le certificat de capacité. 

Nous savons tous qu'une demande semblable risque de ne pHS 

recevoir tout d'abord un accueil favorable de la part des .\dminis
trations intéressées. Mais, en examinant la qUPfStion df' plus pre.'fS, 
sous les divers aspects qu'elle peut présenter, il nou:::; sera pos
sible, espérons-nous, de démontrer que c'e:::;t là, pour l'Entrepre
neur, une obligation qui, dans la .(llupart des cas, constitue pour 
lui une mesure vexatoire et désoblIgeante au premier chef, et qui 
ne donne nullement aux Administrations les gal'anties que celles-ci 
recherchent pour la bonne et parfaite exécution des travaux. 

La circulaire ministérielle du 16 février 1892 concernant les 
nouvelles clauses et conditions générales impofSées aux Entrepre
neurs de travaux des Ponts et Chaussées, clauses et conditIOns 
générales qui sont à peu près reproduites dans les dossiers que 
constituent pour les adjudications de travaux les autres "\dminis
trations, ces clauses, disons-nous, stipulent à l'ad. '2 que nul n'est 
admis à concourir aux adjudications s'il ne justifie qu'il a les qua
lités requises pour garantir la bonne exécution des travaux et, à 
cet effet, chaque concurrent est tenu de fournir un certificat de 
capacité, 

Ce certificat doit, conformément à l'art. 3 des mèmes clauses, 
être délivré par un homme de l'art, ne l)as avoir rlus de trois ans 
de date.au moment dc l'adjudication. 1 y est f:ut mention de la 
manière dont les engagements ont été remplis, et les travaux qui 
ont été exécutés, surveIllés ou sui vis doivent avoir Plé faits dans 
les dix dernières années et exécutés sous la direction de l'homme 
de l'art qui a délivré le certificat. La production des certificats doit 
encore être accompagnée d'une note indiquant les travaux exécu
tés par le soumissionnaire depuis qu'ils ont été délivrés. 

Si nous analysons les conditions qui précèdent, que voyons
nous? 

1° Le concurrent est tenu de fournir un cprtificaL ùe capacill~ ; 
2° Le certificat de capacité doit être dPlivré par un hommp dl' 

l'art; 
3° Les certificats ne doivent pas avoir plus de trois ans dl' 

date au moment de l'adjudication; 
4° Il doit y êtrp fait mention de "la mauière dont les engag('

ments ont éti- tenus, soit envers l'.\dminislration, l('s tiers ou les 
ouvrIers, 

La première condition exige loul d'ahord la produetion d'tm 
certificat de capacité. Par ces t('mps dl' dilTut>ioll dl' l'cn,-,('igne-
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ment professionnel où les écoles spéciales abondent, où chaque 
année un grand nombre de jeunes gens, pourvus de connaissances 
théoriques et pratiques, se répandent dans le monde de la cons
truction, est-ce à eux qu'on peut demander un certificat de capacité 
pour des travaux qu'ils n'ont pas encore exécutés? Peut-on le 
d,emander également à un ouvrier intelligent" à un c~ef de chan
tier capable, à un contremaître de valeur qUI, en raison de leur 
<Ige et des capacités qu'ils se reconnaissent, désirent appliquer 
pour leul' compte personnel l'adage ancien: « La fortune est aux 
audacieux»? Ceux-la, et le nombre en est grand, ne peuvent obte
nir df's certificats de capacité pour des travaux qu'ils n'ont pas 
personnellement exécutés, Est-ce aussi à de petits Entrepreneurs 
qui désirent se lancer dans la grande entreprise? 

Il est J,ien dit dans la clause précitée: SURVEILLÉS ou SUIVIS, 

-'lais qui Ile sait for! bien que cerlaills travaux, et non des moin
dl'es, sont dÏI'C'dcmf'nt exécutés par des Entrepreneurs sans le con
cours d'architectes ou d'ingénieurs'? Sera-ce alors, dans ce cas. 
l'Eutrepl'eneur lui-même qui délivrera il un de ses ouvriers, sur sa 
demande, le certificat de capacité prescrit'? Les Administrations. 
nous le savons à l'avance, n'accepteraient pas ce certifIcat. 

Ainsi donc, la production du certificat est une gêne, souvent 
un obstacle insurmontable. pour un grand nombre d'Entrepre
neurs. 

La deuxième condition exige que le certificat soit délivré par 
un homme de l'art. Le qualificatif ici n'est pas bien défini. Le mot 
art peut s'appliquer à tant de choses et à tant d'objets, Mais, il n'y 
a pas il en douter, dans l'esprit de l'Administration, elle entend 
désigiler aillsi les ingénieurs, conducleurs ou architectes, à l'exclu
sion de tous autres. 

Si donc la délivrance du certificat apparlient seulement à ceux 
qui viennent d'être désignés, comment fera un Entrepreneur qui 
n'aura jamais exécuté, - ou à des intervalles très éloignés, - des 
travaux sous une direclion quelconque? Devra-t-il se mettre à la 
recherche de certains individus affuhlés d'un titre d'ingénieur ou 
d'architecte - tout le monde pouvant se parer de ces titres - qui, 
moyennant finance, lui témoigneront et lUI délivreront tout ce qu'il 
voudra? Un Entrepreneur honnête répugnera à l'emploi de sem
blables moyens, et, ne pouvant avoir le certificat prescrit, il sera 
contraint de renoncer à prendre part aux adjudications publiques, 

Les certificats ne doivent pas avoir plus de trois ans de date 
au moment de l'adjudication, spécifient les clauses et conditions 
générales. Un exemple suffira pour démontrer l'excessive rigueur 
de cette prescription, Un Entrepreneur a exécuté, sous la direclion 
d'un architecte, un travail très difficultueux et très important. ,A 
la fin des travaux, l'architecte lui délivre un certificat très élogieux, 
Par suite de diverses circonstances, maladies, voyages ou même 
exécution de travaux de petite importance sans direction d'archi
tectes ou d'ingénieurs, cet Entrepreneur passe onze ans, quinze ans 
sans soumissionner, et son certificat n'a plus de valeur: 1° parce 
qu'il a plus de trois ans de date: 2° parce que l'exécution des 
travaux remonte à une époque supérieure à dix ans. 

De semblables conditions ne sont-clics pas excessives, draco-
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niennes même, el ne serait-il pas juste et équitable d'en voir l'irré
médiable abandon? 

La quatrième condition exige que le certificat mentionne la 
façon dont les engagements ont été tenus, soit envers l'Adminis
tration, les ouvriers, ou les tiers. 

Nous ne nous arrêterons qu'à la première dPsignation. 
A la suite de désaccords avec l'Administration. soit en cours 

d'exécution des travaux, soit en règlement de compte, dps difficultés 
surgissent ct le ou les différends sont portés devant les juridic
tions compétentes pOUl' les faire juger. Croyez-vous que l'Adminis
tration sera porLée à vous délivrer complaisamment le certificat de 
capacité que vous pouvez être amené ü lui demander? Elle vous 
le refusera certainement, ou, si elle vous le délivre, ce sera avec 
cerLaines reslrictions; et lorsque c'est une autre Administration 
qui mettra les travaux en adjudication, apr<"s renseignement pris 
auprès de la première, la candidature sera rejetée sans aucun 
motif donné publiquemenl; mais il aura été décidé pal' la Commis
sion d'adjudication que le candidat doit être évincé, même s'il a 
obtenu gain de cause devant le Conseil de Préfecture et devant le 
Conseil d'Etal! ... 

N'y a-t-il pas là un excès de pouvoir qui choque notre dignité 
personnelle ct nos idées de justice '? .. 

Ainsi' donc, pour les raisons que nous venons d'exposer, nous 
considérons, nous le répélons, que le certificat de capaciLé ne 
répond nullement aux garanties dont les Administrations veulent 
s'entourer pour la bonne exécution des tra'vaux ; que, oc plus, il y 
a, pOUl' un grand nomLre d'Entrepreneurs, difficultés absolues d(' 
produire le certiflcaL demandé. 

S'ensuit-il que nous estimions qu'il n'appartient pas aux Admi
nistrations de ne pas s'assurer à l'avance du degré de valeur de 
ceux qui peuvent être amenés il être déclarés adjudicaLaires ? Telle 
n'est pas notre pensée: l\OllS considérons, au contraire, qu'après 
demande faite par l'intéressé d'ètre autorisé il soumissionner avec 
production, il l'appui de sa demande, de titres J'école, attestations 
d'Entrepreneurs, énumérant les travaux éxécutés, surveillés ou 
suivis, il appartiendra il l'Administration de prendre des rensei
gnements sur la capacité, l'honorabilité et la solvabilité du concur
rent, de l'entendre même, 1(' cas échéant. en ses explications. 

Ce n'est qu'après cette petite enquète, faite avec toute la dis
crétion désirable, que le candidat seraIt admis il soumissionner. Du 
reste, c'est ainsi que procèdent certaines Administrations, notam
ment celle des chemins de fer. 

Peut-on prétendre que le l,wincipe de l'adjudication publique 
serait ainsi violé? L'adjudicatIon publique est un vain mot, car. 
comme nous l'avons dit, l'Administration a un pouvoir souverain 
pour admettre ou rejeter sans explication les candidals. C'est elle 
qui apprécie la valeur des certificats et elle peut même se passel' 
de la production de ceux-ci, si elle le juge convenahle (Arrêté du 
Conseil d'Etat, 20 novembre 1866. - GRIs). 

Entrant dans la voie des réformes. :.vI. le Ministre des Travaux 
publics vien t de décider, par sa circ~laire du 6 novembre 1907, 
qu'à l'avenir ~lUC'un concurrpnf ne sera évincé d\lIW adjudication 
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avant d'ètl'P pnlPIHlll par If' BUl'pau pour présenter ses moyens oe 
défense. 

Le :\Iillistre a encon' <lcecntué cptte circulaire par une autre, 
plus n"centc, illyilallt IC:-i illgt-nipurs en chef à convoquer, autant 
qu!' possihlc, quelque!'> jours avant l'adjudication, Il's Entrcprc
preneurs sur lesquels ils possédcraient des renseignements insuffi
sants ou doutf'uX en vue de lpur demander les explications ou 
justifications nécesHaires. Cette circulaire, pour apporter unp 
amélioration li l'état df' ChOHf'S actueL devrnit être une obligalion, 
('1 [\011 Ulle j'acuité laiHsép li l'ingénieur. 

C'psL lil, néanmoins. llll acheminement vers le régime de lilH'rté 
qtH' nous demandons; mais ces m('sures ne suffisent pas. Il serait 
équitable, il serait juste que, rompantavecdes pratiques qui sont ('n 
profond désaccord avec nos idées modernps, on n'astreigne pas 
tout Entrepreneur, qui désire prendre part à unp adjudication, de 
produire une pièce qu'on ne peut toujours se procurer pour les 
motifs que nous avons indiqués, et qui. en réalité, lorsqu'on la 
produit. ne prouve pas d'une façon indiscutable que cet Entrepre
neur ait les qualités requises pour mener [\ bonne fin les travaux 
(l'Ii peuvent lui être confiés. 

L'institution du certificat de capacitè est surannée; elle ne 
répond plus, nous le répétons, à nos idées actuelles, à l'évolulion 
qui s'est opérée dans la carrière professionnelle des Entrepreneurs 
de travaux publics ou de bâtiment. C'est donc une institution 
gênante pour beaucoup d'entre nous, el cette raison suffit pour la 
rendre facultative à l'égard de ceux qui estimeront nc pas 
devoir y recourir. 

Pénétrée du désir de réduire toute enlrave à la liberté indivi
duelle, la Chambre syndicale des Entrepreneurs du Bâtiment de 
Toulouse et de la région, tout en ne s'opposant pas à la présen
tation du certificat de capacité pour les Entrepreneurs qui désire
ront les produire, émet le vœu suivant: 

{( Les certificats de capacité cesscIlt d'èlre obligatoires; ils 
peuvent être remplu<.:és par la production des titres ou l'énuméra
de travaux exécutés, surveillé::; ou suivis. » 

J. LAPORTE, 
Président du ~yndicat général des Entrep7'eneU1's 

du Brîtiment de Toulouse et de la région. 

Ce vœu a été ratifié à l'unanimité par l'Assemblée générale de 
la Fédération des Syndicals patronaux du Sud-Oupsl. tenue à 
Biarri tz le '2;) avril 1908. 

BERJK\.UT. 
Pl'égùlent de la FédéTation du .'iud-Ouest. 



RAPPORT 
SUR LE 

MODE D'ADJUDICATION 

M. MARCELIN BENECH, entrepreneur de Zinguerie 

Président du Syndicat général des Entrepreneurs 

A MONTAUBAN (FRANCE 





Lu yucsLion dout je vais vous entretenir me parall présenler 
l'intérèt général qui convient pour mériter de figurer il ['ol'dl'c du 
jour d'une réunion telle que la nôtre. Elle a, de plus, un caractère 
d'actualité, ayant été remise en discussion par une circulaire du 
Ministère de la Guerre (de notre pays), dont 1 application a suscitt' 
des difficultés cncme pendantes au Conseil d'Etal. Ce n'psL pas 
l'historique de ces difficuItps que jf' comple YOUS fain', lïrüprèt 
qu'elles présentent ('st trop spécial; mais ("('st à cau,.;f' d'l'Iles quI' 
je crois devoir appeler votre attention sur If' mOyf'n df' lllol'nlis('l' 
les marchés d'adjudication. 

Que l'adjudication ait été pnsséc entre un EnLreprpneU\' ct UlW 

Administration, avec l'intermédiaire d'un sp['yice Lechniquf', ou 
entre un Entrepreneur eL un particulier, par lïlltermèdiairl' d'Lm 
architecte, elle se présente toujours sous l'aspect d'une yenLe aux 
enchères renversées. La publicité dE' l'adjudication, la présence, 
l'un à côté de l'autre, d'EnLrepreneurs qui, en l'occurrPllcP, st' 
trouvenL ètre des compèLiteurs ct, pal' conséquent, pl'esque des 
adversaires, l'embalI('menL inévitable de gens qui tiennent il obll'nil' 
l'adjudication pour des motifs d'ordre enlièrenlf'nL divprs et 
parfois inavouables, - embalIemt'nl sU\' lequel lable toujours l'em
ployeur - tout cela fait de l'adjudicatioll, é~lant donné l'<l],Sf'nCf' 
de cartels, une spéculation essentiellement immorale. 

En effet, il faut bien le reconnaître, tout le monde peut R'in
tituler Entrepreneur, même un incapable, même un malhonnête 
homme, et ce sont là les deux classes d'individus qui démoralisent 
les adjudications; c'est à eux que je faisais allusion quand je 
parlais des causes inavouables pour lesquelles des Entrepreneurs 
doivent être éliminés; mais, comme il est très difficile de les 
laisser systématiquement et personnellement à l'écart, il fauL se 
garder d'eux, qu'ils soient connus ou inconnus, en réformanl le 
système d'adjudication qui nO\1S régit, en limitant les 1 abais d'une 
manière rationnelle, c'est-à-dire en fermant la porte aux proff's
sionnels des malfaçons, des mains-d'œuvre défectueuses et des 
matières premières avariées. C'est également le moyen de pro
téger contre eux-mêmes les inexpérimentés ~ui, trop de fois, ont 
cruellempnt appriR, à leur dépens, qu'ou ne s'Improvise pas Entre
preneur. 

Il me semble que, pour ètre morale, l'ndjudicalion devrait se 
passer de la manière suivante: 

Le service technique ou l'architecte élabore un cahier des 
charges, dresse une série de prix des malériaux et soumet le tout 
aux Entrepreneurs. Les prix de série sont les prix réels des maté
riaux devant être employés et auxquels on aura ajouté, à titre de 
bénéfices cOllsentis et de représentation des frais généraux, un 
tantième pour cent essentiellement variable. Puis, le prix. de la 
journée de travail ayant été calculé de son coté, on ~tabhra un 
prix global, qui représentera la somme lotale des fraiS auxquels 
l'employeur devrait théoriquement faire face. Mais ces dif~ér~nts 
préparatifs ayant demandé, un temps a~sf'z long: des varJatI~ns 
auront pu se produire, SOlt dans le pnx de reVienl de certmns 
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matériaux, soit dans le prix de la journée de travail. Il y a donc 
lieu de corriger, dans la mesure où ces variations se produisent, 
les évaluations primitives; par exemple: 

Au mois de décembre 1 ~07, il est préparé une série de prix 
de zinguerie, et l'on aura compté le prIX du zinc, qui est la 
matière première, au cours du jour, soit 80 francs 0/0, et l'on 
aurjl compté que cptte matière première entre dans le prix de la 
série pour 60 0/0. 

Cc travail est mis en adjudication, il pourra être consenti un 
rauais. 

Ce serait le contraire si le zinc avait augmenté, au lieu d'avoir 
clLninué. 

Ce dernier travail faiL, au moment même de l'adjudication, le 
service technique ou l'architecte estimera qu'un Entrepreneur 
bien outillé, ayant sous la main un personnel nombreux et capable, 
disposant d'approvisionnements étendus ct d'un large crédit, peut 
consentir un rabais général et maximum de 5 0/0, par exemple, 
ou bien, au contraire, - étant donné la plus-value soudaine d'une 
des matières premières - peut se contenter d'une surenchère 
minima de 2 0/0, si vous voulez. Seront évincés les Entrepreneurs 
qui auront fait un rabais supérieur à 5 % ou auront demandé 
une surenchère inférieure à 2 0/0. Ces prix limites étanl renfermés 
dans des enveloppes cachetées, les soumissionnaires ayant pris 
connaissance du cahier des charges et de la série des prix, chacun 
estimera le prix rabais qu'il peut consentir ou la surenchère dont 
il estimera pouvoir se contenter; sans avoir cette préoccupation 
insolite de faire le plus fort rabais, quitte à se rattraper par tous 
les moyens. Les gros rabais, prime à la fraude, encouragements 
aux Entrepreneurs indélicats, disparaissent, et l'architecte pourra 
toujours, sallS s'arrèter à aucune considération étrangère, exiger la 
qualité de matériaux stipulée aux cahiers des charges, et d'autre 
part, sachant l'entreprise en bonnes mains, il n'aura pas besoin de 
se livrer à cette surveillance continue et soupçonneuse, que les 
adjudications actuelles rendent parfois nécessaire. 

En ce qui concerne les travaux d'entretien à long terme, si, 
en cours d'exécution, des variations imprévues venaient affecter 
sérieusement les facleurs du marché, il y aurait alors lieu de 
reviser les tarifs, ce qui se ferait d'un commun accord entre l'En
trepreneur et le serVICe technique ou l'architecte, et d'après les 
mêmes calculs que précédemment. 

Ce système me paraît remplir les conditions nécessaires pour 
garantir les intérêts de tous; je pense que tout le monde gagnerait 
à ce qUf' son emploi fùt généralisé. Si j'obtenais votre approba
tion ct que chacun de nous, dans sa sphère, voulût s'entremettre 
pour le propager, je suis convaincu que nous aurions fait œuvre 
utile, capable d'introduire plus de logique el plus de justice. 

~IARcELlN BÉNECH, 
Entrepreneur de Zinguerie, 

Président du Syndicat général des Entrepreneurs, 
Président dn Conseil des Pmd'hommes. 
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Le Congrès a mis à son ordre du jour une qUf'stion qui nous 
paraît appeler comme complément cette autre: Des Ga1Yllllies ri 
demander aux AdministratlOlls. 

C'est qu'en' effet un contrat d'exécution de travaux est, par 
essence, un contrat synallagmatique passé entre deux parties 
ayant réciproquement des droits et des devoirs. 

Les fonctionnaires d'une' Administration publique, quelle 
qu'elle soit, déJlensent l'argent des contribuables au même titre 
que les agents d'une Compagnie de chemins de fer, par exemple, 
dépensent celui des actionnaIres. 

Les uns et les autres, s'ils ont un égal souci des intérêts qu~ 
leur sont confiés, ne sauraient pour cela se soustraire à l'observa
tion des principes d'équité qui sont la base des relations commer
ciales des citoyens entre eux, pas plus qu'aux responsabilités qui 
leur sont propres. 

Arguer d'une prétendue supériorité attachée à la fonction 
donnant l'autorité pour en abuser au détriment du cocontractant, 
en lui imposant des conditions léonines, ne saurait plus être admis, 
surtout dans la patrie des DROITS DE L'HOMME où nous voyons, 
par l'incessant progrès des idées, détruire une à une les entraves 
qui s'opposaient à la libre expansion des sentiments de liberté et 
d'égalil~, considérées naguère comme subversives de tout ordre 
socIal. 

Il y a quarante ans encore, il était interdit aux citoyens de se 
réunir à plus de vingt personnes sans autorisation. 

Survint la loi sur les Syndicats, celle, plus récente, sur les Asso
eiations, qui aujourd'hui laissent à tous le droit de se réunir pour 
discuter les intérêts qui leur ::Iont communs. 

C'est ainsi que nous pouvons, dans ce but, être, par le seul 
effort de notre volonté, présents à ce Congrès de tous les points 
de l'Europe. 

Il y a quarante ans, les coalitions, ainsi nommait-on le~ réso
lutions concertées en commun dans un but déterminé, étaient 
punies de l'amende et de la prison; aujourd'hui, c'est plus qu'un 
droit, c'est considéré comme un devoir pour la masse des ouvriers, 
notamment, qui trouvent dans les Pouvoirs publics toutes les faci
lités et toutes les indulgences: 

Bourses du travail subventionnées, grèves protégées. ultima
tums imposés virtuellement, sinon ouvertement. 

Il n'est point jusqu'aux violences et aux voies de fail, déjà tolé
rées, qu'on ne se prépare à reconnaître comme légitimes. puisqu'il 
se trouve d'assez nombreux législateurs pour demander l'abroga
tion des articles du Code Pénal qui les répriment et les punissent. 

Tout cela peut ne pas constituer un progrès, certes, mais 
indique l'orientation nouvelle g'énérale des idées vers l'extension 
du principe de liberté, reconnu aux individus comme aux collec
tivités pour la défense de leurs intérèts, droit dont l'exercice con
fine Rarfois à la licence. 

C'est, en définitive, le triomphe en fail dl' la démocratie. qui 
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fuit Lache d'huile aus~i bien ùans les Etats monarchiques que dans 
les Républiques. 

/\. coté de cela, par un phènomène d'illogisme fréquent, les 
mêmes fonctionnail'es, qui se montrent pleins d'indul~ence au 
regard des ll1::1sses ouvrières, conservent des habiLudes d autorita
risme et d'arhitraire vis-à-vis dl' ceux qui, comme les Enlrepre
npurs, plu!"' directement atlf'inls pal' les effets de la transformation 
sociale 4ui s'opi-re. devraient trouvcr en eux des auxiliaires pour 
les aidpl' ;', en subir les conséquences sans trop de troubles. 

BC::lllcoup de fonctionnaires l'CstpIÜ cncore convaincus, malgré 
les principes d'égalité démocratique qui submergent les sociétés, 
que, comme ceux dl' l'ancien régimc, Ils forment une classe privi
légiée dans l'Etat Pl jouissent de prérogatives spéciales, notam
ment celle de conserver et d'appliquer à ceux qui luttent des 
clauses nées du droit régalien que s'attribuait l'Etat il y a un 
siècle, alors qu'il confondait si volontiers son caractère purement 
commercial, lorsqu'à l'égard d'une Compagnie quelconque il fait 
exécuter des travaux, avec son principe supérieur de puissance 
publique. 

On comprendra donc que les Entrepreneurs, en donnant aux 
Administrations I?ubliques les garanties C[ue celles-ci croient devoir 
exiger tant au pomt de vue professionnel qu'au point de vue finan-
0ier, réclanH'nl, à titre de réciprocité, des garanties de justice et 
d'équité consistant surtout dans la suppression, dans les cahiers 
des charges et devis, de toute clause léonine ou arbitraire revêtant 
un caractèrf' prolesLatif. 

Il n'est pas possible d'admettre comme excuse de leur main
tien, dominé parfois par certains fonctionnaires, qu'on trouvera 
toujours des Entrepreneurs pour les accepter, puisque ce serait la 
négation même des principes d'égalité de traitement dont nous 
nous réclamons. 

C'est donc à un double point de vue que doit être examinée 
la question portée au programme du Congrès. 

Garanties exigées par les Administrations 

Ces ~arallties varient avcc les Administrations qui les exigent. 
En France, l'Administration du Ministère des Travaux publics 

impose à la base la production d'un certificat de capacité sans 
lequel nul ne peut être admis à soumissionner. 

. Ensuite vien~ l~ dép?t préalable d'un cautionnement provi
SOIre pal' le soumISSIOnnaIre et enfin le versement d'un cautionne-
1~1e~t d~fin~tif par l'~djudicataire ausssitôt apr~s l'~pprobation de 
1 adJ lldlcatron. Les Entrepreneurs de toute natIOnalIté sont admis 
à soumissionner. 

D'autres Administrations, maintenant le certificat de capacité 
se contentent d'une promesse de cautionnement. Il en était ainsi 
avant 1892 dans le service des Ponts et Chaussées. Depuis cette 
d~te, le c~hier des claus~s ~t conditions générales exige le dépôt 
cl un cautIonnement provIsoIre comme nous venons de le dire. 

Certaine~ Administrati?ns, comme. la Ville de Paris, n'exigent 
pas de cautIOnnement prealable, malS réclament un extrait du 
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cahier judiciaire. lJ'autres, encore, demandent la prodlldioll ù'un 
certificat de bonne vie et mœurs. 

L'Administration militaire exige la qualité de Français de sc", 
soumissionnaires; elle admet, toutefois, les étrangers domiciliés 
en France et en Algérie tl soumissionner !'l'ils ont une autorisation 
spéciale du Minislre de la Guerre. 

Elle n'exige pas de certificat, mais UlH' note de réfprencp éma
nant du candidat, inçliquant le lieu, la nature et l'imporlance des 
travaux qu'il a exécutés; les noms, qualités ct domicilc d ... s 
hommes de l'art sous les ordres desquels ils ont été exéculés. 

Il peut y joindre les certificats qui lui ont été délivrés. 
Les Entrepreneurs sont avisés au moins trois jours francs 

avant l'adjudication, s'ils sont admis à soumissionner. 
A la deman1e réitérée du Syndicat professionnel des Entre

preneurs de Travaux publics de France, }I. le Ministre des Travaux 
publics vient d'adopter récemment une mesure analogue. Le Minis
tère de la Guerre exigeait autrefois qu'une seconde personne agréée 
se portât caution des engagements pris par l'adjudicataire. 

Cette obligation a disparu depuis le 15 avril 1902, date ùu 
Nouveau Cahier des Clauses et Conditions générales. 

Dans leur ensemble, les g'aranties exigées des Entrepreneurs 
par les Administrations publiques se résument ainsi : 

Certificat de capacité; 
N ote de références ; 
Cautionnement provisoire; 
Cautionnement définitif; 
Extrait du casier judiciaire; 
Certificat de bonne vie et mœurs; 
Retenue de garantie; 

Nous allons rapidement les examiner. 

Certifioats - Note de référenoes 

L'Administration des Ponts et. Chaussées exige que ces certi
ficats n'aient pas plus de trois ans de date et se rapportent à des 
travaux exécutés depuis moins de dix ans. 

Pour la Ville de Paris, les certificats ne doivent avoir qu'un 
an de date. 

Ces 2rescriptions ont fait maintes fois l'objet de critiqqes de 
la part des Entrepreneurs, auxquels elles causent souvent des 
difficultés, quelquefois atténuées par la bienveillante inteq~rétation 
des ingénieurs. Mais dans ce cas même, c'est le résultat (J'un acte 
arbitraire. 

La clause est inutilement gènante el ne se justifie pas. 
Un certificat se rapportant à des travaux exécutés il y a 

dix ans est évidemment aussi bon, s'il est manifestement authen
tique, qu'il ait trois, quatre ou six ans de date. 

Celte obligation de se rapporter à des travaux exécutés depuis 
moins de dix ans n'est pas moins arbitraire que la précédente. 

Un Entrepreneur qui aura acquis avant l'âge une maturité 
d'esprit et une expérience professionnelle sérieuse se verra évincé 
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parce que, pendant une période de dix ans, il aura travaillé à 
l'étranger, par exemJ?le, ou se sera trouvé paralysé par le règle
ment interminable d entreprises antérieures importantes (on en a 
vu durer vingt ans). 

L'Administration militaire se lrouve ici beaucoup plus libé
rale eL plus rationnelle en n'exigeant qu'une note des références 
des travaux déjà exécutés, sur lesquels elle peut prendre tous ren
seignements qu'elle juge convenable. 

Cautionnement définitif 

Il en est de même du cautionnement définitif. C'est la garantie 
la plus sérieuse, pour l'Administration, de l'exécution des enga
gements de l'Entreprenf>ur. 

On pourrait toutefois demander qu'une règle invariable, déter
minant la quotité du cautionnement, fût adoptée, et que son rem
boursement proportionnel à l'accroissement de la retenue de 
garantie soit opéré de telle sorte que l'Administration n'immobi
lisât les fonds de l'Entrepreneur qu'à concurrence de la somme 
imposée à l'origine. 

Extrait du Casier judiciaire 

Demandé par la Ville de Paris et par certaines autres munici
palités, il a été fréquemment critiqué comme une formalité gênante, 
sans efficacité. 

Depuis une loi récente, en FI'ance, on n'inscrit plus les con
damnatIOns encourues. mais on délivre les extraits sur un papier 
de couleur spéciale, remède pire que le mal, puisqu'au lieu de 
faire connaître la nature de la condamnation qUI, quelguefois, se 
borne à des amendes pour contraventions de voirie, délIt de pêche 
ou autres niaiseries analogues, on laisse le champ ouvert à toutes 
les suppositions désobligeantes. 

Est à supprimer . 

. Certificat de bonne vie et mœurs 

Formalité de même nature que la précédente; aussi inutile. 
Le plus souvent, dans les grandes villes surtout, ce certificat 

est délivré par un Commissaire de police qui ne connait l'inté
ressé que par l'affirmation de deux témoins racolés à l'aventure. 

Gênante et vexatoire, sans aucune utilité, doit €lre supprimée. 

Retenue de garantie 

La retenue de garantie est généralement lixée en France au 
1/10 des sommes revenant à l'Entrepreneur sur travaux exécutés 
cl au 1/5 sur les approvisionnements. 

Elle est affectée, ainsi que son nom l'indique, à la garantie 
de l'entrepribe jusqu'à la réception définitive. 

Elle fait, en réalité, double emploi avec le cautionnement 
affecté à la garantie des engagements contractés par l'adjudicataire 
jusqu'à la réception définitive des travaux, ce qui justifie absolu
ment ce qui est dit plus haut à l'article du cautionnement définitif. 
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L'Administration militaire, plus libérale encore ici que celle 
des Ponts et Chaussées, règle chaque année les travaux exécutés, 
et dans les trois mois rembourse la retenue faite au cours de 
l'exercice. 

Dans ces conditions. on s'explülue mieux que le cautionne
ment reste entièrement affecté à la garantie de l'entreprise jusqu'à 
son achèvement. 

Néanmoins, il y fi encore double emploi partiel, 'lu'il serait 
désirable de voir disparaître. 

Telles sont les réflexions générales que nous inspirent les 
garanties exigées des Entrepreneurs par les Administrations. 

Nous allons voir maintenant rapidement celles que les Admi
nistrations devraient offrir aux EntreJ;>reneurs pour répondre au 
véritable caractère du contrat qui les he réciproquement. 

Garanties à demander aux Administrations par les 
. Entrepreneurs 

Nous l'avons dit au début de cette Note, l'Administra lion, 
sauf en certains cas exceptionnels, pouvant se rencontrer dans les 
travaux relatifs à la défense nationale, ne fait pas autre chose qu'un 
acte de commerce en traitant avec des Entreprfneurs. 

Elle ne saurait invoquer LE FAIT pu PRI"NCE, en cette matière, 
c'est-à-dire la légitimation de l'arbitraire substitué au droit. 

C'est donc à obtenir la suppression de tout ce qui revêt cc 
caractère que doivent tendre les efforts des Entrepreneurs en tous 
pays. 

Ce sont les devis et cahiers des charg'es, aussi bien que les 
clauses et conditions générales à observer pour l'exécution des 
travaux, qui forment la convention faisant la loi des parties. 

Mais, à l'opposé de ce qui se passe entre particuliers, les 
parties ne discutent pas leur loi. 

L'une l'impose à l'autre, qui doit l'accepter ou s'abstenir, d'où 
l'infériorité légale de la situation de l'Entrepreneur, qui ne peut 
agir pour l'améliorer que pal' la voie des vœux répétés qui naissent 
des discussions engagées dans les Chambres syndicales et les 
Congrès. 

Nous ne saurions avoir la prétention d'examiner les cahiers 
des charges des différentes Administrations de l'Etat, df"S dépar
tements et des communes, non plus que de les discuter en' détail. 

Nous allons parcourir, à grands traits, les questions qui inté
ressent le plus spécialement les Enb'epreneurs de travaux publics. 

Les cahiers des clauses f"t conditIOns générales constituent la 
loi fondamentale d'exécution des travaux publics; c'est il obtenir 
la réformation de celles des prescriptions qui sont arbitraires ou 
surannées que nous devons nous attacher. 

Il est probable que nos confrères étrangers auront à faire 
entendre des doléances analogues aux notres. 

Ici nous ne pouvons que les instruire de nos griefs; nous 
écouterons les leurs, et de la discussion générale nailra, nous 
l'espér0!ls, q~elques vœux d'ordre 8'é?éral.suscep!ib~es d'êt~e pr~s 
en consldéraLIon pal' toutes les AdmllllstratIOns alllmees de' 1 esprIt 
libéral moderne qui régit le monde. 
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En France, il coté du cahier des clauses et conditions géné
rales, chaque entreprise comporte un devis particulier et des con
ditions spécialf's qUi lui sont propres. 

Le premif'l' r[ le plus important grief des Entrepreneurs 
français naiL de l'aggravation assez fréquente des conditions d'exé
cution de l'enlreprise résultanL des dérogaLions aux clauses et 
conditions g'(\n{'ralrs inscr'ites dans Ir:,> cahiers des charges parti
culières. 

Si déjil celles-lit contiennenL de nombrf'uses prescriptions que 
nous voudrions voir réformcr, il en est quelques-unes, toutefois, 
~ui sont notre sauvegarde et comme nolre garantie, sinon contre 
1 Administration, au moins contre les aléas si fré9uents, si 
nombreux et parfois si dangereux qu'on rencontre dans 1 exécution 
des travaux publics. 

Si donc, par surcroît, l'Administration qui devait, ne fnt-ce 
que par simple honnêtcté, conserver les responsabilités qui lui 
incombent, soit du fait de projets hâtivement étudiés, soit d'im
pressions inévitables tenant à la nature même des travaux, causes 
sur lesquelles l'Entrepreneur ne peuL avoir aucune action, inscrit 
avec tranquillité que cependant celui-ci devra en prendre les consé
quences à sa charge, bien qu'il ne puisse ni les connaître, ni les 
apprécier; on reconnaîtra qu'il y a là une pratique intolérable, 
blessant les plus élémentaires notions de l'équité. 

On ne s'étonnera pas que les Entrepreneurs français se soient 
fréquemment élevés contre un tel abus, et le Ministre des Travaux 
publics, pressenti dans une occasion récente, a bien voulu répondre 
par des paroles adressées au Président du Syndicat des Entrepre
neurs de Travaux publics de France que nous croyons utile de 
reproduire : 

(( MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

« Vous avez déclaré que les dérogations ne devaient être 
(( qu'exceptionnelles et se justifier par des circonstances tout à 
(( fait particulières el précises. 

« Comme les dérogations constituent une charge pour les 
« Entrepreneurs, elles ne doivent pas modifier, sans des raisons 
" sérieuses, les clauses et conditions générales des cahiers des 
« charges. Il faut done, une fois encore, qu'elles se justifient par 
" des circonstances exceptionnelles. 

« Mais il ne suffit pas de donner des instructions dans ce 
« sens aux ingénieurs, il faut aussi que mes chefs -de service, mes 
« directeurs, mes collaborateurs Immédiats au Ministère des 
« Travaux publics, en surveillent l'application pour en faire ressortir 
« les intentions libérales. 

(( Ils sont ici; je leur demande devant vous de seconder mes 
« efforts et ma volonté loyale en donnant aux déJ;'ogations un 
" caractère d'exception. » 

Par ces intentions libérales, le Ministre des Travaux publics 
a donné une satisfaction presque entière aux Entrepreneurs 
français. Il ne reste qu'à les voir passer dans la pratique et 
surtout à les voir imitées et pratiquées par toutes les Adminis
trations publiques. 
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Nous ne doutons pas qu'un vœu unanime soit émis dans ce 
sens par le Congrès, c'est la première et la plus impodante 
garantie que nous ayons à demander. 

Admissions aux Adjudications 

.Il y a peu de mois encore, .les. En~repreneUI'~ qui avaient l'in
tentIon de prendre part à une adJuchcatlOn ne savaIent pas, jusqu'au 
moment même de l'adjudication, s'ils seraient admis ou non à y 
participer. 

Bien qu'ayant fourni les certificats, déposé le cauliolllH'mpnL 
provisoire, ils étaient livrés sans rpcoUI'S à l'arbitraire du Bureau. 
qui pouvait, sans avoir à fournir d'explication, Ipur infliger la 
honte d'une éviction publique en refusant leur soumission. 

C'était une situation intolérable qui a cessé dans les adjudi
cations dépendant du Service des Ponts et Chaussées, comme elle 
avait cessé depuis 1902 dans les Services du }1inistPrf' dl' la 
Guerre. 

Ceux-ci, depuis cette époque, doivenl, en effet, renvoyer aux 
Entrepreneurs les certificats présentés au visa. trois jours t'rancs 
au moins avant l'adjudication, en les informant s'ils sont ou non 
admis à soumissionner. 

C'est une mesure analogue, nous l'avons dit plus haut. qu'a 
prise le Ministre des Travaux publics de France il y a quelques 
mois, dans des termes qu'il n'est pas inutile de rappeler; en s'adres
sant aux ingénieurs en chef des Ponts et Chaussées, il disait: 

« Une circulaire du 6 novembre dernier a prescrit aux préfets 
« de faire appeler, au cours des séances d'adjudication, pour être 
« entendus pal' le Bureau et l'ingénieur en chef, les candidats 
tC susceptibles d'être exclus; ce serait seulement après cette audi
« tion ou un appel infructueux que serait arrêtée la liste des can
(, didats admis à concourir. 

« Dans le même ordre d'idées, je me suis demandé s'il ne 
c, conviendrait pas d'inviter les ingénieurs en chef à convoquer, 
« autant que possible quelques jours avant les adjudications, les 
« Entreprenpurs sur le compte desquels ils posséderaient des ren
(, seignements insuffisants ou douteux, en vue de leur demander 
cc les explications ou les justifications nécessaires. 

C( Cette mesure m'a paru, après examen. justifiée par des 
« raisons sérieuses et de nature à complt'tel' les instructions libé
« l'ales de ma précédente circulaire. L'Entrepreneur, ainsi admis 
« à dissiper les doutes qui pèsent sur lui. aurait le moyen de 
« renoncer à l'adjudication avant d'avoir engagé des frais d'étude 
« et de cautionnement provisoire, et il pourrait éviter l'échec moral 
«( qui s'attache toujours à une éviction publique. 

«( Sans faire de cette comparution une obligation formelle et 
« dans tous les cas obligatoire, je vous prie de la mettre en pratique 
(( le plus souvent qu'il vous paraîtra possible. Il est, d'ailleurs, 
CI entendu que l'omission de cette formalité ne pourrait, en aUCUll 

« cas, ètre invoquée par les Entrepreneurs. }) 
Pour compléter la satisfation due aux Entrepreneurs à ce point 
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de vue de l'admission aux adjudications et du visa des certificats, 
notre Syndicat a adress(! une pétition au :\Iinistre de l'Intérieur, 
d'où dépendpllt les Administrations départementales et munici
pale:-" noLamment la Ville ùe Paris, en vue d'obtenir que ces 
Administrations adoptent la mesure prise par les Ministères de la 
Guerre et des Travaux publics. 

Nous ne savons ce qui se fait à l'étranger à cet égard, mais 
nous pensons que le Congrès n'hésitera pas à nous suivre pour 
émettre un vœu dpstiné à faire disparaître un abandon déjà sapé 
par la base. 

Force majeure. - Grèves 

D'après la loi et les cahiers des charges, les causes de force 
majeure, c'est-à-dire les événements inopinés que nul ne peut 
prévoir ou empêcher, peuvent seuls suspendre et, dans certains 
cas, annihiler même 1eR obligations contractées rar l'Entrepre
neur et donner droit, le cas écbéant, soit à une indemnité, soit à 
une prolongation du MI ai d'pxécution, quelquefois même aux deux 
à la fois. 

Tempêtes ou inondations subites emportant les ponts en 
construction ou envahissant les chantiers, émeutes, faits de 
guerre, etc., sont classés de pIano dans le cas de force majeure
encore faut-il qu'ils aient été signalés dans les dix jours de 
l'événement. 

A ces cas il en faut ajouter un, car il ne tient plus au caprice 
des éléments, mais à ceiui plus dangereux et plus fréquent des 
hommes : LA GRÈVE. 

La Cour de Cassation l'a admis en certaines circonstances, 
l'a rejeté dans d'autres. 

La jurisprudence fait à ce sujet de subtiles distinctions; selon 
que la grève est partielle ou générale, elle peut être considérée ou 
non comme cas de force majeure - et c est là où est le danger 
pour l'Entrepreneur. 

Les Syndicats ouvriers mettent un ou plusieurs chantiers ou 
entre~rises en interdit, mais continuent de travailler ailleurs. 

Est-ce là une grève partielle? Oui, répondront peut-être les 
casuistes. 

Non. dira l'Entrepreneur pour qui elle est absolue, c'est-à-dire 
générale, puisqu'il est impuissant à trouver des ouvriers voulant 
travailler, quelque prix qu'il offre. 

Il faut donc que le Congrès se prononce sur cette grave ques
tion et qu'il demande avec nous que LA GRÈVE soit toujours consi
dérée comme cas de force majeure, s'il est établi que l'Entrepre
neur n'a pu, par ses agissements, la provoquer, la faire cesser 
tout en faisant les concessions possibles et raIsonnables. 

Il y aura lieu peut-être à intervention judiciaire ou tout au 
moins il enquète administrative pour appréciel' la conduite de 
l'Entrepreneur, mais le principe sera acquis, c'est l'essentiel -
on échappera aux indécisiOns funestes de la jurisprudence actuelle 
obligeant à déterminer le caractère de la S'fève. à savoir si elle est 
pm'lieUe ou générale. 
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La question ne sera plus de savoir ou plus exactement de dis
cuter sur le plus ou moins d'étcndue tcrl"Ïtoriale ùe la grève, mais 
seulement lorsqu'clle se produit sur un chantier ou dans UlH' enlrt'
prise, si l'Entrepreneur pouvait ou non l'empèc!tpr dc SI' produire 
ou en arrêter les effets, une fois déclarée. 

De la Régie 

Une autrf' garantie il ùeman~f'r aux Administrations est dc TIf' 
point abuser arbilraircment dl' la misp cn régil' ùPs cntreprises 
lorsque des difficultés surgissant, qui ne sont point du fait de l'En
trepreneur, aI?portent une entrave à j'exécution normale des lravaux. 

L'exécutIOn en régie cst I?resque toujours désastreuse pour 
l'Entrerreneur. Elle l'est parfoIs égalemenl pour l'Administration 
lorsqu'il est établi qu'elle a été prononcée inconsidérément, cal' 
dans ce cas elle l'expose à la réparation du préjudice causé à l'En
trepreneur. 

Il serait donc désirable que cette mesure, toujours regreUaLlp 
et souvent même déplorable, fût entourée de garanties extrême
ment sérieuses ct ne soit pas laisstse il la seulf' appré-ciation df's 
Services administratifs directemf'nt intéressés. 

Une Commission de contrôle deuait, lorsqu'unp proposition 
de mise en régie est faite par le service local, se rendl'c l-.U!' I('s 
lieux des travaux et y entendre contradictoirement les explica
tions des ingénieurs et des Entrepreneurs. 

Une autre forme de la régie, qui est de nature à causer un 
préjudice sérieux à la corporation des Entrepreneurs, consistc 
âans l'exécution directe de certains travaux pour l'Administration. 
alors que pour toujours ils pourraient être avantageusement con
fiés à l'entreprise. 

Les Entrepreneurs, qui ont à subir de lourdes charges fiscales. 
alimentent le budget et sont des contribuables sérieux à ménager. 

Comme industriels, chargés d'un matériel spécial im~ortant pt 
coûteux, ils sont, d'autre part, un facteur important de 1 industrie 
nationale qu'on ne doit point traiter avec indifférence, sinon avec 
dédain. 

L'exécution des travaux en régie, par l'Administration dont 
les fonctionnaires ne sont point pratiquement formés pour manier 
l'outil humain, qui devient chaque jour moins traitable, est d'ail
leurs une hérésie économique, reconnue depuis longtemps par les 
meilleurs esprits compétents, qui doit être el rester une exception. 

M. le Ministre des Travaux publics de France l'a aussi solen
nellement reconnu lorsque, parlant des dérogations aux clauses et 
conditions générales dont on ne doit user qu'à titre exceptionnel, 
il ajoutait: 

« J'en dis autant. des travaux en régie. La régie doit resler 
« une exception. Les termes des circulaires mimstérielles sont 
« formels et prévoient des circonstances spéciales el IMPÉRIEUSES. 

{( Ne doutez pas que, complètement d'accord avec vous sur le 
« principe, mais sans établir une règle absolue, qui est impossible, 
{( Je n'aie la volonté d'en surveiller et d'en prescrire l'application. l) 
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lei encore le .Ministre ~'est montré animé d'intentions libé
raies; il n'est pas inutile de les mettre en lumière, de les montrer 
comme Ul! exemple il suivre. 

. . 
Nous s0I?-mes convaincus que l~ Congrès c0I?-prendra l'iI~té

rêt des questlOns que nous venons d exammer rapIdement, et c est 
dans cet espoir que nou~ proposons les vœux suivants : 

En ce qui concerne \es garanties f'xigéf's des Entrf'preneurs 
pal' le~ .\dministraLiolls : 

PRE~IIER YOEU, - Certificats 

« A) Le Congl'ès émet le vœu que, pOUl' soumissionner des 
traval/X pllblic~, les E~I"'epl'el,lell~'S puissent (ollrn,ir illdiffëre~nmellt, 
pOUl' êtl'e SOl/miS au visa des Ingenieurs, des certificats relalt(s aux 
travaux execlltés pal' eux Ou une note de l'é(érence résumant les 
Iral1al1x qu'ils ont faits, avec indication des Adminislrations pow' 
lesquelles ils ont tml1aillé; 

« B) Que toute pl'esl'1'iption l'elative à la date d'exécution des 
travaux, aussi bien fjli'à celle de la délivrance des ('ertificals, soit 
suppl'ùnée des cahiers des charges; 

« cl Qlle les certificals Oll noies de /'(!(érence soient lIisés ei 
l'eiollrnés il l'Enll'eprenellr trois jours francs all moins avant l'ad
judicalion, avec avis s'i! est admis Oli non ft soumissionner, )) 

DEUXIÈME VOEU, - Cautionnement 

« A) Que le cautionnement à fournir soit, salif exceptions justi
fiées) toujours fixé à une somme p,'oportionnelle f/U montant prévu 
de l'entreprise, travaux en régie) sommes à lIaloir et rabais déduits, 
et qui pourrait être, ainsi que cela se prf/tique généralement en 
France, du trentième de ce montant; , 

« il) Qu'au cas où une Administration prélloil, au lieu d'une 
simple promesse de cautionnement de la part des soumissionnaires) 
le /)ersement préalable d'un cautionnement prol1isoire, celui-ci ne 
dépasse pas la moitie du cautionnement définitif présumé, et que, 
'll/elle que soit la caisse publique qui a reçu le cautionnement provi
soire, celai-ci soit trans/,ére, à la demande de l' adjlld icalaire, à la 
caisse publique désignée dans les pièces d'adjlldication pOUl' rece
voir le dépr5t du cautionnement définitif; 

« cl Que le remboursement partiel du caulionnement ait lieu 
chaque semestre, ce remboursement étant de lIaleul' égale ft la 
l'etenue de garantie opél'ée sll1'!es sitllations pl>ovi,~oires des travallx 
exécutés, )) 

TROISIÈ;\1E VOEC. - Casier judiciaire. - Certificat de bonne vie 
et mœurs 

« Que la production du NISieT' judiciaire et du certificat de 
bonne vie et mœurs soit supprimée par les Administrations qui les 
exigent encore, comme l'exatoire et in op éNI11 te , )) 
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()CATRlllME VOEU. - Retenue de garantie 

. « A) QU~ ICf retenue de garanlie. 0l!érée. sur les. rlécomple,~ par-
izels el prOVISOl1'eS de travaux ne sot! jW1WZS supérlellre ([u 1/1() dlt 
montant de ('es décomptes; 

« B) Que la retenue cesse d'i1h'e opérée lOl'sIJII'elle a alleinl le 
I1IO!ztant dlf cautionnement d~finJlir l'ersé après l'adjudication el 
qu elle 'dazi remplacer, cehu-cl se irolwanl alors remboursé li 
l'Entrepreneur, conformément (Ill rfell.r:ième vœu el-dessus. » 

GARANTIES A DEMANDER Al'X ADi\lINISTn.\TlONS 

C"'\Ql'IblE y(JEt'. - Cahier des charges. - Dérogationc; 

« A) Qu'il serait désirable qu'en chaque pays il soit établi un 
cahier des charges général fixant les conditions d'exécution des 
travaux publics, ainsi que les garanties exigées des Entrepreneurs, 
ausû bien que celles il leur accordel' ; 

« B) Qu'en tous cas, les garanties accordées aux Entreprenellrs 
par les cahiers des char!/es ne soient jamais annihilées Olt amoindries 
il leur détriment, pal' l'introduction de dé,'ogalions dans [es dellis 
particuliers de chaque enil-eprise. )) 

SIXIÈME VOEl'. - Admissions et 'adjudications 

« A) Que tout Entrepreneur qui satisfait aliX ronditions exigées 
pal' les pièces d'adjudication soit admis à soumissionner, queUe 
que soit sa natiollalité, s'il satisfait d'autre part aux obligatio/ls 
rie résidence et autres garanties exigées des étrangers dans chalJlle 
nation; 

« B) Que r Entrepreneur soit prévenu quelques joUl's avant 
l'adjll:dication, s'il est admis IL sOll1ni,~sionne,., ainsi qu'il est dit (Ill 

premier vœu. )) 

SEPTIÈ)lE VOEr. -- Force majeure. - Grèves 

« Qlle la grève soit iOUjOlll'S cO/lsidérée cumme ('(lS de j'()rct! 
majeure, lorsqu'il est établi que l'Entreprenelll- /l'a pu la pl'él'enÏt', 
ni en arrêter les efrets. )) 

HCITIÈlIE YOEL - Régie 

« A) Que La mise en régie de !IYl11rtll.r confié.t; IL lln Enlreprenew' 
Ile puisse êli'e prollollcée pal' les Administrations Locales qu'après 
une enquêle de l'A dminislralion supérieure où les fonctionnaires 
locaux inléressés et l'Entreprenellr seront enlendlls contradictoi
rement, el seulemenl lorsque, après celte ellqllêle, l'.t dmillistralioll 
cenlrale r aura alltorisée; 

, « B) Qlle l'exécution des lf'([~allx )Jllblics soil ~ulljours confiée 
ri des Enlreprellellrs, lellr exécutiOn dtreele en régie, pal' les fonc
tionnaires de l'A dministration, Ile devant être aulorisée qlle dans 
des cas absolument exceptionllels appréciés pal' le POl/v()lr cen
tral. ») 
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En général, les garanties exigées pal' le~ Administrations con
sistent dans le dépôt préalable d'un capital déterminé el fixé géné
ralement entre 5 et 10 % du montant de l'estimation des travaux. 
Ce dépôt se fait le plus souvent en fonds publics d'Etat ou autreH 
valeurs assimilées aux fonds d'Etal; il n'est pas productif d'intérêt 
de la part de l'Administralion qui aJjuge. 

En Belgique, où la plus grandI" linerté f'xiste pour l'e.xercice 
des professions libérales, on ne peuL exiger plus. 

Les autres garanties de bonm' exécution appartiennent au 
cahier des charges régissant l'entreprise ct, disons-le, ils sont, 
dans leur ol'donnance comme dans leur rédaction, am;si nombreux 
que les Administrations ou ol'ganismes publics ou privés. POUl' 

les Entrepreneurs, c'est un véritable labyrinthe. 
Il serail cependant bien facile d'unifier, dans chaque pays, les 

conditions générales des entreprises par nature de travail ou 
construction : édifices et bâtiments, construction de chemin de 
fer ou canaux, de voûtes, etc., pour lesquels on trouve des Entre
preneurs spéciaux. 

Cette unification des plus désirables faciliterait l'étude des 
projets et n'exposerait pas les soumissionnaires aux méprises 
qu'une modification de rédaction peut entraîner. Actuellement, 
chaque cahier des charges doit être passé au crible, tant au }Joint 
de vue de la procédure administrative qu'à celui du mode d'exé
cution, des paiements, retenues, remboursement de la garantie, el, 
chose plus importante, de l'augmentation ou diminution de cer
taines parties de l'entreprise; parties qui, considérées séparément. 
peuvent être une source de perte ou de bénéfice pour l'Entrepre
neur. selon que les prix unitaires portés au bordereau sont ou non 
rénumprateurs 

Cautionnement préalable. - Remboursement 

Il ya environ un an, notre Association a eu l'honneur d'adres
ser à l'Administration provinciale une requête tendant à obtenir 
que le remboursement des sommes versées à titre de cautionne
ment ait lieu aussitôt que les travaux sont reçus provisoirement 
par les agents chargés à la construction et aussi que la rpception 
8e fa:;se, sinon aussitôt les travaux terminés. tout ou moins dan:; 
un délai relativement rapproché, avec stipulation, dans le cahier 
des charges, qu'elle e8t censée être faite à la date de la déclaration 
adressée à l'Admlnislt'ation de l'achèvement complet des travaux 
constituant l'entreprise. _ 

Il nous esl avis que s~ les Administrations ont- le droit 
d·exig.er des garanties pOUl' la bonne exécution des travaux qu'elles 
mettent en adjudication publique, elles ont, par contre, le devoir 
de les restituer aussitôt qu'elles sont devenues inutile!'. Il ne faut 
pas perdre de vue 9,ue ces dépôts sont pour les Entrepreneurs 
parfois très dispendleux; c 'est un capital qui ne produit rien et. 
en outre, qui empêche beaucoup d'Enh'eprpneurs de pouvoir sou
missionner d'autres entreprises. 
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A ce sujel, il serait ~I désirer que, lol'~ de l' ouverLure des sou
missions, le représentant de l'Administration puisse délivrer, à 
ceux des soumissionnaires qui n'ont pas la soumission la plus 
basse, l'autorisation de retirer leur cautionnement; il n'y aurait 
exception quP pour celui ou les deux qui viennent immédiatement 
après le plus bas. 

Dans certaines provinces. notamment dans le Hainaut, le 
cahier des charges prescrit à l'Entrepreneur le versement de ce 
t{ui est l'onsidéré comme frais généraux. Ces frais généraux l'èpré
sentent ll's débour~ pour timbres, enregistrement. p'ublications, 
frais de pl'oJI't pl de surveillance permanente, etc.; Ils atteignent 
parfois 7 h H 0;0 du monlant de l'I'nll'epl'ise et sont payables dans 
la quinzaine de l'0pPI'oba/ion de l'adjudication, contre remise des 
documents. plans, etc. CP versement vient s'ajouter à celui fait 
pour le cautionnement, augmentant ainsi la garantie. 

Il serait bien plus rationnel que la liquidation de ces frais se 
fasse par l'Administration intéressée au fur et à mesure de l'avan
cement des travaux, puisque les auteurs du projet et les surveillants 
ne sonL payés que par étapes ou acomptes. 

Enfin, une dernière garantie que les Adminü;Lrations imposent 
indirectement, c'est le mode de paiement des acomptes qui ne 
correspond pas à la somme des travaux exécutés; on paiera, par 
l'xemple, pal' dixième lorsqu'il y aura deux dixipmes du montant 
exécutés, ou toute autre manièrp- analogue. Il en résulte donc une 
nouvelle retenue de un dixième qui s'ajoute au cautionnement 
versé et aux frais généraux avancés. ce qui porte généralement la 
garantie à 2~ ou 30 0;0 du montant de l'entreprise. C'est excessif, 
il faut bien le reconnaitre. 

Ajoutons iJ ce qui vient d'ètre dit que très souvent les Admi
nistrations publiques ne sont pas toujours en mesure d'exécuter 
les paiements aux époques fixées dans le cahier des charges. Ces 
arriérés Ile sont pas passibles d'intérèt, à moins de significations 
extrajudiciaires ou autres formalités toujours pénibles, qui expo
sent l'Entrepreneur à des représailles. 

Dans ces cas de retard dans les paiements, il serait désireux 
de voir insérer dans les conditions générales, à l'article « Caution
nement )l, une résel've dans ce sens: 

« En cas de retard de paiement des acomptes dus, l'Entrepre
« neur sera en droit de prélever le monlant SUI' le dépôt fait il titre 
« de garantie. » 

En conséquence de ce qui précède, nous pl'opotions au Congrès 
d'émettre les vœux suivants: 

~o • .oue {es conditiOl~s g~llérales des cahiers des charges soient 
111ll/1ees SUiVant les categurœs Oll genres de travaux ci effectuer)' que 
l'nvance des j'rais génerrlfl.r relatifs aux projels, plans, devis, etc., 
ne soient vlus il la chw'ge du sUllfnissiol1naire ou Entrepreneur)' 

2° De voi,. réduire Le ,!wnlrll1t du cautionnement préalable au 
quart du lotaL fix'>; les fT'OIS alltres quarts devant êlre VeT'sés pal' 
l'arUudicrûaù'e drlf/s /(/ lzuil(line de ln réception de l'anis approbatif 
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de l'adjudication, à péril de déchéance au profit. du soumissionnaire 
suivant; . 

:~O En ce (lui concerne les soumissionnai,.es dont les [lri.r .~()nl 
trof! élel,és, voi,. ordonner pa,. le Présidenl da Comité de l'WUll
caftan, ou tOili {onctionnaire ri ce délégué, le remhoursement des 
sommes versées sllr jJrésentation de l'ordonnance déliurée ; 

40 Que les ,'éceptions suienl {aites dans Iln délai (lussi rajljJ/'u
ehé qlle possible de l'al'is de paf'({chèuement qui saa donné })(l/' 

l'Entrepreneur, ou (Ill' elles saon! considérées comme ayant été {ailes 
il cefte dale,' 

JO en/in, que les paiements en retard pourront, all besoin, être 
prélevés Sil,. le cautionnement, ouire qu'ils sel'oni passibles d'un 
intérêt à fixer dans le cahier des charges. 

Le RappoT'leur, 
HECTOR LEBORG:\E. 

Le Président, 
JOSEPH FONTAINE. 
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DEUXIÈME SECTION 

PROGRAMME 

IUgl('mentation du /l'arail 

., Limitation des heures de travail; 
BI Apprentissage. Enseignement professionnel; 
CI i.ois des accidents; 
D) Organisation Industrielle internationale. 

Compte rendu analytique des Séances 
PREMIÈRE RÉUNION 

La 2e Section du Congrès international des Entrepreneurs de 
l'industrie du Bâtiment et des Travaux publics a tenu sa première 
réunion le mardi matin 17 novembre. . 

La séance a été ouverte à 9 heures, sous la présiùence ùe 
~l. Berlie. de Lyon, assisté de MM. Ouvrard, de Nantes; Delhave. 
de Bruxelles; Frisia. d'Italie; Sehlegel, d'Allemagne; Piquet:de 
Suisse; Kinberg; Brion; Fouquet, de Caen, et .\1. Bégarie, de 
N antes, secrétaire-rapporteur. 

Le programme des travaux de la 2c Section comprend l'étude 
de quatre questions: . 

A) Limitation des heures de t1'avail; 
B) Apprenlissaqe. - Enseignement pro{'essiollllel; 
C) Lois des accldents ; 
D) Organisation industrielle internationale. 
La question de l'apprentissage étant Ulle des plus importantes 

de celles soumises au Congrès, il est déciM. à l'unanimité, d'eu 
commencer immédiatement l'examen. 

LE PRÉSIDE~T invite les auteurs des Hapports présentés à 
développer les raisons qui onl dicté lems conclusions. 

Sont entendus ~n1. Fouquet, Landry, l\1ulhe, Schlegel. Piqupt, 
:\icot, Catti, Boissière, Bonnard, Berlie pt Villemin. secrétaire 
général du Congrès. 

La discussion prend un tel développement. qu'il est impos
sible d'épuiser la question dans une seure séance, et une seconde 
réunion est fixée au mercredi matin IR novembre, à 9 heure::;. 

M. FOUQl"ET, dont le Rapport n'a pu être imprimé il temps. 
donne ledure du travail qu'il a préparé et dans lequel, après uyoir 
esquissé l'historique de la crise de l'apprentissage en France, il 
fait remonter l'ongine de cette crise, pour une grande part, à la 
mauvaise organisation de renseignement primaü'e, à son manque 
de souplesse; il voudrait voir, à coté de l'instruction générale, 
donner il l'enfant l'instruction professionnelle. dont l'utilité lui 
parait au moiIls aussi grande. 
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~I. L.\;-';UHY se déc!<u'e p<ll'Lisan de l'apprentissage il l'aLelier el 
criLique vivement l'enseignemenl donné dans les écoles profes
sionnelles, qu'il qualifie d'enscignemf'nL cn vase clos, et auquel il 
reproche 11(' Il'(,l1seigncr il l'cnfant que la confection de bibelots 
inutiles, dt'YHnl.lestlllPls s'('xlasient les visiteurs, souvent étran- . 
g-ers au mètipl', Il cl'ailllque cel II' mNhod(' ne fausse les idées de 
rappI'('nli, (~nll'l'\"('illr'· dl> srs facile~ succès pl vile convaincu qu'il 
li rn lui l'Mon'(· d\1Il ad islf' d'avenil', )1. L.\;-';IHlY conclul h la modi
licati?n, dll .1l1'()g'l'a~l\lllt' ~1'('ns(:igl1~mrnl I!rillluire: - à l'apprentis
stlgl' a 1 alt'ltl'l', - li la l'elllllllel'allOll dc apprenll avcc compensa
lions aCl'o1'd(;l's aux pall'ons faisant !ll'S apprentis, - cl à l'éta
blissrllwnt d\lIl ('prLifical dl' lin d'appr,>nlissag'e, 

~1. )Jl'LIlE l'I'oit ({lH' st'ldes ks ChamLres s)'lIdieales patronalcs 
pI'ofessiounellf's SOllt l'Il étal dc diriger l'apprentissagc, et il 
demande la modificalion en ce sl'ns dc l'arl. '2 de la loi du 
n février li:l:Jl; il SI' déclare partisan de l'attribution de la per
sonnalité ('ivile aux Syndicats patronaux et ouvriers, 

.\r. ~ICOT conclut fi la modification de la loi SUI' la durée du 
lI'avail, à l'organisation d'école~ professionnelles scolaircs par les 
communes, avec l'appui des SyndicatK, à l'organisation de con
cours d'apprl'lltissagp el au dégrèvempill d'une partie de la 
patente des patrons faisant des apprentis. 

:\1. CATTI dpveloppe quelques considérations sur la mentalité 
dl' certains patl'OllS et de beaucoup d'ouvriers, qui se refusent à 
instruire le jPUllP apprenti ('1 il lui incuilluer les notions de leur 
métier; il rcproche aux parents de sacl'ifier l'avenir de leurs 
enfants il des pE'llsées égoïstes l'l dl' préfprer à l'apprentissflge des 
occupations pIns immédiatement rémunératrices, Il dit ne l?as être 
convaincu !lI' l'efficacité du tl'avnil manuel de l'école primall'e, 

.\DI. SCIILEGEL, de Berlin, ct PrQcET. délégué suisse, fonL de 
Lrès intéressantes communications SUl' les méthodes d'apprentis
sage employées dans leurs pays, et donl ils se déclarent satisfaits, 

En Allemag'ne, l'apprentIssage commence à 1-1 ou 15 ans, 
mais les enfants ont déjit suivi des cours professiolluels élémen
Laires, 

La réglementa lion est. d'ailleurs, très importante; elle com
porle l'obligation, Des cl'rLificats on diplômes sont distribués; la 
réglementaI ion tend mème à s'étendre au delà de l'apprentissage, 
puisqul' les Entrepreneurs eux-mêmcs passent un examen pour 
obtenir le titrc demaill.e;celexamen(.slfal.ullatif.mais cepen
dant il faut, pat'aIL-il. avoir ce diplomc de maUI'l' pour être admis 
il soumissionnel' cerlaines calégorips de Lravaux, 

En Suisse, dit M. PIQUET, le contrat d'apprentissage est 
illlposé, L'pnfant suit les ('ours primaires jusqu'à 14 ans; il est 
ensuite obligé de suiVI'!' Ips COUI'K professionnels pal'Loul où ces 
cours sont organisé!;. 11 exi~ll' un brevet d'apprentissage qui, seul, 
donne au jeune ouni!'r droit au salaire normal. :\1. PIQUET explique 
l'organisation de la surveillance de l'apprt'nti par des inspecteurs 
a"sistés ries secrplairps de communes; les visites faites par ces 
inspecleurs salariés sont suivies d'un Happorl. Dans certains 
cantOlls dc la SUiR':l(" cette ",UI'veillaIH'~ r!.f' l'appl'entissage E'st 
ê1SSIII'('p l'aI' tIrs Commissions mixtl's, 
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LQS auteurs des auLre::; Rapports dish'ihué::; JI'ajoutent l'ien il 
leurs explications écrite::;. 

M. LE PRÉSIDENT DERUE, fllll'ès flvoir expliqué comment. 
dans la. région lyonnaise et pOUl' lïnduslt'il' du Lronzc, se fait la 
répal'tiLion des apprentis entre Ips diY(~l's alelif'rs pflr Ips soins des 
C?a~bres s):ndica,lt:s, ÙOllllf' la paroi!' il }l. Yillpmin, l'fIppoI'\PUl" 

. general du Congres. 

}1. YILLEMt~, trailant la question de l'apprentissag(' nu point 
de vue le plus général, dit que c'est la seule l1lèthodc capable dt' 
conduire à l'établis::;ement d'une fO\'lnulp résldtanl d'une Nude 
approfon4ie, d'une méthodp logique, et seule de naLure il fairt' 
obtenir des Gouvernements les dispositions légales reconnues 
nécessaire::;. 

Examinant les causes lrès di"erses qui ont produit la crise 
d'apprentissage, il fait remarquer que cette crise n'pst pas nouvelle; 
puisque déjà, en IB51, une loi éLait pl'Omulguée pOUl' essayer d'y 
remédier. 

Remontant aux origines, il montre l'influence I~ducatri('(' de la 
famille ouvrière honnête et laborieuse, particulièrement de la mt're. 
inculquant aux enfants le goùl du travail, les notions de droitUl'f'. 
d'honI).êteté el d'énergie qui en feront l'élite de la Nation, UI1P, élitp 
intellige:lüe et économe, celle qui remplille ba::: de laine où l'on Yl'ul 
aujourd'hui, sur les conseils de politiciens ou prétendu::; intellec
tuels mal renseignés ou peu scrupuleux. lai~ser les imprpyoyants 
et les paresseux puiser à pleines mains, 

:.vI. VILLEMl~ fait l'analyse des Rapports présenté::; et, répondant 
aux diverses observations, indique les raisons qui le conduisent 
à combattre quelques-unes des solutions proposées, incompatibles 
avec les dispositions légales actuellement en vigueur. 

Il se déclare parLisan de l'iniliation de l'enfant •. gal'~on ou fille. 
au travail manuel. dès récole primaire, pour lui en inculquer le 
goùt et le respect, . 

. Il demande la modification de la loi de Hlûû qui, si elle n'a 
pas causé toul le mal, peut aSsumer une grande parl df' respon
sabilité et, en tous cas. a été la goutte d'cau qui a fait débOl'der 
le vase; il faut que le travail de l'adulte ne soit pas gèné par 
l'apprenti. 

~I. VILLEMI:"i fail remarquer que bpaucoup de personnes con
fondent l'apprentissflge d l'enseignemenl professionnel. qui sont 
deux choses bien distinctes: l'apprentissagl', ("esL montrer à l'pu
fant à se servir d'une façon intelligente d'un outillage, C'est lui 
apprendre à tirer le meilleur parti de la matière première dans le 
temps le plus court; c'est lui apprendre à économiser, à ne pas 
gasl?iller cette matière, C'est encore lui donner l'amour de son 
métIer. C'est cel apprentissage qu'il faut meUre à la disposition de 
tous, avec des cours de perfectionnement dont les patrons doivent 
assumer eL la charge et la surveillance, s'ils ne veulent pas les 
voir devenir la prote d'une nuée de fonctionnaires, qui s'cm part"
l'aient de leur œuvre, A l'élite seule des apprentis, c'cst-à-di:e il 
ceux capa,bles d'en pro~ter, seraienl.rés~rvés }f'S (',oms p!'ol'esslOn,
nels, le::; ecoles professlOnnplles, qUl, SIon voulaIt les Imposer a 
Lous, ne seraient d'aucune utilité pour Ip plus grand nombre, et 
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donl la fondation et l'euh'clieu coùLeraiellL de:s sommes énormes, 
11 y a en France WO,OOO apprenLis, et, au tarif des écoles spéoiales 
déjà fondées, c'est 1.200.000.000 francs qu'il faudntit rien que pour 
l'organisation. 

:\1. YILLEm~ lwnsc que, de mêmt> que l'industrie ct le com
merce assument la clulI'ge dl' moJifier, entretenir, l'f'nouveler, per
l'ccl ionnf'l' lpur ouI illagt>, i 18 doi \'elll, au même till'f" être chargés 
dc 1'1:'f'r1i IP l', in:stl'Uil'p, perfpcLionner If'ur personnel. L'industrie ct 
II' comlllPl'CP IlC cloi vent pas se sOllsLI'3irl' il ceLle charge, ils 
doi\'(~nL l'ac('p}üPl' aVN' joie. s'obligcl' à accomplir ('eLte tâche. pour 
np pas qll'on leul' impose ccLle obligation SOllS une fOrl!le désas
lI'r' Il se, comme l,·ur li él{' imposé If' risque lwofcssionnel clc!'; 
accidcnts. 

Résmmmt sps explications, qui on t été une véritable confé
rcnce. M. YILLK\II~ conclut il ce que le principe de l'obligation dans 
le sens indiqué soit adopté pal' le Congrès, ct propose Jp présenter 
l'acloption Je cettp obligation dans la forme suivante: 

« 1 0 L'organisation de l'apprentissage est une nécessité de 
premier ordre pour If' commerce et l'industrie; 

« 2° Le commerce et l'industrie sont chargés de cette organi
sation; 

«( 3° Une disposition législative ou règlement d'Administration 
publique leur en fournira les moyens. )) . 

En tel'minant. )1. YILLEMIN indique que cette organisation 
fondionnc en Danemal'k, pays où la crise ouvrière est à peu près 
inconnue, où l'enfant travaille à l'école primaire et oit l'éducation 
de la jeune fille est particulièrement l'objet de soins attentifs qui 
tendent il la reconstitution de la famille, ùe la cellule ouvrière. 

M. LE PRÉSIDENT remercie le Rapporteur général du concours 
Jlrécieux qu'il vient d'apportf'r à la 2" Section. 

:\1. BOISSI~:RE c1éclare ne faire aucune réserve sur le principe 
.te l'obligation, 

La suite ùe la discussion est rellYoyée à la réunion du mel'credi 
matin, lS novembre. 

La séance est levée à midi, 

Le Se('rélaire-Rapporll'ur, 
El'GI~;'I\E BI~GAnTE. 
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I>EllXIIhlE RÉL·~IO~. - Jle1'L'redi 18 l1ol'e/1/hre J.I){)8 

La séance est ouvt'I'te il U hpul'ps Il LI mal ill, sous la présidence 
de )1. Ouvrard. 

)1. BÉGARIE, secrétaire, donnp. IrdUl't' du pI'Ocf's-vPl'hal dl' la 
premipre réunion . 

. M, BOISSIÈRE, Ù(' Rouen, dl~clnI'(' qur, loin d't\lI'(' 0Ppost'· il 
['obligation, il en est, au contraire, lrès partisan, 

Le procès-verbal est adopté avec celle ob8PI'vai ion. 

LE PRÉSIDE~T. au nom de L\ssemhlée. l'emPI'cil' Ip :-;pcrélni,'(' 
du travail qu'il vi~nt dl' pl'ésenll'I'. 

)1. OUVR.\.RD demandl' à sps collègues ùe bien sp,'ipl' I<.'s di~cus
sions, de ne pas passer sans orùre d'Ulw question il UlH" aull'P. Il 
leur demande de donner leur avis sur It' premit'I' point dl' la 
question: l'obligytiol1. 

A l'unanimité, cc premier poinl est vot". 

SUR LE~ MOYENS D'ORGANISATION 

:\1. BOISSIÈRE, de Rouen, se déclare opposé ü ce que les 
Chambres de Commerce soient chargées de cette organisation cl 
demande qu'elle reste confiée aux Chambres syndictlles. 

YI. SOULÉ faiL remarquer que 1\1. Boissière se place à un point 
de vue purement local, et non international; il suffit, pour meUre 
les choses au point, de ne pas donner à l'organismp un nom précis, 
mais de n'employer, comme l'a fait M. Villemin, le mot Cliambrp 
de Commerce que pour désigner, d'une manière générale, lt':-o 
institutions du même genre dans chaque pays. 

:\1. MULlIE approuve les paroles de M. Soulé. 
Sériant toujours les questions, la 2" Section étudie la direction 

de l'enseig'nemcnt professionnel pt sa préparation à l'école primaire. 

::\1l\I. LAi\DRY, ::\1 CLlIE , CHARRIER, etc., prennent parl à Itl dis
cussion et sc l'allient à la thèse soutenue la veille pal' le Secrétaire 
général, M. Villemin. 

M. CATTI, qui d'abord s'était déclaré opposé à cette inno
vation, s'y rallie, sous réserve de certaines précautions, pour nt-' 
pas nuire à l'enseignement général. 

YI. VILLEMIN traduit le sentiment de l'Assemblée en disant de 
ne pas abuser de la réglementation et de ne pas nous lier les mains 
en voulant fixer tous les détails. 

Le principe de la préparation au travail manuel dès récole 
primaire, mis au voix, est adopté à l'unanimilé, 

On aborde ensuite le deuxième point : A qlli sera confiée 
l'organisation? 

M. VILLEMIN, secrélaire général. moutre ln uécessité d'une 
disposition légale donnant aux Sociétés d'organisation d'apprt'u
tissage les llloyelll' de fonctiolluer, pn iPur asslIl'[ll1l le concour~ cie 
Lous, mème de ceux lrès nombreux qui. lion :-oyndiqués, héllél!
cieraienl des sacrifices saus supporter de charges, CP qui nboulinllt 
à la ruine des Syndictlls cl, pur coutre-coup, de l'nPP,'cllli:-os<lge. 
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D'aulrc part, 'conlicr l'organisation aux ~yndicals aboutirait 
il faire de ces Syndicats un organe officipl, et ils perdraient ainsi 
IpUl' liberLé, si difficilement conquise. 

Lps Chambl'cs de (:omme1'c(, ou institutions analogues ne 
repl'ésl'ntpnl plu:" UIH' cotprie. mais hien Lous Ips intérêts indus
Iricls el ('ol11ll1pr('iallx d'lIllP région. ElIe~ semblent donc bien 
d~signécs pour s'oecLlpPI' d" cpl\p I.{ueslion si importanle pour 
l'industri(' et le commp]'c(' qu'pst l'apprentissage; elles constItue
l'ont lei'> (:olllmissions d'organisation el de surveillance avec les 
IllPilleUl'S éléments dont elles pourront disposer: les Syndicats 
pl'Ofessionnels; nous aurons donc une place tout indiquée. 

~[M. Bmo'l. BOli'>SIÈRE, <-:.\'1''1'1. ~[oLLAnD, :\IULIIE. Jl'JIEL, qui ont 
présenté des obspr\'ations SUI' des points de détail. SI' rallient à la 
proposition. 

jl. SOULl~ se déclare d'accord avec M. \ïllemin pour demandel' 
que l'organisation soit confiée aux Chambres de Commerce, avec, 
il la hase des Commissions d'organisation, les Syndicats profes
sionncls. 

A l'unanimité, la 2" Section adopte cette lwoposition et confie 
au Burcau le soin dl' la mise <lU point dps rèsolutions qui viennpnt 
d'ètre prises. 

Sur la question de la Limitation de la dllrée dll travail, tous 
les membres dc la Section sont d'accord; il n'y a donc pas de 
discu:,;:,;ion sur le:,; vœux proposl'S, qui :';(,l'Ont soumi:,; sans modifi
('nlion à la sanction de l'Assemhlée générale du Congrès. 

Il en est de même pour lcs vœux rclatifs aux modifications il 
apporter aux lois SUl' les {(('cidents. 

ORG,\~J';ATIO:\' I:\'Dr';TRlELLE I:\'TEH~ATJO~ALE 

Aprè:,; discussion et en raison de l'importancc de la question, 
la '2" Sf'ction, sur la proposition de ~I. Y.\:\' Ol'lIE)I, adopte le prin
cipe et demandera au (:ongr,\s de confier à une Commission 
d'éLude l'élaboration {l'un projet quc le Bureau permanent tran:,;
metll'ait aux inLpl'e:,;:,;és. 

Cette proposition est adopLée à l'unanimité. 
L'ol'd,'e du joUI' étant épuisé, et personne ne demandant la 

parole, M. OCVRARD, pré:,;idenL, remercie ses collègues de leur 
'pal'licipalion aux travaux rle la Section. et tout particulièrement 
)1. Villpl11in el ses collf-gues du BUl'pau pOUl' leur active collabo
ration. 

Le Secrétaire, 
En;b'E BI~GAnrE. 
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A) Limitation des heures de travail 

La limitation des heures de travail constituerait, dans l'indus
trie du Bâtiment, une entrave à la bonne marche des travaux et 
au bien-être de ses ouvriers. 

Cette industrie éminemment saisonnière doit profiter des 
longues journées d'été pour parer au chômage forcé de l'hiver et 
aux jours perdus à cause du mauvais temps. 

Il est ensuite des cas où il est indIspensable de pl'Olonger 
quelque peu la durée du travail, soit de crainte d'un accident, soit 
pour cause d'urgence, etc., et où il n'est pas possible de changer 
d'équipe. 

Il n'est donc pas raisonnable de vouloir limiter de façon pré
cise les heures de travail, et il serait plus sage de laisser à chaque 
patron le soin d'apprécier ce qui convient sur .son chantier. Une 
loi sur cette matière ne "(lourrait que produire dans les travaux une 
perturbation en oppositIOn constante avec le progrps. La question 
du minimum de salaires a une telle connexité avec la limitation des 
heures de travail, qu'il est presque impossible de traiter rune sans 
l'autre. 

Toutes deux procèdent de cet éternellrillcipe cher à l'huma
nité : du moindre effort pour le plus gran bien-être. 

Evidemment, la loi qui nous a condamnés au travail pour 
gagner notre subsistance n'a pas tracé de limites; l'homme est 
libre, s'il se contente de peu, de ne pas faire grand'chose, pourvu 
~u'il se suffise, mais les utopistes que sont devenus les ouvriers ne 
1 entendent pas ainsi. 

Ils voient quelques patrons jouir du fruit d'un travail ardu et 
opiniâtre, rendu pénible souvent par de nombreuses veilles et 
toujours par des inquiétudes incessantes et de cruels soucis. Or, 
que veut l'ouvrier de nos jours? C'est bien simple: voyant l'effet 
sans même se douter de la cause, il veut jouir', lui aussi, d'un bien
être, mais sans avoir rien fait pour l'acquérir, attendu que la 
raison de cause à efff't n'est à la portée ni de SPS rapacités, ni de 
son intelligence, ni de sa volonlt'. 

Il est pourtant facile de concevoir qu'en Sl'mant peu, il pst 
impossible de récolter beaucoup. 

Ce côté de la question est assez connu "ans qu'il soit bf'soin 
de plus longs développements. 

Mais les Pouvoirs publics n'ont-ils pas mission d'éclairer II' 
peuple et ne pourraient-ils pas l'instruire d'une façon simple et 

persuAasive ?l" . bl' . . "t 1" t Il' d près InstructIon 0 IgatOIre qUI OUVrIraI III e Igence es 
jeunes géné~ations. ne pourrait-on leu~' inculquer, p~r des confé
rences multIples et fréquentes, des Idées plus sames et plus 
pratiques définissant les rôles respectifs de chacun, de l'f'mployPUl' 
et de l'employé, du capitaliste et du salarié, et dplll,ontrer q~E' I.'ull 
ne peut aller sans l'autre, que pour toucher de 1 argent, Il iaut 
quelqu'un qui paie et que Cf' payeur ait, à son tOUl' pl préalahlp-
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mClll, gagné ceL argent par un travail quelconque, mais utile à la 
société. Démontrcr cnsuite que ce travail utile, c'est à l'ouvrier 
toul d'abord ü le produire pour que le patron puisse le fournir et 
en réaliser la valeur. 

De lù à prouver que les salaires doivent se plier à la loi de 
J"olTl'e el la demande, il n'y a qu'un pas. Nicr ceLLe nécessité 
absolll(,. (''['st vouloir nier J'évidence, attendu que la concurrence 
esl UIH' ,'èglc économique qu'il cst impossible de supprimer. 

Limiter lcs hcures d0 travail "ans augmenter le taux des salaires 
1I·i..'~1 pas <lavantage' praticable, il moins d'abaisser le prix des 
deI1ni ('s dt" consommation. 

Or, l'exemple' des sil'des passés n'est-il pas là pour nom; 
lll'OUVPl' que l'argent diminue sans cesse de valeur et que, pour se 
procurer les mêmes alimpnts, il faut payer de plus en plus. 

Sj, grâce à la navigation rapide, nous sommes parvenus à 
supprimer les disettes qui ravageaient les populations primitives, 
il n'0n est pas moins vrai que les conditIons de la VIe humaine 
sout plus onéreuses, les besoins étant plus grands que dans ces 
temps éloignés. 

Il est donc anormal de vouloir limiter le travail aussi longtemps 
qu'il n'y aura pas moycn d'augmenter les salaircs. EL encore, dans 
ccs tpmps de liberté, est-il juste d'imposer à un homme chargé de 
famille une inaction partielle, alors qu'il a Ic courage et la force 
de travailler? N'est-ce pas l'exposer à voir mourir de faim ses 
enfants? N'est-ce pas mème le pousser au· crime lorsque, déses
péré de se voir empèL:hé de les nourrir, alors qu'il le pourrait, il les 
verrait réduits à la misère? N'est-cc pas cntraver la procréation et 
h,iler le dépcuplen1f'nt, en excitant le prolétaire aux vices honteux 
dcs sociétés païennes? 

Bl Apprentissage. - Enseignement professionnel 

L'apprentissage est évidemment indispensable pour former 
des ouvriers; malheureusement, il se fait que. dès qu'un 8pprenti 
a quelques !lotions, il se prétend ouvrier, ne cherche plus ù se 
pcrfectionner ct exige un salaire élevé. 

L'enseignement professionnel nc peut guère, dalls 18 maçoll
nerip, s(' donner Cil dehors duchanlier et par d'autrcs personnes 
que les bons ouvriers; d'abord, parce que les difficultés matérielles 
sont nombreuses, et ensuite parcf' que pour faire un maçon, il ne 
fauL pas un technicien. 

Lp sysV'me allemand, exigeant que tout architecte ou tout 
Entrepreneur ait fait un stage sur un chantier important, a, 
jusqu'ici, donné d'excellents résultats. Il appartient au Congrès de 
rechel'c})('" les moycns pratiques d'arrivcr à cctte solution. 

L'enseignemelll profp,,:;;ionnel du lllaçon est tout entier dans 
ce :,tage, qui comprend la pratique et la théorie. 

c) Loi des accidents 

Il e:,,1 de toutc évidence que l'ouvrier blessé pendant et par le 
f,ùt du tra\ ail a droit à la réparation du dommage qui lui est causé. 
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Cette réparation doit être entière et devrait même comprendre 
les conséquences aléatoires de l'accident. 

Malheureusement, il faut compter avec les ouvriers peu scru
puleux, les simulateurs qui, pour un bobo sans impol'lance, 
cherchent à se faire payer des rentes. C'/;'st pour cette raisoll Llue 
le législateur a rendu la loi fol'faitaire et fait supporter à l'ouvrier 
lui-même la moitié du salaire perdu. 

L'art. 6 de la loi accorde des indemnités, dans certains cas, 
aux parents dont la victime était le soutien. Ces indemnités sont 
invariables, quel que soit le coefficient du soutien. Donc, tout ou 
rien. Ne seraIt-il pas plus éqnitable de laisser au juge le soin de 
déterminer jusqu'à quel point la victime était le soutien des ayants 
droits et d'y proportionner l'indemnité à payer? 

Dans l'art. 8, alinéa leI' : « Le salaire de base ..... » s'entend 
de la rémunération efl'ective allouée à l'ouvrier pendant l'année 
qui a précédé l'accident. 

Pour les incapacités temJloraires seulement. ne serait-il pas 
plus logique de payer l'ouvrier sur le salaire qu'il aurait touché, 
sÏI avait continué à travailler? 

L'art. 8, alinéa 5, dit : « En ce qui concerne les apprentis, 
ainsi que les ouvriers âgés de moins de 16 ans, le salaire de base 
ne sera jamais inférieur au salaire des ouvriers les moins rému
nérés de la même catégorie professionnelle. » 

S'agit-il des ouvriers de l'entreprise à laquelle la victime est 
attachée ou de l'entreprise en général? Et puis, dans quelle classe 
d'ouvriers placer la victime dont la vocation n'est pas encore 
déterminée? 

Ne serait-il pas plus simple de fixer, soit par arrêté royal, 
quel sera lc minimum à prendre comme salaire de base dans 
chaque espèce d'entreprise? Le salaire de base étant ainsi tou:iours 
connu, le quantième de l'indemnité à payer serait facile à déter
miner, et il en serait de même pour le facteur de la prime qui se 
rapporte à cet objet. 

En ce qui concerne la jurisprudence, afin de l'unifier sur des 
bases solides quant au quantum d'indemnité à allouer, ne serait-il 
pas avantageux d'étabhr des Tribunaux spéciaux dans les diffé
rentes contrées? Une organisation judiciaire sc rapprochant de 
celle de l'Allemagne aurait assez de chance de réunir tous les 
suffrages. 

Evidemment, les obseryations ci-dessus ne concernent que la 
loi belge; mais il sera facile de les identifier avec cellE'i::i que les lois 
étrangères pourraient présenter sur le même objet. 

D) Organisation industrielle internationale 

Il ne peut être question, croyons-nous, d'~rganii::ier le lrav,ùl 
industriel sur des bases identiques dans Ips drH'rs pays. Chaque 
contrée ayant ses mœurs, ses habitudes, ses matériaux proprci::i et 
son architecture nationale, doit suivrE' les errempnts appl'opri(~s 
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il ('es diverses conditions ct se conformer aux cXlgcnces de SOIl 

di mat eL du tempérament de ses habilants. 
Orgalliser parlout un travail idelltique, ce serait détruire la 

conClll'rencc, abolir toute initiative, éteindre toute idée de progrès 
et ravaler l'ouvrier HU l'ole d'une machine' ir'avaiIlanL sans pensée 
et sans émulation. 

:VIaii-i une organii-iation industrielle, basée sur des tarifs doua
niers uniforlllcs, permettrait la diffusioll des procédés de fal)J'ica
Lion el l'échange des produits pnrticulins à chaque contrée, de 
façoll il rèaliser la plus grande somme de progrès pour le plus 
gra1ld bien un travail, du commerce e't dt' l'industrie. 

:\1. fUR~E. 
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La question de l'apprentissage est rune de celles qui préoc
cupe le plus, à juste titre, le monde du B:Himent et des travaux 
publics. Aussi cette question figure, depuis quelque temps déjà, à 
l'ordre du jour de Congrès professionnels. Il en est sorti de nom
breuses études indiquant le mal, mais aucune d'elles ne semble 
avoir indiqué le remède. 

Nous-même, nous avons jeté le cri d'alarme, il y a plusieurs 
années: « On ne fait plus d'apprentis, et, par le fait, plus d'ou
vners. » 

Cette situation indéniable Ile fait que s'aggraver, et elle 
préoccupe ceux qui ont souci de l'avenir de notre industrie nalio
nale. 

Quelles sont les causes de cet état de choses et queb remèdes 
oeut-on y apporter? 

Parmi les causes accessoires primordiales qui existent surtout 
depuis la déchéance des Sociétés de Compagnonnage connues 
autrefois sous les vocables de maîtrises et de jurandes, il y a lieu 
de citer: 

IoLe développement du machinisme; 
. 2°. L'âpr~té des p'arent~, qui demandent à leu~s enfa~üs des 

gallls Immediats aussIt6t qu ds peuvent commencer a travaIller; 
3° Les abus des patrons, qui occupent les jeunes apprentis à 

tout autre travail que celui convenu. 
Mais une des principales Gauses, la plus récente, celle yui, on 

peut le dire, a donné le coup de gràce à l'apprentissage, c'est la loi 
du 2 novembre 1892, § 7, modifiée par la loi du 30 mars 1900 et le 
décret du 28 mars 1902, qui déterminent les conditions du travail 
des enfants de 13 à 18 ans, c'est-à-dire des apprentis, et il résulte 
des dispositions de ces lois et décret que, dans la plupart des 
industries, le travail journalier est, du fait de la loi, limité pour 
tous b\ 10 heures, et voici comment : on sait que les olivriers 
adultes sont autorisés, dans l'industrie du Bàtiment et des travaux 
publics, à faire 11 et 12 heures de travail journalier, pendant cer
tains mois de l'année; mais \lne disposition de la loi interdit aux 
apprentis, qui ne peuvent faire plus de 10 heures de travail jour
nalier, de travailler dans le même atelier que les adultes faisant Il 
et 12 heures, sans entraîner la réduction du travail de ces derniers 
au maximum de 10 heures. 

Les patrons, traqués par les inspecteurs du travail faisant res
pecter la loi, sc sont trouvés dans l'obligation, ou de faire tra
vailler les apprentis dans llIl atelier à pad, ou de limiter la durée 
journalière du travail des adultes au minimum tixé pour les 
apprentis, 

On comprend que la première solution ne peut être acceptée, 
car des apprentis ne travaillant pas avec des ouvriers faits, con
naissant leur métier, n'apprennent l'ien pt ne sonl plus des 
apprentis. 



- 140-

D'autre part, de:.; ouvriers adulLes ùe l'industrie du Bâtiment 
et des travaux publics n'ont pas accepté la réduction de la durée 
journalière du travail entrainée par la promiscuité des mineurs, et 
Ils ont demandé à être payés le même prix pour 10 heures que pour 
12 heures. 

Devant celle situation, on le comprend, le patron soucieux de 
ses intérêts et obligé de soutenir la concurrence dut, pour couper 
court à toute difficulté, supprimer tous les apprentis qui lui restaient 
encore avant la promulgation de la loi, et c'est pourquoi, depuis 
quelques années, on ne fait plus d'apprentis. On peut même dire 
que le moment n'est pas éloIgné où, dans beaucoup d'industries, 
lorsque les anciens ouvriers auront disparu, on ne trouvera plus 
d'ouvtiers véritablement dignes de ce nom et nous serons, en 
France, tributaires de nos voisins qui ne sont pas, eux, astreints 
aux mêmes exigences dans leur pays, où l'apprentissage est en 
honneur. On peut prévoir, à brève échéance, le moment où nous 
devrons faire appel, dans certains industries, au concours des 
ouvriers étrangers capables, qui occuperont les premiers emplois 
bien rémunérés, alors que nos nationaux de toutes professions et 
ignorants occupe..ront des emplois subalternes d'aides, moins bien 
rétribués. 

Du côté moral, les effets sout aussi désastreux. 
Vue deviennent les jeunes apprentis qui ne trouvent plus à s'oc

cuper dans les chantiers ou les ateliers? Il suffit de lire les faits divers 
des journaux pour s'en rendre compte: les jeunes désœuvrés de 13 
à 18 ans flânent du matin au soir, et comme le désœuvrement est 
mauvais conseiller, ils vont renforcer l'armée des rôdeurs, des sou
teneurs et des apaches, et quand ils ont atteint l'âge de 18 ans, ils 
ont perdu le goût du travail: ils suivent la mauvaise voie que le 
désœuvrement leur a tracée, et ils continuent à faire le désespoir de 
leur famille et de la Société. 

Il faut avoir le courage d'envisager la situation telle qu'elle se 
présente, et, en le faisant, nous avons conscience de servir notre 
pays ct la classe ouvrière elle-même, mieux que ceux qui applau
dissent sans réserve, par crainte de déplait'e, li des lois souvent 
mal conçues par des législateurs en cabinet, qui ne se donnent pas 
la peine ou croiraient indigne d'eux de consulter préalablement 
ceux qui vivent au milieu de la classe ouvrière, qui connaissent 
leurs Desoins et qui doivent subir les effets des lois qu'ils votent. 

Maintenant que nous avons exposé le mal, nous allons essayer 
d'indiquer le remède qui, à notre sens, pourrait être employé pour 
l'enrayer et assurer à l'apprentissage un avenir meilleur. 

Tout d'abord, nous constaterons qu'en ce qui concerne le 
développement du machinisme, cela est la conséquence du progrès 
et, de ce fait, l'apprentissage doit recevoir une autre orientation 
pour arriver à former des ouvriers capables de diriger, dans cer
tains cas, les machines-outils admirables que le progrès s'est ingé
nié à imaginer pour simplifier, alléger la main-d' œuvre et la rendre 
plus économique, moins pénible, oe façon à pouvoit, lutter contre 
la concurrence. 

Mais il ne faut pas oublier que l'emploi des machines ne s'est 
pas encore généralisé à tOlites les professions et que, du reste, leu\' 
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emploi llécessite rles ouvriers capables de les meth'c CIl O'UYr(, pour 
leUl' faire prodllirp leur maximum dc rendement. 

La del!xième c~us~ prim?rdiale de la cris~ de rapprell~issage 
est, nous 1 avons dIt, 1 àprele des parents, qUI demandcnt a leurs 
enfants un gain immédiat aussÏlol qu'ils peuvent commcneer à tra
vallier, et la conséquence qui en résulte ~our le patron d'cmployer 
les jeunes apprentis à des travaux qui n ont rien de commun avec 
la profession, afin de pouvoir lcur s('rvir des appointements deman
dés par les parents. 

Cet état de choses existe indiscutablement; il est la consé
quence des temps d'évolution que nous traversons, et il y a lieu d'y 
remédier par unc série de mesures destinées il faire comprcndre 
aux parents qu'il faut placer l'avenir de leurs enfants avant l'intél'êt 
de l'heure présente, et qu'en exigeant d'eux un gain immédiat, ils 
les réduisent fatalement, pour la suite, à quelques rares exceptions 
près, au rang de manœuvres ou à un emploi subalterne, el les 
mettent dans la situation de ne pouvoir prétendre aux pmplois bipn 
rétribués des ouvriers capables. 

Au point de vue des rempdf's à apporter, il y a lieu d'f'nvisa
gel' : Iole cas particulier des apprentIs dans If's chantiers de tra
vaux publics; 2° le cas général d('s apprentis dans le Bâtiment et 
dans l'industrie en générfll. 

L'apprentissage, dans les grands travaux publics, n(' nécpssite 
pas, en général, des mesures particulières en ce qui concernf' If' 
manœuvre, le maçon et le terrassiel'. Le jeune ouvrier commence 
à servir le maçon, à fairf' les courses et s'initif' de lui-même, en 
rendant quelques menus services, au métier de manœuvre, maçon 
ou terrassier, et nous estimons que, pour ces professions, il n'y a 
pas de mesure spéciale à prendre autre que celle dont nous nous 
proposons de parler plus loin, mesure relative à la loi de 1900. 
qui est commune à tous les apprentis. 

Mais en ce qui concerne l'industrie en général et en particu
lier celle du BâtIment, où on occupe des serruriers, menuisiers, 
sculpteurs, tailleurs de pierres, appareilleurs, ébénistes, tapissiers, 
électriciens, etc., et tant d'autres spécialistes pour l'industrie en 
général, nous estimons qu'une série de mesures Immédiates doivent 
être prises pour parer à la crise qui sévit actuellement sur l'ap
pren tissage. 

Certes, nous n'ayons pas la pr(~lention d'imposer notrc manière 
de voir et nous exposons, pour ce qu'elles valent, nos idées, qui 
sont le fruit d'une longue expérience industrielle et d'une obser\'fI
lion professionnelle de tous les instants. 

Disons de suite qu'à notre sens rien d'efficace ne peut être 
tenté sans le triple concours de l'Etat, du patron et de la collecti
vité industrielle. 

En ce qui concerne le rôlc de l'Etat, nous estimons qu'en 
instituant l'inslruction gratuite obligatoire ct en prenant en 
(\~elqu~ so~tel:en.f~nt sous ~~ .tutelle jusqu'.ù l'âge ?e 13 fins. pour 
~ Il1str~lre, Il l1,a fm.t q'!.c 1Il0ÜI~ de ~Oll devol~: ct .qu Il ne .suffI,t pa.s 
a un cItoyen d aVOir 1 mslructlOn. Il faut qu Il aIL en lI1a111S louttl 
qui sera son gagne-pain; il ne suffit pas que l'enfant soit pr~paré 
pour apprendre un métier, le devoir de l'Etat est de ne pas laIsser, 
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livré à s,es proprps moyens, l'enfant qui a satisfait aux exigences 
dl' la lOI SUl' llI1~lI'llctlOn. La Sociélé doit le guider plus loin, 
de fa~:on il le meUre sur le bOll chemin du travail, pour en faire 
un citoyen librc et conscient, capable de gagner honorablement sa 
vie. 

En abandonnant l'enfant après ses études primaires, au seuil 
de ln viC' p'roductivl', le rôle de l'Etat ressemble à celui d'un sau
wtem qui plonge pOUl' rPlirpI' de l'puu un naufl'agé ne sachant pas 
nager pl (lui, l'aLandonnaut au milieu des flots. IH' le ramène pas 
SUl' la rivp. 

}lais esL-ce il dit'e que l'Etat doit assumer seulles charges eL 
les mesures propres il susciter l'appl'entissage ? 

Cela, nous ne lc pensons pas, et nous estimons que la collec
tivité industrielle et le patron, avec le concours des ~arents, 
doivent faire l'effort et les frais nécessaires pour assurer 1 appren
tissage et l'avenir de l'industrie. Le rôle de l'Etat doit être celui 
d'un tuteur traçant le chemin à suivre et réglementant, par des lois 
bien comprises, la participation de chacun. 

Nous avons indiqué les conséquences funestes, pour l'appren
tissagf', des lois et décret de 1892, 1900 et 1902, et la première des 
choses sf'rait leur abrogation pt lem remaniement, de façon à per
mettre aux apprpntis, dont ks heUl'C's de travail sont limitéps avec 
juste raison, de travailler dans le même a telier que les adulLes 
sans entraîner pour cpla la réduction de la durée journalière du 
travail de ces derniers. Les apprentis pounaient entrer à l'atelier 
après les adultes, ou quitter avant; cela set'aIt une question d'O!'
ganisation intérieurf'. 

Au lieu d'entraver l'apprentissage, comme cela existe mainte
nant, il nous semble qu'on devrait en favoriser l'essor. 

L'attention, sur ce point, a été appelée en haut lieu, et, jus
qu'alors, peu de chose a été fait pour enrayer le mal. 

On a proposé la création d'écoles d'apprentissage, où les jeunes 
gens seraient admis à partir de 13 ans Jusqu'à 18 ans. Des essais 
très louables, dus à l'initiative privée, ont été faits à Paris et n'ont 
pas donné les résultats <{u'on espérait en retirer, On n'a fait que 
confirmer ce que nous n avons cessé de dire et de répéter depuis 
de longues années: que, dans les écoles dites d'apprentissage, on 
forme généralement des contremaîtres ayant certes des connais
sances étendues, mais souvent prétentieux, et qui, pour la plupart, 
ne, veulent pas, à leur sortie de ces écoles, s'abaisser au rang d'ou
vrier. 

Nous devons cependant reconnaître que certaines écoles spé
ciales d'art, ne se rattachant pas, du reste, au Bàtiment, sont 
nécessaires et ont fait leurs preuves pour fOt'mer des ouvriers 
d'art, tels les ouvriers horlogers, ollYriers en bronze et quelques 
autres. 

Pour ces industries spéciales, qui sout l'exceplion, les écoles 
sont nécessaires, sillon indispensables, :\lais il ne faut pas oublier 
que HOUS devons nous placer au point de vue de l'apprenbssage dans 
le Bàtiment d les travaux publics. 

La création d'écoles d'apprentissage, pour celte industrie, nous 
pm'f) il absolument inop"'rallle, et nous craignons que l'initiative 



gouvernementale, dam, ce sens, Ile donne pas de meilleurs résul
tats que l'initiative privée cl que les résull .. ls ue répondent pas à 
la dépense qu'elles entraineraient. 

A notre sens, la crise de l'apprentissage pourrait, dans l'indus
trie du Bâtiment et des travaux publics, être enrayée, et le courant 
pourrait être remonté par une série de mesures qui ne peuvent être 
prises sans la bonne \'olonté des patrons et "ans le concours simul
tané de l'Etat et de l'industr'ie privt'p. 

La première de ces mesures, nous l'avons dit, serait une 
légère modification des lois de lR92, 1900 ct }902, de façon que leB 
apprentis, dont le travail jourualier est fixé à 10 heures, puissent 
travailler dans le même atelier que les adultes faisant plus de 
10 heures, sans entraîner la réduclion de la durée journalière de 
travail de ces derniers. Mais cette protection des mineurs devrait 
s'arrêter lorsqu'ils ont atteint l'âge de 16 ans au lieu de 18, car en 
effet, à 16 ans, le jeune apprenti a atteint en général une certaine 
force physique, et, après trois ans d'apprentissage, il a acquis 
assez d'usage pour ne pas accepter le surmenage au delà de ses 
forces. 

Cette période de 13 à 16 ans constituerait pour l'enfant [e véri
table apprentissage, pendant lequel le chef de famille serait obligé 
de justifier que son enfant apprend un mélier, continue ses études 
ou dispose de moyens d'existence suffisants, ce dernier cas devant 
être l'exception très rare. car nous estimons que, quelle que soit sa 
situation, chacun doit être capablp de produirf' et de vinp pal' son 
travail. 

Cela constituerait un complément à la loi scolaire, ct, en 
assurant l'apprentissage de cette façon, l'Etat ne ferait que com
pléter son devoir social, car c'est précisément de 13 à 16 ans, 
lorsqu'il débute dans la vie et qu'il comprend, que l'enfant a besoin 
d'être dirigé, et son avenir, chacun le sait, dépend toujours des 
débuts. 

Nous estimons donc que, tout en laissant au chef de famille et 
à l'enfant la faculté de faire choix d'une profession, la Société a le 
devoir de ne pas laisser dévier ses pupilles du droit chemin, qui 
est toujours celui du travail. 

Mais il ne faut pas oublier que le rôle le plus important dans 
la question de l'apprentissage doit èLre tenu par l'industrie elle
même, cal' si sa vitalité provient des sujets qu'elle s'est attachés, 
nous estimons que chaque profession doit se suffire à elle-même 
et assurer son avenir, et l'intervention de l'Etat ne doiL se produire 
que comme régulateur et pour faire respecter les lois et règle
ments. 

C'est ainsi que la période effective d'apprentissage étant de 13 
à 16 ans, nous précolllsons que l'enfant soit placé pal' les parents 
chez le patron avec lequel il sera fait un contrat d'apprentissage 
indiquant les conditions et olt i[ serait stipulé. notamment, qu'il ne 
pourrait être occupé à un autre tnr'\ail que celui pour lequel il a 
contracté. 

Des inspecteurs spéciaux, les inspecteurs du travail, si 1'011 
veut, assureraient le respect des conventions et suivraient en 
quelque sorte le jeune apprenti dans son évolution. Les encourage-
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menls de l'Elal consisteraient, par exemple, en primes el médailles 
aux patrons qui auraient formé le plus grand nombre el les meil
leurs apprentis. 

A la fin du stage, un jury techniqul', composé de patrons 
cl d'ouvriers de la profession, délivrerait des diplômes d'appren
tissage avec primes aux apprentis les plus méritants. De cette façon, 
tout le monde y trouveraIt son compte, et nous estimons que l'ému
lation jouerait un grand rôle pour favoriser l'apprentissage. 

Une organisation spéciale, sous le contrôle de l'Etat, devrait 
aussi réglementer la part contributive de chaque industrie, de 
chaque mdustriel, pour le nombre d'apprentis afférent à chaque 
profession, et devrait attribuer à chaque industriel, entrepreneur 
ou commerçant, un nombre d'apprentIs proportionné au nombre 
d'ouvriers occupés, en considérant, comme l'expérience l'a 
indiqué, que l'ouvrier a une existence professionnelle moyenne de 
15 ans. 

Cela fait donc un apprenti pour 15 ouvriers occupés, et un 
patron occupant 30 ouvrIers adultes, par exemple, dpvrait former 
âeux apprentiH au minimum tous les ans. 

L'apprentissage. pour le patron, serait une charge profession
nelle, et tout industriel qui ne l'assumerait pas devrait une com
pensation qui serait fixée et serait attribuée à celui qui fournirait 
le complément d'apprenlis. 

Tplles sonl, au point de vue pratique, les idées que nous pré
conisons pour l'apprentissage, afin de remonter le courant el 
fournir à 1 industrie et au commerce les bras expérimentés et intel
ligents dont ils ont besoin pour se maintenir au niveau de sa 
renommée et faire face à la concurrence étrans-ère. 

Est-ce dire par là que nous rejetons l'enseIgnement des écol~s 
et les écoles professionnelles en général? Nous avons dit que cer
taines industries d'art devraient former leurs ouvriers dans les 
écoles, mais cela est l'exception. 

Nous avons voulu surtout envisager les industries du Bâti
ment et des travaux publics. Pour celles-ci, nous croyons que 
l'apprentissage ne peut se faire d'une façon efficace, intelligente, 
sans être complété par des cours spéciaux où les jeunes gens 
achèveraient leur instruction primaire en se familiarisant avec If' 
dessin, la tenue de la comptabilité, et où chacun d'eux pourrait 
acquérir les connaissances mdispensables pour devenir un ouvrier 
conscient. 

A cet effet, dans chaque centre industriel, il serait créé des 
écoles où les connaissances spéciales des industries prédominantes 
seraient enseignées, deux fOlS par semaine, par exemple, par des 
professionnels de bonne volonté, et il n'en manquerait pas, et, au 
besoin, par des professeurs rétribués. 

Les patrons seraient obligés de laisser à leurs apprentis la 
liberté nécessaire pour assister il ces cours. el ceux-ci seraient 
lenulS ùe lcs suivre régulièrcment. 

De cette façon, à partir de 16 ans, l'apprenti pourrait passer 
au ran~ des jeunes ouvriers, ct tout en pouvant aspirer, dès cet 
instant, à un gain qui viendra alléger les charges de la famille. 
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, Pendant la période dl' 16 il "21 ans, le jl'une ouyril'!' SI' pl'l'I'I'I'-
tlOllueru dans SOIl mélier t'I senl aple, il sa sodie du sl'!,yi('e Illili
Laire, ü faire llll oUYl'ier comph-l. capable de gagn('!' IUI'g'ell)(,1I1 :-.a 
vie, de fonder ct élevet' honorablemenl sa falllille, 

La marche progressive de l'apprenti à l'ouvrier, marc Ill' que 
nous avons indiquéf', psI absolul1H'ut 1101'mal('; mais il fa Il 1 'IUt' 
cette marchp soit guidt'(', ('oml1)(' pn loul('s chosl's : e'pslul1P qllt':-.

tion d'éducation, et c('Lle I~ducatioll, il l'au 1 la fai!'p, 
:'\ous pensons que c'pst :1 l'Etal à IH'Pllllt·p ll's dp\'atlls, mais l'II 

l'estanl dans son rôle de guidl' ('t de régulaL('UJ'; nOlis eslimoll:-' tIll(' 

c'est à l'industrie et au commerce privés d(' gérl'l', ('n Ilu('lqu(' 
sorte, cette action sociale, 

Les Chambres de Commerce eL les Syndicats professionnels 
nous sembleI1t tout indiqués pour être les agents actifs de l'apprC'Il
tis~age. sous forme de Commissions issues dl' CPS organisations cl 
sous le controle de l'Etat, 

En résumé, pt comme conclusion dl' cc Ilup nOlis \,pnolls d'C'x
poser, nous ayons l'honneur d'én1C'lt!'e h' vœu suivant : 

\' OEG 

Qlle les loi,~ et décret de 1892, 1900 el 190;2 soient modilié,~ 
de telle façon gue les apprenlis, dont la dllrée du travail jo/ll'IUt
lieT' doit être lzmitée, pUlssent travaillel' dans le même alelier 'lue 
ceilli des adultes, sans entraîner la réduction rie la rllll'ée de frf/l'rtil 
de ceux-ci; 

Qlle la limite de pl'otetlion des mineurs soit l'amenée il 1 Gans, 
all lieu de 18, el qlle taPP"entissage soit fixé ri 3 ans, de 13 
li tG ans)' 

Que les conlrais d'apprentissage .~oielll (ails SOllS le contl'tile 
de l'Etat et qu'ils stipulent Ilotamment qlle le patroll devra OCCllpel' 
l'apprenti au travail de sa profession, el qu'il lui laissera le loisir 
de suivre. les cours professionnels ol'ganisé.~ à raison de J lzellre,~ 
paT' sema me ; 

Que chaque indllstriel sera tenu de fOllrnir le contingent d'ap
prentis proportionnellement ri SOIl impol'tmwe ail (ollrni,. sa pal'! 
conlributive en argent; 

(ju'llIze Commission dite d'apprentissage soil créée dans ('hW/ile 
centre industT'iel impO/'lant, uu (ll! muin,~ r/(/IIS chw/lle département; 
qlle celte Commission ail pOUT' centl'e d'action Les Chambres de 
Commerce, et que les éléments de celle Commissiun soient pl'is 
dans son sein el dans ceilli des Chambres syndicales pro(ession
nelles; 

Qlle la mission de celle Commissiun cunsiste à établù' la pa1'l 
cunlributive de chaqlle proFession et de char/lle indas/riel; d'orga
niser des cours complémentaires el professionnels; de rlélit".er ries 
diplames, (l'apprenltssage et de propose/' ries r?{'ompen~es pOll/' 
ceux 'lill (luronl {ormé le plus gl'and nomhre ri apprenlts .. en Ufl 

mot, de {avol'i.~e,· tap[lI'enlissagl' pal' loa,~ les moyens d'émll
lation. 

.\, B.\.UDOUI~, 

JO 
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L:7APPRENTISSAGE 

PRÉSENTÉ PAR . 
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MESSIEURS, 

L'appr~nt~ssage ~'est. possible, ne peut remplir son but en 
dehors de 1 usme, de 1 atelIer ou du chantier patronal. 

Tous nous. so~mes pénétrés de cette vérité, que nous ne 
cro~ons pas uhle d appuyer par des raisons ne servant qu'à l'af
faiblir. 

Seulement, il ne faut pas confondre: 
1: 'apprenti~s.age n~ peut, à notre ép?que, sans préalable pré

parah~:m, se saisir de 1 enfant au lendemam de sa sortie de l'école 
prImaire. 

Ni l'usine, ni l'atelier, ni le chantier ne sont faits pour un rôle 
qui fut le leur aux premiers âges industriels. Ce rôle est devenu 
impraticable en notre siècle de transformation économique, où les 
moyens de produire sont élevés à une puissance ne permettant 
aucune déperdition de force. 

Le jeune enfant de 12 à 13 ans et demi ne peut donc trouver, 
dans le patronat moderne, aucune des protections qui lui sont 
nécessaires. Le patronat moderne n'a pas de loisirs qu'il puisse 
consacrer à l'enseignement Pl'imaire corporatif, et la plupart des 
ouvriers n'ont ni le goût, ni l'aptitude, ni le temps nécessaires 
pour suppléer au patron dans l'œuvre de ce premier enseignement. 

Reconnaissons, en outre, qu'un enfant de 12 à 13 ans manque 
de la vigueur qu'il lui faudrait pour mettre la main à de durs tra
vaux; longtemps il demeur~ sans utilité appréciable parmi les 
labeurs qui, sans exception, exigent l'emploi d'une force physique 
supérieure à celle de l'enfant. 

Faute de pouvoir occuper suffisamment l'enfant ct, par la 
force des choses, le patron est amené à l'utiliser il des spéCialités 
qui n'ont rien du métier et dont l'invariable uniformité .répugne au 
jeune âge et lui font prendre en dégoût l'exercice d'un travail sans 
enseignement. . 

C'est ce que nous ne voulons pas! C'est ce à. quoi il importe 
de remédier énergiquement, car la prospérité nationale dont les 
nôtres sont faites Lif'nt en grande partie dans l' <'<lucation profes-
sionnelle. . 

Nous ajouterons encore quI' fenfant de 12 il 13 ans est émi
nemment impressionnable; que, dépoUl'vu de défense, dépourvu de 
toute expérience, il est. dans les ateliers, falalement entrainé, par 
les adultes, dans les voies sans morale que suivent, malheureu.se
ment, un trop grand nombre d'ouvriers privés de toute éducatlOn 
corporative. • 

Il existe donc pour l'enfant une période d'environ deux années 
absolument perdues, soit que ces deux annpcs SI' con~acrent à de.s 
travaux qui n'ont rien à faire avec la. s~i('l\ce p~o.t'esslOnnelle, soIt 
que ces années se passent dans des Olslvel(~s VOlSlllPS du vag~bon
dage, soit même que l'on pourvoie l'enfanl dl' vagues emplOIS où 
il use les jo~rs sans_rien apprendre. 
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Cc. n'esL que de la quinzième à la seizième année que commence 
v{'rilnblemcnt l'apprentissage digne de ce nom, parce ,que l'esprit 
de l'enfant est fixé, parce que ses muscles sont assez pUIssants pour 
collabOI'cr nux travaux de l'usine ct de l'atelier, 

:'\ous parlons ainsi, non pOUl' les cas particuliers, pour les 
exccplions corporatives, mais en g~~éra.l. " . 

II Y n donc une profonde modtfIcaltOll a mtrodUIre dans nos 
mœurs indllstrielles, pour le salut des générations à venir, ou 
plntOl [oule ulle lacune il combler. 

A lout pI'ix, l'enfant d'ouvrier se destinant il l'industrie doit 
lrouver un asile sùr, dans lequel sa faiblesse morale et physique 
soiL rcspecl("e - où les deux années qui le séparent du réel et vIril. 
apprenlissagf' soient employées à son bénéfice. 

Or, sans idée préconçue, nous avons cherché les solutions, 
BOUS les avons demandées à tous les hommes d'expérience. Et, en 
lin dc compte. lIOUS nous arrêtons il conclure que, de toùt notre pou
\·oir. nous devons favoriser la fondation d'écoles-ateliers où se fera, 
dans un milieu conforme à celui des établissements patronaux, 
Ulle sérieuse préparation à l'apprentissage. 

Ces écoles-,üeliers. dont le type fonctionne aux EPINETTES, ont 
pour mission, non seulement de débrouiller maLériellement l'enfant 
venant dl" quitter l'école primaire, non seulement de le familiariser 
avec l'outil el la matière, mais encore d'éveiller SOIl attention sur 
les modalilés dl' l'industrie. 

Par destina Lion, l'école-atelier porte le jeune cerveau aux 
conceptions iMales du travail humain, l'initie à des beautés morales 
complètement voilées pour quiconque a manqué de véritables 
instructeurs. 

Et alors, après cette préparation normale à l'apprentissage, le 
jeune homme véritablement débrouillé, à moitié habile, mais 
sachanL (~e qu'il fait et ce qu'il veut, est mûr pour son entrée à 
l'atelier, non comme ouvrier imparfait ou comme petite main, 
cette indigne contrefaçon de l'ouvrier, mais comme apprenti véri
table, auquel est dû un léger salaire. 

Cet apprenli n'aura plus qu'à prendre les tours de mains, et à 
se fortifier dans toutes les spécialités dont il aura acquis les 
connaissances préliminaires indispensables. 

Nous ajoutons, :\fessieurs, qu'un enfant de 16 ans ar,ant sucé, 
dans les éeoles-atl"liel's, le lait pur et généreux de 1 honnêteté 
professionnelle. de l'amour du travail, du respect de soi-même et 
des autres. est immunisé contre les mauvais exemples, contre les 
excitations criminelles, contre les appels à la débauche et aux 
inutiles révoltes. 

L'école-atelit'I'. nous le répétons, est à deux fins: 
. Il supplée il IaJlUissal~ce.r.ami.Iiale',malheureuse~nent trop ~elà

chee dalls llolre Lemp" d uLIhtarIsmc a outrance; Il supplée a la 
fonction jJalronale de premier éducaleur professionnel, fonction 
quïlll'est plus permis au patronat de remplIr. 

Nous nc pouvons, Messieurs, terminer sans nous élever éner
giquement contre l'abus théorique et intentionnel que l'on tend à 
introduire dans nos professions, sous le nom de cours variablement 
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dénommés, et auxquels on attribue la prétention de résoudre la 
crise de l'apprentissage. 

Sans doute, ces cours ont une utilité, mais une utilité res
treinte. Nous ne les dénigrons pas, nous sommes prêts, au 
contraire, à les soutenir, mais à la condition qu'ils n'anticipent pas 
sur un rôle éducatif qui n'est pas le leur. 

L'horizon de ces cours est assez vaste pour que l'on ne veuille 
pas les substituer à l'apprentissage même. 

En se bornant à leur étroite destination, qui est de perfec
tionner l'apprenti ou l'adulte ouvrier, dont la science est Insuffi
sante, ils remplissent la fonction qui leur est normalement échue. 

Aller plus loin serait les vouer à l'impopularité qui attend toute 
institution ayant démontré son insuffisance. 

Union Fédérale du Bâtiment 

:\lM. DÉNY. LANGLAIS, ;\hN.\.RD el PLET, présidents honoraires; 
AUSSEUR, président; 
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COUROUBLE, trésorier. 

Syndicat de Maçonnerie 
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PLET, vice-président; 
MORIN, secrétaire; 
MINARD, trésorier. 

Syndicat de Menuiserie 

LANGLAIS, président honoraire; 
AUSSEUR, président; 
BOUCHER, vice-président; 
TOULOUSE, secrétaire; 
MARY, trésorier. 

Syndicat de Peinture 

J OUANNEAU, président; 
BONNARD, vice-président; 
POIGNANT, secrétaire; 
SIMON, trésorier. 

Syndicat de Plomberie 

CHATELIER, président honoraire; 
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E. DELon;. secrètail'I'; 
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MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de vous adresser, sur la question de l'appren
tissage, non pas un Rapport détaillé, car des personnes plus auto
risées et plus compétentes que moi l'ont déjà fait. 

Je viens donc simplement vous exposer mes idées à ce ISujet; 
car je crois que parmi les questions actuellement soumÎselS à l'étude 
des Chambres syndicales, celle de l'apprentissage a le plus sollicité 
l'attention des Entrepreneurs. 

Selon moi, la difficulté que les différentes corporations du 
Bâtiment ont à trouver de bons ouvriers tient à ce que : 

10 La loi qui réglemente les heures de travail oblige à réduire 
la journée à lO heures dans un atelier où il y a un ou plusielll's 
apprentis; de là, il est arrivé que beaucoup d'Entrepreneurs, 
surtout dans les grands centres, ont préféré renoncer aux apprentis 
plut~t que de se voir obligés de réduire la journée de leurs 
OUVriers . 

. Ces Entrepreneurs ont-ils bien fait d'agir ainsi? A mon avis, 
je ne le crois pas, puisqu'à présent ils vont se trouver dans la 
nécessité de donner feur appUI pécuniaire à des Sociétés d'a{lpren
tissage, chargées de réagir contre ce manque d'apprentIs, de 

dépenser· également leur temps pàur seconder lesdites Sociétés. 
Cela va donc forcément devenir onéreux rour eux. 

Je crois qu'il eüt été préférable de garder la charge d'avoÏl' des 
pupilles, de réduire par ce fait la journée à 10 heures et de prendre 
un ou plusieurs o~vriers en plus. 

Je sais qu'à cela il me sera répondu que, dans les grandes 
villes, il est parfois difficile d'avoir des ouvriers, ou -bien que l'on 
se trouve dans l'impossibilité d'agrandir les ateliers; je ne conteste 
pas ces raisons. De là la nécessité, 'pour ces villes, de créer des 
écoles d'apprentissage, dont j'aurai 1 avantage de parler plus loin. 

2° Pour les Entrepreneurs qui veulent bien continuer à former 
des apprentis, le recrutement de ces derniers devient de plus en 
plus difficile, et cela beaucoup par la faute même des parents, qui 
veulent aujourd'hui que leurs enfants gagnent dès leurs sortie de 
l'école. Il leur est très facile, à Paris et dans la banlieue, de les 
placer pour gagner immédiatement 1 à 2 francs par jour. 

Cette âpreté au gain s'explique un peu rar la cherté de la vie, 
toujours croissante; mais ces parents oublient, ne songent pas 
qu'en ne donnant pas un métier à leurs e~fa~ts, ils n'en fe~ont, 
pour la plupart, que des manœuvres et qUI VIendront grOSSIr la 
masse des gréviculteurs, déjà trop nombreuse, et ce par dépit de 
ne pas connaître un métier' qui leur assure un travail à peu prèlS 
régulier et rémunérateur. 

Souvent l'enfant qui se senl un peu d'im;tructio~ refuse 
d'apprendre un métier; Il est malheureusement quelquefoIs encou
ragé par ses parents, qui préfèrent, par un peu d'orgueil, il faut 
dire, mal placé; voir leurs enfants dans une tenue plutôt préten
tieuse, et avec les mains bien blanches, plutôt que dans celle qe 
l'ouvrier, lequel pourtant peut amene'r plus tard, s'il sait être 
sérieux, l'aisance dans son intérieur. 
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Parmi Lous les reml'des préconis'és jusqu'à ce jour, je crois 
que Ir mrillcur serail, pour les grands centres, la création d'écoles 
professionnelles, Lelles que celle df' l'honorable :VI. Kula. Mais ce 
qui est facile ~\ fairf' pour les villes d'une certaine importance 
devient impossible pOUl' les petites communes, eL celles-ci sont la 
majorité. 

Pour ces communes, ·les Conseils municipaux, aidés des 
Chambres syndicales du Bâtiment, des industriels, commerçants 
et propriétaires, pourraient fonder des écoles professionnelles sco
laires, comme il en existe déjà dans plusieurs communes, telles 
que Argenteuil, mais en donnant le temps nécessaire aux enfants 
de suivre ces cours. Actuellement, il ne leur est donné que 
4 heures par semaine, et c'est tl'Op peu: on a toujours peur que 
les enfants manquent un cours d'algèbre. de chimie, d'histoire 
naturelle ou autre. comme le dit du reste très justement M. Kula 
dans un de ses Rapports. 

Ces enfants, à leur sortie de récole, n'auront certainement pas 
acquis beaucoup d'habileté dans leur profession future, mais, a'u 
moins, ils auront eu l'idée et le goüt d'apprendre un métier, cc 
qui est déjà quelque chose. 

Une fois ces Jeunes gens entrés chez un Entrepreneur, il fau
drait, pour leur donner de l'émulation, établir des concours dc 
plusicurs annécs entre apprentis d'une même profession, dOllncr 
des prix pour ces concours ainsi quc pour des travaux exposés, 
comme cela se fait déjà, du reste, dans plusieur::; villes. 

Non seulement ce::; concours encourageront les apprentis, 
mais les patrons eux-mèmcs auront à cœur de voir leurs élèves 
bien not.és. 

Il est cerLainement louable d'encourager les apprentis; mais il 
serait également bon d'encourager les patrons qui veulent bieu se 
charger d'en former, en tâchant, par exemple, d'obtenir pour eux 
la diminution de leur patente, cc qui ne serait que justice. 

Vœux à formuler 

En résumé, si l'on veut que k nombre des bons ouvriers n'aille 
pa~ toujOUl'S en ~écroissnnt, il l'nuL qut' les npp"entis ct leurs patrons 
sOient encourages l)ill' les moyens les plus efficaces pL lps plus il 
lpur porLée. selon es l'pssoUJ'ces tif' chaque localitp. 

Je propose tlonc les vœux sui"nnts : 
1 0 Que la loi SUl' la limitation da travail soit revisée; 

20 Que les communes ouvrent des écoles professionnelles sco
laires avec l'appui des Syndicats dll Bâtiment; 

3° Qu>il soit (ail) dans chaqlle localité) des concours entre 
apprentis d'une même pro(ession; 

1 4° Que. les Entreprenelll's qlli (onl des aplJ/'enlis soient dégrevés 
ri une partle de leul" pa/enie. 

A. NICOT. 
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MESSIEURS, 

Parmi tant de questions sociales soumises, de.ruis un siècle 
aux Pouvoirs publics, il en fut d'attentivement étudiées et dont le~ 
solutions s'obtinrent sans difficulté, mais que d'autres ont à peine 
été gratifiées d'un hâtif coup d'œil, et combien ont été oubliées ou 
dont l'examen fut constamment remis au lendemain! 

Au nombre de ces questions négligées, on doit placer l'ap
prentissa"ge. Personne ne semblait prévoir la crise prochaine, dont 
les conséquences menacent à l'heure présente- de boulpycrser noire 
industrie tout cntière ct de faire perdre il notre main-d'œuvre cetlf' 
universelle réputation de finesse, de soin, de perfection qu'elle 
avait su acquérir depuis longtemps. 

Pourtant, nous n'étions point le seul pays frappé par le mal, 
ct aussi bien au Japon qu'en Angleterre, en Amérique qU'Qn Alle
magne, l'apprentissage se métamorphosait, tendait ü disparaître 
pour mieux dire. Et aussitôt, dans ces pays, des mesures éner
giques étaient prises pour combattre le fléau nouveau. Les Gou
vernements trouvaient dans la masse des industriels el des com
merçants de dévoués auxiliaires, prodiguant leur force et leur 
bonne volonté. Mieux, en Allemagne, les instituteurs consentaient 
à s'imposer un labeur supplémentaire afin de pouvoir, de leur côté, 
aider à une formation plus parfaite de l'écolier, contribuer à l'pdu
cation industrielle du futur ouvrier. 

Des cours r.articuliers existent de toutes parts en Saxe, en 
Prusse, en BaVière, dans l'Allemagne entière, où, se dépensant 
sans compter, les meilleurs professeurs des écoles spéciales 
affinent et complètent l'instructIOn des apprentis. Et les résultats 
obtenus sont des plus satisfaisants. 

Mais chez nous, en France, on semblait bien peu se soucier 
de ces vétilles vraiment; l'on traitait en trouble-fète celui qui, bien 
avisé pourtant, signalait le danger; on cachait soigneusement 
cette plaie dont nous souffrons tant aujourd'hui, remettant au 
temps, ce grand guérisspur, le soin d'y apporter remède. 
. Hélas! les plus obstinément aveugles - de ceux-là qui ne 
voient pas parce qu'ils ne veulent point voir - semblent effarés il. 
présent et jettent aux échos leurs cris de désespérance. 

Eh oui, c'est chez nos voisins de l'Est qu'il nous faul chercher 
maintenant les fins ouvriers que demandenl certaines de nos 
industries de luxe! C'est à Leipzig que se font, pour le compte 
de grands éditeurs, ces travaux d'art dans lesquels nous étions 
passés maUres incontestés. Et, alors que nous piétinons sur place, 
que nous en sommes encore à chercher les voies et moyens de 
combattre la crise de l'apprentissag'e, posément, infailliblement, 
l'Allemagne et l'Angleterre s'efforcent de jeter par le monde la 
gloire de leur main-d'œuvre llouvelle, experte et savante. 

Sera-t-il dit que, sans avoir rien essayé pour réagir contre le 
courant envahissant, notre industrie s'avouera vaincue? 

Non point, et enfin voici que, confiants malgré tout dans le 
génie de la race, nos hommes d'Etat prètent une oreille attentive 
à la voix de ceux qui dénoncent le danger. 
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Des législalclIl's UIIl préparé des Rapports. un projet de loi 
uttcud lllèmc, sUl' le hUl'euu dl' la Chambr(', le jouI' où l'on voudl'a 
le Jiscutpl'; dp", i ul'is('un:-.uILPs, des économistes out écrit nombre 
dc brochurcs Pt' dc livres SUI' l'apprcntissage; des hOllllllCS du 
métier ont organisé des rOllférences sur la question et prononcé 
de vibrantf's harangues, , 

De l'OUl'agf'UX industrif'ls ont mênw "oulu apphquer ehez eux 
des mPLhodf'i'! Jf' pl'és('r\'HtiO\~, 1"1 l'OI? poul'J'~it cilf~r ~elles grandes 
Il1RiSOllS possédanl l~lIl's nt.f'lwl's pt e~olf's ,<1 npp~'entJssage: . 

~1ais ce sont Iii novai IOns permlsf's a dl' rIches capllalIsl<:'s 
sf'ulement el ne s'adressant qu'à une minorité privilégiée, 

Nous avons vu aussi diverses notabilités industrielles du 
Bâtiment proposer des combinaisons tendant, soit à mettre sous 
le contrôle direct des Chambres de Commerce des écoles d'ap
prentissage dont la création semble s'imposer, soit à faire sup
portel' par les seuls patrons intéressés toutes les charges de 
l'éducation professionnellf' dl' l'apprenti, en établissant une sorte 
df' dîme sur les chifTrf's d'affaires des Entrepreneurs, 

Il nous apparut qu'il sPI'nit npcessaire de faire entendre 
d'nutres pl'Oposllions et de discuter les méthodes proposées par 
nos confrères qui, pour être attirantes, n'en sont pas moins abso
lument impossibles à mettre il exécution dans le pays entier, 

C'est pourquoi, profitant d'un Congrès de la Propriété bâtie 
tenu à Rouen du 9 au 1;) juin dernier, nous avons, devant une 
assistance où sc rencontraient des capitalistes, des avocats, des 
31'chitedes, des ingénieurs et des Entrepreneurs. développé des 
id Ms particulières sur la crise de l'appl'f'ntissage et les moyens de 
l'enrayer d'abord. d'en prévenir le retour ensuite, 

Nous voulons espérer t[ue les propositions quI' nous dévelop
perons tout à l'heure rencontreront ici un accueil favorable, et 
que le deuxi(\me Congrès international du Bàtiment voudra bien 
approuver les termes df' notre Rapport qui. df'venu sien, pourra 
être déposé sur le bureau du Parlement. 

Il nous paraît tout d'abord, puisque nous avons été devancés 
par les autres nations dans cette recherche des moyens propres à' 
combattre la crise de l'apprentissage, que nous devons examiner 
attentivement les résultats obtenus par elles, 

Nous sommes convaincus que, seule. la création de cours 
professionnels, permettant au jeune apprenti de I?oursuivre à l'aLe
lier ou au chantier eL à l'école, au cours profeSSIOnnel plutôt, son 
éducation indusLrielle, peut apporter le grand remède à la crise de 
l'apprentissage dans l'industrie du Bâtiment, à la condition absolue 
toutefois que l'apprentissage soit obligatoire et gratuit, comme 
l'est l'instruction primaire, dont il est la continuation nécessaire 
et logique, 

Nous n'ignorons point t[uellf's objections notre proposition va 
soulever et, quel!cs cl'lliq~cs vont s'~bal ~r? sur nous! 

Et la hberLe, HOUS dlra-L-on, qll en t3Ites-vous '! 
Nous estimons t[ue parfois il faut faire "iolence il la liberté eL 

la protpger d'elle-mhne, CIl quelque sorte, 
Il y a dans l'ohligation de l'apprentissage un devoir social 
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dont nul ne. doit ètre exempté. Ei-lL-ce que, par hasard, chacun de 
n~)Us ne dOlt pas l'impôt du sang à notre pays'! El pourtaIlt com
bIen encore, lout bas, regrettent le lemps où l'Oll avait la liberl(~ 
d'acheter un remplaçant! Eh bien! nous aVOl1i-l un bien précieux 
à conserver, un bien national, profitable à tous. Nous Jevoni-l 
apportcr lous nos soins à ce que l'éducation des ouvriers de demain 
i-loit aussi parfaite que possible, car lIotre main-d'œuvre, c'pst Ul1!' 

des richesses de notre pays. 
Ah bien, si l'apprentissage n'était pas obligatoire - et. nolez 

que pm'tout où, en Allemagne, il éLait faculLatif, il esl dcvenu obli
gatoire, et de même en Suisse - on verrait vite surgir les mécon
tents, les négligents, les indifférents et aussi les trop malins, 
laissant aux autres, les vaillants, le soin de préparer les apprentis. 

Il faut aussi que l'on trouve le moyen de répartir plus pquita
blemellL les parts du budget de l'instruction. 

:l"'est-il pas pénible de conslate!' quel grand nombre de 
millions sont chaque année consacrés à l'instruction publique 
universitaire, alors que si modeste pst le budget de l'instL'Uction 
professionnelle? 

Chaque année se grossit l'armée des fruits secs et des ral!~s 
formée de bacheliers faméliques cL de loquetellx docteurs, rêveurs 
exaspérés prêts pour le:-; révolles. Ah ! quP les i-lommes coni-lid«;
l'ables consacrées à augmenter les légioIli-l de demi-savants mécon
tents et haineux seraient bien employées si on les utilisait à dén'
lopper l'instruction professionnelle chez les ouyrirrs! 

~ ous avons plus besoin de fins et habiles arlii-lans, assurés de 
salaires supérieurs, que de forts en thèmes en quête de la quoti
dienne bouchée de pain. 

Mais si nous applaudissons à l'apprenLissage obligaloire et 
gratuit, nous nous élevons contre cette prétention de doter la 
France entière d'écoles et de cours d'un même et seul modèle. Il 
faut admettre que les besoins comme les moyens diffèrent suivan t 
les régions. 

Nous voudriollb que des Sociétés autonomes locales ou régio
nales soient créées et que, s'entendant avec les Corps, Sociétés ou 
Syndicats intéressés, elles puissenl établir les bases du fonction
nement des cours profeSSIOnnels, et, après avoir démontré le 
caractère d'utilité de l'OEuvre, qu'elles sollicitent les subventions 
des Corps constitués, des communes, du département, de rEtnt, etc. 

Dès à présent, il nous paraît possible de l'épartir les princi
pales dépenses de la manière suivante: 

COMMUNES: Frais de locaux, mobiliel', éclairage, chauffagf', 
entretien. 

ETAT ET DÉPARTEMENT: Fourniture des maLières premières, 
indemnités financirres, traitement cles professeurs, bourses pour 
les écoles de perfectionnement. 

PATRONAT: Charge des profesi-leurs, patrons, contremaître:,;, 
ouvriers; prix, récompenses en argent. 

Les cours professionnels devraient occuper une moyenne, de 
huit heures par semainr, à répartir suivant les ressources di' 1 en-

11 
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droit. <le ra~:oll il ne lé1>er ni lïndusLripl ni l'apprenti dans leurs 
illlérèls. ni leur travail. Dr la sorte, après avoir reçu renseigne
ment pratique à l'atelier, l'enfant pourrait profiter des leçons de 
technique industrielle nécessaire à sa professIOn et que donneraient 
des architectes, des Entrepreneurs, des contremattres ou ouvriers. 
(Géométrie, ttriLhmétique, dessin, provenance, résistance, utilisa
tion des matériaux.) 

UnI' gr'ande eL sér'icuse objection adressée couramment à nos 
écoles d'apprentissage actuelles, dont à Rouen nous avons un 
modèle du geure dans récole pratique d'industrie de la rue des 
Emmurées, c'est que ~i l'éducation reçue par l'enfant est parfaite, 
il n'en faut pas moins que durant trois ahs cet enfant reste capital 
morL. ne touchant aucun salaire, et nombreuses sont les familles 
où c~lacun, dl's qu'il est en âge df" le faire, doit chercher à gagner 
sa vIe. 

Bien Stll', c'est sagement prévoir que de placer SOIl fils à l'école 
d'apprentissage, cal' 10l'squïl en SOI't, il gagne généralemènt un 
salaire quelquefois doublE' de celui que reçoit un jeune homme 
n'ayant pas passé pal' la mfme école; mais pendant cet apprp-ntis
sage il faut manger, s'habiller, et avoir quelque argent d'avance 
est indispensable à ceux qui veuleut consentir ce sacrifice. 

Nous estimons que chaque apprenti devra être lié à son patron 
par un contrat en bonne et due forme et qu'un salaire lui devra 
être reconnu, mais il n'en touchera toutefois qu'une part immé
diatement; l'autre, devanl servir de garantie au patron, ne lui sera 
remise qu'en fin d'apprentissage. 

Ne pourrait-on, en fin d'année, distribuer des prix et des 
diplômes aux plus méritants des apprentis, ce qui constituerait un 
encouragement immédiat, d'une part, ct une très réelle recomman
dation auprès des patrons chez lesquels entreraient les jeunes 
lauréats? 

Nous avons gardé comme dernière proposition celle qu'il est, 
à nob'c sens, absolument indispensable J'obtenir. 

Il faut que l'accès des ateliers et chanliers soient permis aux 
apprentis ct que leur présence ne soit pas un obstacle à la prolon
gation de la durée du travail pendanl la période d'activité néces
sitée Jans l'industrie du Bâtiment. 

. Aussi est-il nécessaire,.afin que !.'ense~gnemenl professionnel 
sOll rendu profitable et utIle et gu Il I?Ulsse être normalement 
f'ntendu, de réformer la loi sur la limitatIOn des heures de travail. 

L'enfant ayant satisfait aux exigences des lois scolaires et 
obtenu le certificat d'aptitudes physiques, doit pouvoir être admis 
à faire 10 heures de présence effective à l'atelier ou au chantier, y 
compris la durée des cours professionnels. . 

Nous avons enfin, dans notre programme. fait une place spé
ciale aux écoles d'apprentissage fonctionnant actuellement, dont 
nous élevons pOUl' amsi dire le niveau, les désignant sous le nom 
d'écoles de perfectionnement, recevant les seuts apprentis dont 
l'intelligence et te travail laisseraient pressentir l'homme capable 
de devenir ouvrier supérieur ou chef d'industrie. 

En résumè, nous demandons au Ile Congrl's inlernational du 
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nàtil~lenl de hie;}. vouloit: prendre en ~'om;idr"'ratioll pt appu~.'" 
aupres des POUVOll'S puhlics les vœux SUIvants, que nous dpposolls 
sur le hUl'eau de la deuxième Commission: 

Vœux 

10 Qu'il soit ('réf des So~iélé,'! loca,les O~l l'égionales ayanl pOU/' 

bul de développer 1 appl'entu5sage el 1 enselgnemenl ind llstl'iel pfl/' 
les moyens propres à chaque régIOn ei suivaniles besoins de ('elle-ci; 

20 QU'llne entente ait liell avec fouies les Sociétés elles C01'jJX 
intéressés; 

, .~o ,Qu~ les Conseil~ d'a«minisiMii?n el de direction de chaqlle 
"'octele sozent formés d archlfecfes et d En lrepl'e ne ll1 ','1 , sous ré,~er(1e 
de composer les Conseils de surveillance de délégués des Conseils 
municipaux ei .des Conseils généraux, d'architecte,'!, d'Entrepl'e
neurs el d'oILVrler,'l, sous la présidence du mai1'e de la commune; 

. 4° Que chaque Socié~éJ pOll1' ('onstiiuer les l'eSSOIl1'('es nét'es
saire,'!, recherche les ('ulzsatzolls de lous les intére,'lsés et, ajJrès 
avoir démontré le c(lJ'aclèJ'e d'lltiliié pllblique de l'œuv1'e enl1'ep,-ise, 
demande les subventiolls des Corps constitués, des municipalités, 
de l'Ela l, elc, ; 

5° Que l'apprentissage soif rémunéré, mais qU'llne partie de 
celle rémllnération ne soit acqllise à l'apprenti 'I"e lorsqu'il rlllf'(/ 

l'empli ses engagemellts enue/'s son palroll ; 

6° Que des cours soienf ouverls à l'usage des jeunes ouvriel's 
pour leur permellre de perfecliollner lellr inslrllclion profession
nelle pendant leur apprenlissage,. el qlle [eul' travail inlelligent soil 
récompensé par un diplôme accordé après concours ou examen; 
que ces cours soient professés soit par des a1'('hilecles, soit pal' des 
patrons, soit par des confremnîlres, mnis exclusivement pm' de,ç 
gens de métier; 

7° Que la loi en prépara/ioll, dont le projet donlle satis/,aclion 
à l'entreprise du Bâtiment, laisse à l'initiative privée toute liberté 
d'orgamser l'enseignement professionnel nu mieux des intérêts il-ès 
divers des corporations; 

80 Que la loi sur la limitation des heures de tl'Uvail soit réfor
mée pOlir que l'e.nfani soii ad/~1Îs dan~ l'indu.~tl'ie dès qu'il ~lllJ'([ 
satisfait aux eXigences des lOIS scolUlres el obte~lll le c.erllficai 
d'nplitudes physiques,. gue la présence des apprentis ne soif pa~ un 
obslacle à la prolongalzon de [a dllrée de tr.a(l({d pendant la p~rlOde 
d'activité, à la conditioll expresse que les Jeunes gens de mOI,!s d~ 
18 ans ne fassenl pas plus de 10 heures de pl'ésence efr~ctlVe a 
l'atelier Oll au chantier, y compris la durée des cours profeSSIOnnels; 

90 Que l'apprentissage et l'enseignement te~hnùllle soient, comme 
l'enseignement primaire, gratuits et obligatoll·e,~,. 

10° Que ~es écoles praliques d'indllslT'ie artuelles soie,!! iI'ans
formées en écoles de perfectionnement dOllnant 1lI1 el1.';elgnement 
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sllpérieur allX jeunes ollvriers destinés ri deIJenir' des ouvriers de 
premier ordre, des contremallres el des chefs d'induslrie. 

Le Président du Syndical général, 
E. BRUNEL Fils. 

Le Président de la Chambre de Maçonnerie, 
PAUL LEFEBVRE. 

Le Président de la Chambre de Couuerlllre
Plomberie, 

H. BOISSIÈRE. 

Le Pl'ésidenl de l'Union des Syndicals 
pro{essionnels, . 

E. GAUBEHT. 



RAPPORT 
SUR 

L'APPRENTISSAGE 

PHÉSENTÉ PAR 

M. JEAN BORDEREL 

Membre du Conseil Supérieur du Travail et du Comité de la Fédération Centrale 

A PARIS 





L'apprentissage est une question d'une telle imÎlOl-tance et 
dont la solution est d'une telle urgencf', que personne, dans le 
monde du travail, ne peut y restel' indifférent. 

La crise de l'apprentissage vient-elle de la spécialisation 
vient-elle du machinisme; de lois réglementant le travail, san~ 
mesure, quelquefois sans méthode: vient-elle peut-être aussi du 
désir des Jeunes apprentis de gagner, trop tût, des salail'es plus 
élevés que leur savoir professionnel ne le comporterait? 

Ce sont certainement là les causes principales de cette crise, 
et l'avenir même de toutes nos industries dépend de la bonne et 
rapide solution donnée à celte question de l'apprentissage. 
. Nous devons la chercher de façon à satisfaire les intérêts de 
tous : patrons, ouvriers, . familles, et la difficulté commence en 
examinant les nombreuses études et Pl'opositions faites sur cette 
question. 

Toutes ont un intérêt C(ui mérite de retenir l'attention, quoique, 
à notre avis, elles ne paraIssent( pas de nature à enrayer le mal 
aussi rapidement qu'on pourrait le souhaiter. Il est plus facile de 
détruire que de bâtir, et nos organisations syndicales patronales 
doivent s efforcer d'enrayer ce mouvement de destructions diveroes 
qui entrave la marche normale du travail et qui, jusqu'à présent, 
n'a apporté aux intéressés que des déboires manifestes. 

Pour ne pas allonger ce Rapport outre mesure, nous ne cite
rons que les noms de ceux qui ont bien voulu rechercher et étudiel' 
les moyens les plus pratiques et les plus économiques pour donner 
à cette jeunesse travailleuse l'enseignement profpssionnel pratique, 
leur donnant ainsi, dans le plus court délai possible, le moyen de 
gagner leur vie : 

M. DE RIBES-CHRISTOPHE, par son étude et son Rapport à la 
Fédération des Commerçants et Industriels français; 1\'1. VILLEMIN, 
le sympathique et éloquent secrétaire général de la Fédération 
Nationale, par sa conférence si remarquée du mois de février à la 
Salle d'Athènps; M. Maurice DOUANE, par son Rapport à l'Union 
des Industries nationales; M. KULA, par la créatIOn de récole 
d'apprentissage de la rue des Epinettes, où l'on constate des pro
grès sûrs et sérieux. 

Enfin, par la discussion si intéressante du Conseil supérieur 
du Travail, dans sa session de novembre 1906, dans laquelle 
M. ISAAC, président de la Chambre de Commerce de Lyon, avec 
une éloquence et une vigueur t'xtraordinaires, fit le tableau de l'flP
prentissage tel qu'il est et tel qu'il devrait être. 

A notre avis, on a toujours confondu l'apprentissflge avec l'en
spignement yrofessionnel, ce qui est une erreur; l'enseignel11t'nL 
prot'essionne ne doit être que la continuation el le complé-ment de 
l'apprentissage proprement dit. 

Il nous semble impossible rll' conct'voÏI' l'appl'entissag~ autr('
lllf'nt qu'tl ratpliN, au chan tipI', au magflsin, pt pour arrIver au 
l'psultat quP nous pr(~conisons, il faul inconLpslablemenL la colla
boration intime el constante' de l'apprenti, de l'ouvrier ou conLre
maître chargé de l'enseig-nement praliqup permflnent, et du palron 
ou chef d'é-tablissemenl. 
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Dans quelle mesure et pOUl' combien de temps doit s'exercer 
cette collaboration? 

Nous prendrons notre exemple dans les ateliers dont les 
palrons et leH dil'ccleurH ont, malgré tout, maintenu les apprentis, 

L'purant cst rccommmHl<'· au conLremaitre, mais le plus sou
vent, dans les ateliers importants, il un ou deux ouvriers, suivant 
les divprsPf; phaspf'; du métier à apprf'lldre. 

A son étau, ;'1 Hon ("Iahli ou HUI' les èpuJ'es, le jeune homme 
~.;'pxel'('(' il manier ses ou tils ('1 à comprendrc le travail qu'il fait; il 
façonne la pif'ITC, If' méLal ou le bois pour des pi(\ces faciles qui 
11('. pourr~)llt servir, mais qui lui, donneront le g~)"Qt et la yolonté de 
nlleux faire. Vuelqucs mOIs apres, les mèmes pièces facIles seront 
bien faitcs et dc quelque utilité. Du coup, voilà le jeune apprenti 
en plein dans son métier, et pendant un, deux ou trois ans, suivant 
les corps d'état, il complètera son instruction pratique et devien
dra un bon ouvrier comparable à ses maîtres, devenus ses cama
rudes. 

Du côté des pal'ents plus encore que du côté des enfants, puis
'luïls doivent avoir une certaine autorité sur eux, il faut la volonté 
bien arrètée de laisser se poursuivre l'apprentissage de leurs 
enfants, au sortir de l'école primaire, pcndant une, deux ou trois 
aUIlées, suivant les cas. Au point de vue de leur avenir, parents et 
enfants y trouveront de gros avantages. 

La collaboration du contremaître et de l'ouvrier chargé d'ap
prendre au jeune homme, plutôt un enfant, mérite que nous nous y 
ul'rètioml. 

Un premier mouvement, bien humain HO us en convenons, lui 
faiL considérer l'apprenti comme un futur concurrent, pour ne pas 
dire « rempla(,;unt ». Mais nous avons une trop haute idée des sen
timents humanitaires bicn compris des ouvriers sérieux pour être 
persuadés qu'ils verront un intérèt véritable à maintenir leur 
métier, la l'éputution de la valeur de la main-d'œuvre dans ce 
métier. pour ne pas donner tous leurs soins à l'éducation profes
sionnelle des jeunes apprentis. 

Ils feront pour les autres ce qu'on fit pour eux, et -ce que l'on 
fait pour leurs propres enfants. 

Enfin, ils ne devront pas oublier qu'un métier se maintient et 
conserve sa vogue par une bonne main-d'œuvre, et qu'au contraire 
il peut disparaître presquecomplHement faute d'ouvriers capa
ble!';. C'est là un double intérêt que leur raison et leurs sentiments 
nc !';auraient méconnaître. 

Restent les patrons, directeurs, chefs d'établissements. Des 
devoirs impérieux s'imposent à eux, dans l'intérêt même de leur 
indust!'ie, c?mme ,d.ans l'i.ntérê~ de la .prospérité générale. La con
serv<lhOll d un meLIer, d Ulle ll1dustl'le, n est-elle pas la forme la 
plu~ tangible de celte prospél'Îté? 

Conserver un métier. ("est l'alimenter non seulement de tra
vail, mai!'; aussi d'une bonne main-d'œuvre pour l'exécution de ce 
tr~vail. Il n'est pas besoin de plus longues explications pour con
vamcre le patron de la nécessité ~bsolue 1'avoir .des apprentis. 
dans leurs ateliers. dans leurs chantIers, et l'mdustrle du Bâtiment, 
plus quI' loute autre. rérlame une bonne main-d'œuvre. 
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~ous ne demanderons pas l'aide de l'obligatiou par la loi, qui 
irait à l'encontre du but que nous poursuivons. Nous devons vou
loir: qui veut bien, peut bien. 

C'est un sacrifice nouveau après tant d'autres; nous estimons 
que celui-là est le plus urgent, le plus nécessair('; il Clot la sourcc 
même et de notre existence, et de celle d'un nombreux personnel 
qui nous entoure. 

Ces sacrifices consisteront surtout à laisser a l'ouvricl' moui
teur ou au contremaître une ccrlaine latitude dans son Lravail pour 
s'occuper de l'apprenti; à veiller nous-mêmes ou par nos préposés 
que l'enseignement est bien donné et sérieusement reçu; de laisser 
à la disposition du maitre eL de l'élève une certaine quantité de 
matière pr.emièr·e et d'outillage, sous controle. Enfin, dès le début 
même de l'apprentissage, donner à l'enfant, comme encourage
ment, une minime réJribuLion journalière de 0 fI'. ~O à 1 franc, sui
vant les régions; rétribution qu'on augmentera au fur et à mesure 
de l'accroissement de la capacité de l'apprenti et .des services 
qu'il peut rendre. 

On ne pourra objecter sérieusement que cette charge nouvelle 
est trop lourde quand on meLtra en panlllèle la situation de nos 
industries privées d'une main-d'œuvre nou seulement habile, mais 
suffisante. 

Il nous est impossible de ne pas parler du l'ole de l'Etat dans 
une question qui touche a l'avenir du travail et à la prospérité 
nationale. 

En France, la loi de mars 1900 a porlé un coup funeste à l'ap
rrentissage, et le projet de loi déposé dernièrement au Parlement 
français pour l'unification de la durée du travail à 10 heures 
pour tout le monde n'est pas un remède. à moins que toutes les 
nations avec lesquelles nous nous rencontrons sur le marché mon
dial n'adoptent la même mesure. 

L'intérêt général du commerce ct de l'industrie de notre pays 
nous commande d'être prudents dans le vote de réglementations 
nçmvelle's, qui nous mettraient en état d'infériorité vis-à-vis de 
110S concurrents. Et ce ne sont pas seulement les apprentis qui en 
seraient victimes, mais bien tous les travailleurs : patrons et 
ouvriers. 

Si l'on ne veut pas revenir - et c'est un tort - tiur les lois 
existantes, qu'on les applique en tout cas avec beaucoup de libé
ralisme et âvec un large esprit de tolérance. 

Nous convenons bien que la mission des ELats est de dé"e
lopper et d'encourager r enseignement professionnel, qu'on pe.ut 
appeler raPI?rentiss~ge secondaire; mais d'~bo~d et ava.nt tout, Il.s 
ont. le deVOIr de developpel' ct de soutemr 1 apprentIssage pI'l
maIre. 

Et comme trop souvent les Etats n'ont ni atelier, ni budget 
pour le faire dans des conditions suffisantes et profitables, Ils 
doivent s'efforcer d'encourager très efficacement, par tous les 
moyens possibles, LouLes les institutions, organisations. indus
triels, commerçants, etc., qui se seront imposés cette charge Sl 

nécessaire et si bienfaisante. 
Nons ne pouvons mieux terminrr ce Rapport qu'cn l'rjJl'odui-
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sanl ici ce passage si vrai de la conférence de notre collègue 
M, Villemin, que nous signalons plus haut 

« " .. , Nous devons faire comprendre il. ceux qui ont le mandat 
de diriger que vouloir pousser dans la même voie, vers le même 
bul, les capables et les incapables, les paresseux e~ les travail
leurs. c'pst aller contre les intérêts des déshérités, contre l'intérêt 
d" ('('ux qui l'esteront pn l'oute, parce qu'ils n'auront ni la force, ni 
la yolonté de faire le nécessaire pour arriver il. ces situations miri
fiques que font miroiter il. leurs yeux dps lois qui, par une sorte de 
force magique conLeIllH' dans leurs textes, transformeraient des 
chosei'l fausses en choses vrair-s, 1) 

Commp conclusions, nous proposprons au Congrès interna
tional du Bâtiment et des Travaux publics les vœux i'luivanls : 

A) Que des ('ontT'afs d'appl'enlissage soient faits le plus souvent 
qu'il sera possible; 

Il Que le.~ pairons s'obligent à prend/'e un nombre de jeunes 
yens de 15 à 18 ans pOUT' (aire des apprentis dans la proportion 
minimum de 5 % du nombre d'adultes employés; 

c) Uue le,~ pall'ons 011 leilrs [J/'éposés, conlremailres Oll 
o {w,.ieT's , se (assenl IIll devoir étroit de sllrveiller l'enseignement 
et les pl'Ogl'ès de lpurs jeunes ajJjJT'enlis; 

D Qlle des examens soient passés tous les trois mois devrllli 
une Commission mixle nommée paT' les grandes organisations 
patronales da Bâtiment, qai délivrera aux apprentis méritants des 
diplômes d'apprentissage primaire. Des récompenses seront affri
buées à ces diplômes; elles seront données par l'Ela l, les com
munes, le.~ Chambres syndicales et les particuliers, Les jellnes gens 
ou ouvriers possesseurs de ces certificats seronl embauchés de pré
férence à tous aulres; 

E) Que dès leur entrée en appl'enlissage, les pairons s'obligent 
à donne/' au.Y: jeunes ,gens /Ille rétribution d'encouragement de 
a fr. 50 à 1 (l'WU' pr1l' jou/', suivant les métias el les régions; 
rétribution rlllf/l1lenlée (lU flll' et ri me,Wl'e du jJeI'feclionllemenl de 
['apprenti; 

F) (Jue (Elal, les départements, le,~ commwzes, les Chambres 
de Commer(·e.pa1'loul où celrL ,~eJ'a possible el nécessaire, devraient 
(' rée l' " 

jn .{ l'école jll'imaire, pendant une année scolaire, un cours 
leclzniljue ])/'aliqlle de métiers pOUl' développer cize:: les en(ants de 
18 el 1J ails l'runour du travail el le ,goût d'un méfier; 

. :20 Des éc~les d'app,.entissage secondaire ou école de pel'fec-
IWllnement et d enselgnement professionnel. 

JEAN BORDEREL. 
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Nous devons rendre cette justice aux législateul's gui, depuis 
une vingtaine d'années, se sont succédé dans le sanctuall'C' des loi~ 
que, s'ils ont fait beaucoup de politique, ils ont aussi touché à 
beaucoup de questions économiques et sociales. Cela ne veut pas 
dire que toutes celles qui ont été Louchées nous ont donné comnH' 
résultat final, sous forme de lois, une solution conforme aux inté
l'êts généraux du pays, voire même aux infél'èLs particuliel's 
d'une seule des catégories de citoyens qui composent le monde du 
travail. 

Sur le nombre des questions abordées, nous croyons ferme
ment qu'il serait difficile (l'en trouver une ayant procuré un avan
tage réel aux travailleurs. 

Nous pensons, et pourquoi ne pas le dire (nous ne voudrions 
cependant froisser aucune susceptibilité), que nos législ~teur~, 
dans leur fièvre de tout réformer et de tout toucher avec une dex
térité presque vertigineuse, ont pu se tromper. En effet, si nou~ 
jetons un regard indiscret, inquisiteUl', si vous le voulez, autour 
(les réformes sociales accomplies jusqu'à ce jour, il semble que 
l'on sort d'un long rêve fatigant et dont il ne reste rien de préci~ 
au réveil. On se demande alors si, dans la confection de nos lois 
sociales, nos législateurs ont bien été guidés par la sagesse, la 
prudence et l'expérience, ou si seulement, dans leur ardeUl' à vou

·loir apporter plus de justice et d'humanité, ils n'ont pas été eux
mêmes les victimes d'une illusion, d'un mirage causés par l'inexpé
rience des choses qu'ils avaient à traiter, 

Il eût fallu, avant d'aborder les grandes questions, que celles-ci 
fussent préparées par une foule de petites, inséparables des pr('
mières, et nous n'en serions pas arrivés à cet amoncellement 
presque chaotique de lois, sans profit pour personne, qui ne 
laissent pas d'embarrasser tout le monde et font régner une dua
lité, compromettante pour l'avenir de notre pays, entre deux per
sonnalités inséparables, faites pour se compléter et s'entendre: le 
patron et l'ouvrier. 

Au nombre de ces petites questions qu'il eût été nécessaire 
d'étudier, il en est qui peuvent réunir l'assentiment de tous sans 
distinction de religion politique ou confessionnelle. 

La solution de celles-ci une fois trouvée, la voie peut être 
ouverte à d'autres plus complexes, car, très souvent, les ret.ites 
causes produisent de grands effets. Nous allons donc nous atta.cher 
ici à examiner un de ces petits problèmes devenu. tellement mté
ressant qu'il a attiré l'attention de tous ceux qUI s'occupent ou 
s'intéressent aux questions sociales et économiques. Nous voulons 
parler de la « question de l'apprentissage ». 

Tout le monde sait que la question de l'apprentissage peut 
influer beaucoup sur l'avenir de notre pays. Or, dès l'instant qu'il 
y a unanimité à reconnaitre un mal, il (loit y avoir coopération 
générale à apporter le remède. C'est à. apporter ou à essayer d'ap-
porter ce remède que nous vous conVIOns. . 

Après avoir longtemps fermé l'oreille aux Rapports de Sf>S ms-
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l)('("[eun;. le GOllYel'llClllcllt s'esL ému. et la COllllnisston de 
réformes soeiall's nous promet tilt projet de loi nouveau. Puisse 
enfin ce projet Ile pus ètre ulle nouvelle ~llu::;ion ! . . 

Dans un banquet récent, M. Cruppl, notre nouveau nlll1Jslre 
du Commerce, bien pIncé pour cela, a fait entendre des 
paroles qui mérilent d'attirer votre attention. Les chiffres ~ités 
:', ce sujf't ::;ont assurément plus éloquents que nous ne saurIOns 
1'11'1'. 

« Il y a Cil Frau('(', dit-il, plus de six cent mille jeunes gens et 
jeunps filles qui devraient bénéficier de l'enseignement profession
nel, et vingt mille à peine en sont dotés. » 

Ainsi, de l'aveu m{\me du Ministre, vingt mille enfants seule
ment sont dotés du privilège d'apprendre un métier (et encore de 
quelle façon! , mais cinq cent quatre-vingt mille autres sont 
« cx~osés a tous les périls, 1 i vrés il l' oisi veté », ou bien « asservis 
11 quelqlw tâche grossière. en proip au dégoùt de tout ce qui fait la 
noblessp el la perfection d'un méliel' )). 

La crise (if' l'apprpntissagp a cu dps conséquences morales et 
sociales de la plus hautf' grayjtr~ el qui cOllstilupnl aujourd'hui un 
yéri LabIe dangf'r public. 

TouLes ccs CHuses, déjil exisLantes aYaIü la décadence de l'ap
prentissagp. ne sont pa s les seules, ct leur rôle n'est que secon
daire dans le probl,ime qu'il s'agil ue ,'ésoudre. D'autres causes 
Leaucoup plus récpntps sont venuf'S s'ajoutel' à celles-ci: telles la 
loi du 9 avril lR9R SUI' les aecidpllts du travail, la loi du 30 mars 1900 
qui a réduit la journée de travnil à 10 heures dans les ateliers' où 
l'on emploie des femmes et des enfants. Beaucoup pensent même 
que tout le mal vient de la loi du 30 mars. Cette loi, conçue, comme 
celle du repos hebdomadaire, dans des intentions excellentes, 
manque d'esprit pratique, et l'on sent bien que la connaissance des 
faits n'y est pas certaine. Cette loi ne permet pas aux ouvriers 
adultes de prolonger leur travail au delà de 10 hemes dans les 
ateliprs où sont employés des femmes pt des enfants. 

Il en résulte que le chef d'établissement qui prendrait un seul 
apprenti dpvrait renonCf'l' absolument à faire travailler tous les 
autres ouvriers au delà dp 10 heures, même s'il y a des commandes 
urgentes et si la saison l'y oblige; il plus forte raison s'il est obligé 
de travailler tout le temps 12 heures pal' jour, afin de pouvoir lutter 
contre la concurrence étrangère. Ainsi étranglés par 1es nécessités 
implacables de la vie industrielle, les patrons ont naturellement 
choisi de deux maux le moindre, et, pour ne pas désorganiser 
leurs usines ou leurs ateliers, ils se sont résignés à ne plus faire 
d'apprentis, 

Pour certains, le nœud de la el'ise de l'apprentissage est là, 
et pas ailleurs. 

A notre avis, il y a autre chose. Aussi ne sommes-nous pas 
tout à fait d'accord avec des hommes qui, cependant. devraient, par 
la situatioll qu'ils occupent dans certains Syndicats parisiens, être 
bien placés pour voit' le fond des choses. Ils sont pénétrés que la 
loi du 30 mars est condamnée par ses résultais et que, si elle était. 
corrigép. des milliers d'enfants rentrerai put dans les ateliers, 
EITf'lll' ! ... [1 u moins P11 grande parLie. 
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A notre avis., ce n'est pas parce que l'lllspectioll ÙU travail, 
tout en s'opposant à cc que l'apprenti tllL plus de 10 llcures de pré
sence par jour dans l'atelier, laisserait l'ounicr adulte travailler 
librement selon ses moyens, ses forces, l'occasion et un contrat 
librement. consenti, que les usines, les ateliers se repeupleraienl 
d'apprentIs comme par enchantement, et que ces apprentis devien
draient de bons ouvriers. 

Si l'on veuL enrayer le mal, c'est à la réorganisation pl'ofC'ssion
nelle qu'il faut procéder sans Larder. 

Les écoles professionnelles sont utiles sans doute, mais elles 
ne seront jamais accessibles qu'à un nombre restreint d'élèves, el 
il serait, du reste, inutile de les multiplier outre mesure, cal' les 
élèves leur manqueraient. On oublie trop que sur les six cent mille 
enfants dont on veut faire des apprentis, plus des trois quarts ne 
peuvent faire d'apprentissage véritable qu'à l'aLelier ou à l'usine, 
et que les cours techniques ne sauraient remplacer l'éducafion 
pratique qu'on y reçoit. Il faut que l'enfant voie le ÎI'avail s'ac
complir sous ses yeux, qu'il s'instruise en quelque sorte. pn s'amu-. 
sant, ce qui ne peut se faire que pal' le contact et en l'l'gardant 
les ouvriers travailler, en apprenant leB procédés <'l les secrets de 
fabrication, en se familiarisant avec les outils dont il est appelé à 
se servir, en un mot, avee tout ce qui peut t'airp de lui un ouvrier 
habile et supérieur. 

Il ne faut pourtant pas supposer qu'il suffit de mettre un 
enfanL dans un atelier pour en t'aire un ouvrier parfait aprèH un 
temps déterminé. Il y a des ateliers, cerLainement, où l'enfant n'ap
prendrait rien par ce fait que les patrons eux-mêmes n'ont aucune 
connaissance professionnelle et livrent à l'inhabileté, la grossiè
reté, la brutalité même des ouvriers ~u'ils emploient, les malheu
reux enfants gui ont eu la malchance d être placés par leurs parents 
dans des atelIers de ce genre. Ateliers malheureusement trop nom
breux à l'heure actuelle, et dont leH menées ou la fa<;on de tra
vailler ont une répercussion désastl'eUHe pour 1(' travail et ceux qui 
en vivent. 

Certains demandent que les écoles d'apprentissage soirnL pla
cées sous la direction des Chambres de ComnwJ'(;e, d'autres qlJf' 
l'on multiplie les écoles professionnelles. 

D'autres, encore, proposent l'école primaire comme le moyen 
le plus efficace à une préparation à des écoles spéciales d'appren
tissage, où l'éducation professionnelle servirait de prolongement 
à l'éducation primaire. 

On organiserait au besoin des cours de travaux manuels ~al~s 
les écoles publiques où la scolarité s'étend de 7 à 13 ans. Amsl, 
pensent-ils, se formerait vite une pépinière d'apprentis qui aurai~nt 
tôt fait de combler les vides provoqués, assure-t-on, par une légIS
lation imprévoyante. 

D'auLres enfin comme à Paris, désirent la création de Sociétés 
formées sur le modèle de celle dite « l'Atelier des Epinettes» et 
fondées par ~1M. Kula et Pradillon, nos collègues et amis du Bâti
ment, auxquels nous avons rendu et rendons encort' hommage. 
. De Loules ces conceptions dans lesquellps on trouve cerlaine-
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Bleut de bonnes choses, aucune ne nous paraît susceptible de con
venir à une adaptalion générale. 

Voyez-vous les Chambres de Commerce, absorbées déjà par 
la gestion de. gros et mulLiples illtérêts (por~s, canaux, ch.emins de 
fer, importatIOn, exportalion et nombre d autres questIons fort 
complexes), ajouter ft leurs aLtributions, déjà si lourdes, celle de 
crppr ct faire fonctionner une école d'apprentissage qui ne peut 
avoir qu'un rapport très é>loigut', avec leurs préoccupations quoti
diennes? 

Tant y'u'il ln multiplicalion des écoles, nous crQy6ns qu'il n'y 
fauL songer nullement, car les dépenses à faire pour les construc
Lions, l'aménagement et. l'entretien, nous paraissent être au-dessus 
dps ressources dont nous pouvons disposer. . 

Au reste, en acceptant comme possible la construction de ces 
écoles, le but serait bipn loin d'être atteint. L'expérience prouve, en 
effet, que nous ne pouvons guère nous servir des sujets qui sortent 
df's écol!'s officielles. Elles produisent des chefs d'ateliers, des 
contremaîtres. alors que nous réclamons surtout des ouvriers. Il 
s'ensuit donc que les jeunes gens, privilégiés la plupart, qui sortenl 
de ces écoles sont persuadés, comme le dit si bil.'n le Président de 
la Fédération N ationalt' du Bâ Limen t, notre ami M. Soulé, que leur 
science acquise doit If'ur servil' :'1 défrichcI' un autre champ que 
celui du travail manuel. 

Comment pourrons-nouE! donc arriver à constituer ces écoles 
d'apprentissage '? 

Les Chambres syndicales patronales, où l'on rencontre encore 
une génération de professionnels faisant autorité, nous paraissent 
être un instrument merveilleux et qui se prêterait à une création 
de ce genre. Il suffirait de leur donner l'autorité nécessaire, et, la 
loi du 2'2 février 1851 relative au contrat d'apprentissage aidant, 
nul doute que nous arrivions à atteindre le but désiré. Quelques 
tentatives faites dans cet ordre d'idées nous permettent d'augurer 
un excellent résultat. 

Ainsi comprise, l'œuvre de l'apprentissage ne sortirait pas de 
son cadre. Elle se trouverait placée directement sous le patronage 
et la surveillance des Chambres syndicales patronales, uniquement 
professionnelles, qui seules seraient chargées d'en connaître 
et. de diriger l'apprenti, jusqu'au moment où il serait capable de 
faire un ouvrier. 

A c~t f'ffet, chaque Chambre ferait un règlement spécial et 
dresseraIt un programme des cours par année (règlement ct pro
gramme soumis à l'approbation de l'Autorité supérieure). 

Le Con~ité de dircction de l'école se composerait mi-partie de 
patrons déSIgnés par la Chambre syndicale, mi-partic d'ouvriers 
r.c~onn?-s par les. professi<?n!lels P?ur leur habileté et leur mora
hte; d un conseIller mUl1lclpal, d un membre de la Chambre de 
Commerce et d'un représentant de l'Autorité supérieure nommé par 
le préfct. . 

. ~ous pensons qu'avec ce système l'instruction morale et pro
fesslOnneIfe des apprentis serait assurée, sans nuire pour cela à la 
protection des enfants, ainsi que le veut la loi du 2 novembre 1892 
sur le travail des enfants et des filles minpurf's, modifiée par la loi 
du 30 mars 1900. . 
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C'est pourquoi, convaincu qu'il 'y a 1~1 il accomplir une 
œuvre émmemment sociale, nous vous proposons, pour qu'ils 
soient adressés à l'Autorité supérieure, d'émettre les vœux sui
vants : 

Premier vœu 

Que l'art. 2 de la loi du 22 févrie1' 1851, relative au con/ral 
d'apprentissage, et ainsi conçu: 

« '" Le con/l'al d'apprentissage est fait par acte public ou paT' 
acle sous seing privé. 

« Il peul aussi être fait vet'balement, et la prelwe testimoniale 
n'en est T'eçue que conformément au titre du Code Civil: « Des 
« contrais ou des obligations conventionnelles en général. )) 

« Les notaires, les seaétaires des Conseils de Prud'hommes 
et les greffiet's de Jllstice de Paix peuvent recevoir l'acle d'appren
lissage. Cet aeie est soumis, pour l'enregisil'ement, ail droit fixe de 
1 franc. (L'art. 4 de la loi du 28 février 1872 a porté ce droit ci 
1 fr. 50, lors même qu'il contiendrait des obligations de sommes ou 
valeurs mobilièl'es ou des quittances. Les honoraires dus aux of fi
ciet's publics sont fixés à 2 francs.) 

Soit modifié comme suit : 
« ART. 2. - Seules les Chambres patronales p1'ofessionnelle.s 

sont qualifiées pour diriger, surveiller et enseigner la pl'atique de 
leur profession à une autre personne, qui s'oblige en retour à tra
vailler à des conditions et pendant un temps convenu. 

« Le contrat d'apprentissage est passe par acte public entre la 
Chambre syndicale professionnelle el le, les parents ou tuteurs de 
l'intéressé par-devanlles secrétaires de Conseils de Prud'hommes, 
les greffiers de Juslice de Paix ou les notaires. 

« Il est soumis, pour l'enregistrement, au droit fixe de 1 fI'. 50. 
« Les honoraires dus aux officiers publics sont fixés à 

2 francs. » 

Deuxième vœu 

Que les premiers paragraphes d~ l'Ol't. ? ~e la loi du 
21. mars 1884 sur les Syndicats pro{esslOnnels, ainSI conçu: 

« Les Syndicats professionnels de patrons el d'ouvrius auront 
le droit d'ester en justice, etc ..... )) 
soient remplacés par : 

« Les Syndicats prof~s.si()nnels de pall'oll~ ~t .. (l'oul1~'iel's 
jouissent.de la personnaltfé cLVl{e e~ sOIlI1'ec~nlll!S d u~tlde I~u?lcque. 
Ils ont, conséquemment, le drod d ester en Justice, d acquel'lr et de 
posséder. » 

Le Président, 
LÉo~ CIROUX. 

Le Rapporteur, 
FERDI~.\~D :\1ULLER. 

Le SeCl'étail'C, 
LÉo BARIAS. 
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~la hardiesse est grande de vouloir traiter un sujet aussi ardu 
et important. Je n'ai certes paF> l'illusion. en écrivant ces lignes, 
de faire œuvre complète ou de donner la solution juste à la qllCS
tion sous ses divers aspects; mais l'espérance que la simple 
expression de mes modestes idées sur ce sujet peut avoit' son utilité 
me soutient. 

Je serai payé si mes paroles servent il attirer l'attention de 
notre classe sur l'utilité et l'importance de renseignement profes
sionnel, et à obtenir qu'il soit pris en considération par les indus
triels ou les Pouvoirs publics. 

Je commencerai par mettre en évidence quc j'envisaS'e rensei
gnement professionnel sous deux faces bien distinctes. mais tendant 
Ü un même bui : 

A) Enseignement professionnel ouvrier, ou celui qui devrait 
ètr0 donné à l'apprenti et qui doit donner l'ouvrier techniquement 
parfait et consciencieux; 

B) L'enseignement professionnel pour la création du personnel 
dirigeant, c'est-à-dire celui qui est donné à des jeunes gens choisis 
et procurera, dans la suite, des collaborateurs de valeur, directeurs 
de chantiers conscients et expérimentés. et enfin des Entrepre
neurs doués de toutes les qualités techniques qui constituent, en 
effet, l'apanag'c continuellement nécessaire d'un chef de travaux. 

Les deux écoles. les deux instructions tendent au même but: 
le relèvement de notre industrie. 

Je commencerai par parler du premier enseignement 

De l'Enseignement professionnel ouvrier 

J'ai entendu dirc par beaucou}? de personnes auxquelles j'ai 
exprimé mes idées sur le sujet, mais je crois que la chose n'était 
pas réfléchie, que l'enseignement professionnel oes jeunes ouvriers 
est pour le moins oiseux. On appuie facilement cetle opinion en 
disant que les jeunes gens de bonne volonté deviennent, par le 
travail et dans le travaIl lui-même, d'habiles ouvriers, sans avoit· 
besoin de fréquenter aucune école, et d'autant moins une école 
minutieuse avec sa vaine théorie. Personne ne nie, et moi moins 
que tout autre, qu'un jeune homme intelligent peut arriver, avec la 
Donne volonté, à être un excellent ouvrier, même sans aide. Ce 
serait nier les faits communs, ou mieux nier qu'il e~iste aujour
d'hui de bons ouvriers. Il me semble pourtant qu'il n'est pas 
nécessaire de dépenser beaucoup de paroles J.->0ur démontrer qu'un 
jeune ouvricr, doué seulemenL de son intellIgence naturelle mais 
sans culture, ne peut luLler avec un autre moins bien doué par la 
~ature, mais dont l'intelligence a été éùuquée el ouverte. 

De toute façon, celui auquel la Nature donna généreusement 
l'intelligence et la bonne volonté, profitera avec de plus grands 
avantases que tout autre de l'enseignement qui lui est accordé. Il 
est toujours plus facile de suivre une voie exactement tracée et de 
laquelle on connait les écueils et les difficultés que de se laisser 
aller à l'aventure. 
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La nécessité de cel enseignement, ou pour le moins l'obliga
tion de nous faire les promoteurs de celui-ci, revient à nous, 
Entreprelleur~, qui jouiront direclement de ses avantages. L'ensei
gnement professioullel créera une main-d'œuvre parfaIte parce que 
raisonnanle, une main-d'œunc qui fournira des travaux exécutés 
avec un jugement exa.ct e,l précis. ~~ le jou~' où .nous arriv.erons à 
disposer de cette mam-d œUVl'e serLC.us~, I?tclhgente, claIrement 
formée, nous aurons de beaucoup dUllInue les graves responsa
bilités qui aujourd'hui nous incombent, à nous seuls •. c~efs. de 
travaux. Nous serons dédommagés avec usure de cette dImmutlOn 
de souverainelé nécessairement conséquente, qui n'est qu'une 
forme et peut-être seulemenL a.ussi une h~bitude. . 

On ne prétend pas certaInement faire dl' chaque OUVI'ler un 
ingénieur, 11I un technicien. mais apprendre il ceux-ci à travailler 
d'après un raisonnement précis, faire de façon qu'il sache com
ment l'arc qu'il est en tram de construire se soutient et soutient 
en outre une charge. tandis qu'un mur plan dans les mêI~les condi
tions s'écroulerait, lui faire connaître pratiquement et SImplement 
l'action des forces qui lui sont confiées, ne peut être que d'un 
grand avantage pour la bonne marche du travail, et par consé
quellt pour les Entreprenem·s. 

L'enseignement des principaux éléments qui régissent chaculle' 
des branches des travaux de notre industrie sera assez facile, s'il 
est donné au jeune ouvrier qui se trouve à l'œuvre, chaque jour, 
sur le champ d'action. L'ouvrier raisonnera pendant son travail 
quolidien et l'enseignement, pourtant subtil, qui lui est commu
niqué avec les mots mêmes qui se répètent ensuite chaque jour au 
travail, se fixera clairement dans son esprit et fera de lui, non pas 
une machine qui reproduit le mouvement qu'on lui a imprimé et 
pour lequel el1e est destinée, mais un homme conscient ~ui, en 
travaillant, sait combien, comment et pourquoi il agit. En d autres 
terme~. il en arrivera à combattre l'empirisme autant qu'il est 
possible dans la classe ouvrière. Ce sera un grand bonheur d'obte
nir au moins, et on l'obtiendra, la disparition de l'empirisme le 
plus vulgaire et si dangereux. Mes idées et aspirations sembleront, 
il première vue, irréalisables, mais la première impression ne 
résiste pas à un examen tranquille et calme. Nous voyons tout 
d'abord, sans prétention d'établir, Yl'aimel1t, un programme, com
ment on deYl'ait établir les classe~ professionnelles ouvrières. 
Indiscutablement, elles devraient être ouvertes les jours de fêtè, 
parce qu'il ne faut pas penser un moment, à enlever le jeune ouvrier 
à son travail qui lui procure le pain. Elles ne pourraient avoir lieu 
~e soir, parce que l~ corps jeulle, après le .travail intense de la 
Journée, a plus besom de repos Cf.ue de nourl'lture cérébrale. 

DOllc, classes pendant les JOurs de fète. classes non fati
gantes: leçons brèves, simples, faites avec des mots faciles, les 
r,t19ts mêmes que l'ouvrier entend et emploie journellement, en 
eVILunt toute recherche dans la forme et en s'occupant seulement 
de la ~ubstance. En conséquence, les instructeurs devraient être 
exclUSIvement recrutés et choisis parmi les techniciens de notre 
industrie qui sont déjà habitués à avoir des rapports, en travaillant. 
avec leurs élèves. Pas de répétiLions théoriques à l'enseignement 
recueilli au hasard et sans conviction! Il ne doit pas être difficile 
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de .trouver dans nos chantiers, parmi notre personnel dirigeant. 
des volontaires qui feront le sacrifice de quelques heures domi
nicales. 

Les matières à enseigner devront être très limitées et utiles 
d'une manière manifeste. Ainsi: dessin linéaire et géométrique, et 
progressivement les l?rem~ers éléments d'architecture. Explication 
pratIque de chaque fonctIonnement des travaux de construction, 
démonstration de chaque puissance de résistance ct il combien 
cette puissance résiste Explication des méthodes de consLruc~ioll 
et raisons de ces méthodes. Examen des matériaux variés, leur 
qualité, leur emploi. Enfin, démonstration des erreurs les' plus 
communes el habituelles; lutte contre l'empirisme et la routine 
dans l'exécution. 

Tout cela de forme brève, synthétique, non fatigante, conune 
je rai déjà dit et le répète, expliqué avec les paroles mêmes, avec 
le ( jargon)) employé dans les chantiers, pour persuader' et con
duire, pal' les moyens les plus simples, l't'lève il un raisonnement 
logique . 

. Ces écoles, qui seraienL ouvertes à tout jeune ouvriel', ne 
coûteraient pas beaucoup aux promoteurs. Les locaux nécessaires 
pourraient et seraient certainement concédés gratuitement pal' les 
cemmunes, disposant dans ce but des écoles quotidiennes. Le 
personnel enseignant sc trouvera facilement parmi les techniciens 
de notre industrie. Les volontaires ne manqueront sùremenL pas, 
et leur œuvre spontanée sera sans prix eL la meilleure. Les petites 
dépenses générales peuvent très bien être couvertes par des 
subsides que les Sociétés locales des Entrepreneurs ne refuseront 
pas. Pour en terminer sur ces écoles, étant donné leur indiscutable 
utilit.é, le Gouvernement ne pourrait s'en désintéresser: il devra 
leur a.ccorder toutes facilités, et, par dessus tout, un aide financier. 

Comme je rai déjà dit, je ne pense pas que la difficulté pécu
niaire soit la plus grailde pour ces écoles. Maintenant, il ne reste 
plus qu'à persuader nos collègues de s'occuper sérieusement des 
devoirs et des intérêts de notre classe, et de résoudre ce problème. 
Ce travail doit être celui des pionniers de notre classe, convaincus. 
qui s'en occupent c.,xclusivement, et je suis persuadé qu'il y PB a 
beaucoup. . 

Enseignement professionnel industriel 

Ce titre n'est pas absolument exact. parce que de l'école 
devraient sortir des techniciens. ct non des industriels. L'indm,triel 
ne se fait pas à l'école, mais se fait de lui-même. Kous pourrons 
ayoir les meilleurs Entrepreneurs, même s'ils ne sont pas parfaits 
techniquement, s'ils sont complétés et aidés {Jar un excellent pel'
sonnel technique capable de couvrir Hmp ement l'insuffisance 
patronale. Nous ne pouvons pourtant pas concevoir un Entrepre
neur auquel il manque ceLte habileté spéciale et naturelle que nous 
appelons la « bosse des affaires )) et qui distingue, en général, 
l'industriel du professionnel et de tout autre collaborateur. Je 
prétends donc qu'on peut enseigner aux jeunes gens toute chose, 
de la technique du travail à la théorie la plus abstruse . .Je préknds 
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fermement que d'une école il peut sortir ~es jeunes gens m~nis 
d'une instruction apte à les rendre certalllement nos précieux 
collaborateurs et parmi lesquels se recruteront les E.ntreprepeurs 
de l'avenir. :\lais il n'en sortira pas seulement ceux-cl. Il n'e$t pas 
:possible de projeter la préparation des intelligences pour former 
ries hommes d'affaires. Tous les élèves ne possèdent pas ce sens 
des affaires qui, comme je l'ai déJà dit, est chose iI~tu!tive et 
essentiellement personnelle. Il seraIl donc absurde d eXiger de 
renseigner, de quelque manière que ce soit. 

Donc, l'école professionnelle devrait se p~éoccuper seulement 
de nous donner un exceilent personnel, technIquement capable et 
qui pourrait ètre raide vaillant de l'Entrepreneur, soit au bureau, 
soit comme directeur de chantier, ou encore comme remplaçant 
dans cette même direction technique des entreprises d'une de-nos 
industrie::!. 

Cet enseignement existe-t-il aujourd'hui'! Deyons-nous cher
cher à l'améliorer ou le faire de toutes pièces? AuLant que je 
sache, à l'exception de l'excellente Ecole de Paris créée par 
M. Eyrolle, et de l'Ecole professionnelle de :Milan, il n'existe, dans 
aucune autre partie du monde. d'école de ce genre. 

Il y a, c'est vrai, des écoles d'ingénieurs qui, dans tous les 
Etats, et chaque année, licencient avec leur diplôme d'excellents 
jeunes gens. Ces écoles répondent-elles à nos désirs? 

Les écoles d'ingénieurs sont à la vérité parfaites, mais les 
élèves qui en sortent ne donneront jamais, sauf exceptions, de 
grandes satisfactions comme Entrepreneurs ou aides d'Entrepre
neurs, directeurs techniques de travaux, etc., tandis qu'ils sont de 
très bons lanceurs de projets, contrôleurs ou directeurs de travaux 
d'adjudication. Un ingénieur fait rarement partie d'une entreprise, 
soit dans le personnel, soit comme associé. Tout au plus il entre dans 
une entreprise et en fait partie comme comptable technique, expert 
et liquidateur, en assumant les charges de vérificateur-comptable, 
qui dememenL presque toujours étrangères à la direction des 
travaux. 

Les jeunes gens qui sortent de ce::; écoles d'ingénieurs, ayant 
passé de longues années à de complexes études, se sont formé une 
con cep! ion spéciale de leuf valeur; ils tiennent, en général, peu 
de compte de la nécessité d'une longue pratique pour le meilleur 
emploi des doctrines apprises à l'école. Ces doctrines demeurent 
stériles. parce qu'elles sont dénuées de ce sens pratique qu'on 
n'acquiert que dans le travail. 

~es jeune~, gens, q,ui ont ~tudié jusqu'à leur yingt-troisième 
ou vlllg-t-quatneme annee et qUi possèdent, en réahté, une culture 
yaste cl profonde dans toute spécialité de la carrière d'ingéniem. 
s'assujettissent rarement et de mauvaise volonté à une nouvelle et 
longue apJ:llication pour acquél'Îl' ces connaissan~es pratiques sans 
Iesquelle::; tout~ théori~ d~me~r~ lettre morte, dans la p~atique. Ils 
cntendent [(YOlr le droü llnmeJlDt de prendre part actIve dans la 
yie, ils ont en partie épuisé leurs réserves et leur bonne volonté 
pOul' continuer dans le sacrifice. C'est pour cela que. rarement, ils 
consentent à entrer dans une entreprise de construction où, pen
dant quelques années. ils devraient se contenter d'un poste en 
sous-ordres et mal rétribué. On en al'rive il déduire qu'une école 
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bien installée devrait, en limilant son programme de renseigne
ment aux.matières absolument nécessair~s et bien ~pp.r0fondies. 
douer le Jeune homme de toutes les connaissances qUI lm sen-iront 
effectivement. Aussi, elles devraient avoir un nombre dc cours 
restreint qui pe,r.'meUrait de licencier les jeunes gens vers leur 
'fÏngtième année. Il est d'absolue nécessité que les cours soient 
limités, afin que les jeunes gens qui les quittent se contentent; 
dans les premières années de lem' vic de travail, de terminer leur 
apprentissage en commençant par les plus humbles devoirs pour 
gravir ensUIte jusqu'aux meilleurs postes. Seulement, après avoir 
suffisamment pratiqué le travail, un jeune homme muni de bonnes 
connaissances contribuera il former un excellent persollnel, bien 
préparé pOUl~ créer .à son tour une industrie à lui. Ces pcoles 
aevraienl répartir un enseignement vraiment pratique. On devraif. 
avec soin, éVIter de tombel' dans les habituelles divagations scien
tifiques : le but principal étant de préparf'I' solidement et pratique
ment un jeune ho.mme d!=lllS t?U.le spécialité de l'ingénieur concer
nant la constructIOn du «( bâLullent et des travaux publics ». 

Toute autre théorie inutile ou Ile servant qu'indirectement 
au développement de ces connaissances doit être abandonnée. 

Qu'on me permette ici de dire que si les écoles professionnelles 
sont peu nombreuses, j'en ai visité une créée d'après ces concep
tions. 

Lors de mon dernier voyage à Paris, je fus invité à visiter récole 
de M. Eyrolle: J'avoue franchement que je revins émerveillé de 
l'excellence de l'enseignement qu'on y répartit et surtout de la 
qualité de la conception eL des principes de cette école. Elle repré
sente pour moi, sinon la perfection, du moins un bon achemine
ment qui pourrait être suivi sans hésitation, voire même amélioré. 
Avec plaisir, je signale et rappelle au Congrès les grands mérites 
clé cet excellent professeur qui, par sa volonté, a atteint un aussi 
beau résultat. C'est dommage que son exemple n'ait pas été large
ment imité. 

Je ne ferai pas ici un examen critique de l'Ecole Eyrolle ou de 
celle de Milan; je ne m'étendrai pas à de futiles discussions. Tous 
ceux que cela intéresse peuvent facilement visiter cclle de Paris et 
y recueillir des explications dPtaillées. Jc dirai seulement quc la 
création d'écoles professionnelles dans chaque nation est plus que 
nécessaire. Par celle de Paris aussi bien que par celle de Milan, 
nous avons une preuve de la faveur qu'clles rencontreraient. Elles 
sont très fréquentées, quoique demandant une t'étribution - modi
que. il est vrai -- de leurs élèves; elles vivent même de leur vic 
propre, et sans au?un sub~ide . .Je n'cn saUl'ais trouvet' me,illeure 
preuve que celle-cl. Et mamLenant, voyons comment devraIent se 
fonder et fonctionner ces écoles. Il paraîtrait opportun d'insister à 
ce que les Gouvernements s'intéressassent à la question. L'ins
truction des citoyens étant leur devoir, ils auraient l'obligation de 
pourvoir aussi à la constitution des écoles nécessaires à nos indus
tries. Avant tout, je doute beaucoup sur le résultat final d'une 
agitation en ce sens, même bien conduite. En admettant que par 
de tels moyens on aboutisse à quelque résultat, qui sait combien 
d'années devraient s'écouler avant que l'école fût fondée et deve
nue réalité? Nous Il'aurions d'ailleurs aucune certilude que l'école 
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flit institué!' d'après les principes capables d'atteindre le but que 
nous nous proposons. Il me semble plus opportun que les Asso
ciations d'Entrepreneurs s'occupent plus directement de leurs 
intérêts. Un proverhe italien, anelcn peut-être, mais toujours sage. 
dit : « Qui veut. va; qui ne yeul pas. envoie ~ » Dans notre cas, 
si nous voulons avoir ['insLruction professionnelle, nous devons la 
créer eL ne pas attendre que d'autres y pounoient. Les écoles 
pourront être passées aux Gouvemements en des temps plus favo
rables. Les Fédérations des Associations locales déj à existantes 
en France, en Belgique et depuis peu aussi en Italie, pourraient, 
ou mieux devraient se chargcr de cette importante tâche. Il ne 
faut pas beaucoup d'écoles, comme elles doivent être proportion
liées au nombrc de techniciens constructeurs nécessaires à chaque 
nation. 

Les Fédérations nationales de\'l'aient administre,' de tellf's 
(icoles. En effet, qui mieux en pourrait assumer la direction? Le 
LudgeL ne sera pas trop chargé. les frais ne seront pas trop lourds, 
les raits nous assurant que ces écoles jouiront de la faveur du 
publio. 

Nos Associations, les communes, le Gouvemement pourront 
les entretenir à peu de frais. Leur reconnaissance officielle est 
une conséquence logique de la haute utilité de leur but. 

Mais la chosc qu'il me semble le plus impérieusement néces
saire de conquérir, c'est la eonfiance et la conviction de tous mes 
collègues SUl' l'utilité de la susdite éeole. Nos Fédérations et les 
Associations pa"ticulières, qui ont le devoir de s'intéresser sérieu
sement à l'instruction professionnelle destinée à avantager notre 
classe, en auront leur tâche facilitée. 

La meilleure instruction de notre personnel dirigeant servira 
à l'amélioration et au relèvement moral et intellectuel de notre 
clas~e et lui conférera la considération qui lui est encore niée dans 
plUSIeurs pays. Et si ces brèves considérations ont servi au but 
que je me. suis .très modestement proposé, j'en éprouverai la plus 
ha u te sa tIsfacllOn. 

Le Rapporteur, 
FRISIA. 
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1° Exposé 

Le~ questions ;el~tives à I:apprentissage el à renseignement 
professIOnnel font 1 objet, depUis de longues années, des préoccu
pations constantes des groupements corporatifs et des GouYel'lle
!nents eux-mêmes qui ne voient pas, sans inquiétude, décroill'e 
Il1cessamment la va1eur de l'habileté professionnelle des ouvriers. 

Mais si la main-d'œuvre exerce une action considérable sur la 
production industrielle et s'il y a lieu, à juste titre, de se préoc
cuper de la formation de l'ouvrier, il est non moins juste de 
reconnaître que ceux qui sont appelés à diriger et à faire produire 
cette main-d' œuvre ont un rôle autrement délicat et autrement 
important. En présence de l'essor considérable de l'industrie et 
des luttes chaque jour plus intenses qui se livrent sur le champ 
de bataille économique, luttes que viennent encôre singulièrement 
compliquer les conflits sociaux, il devient non moins indispen
sable de former des techniciens, doublés d'hommc!--, d'action, qui, 
mettant à profit toutes les ressources de la science, soient prêts ü 
résoudre des problèmes de joUI' en jour plus ardus. 

On peut dire, sans crainte d'exagération, que nulle industrie, 
plus que celle du Bâtiment et des travaux publics, n'exige un 
ensemble de connaissances aussi élendu ct pareille initiative; c'est 
cependant peut-être une de celles dont la formation du personnel 
a été le moins étudiée, une de celles, en tous cas, dont les pro
grammes des grandes écoles officielles tiennent le moins compte, 

Depuis plus de 10 ans, c'est ce côté de la question qui nous 
a préoccupé, et nous nous y sommes consacré avec un succès qui 
nous a démontré que nous étions entré dans la voie à suivre. 

Nous nous proposons, dans le présent Rapport. de jeter les 
bases d'un enseignement répondant tant aux nécessités du présent 
qu'à celles de l'avenir. Nous ne nous occuperons que de la forma
tion du personnel d'études et d'exécutIOn des entreprises de 
travaux publics et privés, du personnel dirigeant, ayant besoin de 
connaissances générales solides el élendues, depuis le surveillant 
jusqu'à l'ingénieur, et à 1: Entrepreneur lui-mèple. :\ ou~ ~ai:s:s('rons 
de côté l'ouvrier: terrassIer, maçon, charpentIer, menUISier. serru
rier, etc., dont la formation, au moins avec la constitution de notre 
état social en Europe, ne peut .avoir. les l~lêmes bases. Tou~efois. 
nous nous cmpret-sons de le dire des mallltenant, nous estImons 
que le personnel d'entreprisf', aussi bien le surveillant que l'ingé
nieur doit connaître le métier de l'ouvrier, qu'il doit savoir maniel' 
la pi~che, la truelle, le rabot et la lime. et, sans èt.re un ouvrier' 
parfait. posséder au moins des connaiss~nces du n.létJer su~fis~ntes 
pour di,ri.ger l'ou~rier et ne pas êtr~ dirIgé par luI. :\'ous I?dIque
l'ons, d ailleurs, 1 un des moyens qUi peuvent ètre employes pour 
élever le niveau de l'ouvrier et lui faire gravir les divers postes du 
personnel dirigeant. 
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2° Programme de l'enseignement 

::\ous Pl'endrolls u'abord le jeune hOlllme ayant nne bonne 
instruction secondaire, celle du programme du baccalauréat des 
sciences mathématiqu~s, en F,:ance; nous ~xamin.ero,?s ensuite le 
cm; du jeune homme n ayant qu une mstruchon primaIre. 

En France, l'entreprise du Bàtiment et l'entreprise des travaux 
publics sont souvent divisées el ne sont pas groupées en une seule 
et même entreprise comme en Belgique, par exemple. L'Entrepre
neul' du Bâliment est spécialisé dans la consll'Uctioll d{'s maisons 
particulières el des monuments publics. L'EnLrepreneur de travaux 
publics, moins spécialisé-. puisqu'il est appelé ~l construire les bâti
Illf'nts qui enLrent dans son entreprise (gares el slations pour une 
ligne de chemin dl' fer. par expmple) n'en resle pas moins Entre
preneur de travaux publics. Cependant, on remarque depuis 
IJuelque temps une tendance marquée des Entrepreneurs du Bâti
ment à aborder la grande entreprise de travaux publics, et il est 
probable qu'en présence du mouvement de cenh'alisation qui se 
manifeste dc plus en plus dans la grande industrie, cette tendance 
ne fera que croître. 

Néanmoins, nous considérons le cas où l'EnLrepreneur du 
Bâtiment sc 'borne à faire du bâtiment et ne désire pas étendre au 
delà le cercle de ses affaires. 

Nous nous inspirerons évidemment, dans ce qui va suivre, de 
l'école que nous avons fondée et qui est entrée en plein fonctionne
ment en 1901. 

Après l'expérience que nous en m'ons faite, nous estimons que, 
pour le jeune homme possédant les connaissances générales du 
baccalauréat, trois années d'études sont nécessaires pour se lancer 
dans les travaux publics. Deux années sont suffisantes s'il veut se 
borner aux travaux du Bâtiment. 

On ne saurait le contester, l'Entrepreneur doit posséder 
aujourd'hui, indépendamment de la pratique de son métier, des 
connaissances équivalentes à celles de l'ingénieur et de l'archi
tecte, avec lesquels il est oblig'é de discuter constamment ses inté
rêts. Il est d'ai1leul's appelé, de plus en plus, à présenter lui-même 
les projets dont il propose l'exécution. 

Le programme auquel nous nous sommes arrêtés et qui nous 
a permis de former df>S jeunes gens aptes ù rendre les meilleurs 
services. sans apprentIssage préalable. comprend, pour les 
travaux publics: 

IoDes connaissances générales : Rédaction; mathématiques 
~léme!1~a~re~ et sUp'érieurcs; physique; chimie; géologie; 
electl'lClte lIldus,trlCllc; machines; hydraulique; résis
tance des matérIaux; droit: Ipgislalion; économie poli
tique et sociale; hygiène. , 

2" Des cOllnaissanees techniques et profession1lelles : Topo
gl'aphie el tachéométrie ; r~)Ut~s ; ,:oir,ie. urbaine.; ~!lemins 
de fer el tramways; nangatIon lIlLeneure, rlvleres et 
canaux; ports marilimes; pouls en maçonnerie et ponts 
métalliques: étude pal'liculière oes ouvrages en béLon 
armé; bâtiments et usines; distributions d'eau et assai-
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nissement des villes; aménagement et ulilisalioll ues 
chutes d'eau; matériaux et procédés généraux de l'ons
truction; exécution des travaux puhlics; organisation 
gén~rale d'une entreprise; comptabilité ct pratique des 
affaIres. 

3° Des travaux d'application : Croquis ~I main leyée, dessins, 
métrés, avant-projets et projets d'pxécutioll de toutes 
sorles relatifs aux travaux publics. - \ïRites de chantiers 
et Rapports détaillés sur ces visites. - Opérations de 
topographie et de tachéométrie. - Trayaux pratiques 
conSIstant en tracés et implantations d'ouvrages dl' 
toutes sortes, travaux de terrassement, maçonnerie. char
pente, etc.; conduite de ces tt-uvaux pal' Ips élèves les 
plus avancés comme chefs de chantiers. - Taille des 
bois et des pierres, épures de stéréotomie. - Trayaux de 
laboratoire: essais ries matériaux, essais des eaux, essais 
pratiques d'électricité industrielle. - Etude complète 
il'une adjudication de travaux publics après visite des 
lieux. -- Stage de frois mois, pendant la durée des 
vacances, dans une en/reprise de travaux publics. 

Dans le même ordre d'idées, le programme que nous' avons 
adopté pour les travaux du Bâtiment comprend: 

1 ° Des connaissance.~ générales: Rédaction: mathématiques 
et stéréotomie: électricité industrielle; résistance des 
matériaux; hydraulique; droit et législation; économie 
politique et sociale; hygiène. 

2° Des connaissances techniques et professionnelles : Archi
tecture; bâtiment (les diverses parties du bâtiment 
étudiées avec beaucoup de détails); construction des 
usines et bâtiments inilustriels; emploi du béton armé 
dans les travaux du hâtiment; topographie et implanta
tioJ;!. des constructions; notions sur les ouvrag'es d'art; 
exécution des travaux; organisation générale d'une entre
prise du bâtiment; compLabilité et pratique des affaires. 

3° Des travaux d'application: Dessin et études d'architec
ture, croquis à main le\'ée .el levés de bâtiment; métrés 
des travaux du bâtiment suivanl les différentes séries; 
règlement de11lémoires ; Mudes de df'vis ; projets complets 
de bâtiments, y compris les usines et établissements indus
triels. - Visites de ohantiers et Rapports détaillés sur ceg 
visites. - Travaux pratiques consistant en implantation 
de bâtiments, épures de stéréotomie, exécution de travaux 
de terrassements, maçonnerie, charpente, etc., sous la 
conduite des élt-ves dl' deuxième année. - Travaux d'ate
liel'; exécution de pièces de menuiserie el de charpen!/' 
en bois et en fer, serrurerie, plomberie. - TraY3UX de 
laboratoire : essais de matériaux ct essais pratiques 
d'électricitè industrielle. - Etude d'une adjudication dl' 
travaux de MLimenl. - Stage de frois mois, pendant la 
durée des vacances, chez un Entrepreneur ou un a"clzi
tecle. 
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L'époque la plus favorable pour les études va d'octobre à 
juillet, et la durée normale paraît pouvoir être fixée à neuf mois 

})ar année scolaire; c'est celle que nous avons adoptée. Pendant 
es trois mois de vacances, l'élève placé dans une entl'ep'rise 

comme un employé régulier, mais non nécessairement rétrIbué, 
doit se perfectionner et apprendre son métier sur place, Malgré 
tous les soins que l'on peut appor~er il la formation de . l'élève il 
l'école même, nulle part, en effet, aIlleurs que sur le las, Il ne peut 
acquérir l'cxpérience réelle du métier. Cette mé~hode, que nous 
avons inaugurée en France, nous a donné les meilleurs résultats; 
les Entrepreneurs, qui ont pu consLater les services rendus pal' 
nos élèves déjà formés, nous demandent chaque année pllfs 
d'élèves stagiaires que nous ne pouvons leur en fournir, et l'élève 
sort ainsi af> l'école ayant réellement fail l'apprentissage du 
métier. 

3 0 Organisation de l'enseignement 

L'organisation matérielle d'un enseignement aussi complet 
que celui dont nous venons d'esquisser le programme comporte: 

1 ° Des salles de cours; 
'20 Des salles d'application pour les dessins et les études de 

projets; 
::Jo Une bibliothèque; 
4° Un musée de matériaux naturels et artificiels; 
5° Un musée renfermant des maquettes de toutes sortes d'ou-

vrages; 
6° Une collection complète d'instrumenLs de topographie; 
7° Un laboratoire d'essais de matériaux; 
Ro Des ateliers pour le travail du bois et du fer avec outillage 

moderne; des machines à vapeur et à gaz avec chaudières et géné
rateurs de divers systèmes; 

. 9° Un matériel complet de travaux publics ct privés: pioches, 
pelles, brouettes, tombereaux, wagons, locomotives, malaxeurs et 
bétonnières, rabots, truelles, marteaux, niveaux. cordeaux, écha
faudages, etc.; 

10' Enfin, un vaste champ d'expériences ou polygone d'appli
cation comprenant des types de toutes sortes d'ouvrages exécutés 
en vraie 9I'Gndeur par les élèves eux-mêmes ou sous leur direc
tion : tranchées et remblais, avec pose de voies, ponts et ouvrages 
d'art, bâtiments et constructions de toutes sorles. Ce polygone doit 
nécessairement contenir un atelier pour le malaxage du mortier, 
une briqueterie, une petite usine pour la fabrication des chaux et 
ciments, et, si possible, une carrière en exploitation. A l'Ecole 
d'application d'Arcueil-Cachan, le champ d'expériences a une sur
face de plus de '! hectares. 

Les cours de jour. à l'Ecole ù., Trayaux puLlics de Paris, sont 
professés II' malin, à raison de deux cours par jour, soit douze 
cours par semaine, ayant chacun une durée d'une heure et quart; 
les après-midi sont consacrés aux [rrll'aux d'application: études 
faites dans les salles d'applicaLion ou ft'avaux pratiques étudiés 
d'abord paT les élèves et exécutés dans le champ d'expériences~ 
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aux ll'avall;c d'ateliers; aux opérations topographiques ct aux 
visites de chantiers. 

Tous les cours professés sont écrits par les professeurs et 
autographiés ou typographiés par les soins de l'Ecole. Un exem
pla~re de c~aque cours esl remis aux élèves, qui n'en sont pas 
moms asLremts à prendre des notes sur les développements parti
culiers qui leur sont signalés par les professeurs. Le nOUlbre de 
cours différents professés dans les diverses spécialités de l'Ecole 
s'élève à 135, ne comprenant pas moins de 220 volumes. C'est la 
plus importante collection d'ouvrages publiés par une école. 

Les séances d'application: dessins, métrés, études de projets, 
etc., sont faites dans les salles spécialement aménagées à cet effcl, 
en forme de sheds orientés vers le Nord. Les élèves sont constam
ment guidés, dans leurs travaux, par les professeurs spécialistes. 

Les travaux pratiques sont exécutés de la façon sui "ante: 
Le directeur de chantier, gui est un ancien Entrepreneur, 

apprend d'abord aux élèves à faIre un tracé de route ou de chemin 
de fer, une implantation de bâtiment ou d'ouvrage d'art, puis il 
fait exécuter des travaux ùe terrassement en employant les diverses 
méthodes d'exécution d'une tranchée il. la broueLte, au wagonnet, 
au wagon avec locomotive (à l'Ecole. nous employons un tracteur 
électrique avec trolley). Les élèves extraient eux-mêmes dans les 
carrières souterraines du champ d'expériences, sous la direction 
d'un carrier, la pierre de taille et les moellons nécessaires pour les 
travaux de maçonnerie, qui sont exécutés de la façon suivante. On 
vérifie d'abord la qualité des matériaux employés: chaux et 
ciment, sable et gravier, moellons, briques, pierres de taille, etc., 
et, après avoir déterminé le dosage, on apprend aux élèves à faire 
le mortier à bras ou au malaxeur mu mécaniquement, à faire le 
béton; ensuite, à prendre et répandre le mortier à la truelle, il 
placer la pierre ou la brique, à faire les jointoiements. Les élèves 
font le montage des fermes en bois et des fermes métalliques, les 
travaux de couverture, etc. 

Les travaux exécutés sur le champ d'expériences d'AI'cueil
Cachan sont, J?our la plupart, utilisés pour les installations de 
l'Ecole. C'est am si quc les élèves ont exécuté en partie le musée 
des modèles qui, par sa construction même, constitue une carte 
d'échantillons de maçonnerie, menuiserie, charpente ct couver
ture ; ils ont contribué au montage du chantier de ~alaxage et de 
la briqueterie et en font entièrement la fermeture qUl est en cours 
d'exécution; ils ont construit entièrement la remise du tracteur élec
trique: charpente, cou'Yert~re et fermeture. Tout. récem~en.t, ils ont 
fail entièrement le projet d une grande salle de Jeu et bIblIothèque 
en meulière briques et pierre de taille, avec couverLure en béton 
armé; ils o~t fait l'implantation du bàtiment et vérifié el surveillé 
les travaux jusqu'au moment de leur départ en vacances. 

Les tra'vaux de topographie sont exécutés d'abord dans le champ 
d'expériences ct. dans les carrières soutel'l'aines, puis les élèves 
vont faire des levés et tracés pour les '?esoins de la com~une ; c:e~t 
ainsi qu'ils ont étudié le tt'(\ré de plUSieurs ru~s et chemms, SUl."IS 
d'exécuLion, et quïl~ ont fail une gTande padiC du plan de la \'Ille 
et de la commune d'Arcueil-Cachan. 

Les ateliers, très vastes et très importants, sont munis ù'un 
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oulillagp moderne : fraiseuses. étaux, limeurs. raboteuses, tours 
parallè1es, grands tours modernes, machines à percer, etc. Ils 
comprl'nnent .. en outr~, U~l atel}er de forge, des ateIi~rs pour I.e 
travail du bOIs avl'c sCIes cIrculaIres et à ruban, un ateher de pellt 
ajuslagl', etc. Un laboratoire d'électricité industrielle est doté de 
tous If's appareils nécessaires pour les mesures industrielle". Les 
travaux d'atelil)r sont facultatifs pour les élèves de l'Ecole des Tra
vaux publics; ils sont obligatoires pour ceux ùe l'Ecole du Bâti
ment et consistent en travaux de menuisl'l'ie et charpente, grosse et 
petite serrurerie. Tous les élèves font quelques séances d'essais 
mduslriels au laboratoire d'électricité; on leur apprend à recevoir 
et à se servir d'un moteur, à faire une installation; l'électricité 
pénètre. en effet, de plus en plus, aujourd'hui, sur les chantiers de 
travaux, el il importe que les èlèyes soient au courant des appli
cations qui ne peuvent que se développe!'. 

Les travaux d'essais des chaux et des ciments se font dans un 
laboratoire spécialement aménagé à cel effet .' aiguille Vicat, 
moules pour éprouvettes, appareil Mikaëlis, grands bacs et tables 
pour les essais, etc. Ce laboratoire est, en outre, muni d'un maté
riel d'appareils spéciaux pour les essais des eaux. Les travaux se 
font sous la direction d'un chef de laboratoiree par groupes de 
8 ou 10 élèves au plus. qui rendent compte, dans un Rapport. de 
la façon dont ils ont procédé et du résultat de leurs essais. On s'ef
force, autant que possible. de faire des essais sur les matériaux 
qui seront ensuite utilisés par les élèves dans le champ d'expé
rience ou dans les constructions faites à l'Ecole ou dans le pays. 

Lps yisiles de grands chantiers, à Paris ou aux environs de 
PaJ'Îs, ont lieu en moyenne deux fois pal' mois. Les élèves sont 
conduits par un professeUl' qui fait la critique du chantier; l'En
trepreneur ou ses agents se mettent toujours obligeamment à la 
disposition du professeur pour guider les élèves et leur donner 
toutes explications utiles. Les élèves prennent des notes et le plus 
grand nombre possible dc croquis avec cotes. Leur Rapport sur la 
visite est fait à l'Ecole même, pendant une séance d'application; il 
est soigneusement corrigé par le professeur qui a dirIgé la visite. 

Une fois par an, les élèves font une ~rande visite qui peut 
durer trois ou quatre joUl's : construction d une ligne de chemin de 
fer, d'un port, ô'un grand barrage, elc. Ils étudient, avec le profes
seur, tous les détails d'exécution et font un Rapport très circons
tancié auquel est altribuée lIne note spéciale. 

Comme nou~ l'ayons déjü dit, la durée des études à l'Ecole 
des Tl'avallx pllblics est de trois ans. Toulefois, chaque année 
forme un cycle complet permettant aux élèves peu fortunés de 
quitter l'Ecole à l'expiration de la première ou de la deuxième 
année d'études. Des diplômes de conducteur, sous-ingénieur et 
ingénieur sont délivrés à l'expiration de chaque année. 

A l'Ecole dll Bülùnenl, la durée des études est de deux ans. 
A l'expiration de la première année, l'Ecole délivre un diplôme de 
conducteur de truyaux de bàtimC'nt: ll's études complètes sont 
consacrées par un diplôme dïngénieur-archifecle. 
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Ces. diplômes sont entourés desJ)lus sérieuses garanties et Ile 
sont déhvrés, comme nous l'avons it, qu'après justification d'un 
stage suffisant sur un chantier. Ils ont acquis une telle importance 
dans le monde de l'entreprise que le nombre d'élèves qUi en sont 
munis est insuffisant pour répondre aux nombreuses offres d'em
ploi adressées à l'Ecole par les Entrepreneurs. En d'autres termes, 
le n~mbre d'élèves ainsi formés est insuffisant pour répondre aux 
besoll1s. 

Les élèves qui n'ont qu'une instnletion primaire entrent Jans 
une école })réparatoire qui comporte une, deux ou Irois annép:-, 
d'éludes, selon le degré de préparation de l'élève. Lems connais
sances générales sont complétées eL étendues plon leur donne en 
même temps, des connaissances techniques suffisantes pour leur 
permettre de trouver une situation si les ressources de lems famill('s 
ne leur permettent pas de poursuivre leurs éludes par les cours 
spéciaux. Nous donnons. en ann('xe. l'indication des matières pru
fessées dans chaque année de l'Ecole préparatoire. 

Cours du soir et du dimanche matin 

Indépendamment des cours du jour, l'Ecole a institué, pour 
les personnes ayant une occupation régulière pendant la journép. 
des cours du soir el du dimanche matin. qui pour certaines matières 
ont obtenu un grand succès. Ces cours sont moins nombreux 
que les cours du jour; ils ont lieu tous les soirs, à Paris, de 
8 heures à 9 h. 1/2, et le dimanche matin, dans le champ d'expé
riences d'Arcueil, de 9 heures à 11 h. 112. Le cours le plus suiyi 
est celui de vérification, métré et pratique des travaux du Bàtiment. 
qui comprend environ 80 élèves de tous âges et de toutes situa
tions : commis d'architecte. métreurs-vérificateurs, architectes 
diplômés, ek. 

Enseignement par correspondance 

Enfin, nous nous bornerons à signaler un enseignement quI' 
nous avons inauguré en France en 1891. et qui a pris, depuis, un 
développement considérable: l'enseignement par correspondance. 

Cet enseignement, qui est individuel et extrêmement peu coû
teux, s'adresse surtout aux personnes qui sont dans un métier, et 
il a pour but de développer leur inslruétion générale, ainsi que 
leur instruction technique, de façon à leur permettre de franchir 
les divers échelons de leur carrière et de s'élever jusqu'aux plus 
hautes situations. Il est suivi par des hommes de Lous âges et des 
situations les plus diverses, depuis le co~mis ou le chef de cha~
tier jusqu'à l'ingénieur et au chef de service. Nous ~vons eu le p'lal
sir d'enregistrer, parmi les élèvps de celte catégOrie, des OUVrIers 
d'usines qui ont pu devenir des ingénieurs dans leur maison, grâce 
à l'enseignement qu'ils ont suivi; mîlis si nous comptons un très 
grand nombre de commis, de conducleurs et de chefs de ser\'ice 
d'entreprises qui suivent notre enseignement par correspondance. 
nous n'avons pu encore enregistrer qu'un petit nombre de chef~ d,e 
chantiers ou d'ouvriers. Nous étudions, en ce moment, la pOSSibi
lité de faire bénéficier le milieu ouvrier de cet enseignement, et 
nous espérons être aidés dans cette tâche par le personnel diri-
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~eant des entreprises. C'est une œuvre philanthropique que nous 
HYOnS en vue et pour laquelle nous n'hésiterions 'pas à faire de 
très lourds sacrifices. Nous avons, en effet, la convICtion que c'est 
en élevant le niveau intellectuel de l'ouvrier, en lui donnant, pal' 
l'instruction, la possibilité de deyenir chef à son tour, qu'on arri
vera à atténuer, dans une large mesure, le conflit entre le patron 
et l'ouvrier. Pal' l'instruction, il comprendra mieux ses droits, mais 
aussi ses devoirs. Si la plupart des tentatives faites pour l'ins
truction de l'ouvrier ont échoué, c'est qu'elles ne s'adressaient pas 
individuellement il l'ouvrier, au moment même où il pouvait en 
profiter. 

La méthode d'enseignement par correspondance, qui a mer
veilleusement réussi dans le milieu ouvrier aux Etats-Unis, nous 
paraît destinée à un avenir non moins brillant en Europe. 

Paris, le 27 aout 1908. 
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On a beaucoup disserté. en ces derniers Lemps, SUI' l'insuffi
sance de l'habileté professionnelle des ouvriers dans la plupart des 
métiers, et l'une des éludes les plus précises cl les mieux dqcu
mentées sur cet objet est celle de :\1. Lucien Soulé, présiqent 
du Groupe des Chambres syndicales de llndustrie du Bâtiment. 

~ous ne pouvons mieux faire que de citer les passages les 
plus caractéristiques de son discours ü la distribution solennelle 
aes récompenses aux ouvriers du Bâtiment, devant le Ministre du 
Commerce, en 1907. 

cc Nier aujourd'hui ce qu'on appelle avec raison lu <'l'ise de 
l'apprentissage, c'est nier l'évidence même. 

« Les causes auxquelles il faut attribuer ('ette indifférence du 
jeulle homme ü apprend l'e un métier, comme il II' faisait aulrc!'ois, 
sont mulLiples ('/ lointainps. el jf' I1f' pourrai cedainement lps énu .. 
mérer toutes. 

« Il Y a longtemps que le premier appel d'alarme a été lancé. 
D'éminentes personnalités ont dénoncé le mal, qui, cependant, n'a 
fait que s'aggraver. 

« Je citerai particulièrement l'économiste Villermé en 1840, 
Jules Simon en 1863, M. Treillard en 1872 et Martin Nadaud 
en 1878, pour ne rappeler que ceux-là, qui tous ont réclamé, au 
nom de la population ouvrière, un système d'éducation approprié 
à ses travaux, répondant mieux à ses besoins, la préparant plus 
directement aux professions qu'elle exerce. 

« Examinons donc les causes dont je parlais tout à l'heure: 
« Parmi les plus lointaines, il me faut dire la disparition des 

anciennes corporations, qui. elles, avaient toujours maintenu l'obli
gation ùe l'apprentissage. 

« Par réaction probablement, à la suite d'une plus grande 
liberté laissée au jeune ouvrier, celui-ci a été gagné peu à peu par 
une indifférence qui l'a poussé à négliger l'étude ùu métier 
manuel. 

cc Le seul remède à cette situation a été la loi de 18;)1 sur l'ap-
prentissage. 

« Malheureusement, et petit à petit, des abus évidents se sont 
produits de part et d'autre: du coté patronal, en cherchant à tirer 
pro~t de l'apprcnti, el! l'occup~nt trop ~ouvent à d~s besog~e~ 
mutIles; du coté OUVrIer, en laIssant \'011' une certame hoslIhte 
à éduquer des jeunes gens destinés à devenir des concurrents. 

(c Nous assistons ensuite au développement du machinisme 
avec ses conséquenccs, c'est-à-dire la division, la simplification et 
la spécialisation du travail. 

« Partout où une dépense de force musculaire n'était plus 
nécessaire, l'homme a été remplacé par des ell fan b, et par des 
femmes. 

I( Il est alors devenu }?ossible à un oU\Tier de gagner sa vie 
sans s'obliger à un apprenbssage long, gén~ralemellt peu rétribué, 
ct nombreux furent alors les parents qUI voulurent que leurs 
enfants puissf'nt toucher un salaire le plus rapidement possiblf'. 
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( De cet ensemble d<' taits il résulte que, dans les professions 
où la valeur technique de l'ouvrier joue un rôle prépondérant -
et n08 industries du Bâtimcnt sont de celles-là -la profession 
périclitera indubitablemcnt faute d'ouvriers habiles, lorsque sera 
épuisée la réserve d'artisans formée à la faveur d'anciennes 
mœurs. 

« C'est sur un terrain ainsi préparé que s'est produit le 
contre-coup de la loi du 2 novembre 1892 d'abord, et de celle du 
30 mars 1900. 

« Cette dernière loi, comme l'a dit un de nous - et nous par
tageons son avis - n'a pas tué l'apprentissage, mais elle a donné 
le coup de grâce à un agonisant. 

( A la suite de la promulgation de cette loi, dans norpbre 
d'ateliers où la présence d'apprentis limitait la durée du travail 
des a,duItes, et souvent sur la demande de ces derniers, les apprentis 
ont été congédiés; et, sauf dans les circonstances particulières cl 
dans cerlaines professions spéciales, l'apprentissage est tombé en 
désuétude. » 

. . 
Il nous parait qu'il doit y avoir des remèdes à cet état de 

choses, et que nous ne devons pas nous borner à le déplorer, à 
lever les bras au ciel et à accuser, comme on le fait trop souvent, 
les mœurs nouvelles du temps présent. 

Car si l'on se plaint, en effet, de l'abaissement de l'habileté 
technique, de la diminution de la valeur de la main-d'œuvre, et -
disons le mot - de l'insuffisance professionnelle des ouvriers dans 
les arls du Bâtiment, rien ne nous permet de dire que cet abaisse
ment, cette diminution, cette insuffisance s'étendent en général à 
tous ceux qui travaillent. 

Et il en serait certainement ainsi, si les habitudes de noncha
lanc'e et de paresse dues à la veulerie des mœurs en étaient la 
seule cause. 

On ne se plaint pas, en effet, à ce début du xxe siècle, de l'in
fériorité des peintres et des sculpteurs qui - pour n'envisager <{ue 
le côté malériel de leur art, - semblent au contraire avoir attemt 
u~~ maîtrise r~marquable et une posses8ion pour ainsi dire défi
mhve de la SCIence de leurs procédés. 

Peut-on dire que ces pell1tres, ces sculpteuI'8 - ces artistes 
pour les désignE'r d'un seul mot - ont puisé dans l'organisation 
d'un enseignemenl professionnel leur virtuosité? 

Ceu~ qui sont parvenus à cettc maîtrise possédaient au plus 
haut pomt, .c't'st entendu, l'énergie qui pousse en avant et la 
volouté; maIS, indépendamment de ces qualités innées, ils ont pu 
trouver dans l'étude des chefs-d'œuvre consacrés, dans la visite 
des m1!-sées, dans l'observation critique des travaux de leurs 
d~'van(,lel's. les f'xemple8 et le8 le!:ons dont ils ont formé leur tech
lllq ne. 

Si nos ouvriers s'arrètent trop souvent à mi-chemin des 
études qui les mèneraient à la pleine possession de leur métier, 
c'est peut-ètre alors que les modes d'en8eignement que nous leur 
offro~s sont défectueux. c'est que nous n'avons pas suivi, pour les 
établIr, les règ'les précises d'une ~édagogie appropriée. . . 
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L'enseignement, à Lous ses degrés, ne doit plus èlre le même 
quïl ét~it Jusqu'à ces de.rnière~ al!nées. ,. 

Il tut JadIs dogmatIque: 11 faut qu 11 lende de plus en plus il 
devenir scientifique. 

Autrefois, le maître énonçait, il affirmait. Nous voulons main
tenant qu'il se rende plus familier, plus humain; nous entendons 
qu'il fasse voir et qu'il fasse comprendre. 

Horace Mann, le plus célèbre des éducateurs américains, a pré
senté cette vérité d'une façon saisissante quand il constate que 
l'éducation consiste malheureusement trop souvent à endoctriner 
les enfants plutôt qu'à les exercer. 

On a rappelé le mot de Nisard à un ami au moment où il allait 
faire un cours: « C'est ten'ible de tirer tout de là )). ct, d'un geste 
de lassitude accablée, il montrait sa tête, 

Ccla ne veut pas' dire que nos maîtres ne tirent plus aujour
d'hui leurs leçons de leur tète. )1ais il est certain que nous sommes 
à J'ère des laboratoires, des visites de musées, des conférences 
vécues et imagées où professeurs et élèves travaillent en commun 
à la recherche de la vérité, el que la critique objective est, à l'heure 
actuelle, la base de tout enseignement. 

Notre méthode sera donc, avant tout, une méthode d'observa
tion. 

l\ous pensons que c'est une erreur grave d'aller de l'abstrait 
au concret et qu'il faut procéder, bien au contraire, du concret à 
l'abstrait. 

Nous promenons l'élèvl:' dans les musées, dans les châteaux, 
dans les palais où se rencontrent les chefs-d'œuvre les plus connus 
de la Menuiserie de tous les temps, 
. En des projections lumineuses que commentent des confé-

rences appropriées, nous lui montrons celles de ces œuvre!;, que le 
temps a détruites ou que nous ne pouvons lui faire visiter. 

Ces boiseries, ces stalles, ces lambris, ces meubles, nous les 
démontons avec lui par la pensée, nous les disséquons, nous 
demandons aux assemblages leur secret, si bien que dans ces tra
vaux, qui sont vraiment des modèles, nous pourrons lui montrer 
l'explication, le développement et même la raison d'être de son 
beau métier. 

Un classement approprié, une progression raisonnée et voulue 
nous permettront alors - tout en faisant suivre à notre élève 
l'évolution des styles - de lui faire exécuter au fur et à mesure les 
tracés d'assemblages, les raccordements de courbes, les dévelop
pements, les pénétrations, mieux que nous ne pourrions le faire 
avec n'importe quel cours de géométrie. 

La série complète de nos dessins d'enseignement comporte 
des feuilles grand-aigle, correspondant chacune à une œuvre clas
sique et connue de menuiserie de style. 

Chaque planche contiellt aussi liB texte qui l'pxplique et IH 
commenle. 



<)uelques plancheti. p"ises au hasard dans la progression de 
notr... f'nsei~n ... m"'lIt gl~néral. permettront d'exposer ici notre 
mélhod .... 

:\ ous trouver'OIb ~\Il' chacune l'applicatioll concrète des divers 
problhl1ps de technologie. dP g'éométrie ou de descriptive. lels 
'luï]S :-.C présentent il nous, 

Yoici. par exemple. la planche n° ~ : 

Escalier à limon droit et poteaux 

J'après le Dicliollllail'e d'Architecture de Viollet-le-Duc, 
:\ ous ~. étudierons leti que~tiolls suinmtes : 

TECIl'lOLO(;'U; 

Débit df's bois SUl' qual'lif'l' méthode JiLl' de Hollandp : 
.\ssemblagps il l'ntures vl'l'Liealcs à double enfourchemf'nt : 
.\ssemblages il Leu on cl mol'laise. droit:,; el oblique, : 
Assemblages p~r, entailles à paumC' : 
Assemblages bIais: 
.\rrèts et profils d'arl'èt. coupes, cLe, 

(;ÉOMÉTRIE 

Tracé des parallèles: 
Construction des angles. leur division; 
Par 3 points non en ligne droite faire passer une circonférence: 
Raccordement des droites et df's courbe!'. ; 
Tracé de l'ogi,·c. 

GÉOMÉTRIE DESr.RIPTlVE 

Projections de la droite dans ses différentes positions dans l'espacf' : 
Pénétration de deux prismes, 

PLANCHE j\'0 30 

Plafond de la Galerie Henri Il au Palais de Fontainebleau 

TECII:\TOLOGIE 

.\Ssl'lllbiages droits eL biais: 

.\ssemblages il rainure ct languelte : 
Coupes biaisf':; d'onglet et de faux on~det. etc, 

GÉO)rÉTRIE 

LC's polygones (leur construction, leurs propriétés, mesures de 
leur SUI/face) ; 

Polygones inscrits et circonscrits: 
Tracé de la spirale. 

GÉOMÉTRIE DESCRIPTIVE 

Projections, rabattements, cie, ; 
Ombres projetées par le point et la ligne, etc. 
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PL.\~CHE ~o 40 (~TYLE Lons XliI) 

Porte centrale du portique de l'église Saint=Gervais, à Paris 

TECU:-;OLOGIE 

_\ssclllhlagcs il tenon et morlaise : 
"\ssemblages ~\ rainures et languette",: 
Construction de lambris à petits cadres. 

GÉomiTRIE 

Tracé des parallèles et des perpendiculaires: 
Les quadrilatères (classification) : 
I.::es diagonales (p~opl'iétés) : 
~urface des quadrilatères: 
Egalité. similitude, symétrie, (~quiYalellcr' dps qundrilati'res. 

Gi;;O)ll~THIE ])E";CnIPTI\,E 

Projecliolls. rahaltt'nwnts. t'I('. 

PL.\\CHE \" ,lt (~TYLE LOLl"; XI\') 

Cadre de glace au Palais de Versailles 

TECll:-iOLOGIE 

Assemblagr's, ck. : 
Construction de lambris à grands cadres: 
'1 enuiserip cintl't'r' cu élévation. 

(iÉo~I~:TmE 

La cil'conférf'llce. Jl'oiLf's (lU on »('111 y trLlcel'. arc,.;. nng-Ies. sa 
mesurc: 

Cercle, "ectpurs, segmellt,.;: 
Formules de surfa('f', 

G[.:(nll~THIE lJE~(,H1PTl\'E 

Ombre,.; du cdindrp : 
Umhres porL~e,.; pal' de,.; moulurcs redangulairc,.;, ((.-,; Illoulures 

mixtes. 

Croisées. volets et lambris à l'hôtel Soubise 
(Palais des Archives Nationales) 

TECII:-;OLOGIE 

:\lenuiserie cintn~e en phu} el CIl élè"atioll. 

GÉO)IÉTHIE 

Propriétés des lignes Ml'i\'ées de la circonférence; 
Assemblages Je circonférence; 
Positions relatiws des circonférences : lallgclltes extérieures. 

intérieures: ,. 
Haccordements : droi'te ct arc, ares pnln' pu\.. 
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(;ÉO:\IÉTRIE DESCRIPTIVE 

D<",'e!OppCmellls, pénptrations; 
Ombres podées deb niches. 

PLA:\CHE ~o 4g (STYLE LOl'IS XVI) 

Lambris du Salon de Musique au Petit Trianon 

TECHNOLOGIE 
Asscmblag'cs, etc. Menuiserie à grand cadre, raccordements, etc. 

GÉOMÉTRIE 

A propos des moulures ornées (perles et pirouettes) : le cylindre, 
définition. mesures de surface et de volume ; 

Lu sphère. définition. Plans tungents. plans sécunts. grand cercle, 
petit cercle, Pq un1ptll'. lI1Pl'idien. pôles. mesures de surface et 
de ,"olurne. 

(iÉOi\1~;TRIE DESCRIPTIYE 

Pénétrations, développements, etc. 

Voici, du reste. la progression complète' de notre Cours: 

STYLE GOTHIQUE 

PLANCHE 1. Les assemblagps à queue d'aronde; 
à mi-bois. 

-) Les lambris: Leur construcLion ; 
Le panneau embrèvé : 
:\louluration aux XIIIe. Xl\·e, xve siècles. 
Les panneaux à serviettes. 

3. Le:; purles " Planches jointives à Gannat. 
4. A membrures et décharges à la Sainte-

Chapelle, à Paris. 
5.' A panneaux à l'hospice de Beaune. 
6. Les croisées,' Le meneau; 

Les croisées à volets (abbaye de Châ
teau-Landon). 

7. Les plafonds,' Construction des planchers et plafonds 
en charpente; 

Mouluration d'un plafond à Reims. 
8. Les escaliers droits à limon et poteaux; 

balancement et débit des marches; 
à noyau (à la Sainte-Chapelle) : 
à vis (collège de Montaigu). 

9. Le mobilier religieux. Stalles de Flavigny. 
10. Le mobilier civil. Bahut crédence à Cluny. 
Il. Sources du décor: Division de surfaces curvilignes; 

Divisions rayonnantes. 
12. La contrecourbe. Style flamboyant. 
13. Le Pinacle, fleuron, crochets. 
14. La flore appliquée. 
1 ~). Le profil, 1 optiquf'. 
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STYLE LOmS XII 

PLANt:HE 16. Sources du décor: Anse de panier; 
Gaufrages, Blois; 
Spirales, Josselin: 
:\félange de gothique el de renais 

sance, Amboise. 

STYLE FRANÇOIS 1er 

PLA~CHE 17. Lambris : Mouluration gothique: 
Panneaux renaissance: 
Chapelle Saint-Vincent, à Rouen. 

18. Porte. Assemblag'es à petit cadre d'onglet (au chàteau 
de Chambord). 

19. Porte avec des éléments d'architecture, Beauvais. 
20. Plafond à caissons suivant sa construction, Chenon

ceaux. 
'lI. Stalles. Plein cintre, tournages; 

Panneaux en losange (Saint-Bertrand de Com
minges). 

2"2. SoU/'ces du décor. Chambord,' Pilastres, losang-es, 
cercles. Plein cintre, 

'13. Blois,' tournages, arabesques. 
24. - Saint-Denis " ensemble, profils. 
25. Galerie à Fontainebleau. :\"ouveaux éléments du décor: 

PLANCHE 26. 

"27. 

28. 
29. 

:iO. 
31. 

:~2. 
33. 

34. 

35. 

stuc, peinture, bois. 

STYLE HE:\"Rl II 

Lambris. Chapelle d'Ecouen, emploi des ordres d'ar
chitecture. 

Porte. Saint-)Iaclou de Rouen: la sculpture, les enh'e
lacs, Jean Goujon. 

Chàleau d'Anet. Pode à double parement. 
Plafond. Galerie Henri II à Fontainebleau; 

Caissons. Motifs de décor répétés. 
Détails du plafond. 

J/obilier " les meubles de Ducerceau au :\Iusée de 
Clun\'. 

Sources du décor: les ordl'es romains: toscan. 
Leur comparaison avec les ordres grecs : dorique, 

ionique. 
Leur comparaison avec les OI'dres gTecs : corinthien, 

composite. 
Les entrelacs. les moulures ornées, les écussons, les 

cannelurés Château d'Anet). 

STYLE HE:\"RI IY 
PU,XCHE 86. Cloisons de la Chapelle de la Trinilt'> touruagel'l 

ajourés, frontons à volutes. 
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~TYLE LO VI:-; X III 

PLANCHE 37. Lambris. Oratoire de Sully, à l'Arsenal: les pilastres, 
la peinture décorative. 

38. Planche de détail. 
39. Portes. Porte de Saint-Gervais: la flore convenlion

nelle ; la mouluration à grands cadres. 
40. Sources du décor: cartouches, cadres ornés au châ

tf'au de Cheverny. 

PL\:\CHE -11. 

42. 

43. 

~T) LE L()Cl~ XIY 

Lambris. ::5alon hûLf'1 Lauzun: tIore décorative. 
Vases. 

Salon de l'OEil-de-Bœuf à Yersailles : architecture, 
arabesques, symétrie. 

Cadre de glace, Trianon : al'chitecture, atLribuls de 
mythologie, profils. 

STYLE LOUIS XY 

PU:\CHE -14. Lambris. Saloll de l'hôtel de Soubisf'; emploi des 
lignes courbes: la peinture décoratiye. 

-1~I. Cabinet à Yel'sailles : les ehapiLeaux, les 
cannelures disparaissent, corniches en. 
gorge. 

46. Salon au Palais de Rambouillet : la sculpture, les 
attributs, les coquillages. 

47. Sources du décor: coquillages, fleurs; crochets, entre
lacs. panneaux, profils. 

STYLE LOUIS XYI 

PL'-~CHE -l8. Lambris. Salon de Musique, Petit-Trianon: la ligne 
droite, les entrelacs, les moulures 

49. 
50. 

ornées. 
Salon à Bordeaux. 
Bibliothèque à Yersailles : ensemble de 

meubles formant laml:!ris et décor. 

STYLE K\IPIRE 

PU~CHE jl. Lambl'is. Salon des Fleurs à Compiègne. 
52. Chambre de Napoléon à Fontainebleau. 

STYLE MODERNE 

Formes nouvelles s'adaptant à des besoins nouveaux 
PLANCHE 53. Bateau. Aménagement d'une cabine de passager. 

;J4. "·ago~s. Aménagement d'une voiture de Métropoli
Lam. 
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~);). Automobiles. Aménagement d'un auto/lU::'. 
;)6. Hôtel à voyageurs. Aménagement d'une i'!ialle ùe 

repas. 
57. Magasms. Divers comptoirs ct vitrines. 
tlS. MaIson à loyer. :'lIaison de campagne. 

Avec nous, l'élève a donc successivement étudié, grâce ~l cette 
progression, la croissance, l'enchainem('nt pL l'évolution de nos 
styles français. 

Il a vraiment pris conscience de son métier," l'Il <'Il l"eüvant 
les' moments caractéristiques. 

. . 
Quant à la science de la profession, quant aux procédés tech

niques, aux méthodes de tracé, quel meilleur moyen aurions-nous 
de les mettre il la portée de nos élèves que de les dégager juste
ment de l'abstraction qui rebute, et de les placer successivement 
en évidence dans chacun dps cas concrets où ils trouvent leHr 
application? 

• • 
Et celte méthode même d'observation et de critillue nous 

amènera à dégager la formule de l'Art d'aujourd'hui cl il com
prendre son esthétique. 

Nous le verrons demander à l'observation de la Nature la sou
plesse et l'harmonie de ses lignes, en stylisant, par exemple, dans 
i:les moulures progressivement ou irrégulièrement refouillées, les 
nervures et les nodosités des tiges. 

Nous le suivrons, enfin, adaptant aux besoins nouveaux des 
formes nouvelles, trouvant pour chaque organe de notre "ie 
moderne la disposition la plus rationnelle, tenant compte des 
moyen-s puissants et rapides de production d'aujourd'hui, mais ne 
cessant, malgré cela, de se rattacher aux œuvres du passé, non 
point pour profiter paresseusement d'une imitation servile, mais 
pour prolonger en un splendide rayonnement la force de ses puis
santes racines, ct pour vivre ainsi, grâce à lui, une yie plus intense 
et plus bellf'. 

)Iais il nous parait que l'enseignement professionnel ainsi 
compris nf' peut être donné que dans un atelier en plein fonction
nement, au milieu d'ouvriers habiles exerçant effectivement leur 
métier, et que c'est seulement des efforts combinés du patron, des 
chefs d'atelier et des ouvriers que peut se dégag'er la formule de 
la véritable formation techniq ue. 

La corporation organisée, ou, à son défaut, le Syndicat palro
nal prenant conscience de ses devoirs. interviendra ensuite. 
comme le fait aujourd'hui la Chambre syndicale des Entreprl'
neurs de Menuiserie el Parquets ùe la ville de Paris et du dépar
tement de la Seine, pour créer les cours complémentaires néces
saires. 



CPt> cours, aYec leul' mélhotlf' rigoureuse, pourront seuls t'aire 
produire tout SOli fruit a la leçon dt; l'aleliel', et e'esl encore gràce 
à eux qu'il sera possible d'organiser, auLour de renseignement 
technique du métier proprement dit, cette culture générale qui en 
favorisera l'épanouissement. 

Pour la Chambre syndicale 
des Entrepreneurs de Menuiserie et de Parquets 

de la ville de Paris et du département de la Seine, 

Le Rapporteur, 
.J .--'I.-ElnlO'\lJ .U· SS E UR. 



RAPPORT 

sun LA 

Crise d~ l'Apprentissage 

M. LANDRY 

Présid~nt d~ la Chambre syndicale des Entrepreneurs de Serrurerie et de 

Constructions en Fer 





La question de l'Apprentissage Il'est pas nouvelle dan" 
nos métiers; elle a subi des fluctuations diverses inhérentes aux 
conditions nouvelles de l'Industrie, à la marche des temps el dl! 
p,rogrès, ~~s problèmes d'écono,m}e sociale, v,oire 1O(;me des qups
lIons, pohLIques, el de l'elleS-Cl .le Ile "'UUl'HiS Ille préoccupf'r, la 
solutIOn de la grave question li l'élude Ile pounml SI; rcchercher 
SUI' ce terrain, 

Mais, par ces temps de concunence intense et de luttes, aussi 
bien pour les conditions de la vie que pour 18 sauveg8rde de notre 
patt'imoinc industriel, jamais nos corporations n'ont autant res
senti la pénurie de leurs réserves au point de vue de la valeUl' de 
la main-d'œuvre, et partant leur inquiétude au sujet dc sa conser
vation dans l'avenil', Il faut le dil'e, cette révélation tardive a 
désillé les yeux des plus optimistes : on a cnHn compris quc 
l'Induslrie française, source de la richesse nationale, a un lende
main à sauvegarder, alors qu'autour d'elle tout se meut et s'orga
nise dans des forces nouvelles pour l'enscrrer et l'étouffer, 

Les Chambres syndicales d'une part, les Sociétés d'Archi
tectes, les grandes corporations industrielles onl ressenti vive
ment ce danger de l'avenir, et, d'autre part, certains projets de loi 
déposés à la Chambre, des études approfondies faites au Conseil 
supérieur du Travail, ont montré dans les milieux politiques et 
économiques l'importance de la question eL l'urgence d'y apporter 
quelques préoccupations, Il en est grandement temps, 

Bien de belles et bonnes choses ont été dites et écrites sur ce 
sujet intéressant, je dirais mieux: passionnant, pour tout Français 
qui a au cœur le sentiment national, J'amour du travail, la préoc
cupation de la famille et de l'avenir de l'enfant, futur ouvrier, 
dema'in l'honnête homme qui voudra remplir son devoir de citoyen 
français et de père de famille. Et il semble qu'il faille aujourd'hui 
reconnaitre, de l'aveu même des éminents auteurs de proposition" 
diverses, que l'Etat ne saurait prendre en main ]' organisation de 
l'apprentissage en France, parce que tout ce que l'Etat dirige et 
organise est onéreux et va souvent à côté et à l'inverse du but à 
atteindre, tant ses préoccupations et ses visées sont absorbées par 
le domainc politique, et tellement aussi l'état de ses finances, 
souvent déviées de leur généreux emploi, ne lui permettraient 
aucune réalisation dt' cette nature, 

Et puis, il faut encore se hâter de le dire, l'Etat! considéré par 
beaucoup comme l'unique ressource, l'alma mater universelle, est 
rongé de parasites qui paralysent ses efforts, et sa bonne volonté 
se transforme en distrihution de places et de sinécures dont les 
rouages n'ont plus d'autre intérêt que l'appétit du lucre et du, « ~ien 
faire », au milIeu des graves questions qui préoccupent SI vl\~e
menL notre avenir industriel. La force mécanique de l'Etat consIs
tera donc seulement à canaliser des capitaux, à les gérer, à les 
distribuer au mieux des questions vitales qui seront soumises au 
Parlement, mais nous 'estimons que c'est parmi les praticiens con
naissant le métier et la vie de l'ouvrier, parmi ceux qui ont vécu 
entièremenl une proiession qui en ont oTavi les divers de~rés à la 

" 0 
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force du trayail pt de l'inlelligl'lIl'(', qui (']l ont acquis l"expérience 
j oUl'l1alièrl', llue c'esl parll1i ccux-Ià, disons-nous, que doit ètre 
étudiée, raisonnée cL mise en mOllYement la question de l'appren
tissage. 

Dans la \l1ilgislrale conférence que nous fit M. Yillemin, pré
sident de la ChamlJl'(' de Maçonnerie, l(~ 15 février 1908, sur la 
question, il nous rap\l(:la ce .. qu'ét aient le.s co~p,oration~,. maîtl'ises 
et juraudes ayant la Hev?luLwll ct leur dlspanll;H1 du !aIl de leur 
oslracisme dans le souffle de la grande tempete, Pms ce fut la 
liberté corponllin; naviguant dans ce lendemain sans règles, sans 
direction, entraînant finalement peu il peu la décadence de l'app['en
tissage, \'ers IB;>1, une tenlative d'organisation se réveille par une 
loi qui cherche à déficier les conditions de patrons et ouvriers; 
mais laquelle loi n'etant pas mùrement étudiée, ou tout au moins 
étudiée en dehors des éléments professionnels qui pouvaient l'as
sainir, ne fut pas revêlue du cachet pratique et sombra finalement 
dans le mouvemenL intensif dc l'Industrie, obligée de lutier par 
tous les moyens de l'époque devant la concurrence, l'essor prodi
gieux des affaires et la nécessité de produire vite et à bon compte. 
A ceUe époque intensive arrive pour beaucoup d'industries le 

'machiniste qui modifie les condiUons de fabrication, les usages de 
métiers, et spécialise quantité de professions qui fonL disparaitl'e du 
coup de leurs ateliers l'apprentissage au sens propre du mot, pour 
If' convertir en main-d'œuvre d'enfants, en fonctions de petites 
mains, comme dans les manufactures, où l'enfant n'est plus qu'un 
manœuvre au pied d'une machine dont il surveille ou actionne 
un organe. 

D'éminents directeurs d'usines, des cerveaux intellectuels 
comprirent certes la perturbation occasionnée ainsi dans l'avenir 
du travail pour la succession des bons ouvriers, du bien faire et du 
goûl professionnel. L'initiative privée, mais seulement dans cer
tains grands centres d'industries, créa poUl' le recrutement de ses 
propres ouvriers des écoles et ateliers professionnels qui donnèrent 
d'excellents résultats, et ce fut le point de départ d'institutions 
semblables, mais disséminées ct qui ne pouvaient répondre aux 
besoins généraux. 

Les événements de la guerre de 18ïO-71 survinrent, réveillant 
cmellement la France df' sa quiétude passée, et, au lendemain de 
nos dé .;astres et de nos mines. mettan t au cœUl' de chacun la 
pensée réconfortante du tru\'ail pour reconsolider une nation qui 
ne voulait pas périr. 

Et nous voyons ~urgir alors un entrain merveilleux pour l'ins
truction, tant professionnelle qu'intellectuelle. 

C'est l'instruction obligatoire dans ses plus belles manifesta
tions; la création d'écoles pourjeuncs gar-:;ons et jeunes filles, c'est 
la montée de la sèvf' al'dente dans toutes les classes de la société. 
Fau.t-.il rappelf'r qu:à c:elte époque toute jeune fille de la bour
g~oIsie qUI ne posse~alt pas son brevet à quinze ans se croyait 
des honorée, el tout Jeunf' homme qui ne concourait pas il une 
Ecole de l'Etat était déconsidéré, c'était un ralé. Aussi, dans ceL 
assaut universitaire, vil-on sombrer bientôt la vieille et bonne tradi
ti~)fl .corporative, l'amour du mét~er, le respec.t de l'outil: Le fils ne 
rcvalt, sous les regards attendns de la (amtlle, que dIplômes et 
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fonctions d'employé, la fille que brevets d'institutrice ou maîtresse 
d'arts d'agréments. 

Et l'Etat lui-mème (alma muler) encourageait de touLes ses 
forces cette surprod!-1~tion ~'intellectuels en ouvran.t toutes grandes 
les portes des Admullstrahons nouvelles à ces affamés de places 
d'employés, d'émargeurs, d'amateurs de pension" et retraites. 
moyennant l'obtention d'un diplome ou d'un parchemin quelconque' 
dont les frais d'obtention engraissent en attendant les pauvr('~ 
finances. 

La Ville de Paris, en 1873, débordée par se" écoles commu
nales, normales, municipales, etc" créa l'Ecole Diderot, tentative 
d'~ne institution professionnelle, et quelques autres écoles simi
laIres de garçons et filles, Les résultats, au dire des personnes 
compét~ntes qui ont suivi les produits de ces écoles, ne sont pas 
ce qu'on pouvait pn espérer, ('t' M, Villemin nous signale dans 
l'étude qu'il fiL spécialement de l'une d'elles, l'Ecole Estienne. 
combien ianl d'elf'orfs el d'argent dépensés étaient loin de satis
faire l'espoil' qlle l'on Ql.ail fondé sm' celfe œuvre~ donl loutes les 
pm'lies se lienl si harmoniellsement entre elles '-fll'elles !)(lI'aissenl 
abollti,. à la perfeclion. EL d'une étude mathémathique. chiffres en 
mains, il conclut en nous révélant qu'entre les entrées et le nombre 
d'anciens élèves restés dans la profession. le déchet total est de 
68 0/0, et que le coût de chaque élève ayant continué la profes
sion est de 8,850 francs, 

La preuve de l'improductivité de ce genre d'écoles est donc 
faile; en tOUl'! cas, qu'elles ne peuvent répondre au problème géné
ral de l'apprentissage et qu'elles ne sont destinées qu'à orner 
luxueusement la liste des établissements municipaux et ne peuvent 
recevoir qu'une sélection de privilégiés qui seront un peu aveuglés 
sur l'avenir qu'on leur prépare, 

, Je ne crains pas de dire PH cffet que Ic défaut de ces Ecoles 
provient et proviendra toujours du rouage adniinistratif qui enlise 
J'essor industriel et professionnel pour le remplacer pm' un air 
ambiant de fonctionnarisme auquel on ne saurait échapper, Il en 
résulte que le jeune administré finit par ne plus rien concevoir en 
dehors, de sa. bonne ville de Pari::;, partant de sa caisse, et CJ.ue son 
rève s'envole toujours vers les places municipales qu'un si Impor
tant personnage cst en droit d'espérer. 

Faut-il rappeler ici combien les dessous ùe la pme politique 
se glissent parfois dans l'adminisLration de ces écoles, où les 
directeurs et professeurs ne sont plus des professionnels~ mais des 
récompensés de services électoraux, et que peut-on attendre des 
pensées du jeune ouvrier qui en a le sentiment, en frappant SOli 

enclume'? 
Nom; n'ayons pas il parlcr ici des granùes écoles profession

nelles répandues sur le territoirc, et qui ne peuvent s'adresser qu'à 
une sélection de sujets ayant déjà rC!,;ll une instruction primaire 
supérieure, 9ui y enh'ent pal' voie de ,c0!lcours la plupart dU,temp", 
et sont desimés à former dans un deiai plus ou mOlDS rapIde des 
directeurs, ingénieurs, dessinateurs et ensuite chefs d'industrie, 

Les belles écoles nationales des Arts-el-Métiers ont fait leurs 
preuves el ont particulièrement réussi ?ans cette voie, Elles ont 
eté formées à leur début. à la fondatIOn de La Rochefoucault-
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Liancourt, pour faire des ouvriers de grande aptitude desti~és à 
tenir la tête el à former la pépinière des contremaîtres ct des direc
leurs rie grandes industries. Déjà l~ur rôle s'est transformé pal' ~e 
concours des faits et des temps qUI. en augmentant chaque annee 
les degrés du concours d'entrée, en font des écoles d'études el de 
travaux supérieurs visant à l'Ecole Centrale, où beaucoup ter
minent leurs études. Ce genre ne s'.adresse donc encore qu:à upe 
séleclion destinée à progresser rapIdement,. ct ne peut satIsfaIre 
aux besoins de l'apprenttssage proprement dIt. . 

D'autres écoles nationales dites professionnelles ct des écoles 
praliques de commerce et d'industrie ont donné de bons résultats; 
mais toutes ces écoles administratives, ne recrutant leurs élèves 
que par voie de concours, nc s'adresseront jamais qu'à des sélec
tions et \erront forcément leurs niveaux d'études s élever et pro
gresser. comme aux Arts-el-:\léfiers, et elles n'abr~tent, selon les 
éléments de la statistique, que 25.000 enfants ennron, alors que 
175.000 autres employés journellement dans le commerce et l'in
duslrie ne reçoivent aucune instruction professionnelle. 

En relisant avec le plus grand intérêt le Rapport documenté 
présenté à la Chambre syndicale de Serrurerie. le 18 février 1907, 
par notre collègue BergeoUe, au nom de la Commission de l'Ap
prentissage, puis en commentant le Lexte de la belle conférence de 
M. Villemin sur la question, ainsi que les idées émises par de 
nombreux auteurs, je remarque que quelques points n'ont pas fait 
suffisamment saillie dans ces études\ ct tel un chirurgien qui 
recherche les sinus de la plaie avant d'opérer, je voudrais présenter 
les observations suivantes: 

L'Etat d'une part, les grandes villes au lendemain des événe
ments de 1870, ont créé des établissements d'insiruction « dits 
obligatoires », des plus luxueux pour la plupart, fort coûteux en 
tout cas, où s'affichaient de ce chef les bienfaits de la République 
en même temps que ceux de l'air, de la lumière et de l'hygiène. 
Beaucoup de ces écoles, il faut le dire, abritaient la moitié, si ce 
n'est le tiers des enfants qu'elles auraient pu contenir, mais on 
avait fait grand et généreusement, et l'instruction universitaire et 
110n professionnelle se déversai t à flots sur tous les points du ter
ritoire, quelle que fût la région et ses besoins d'industrie. 

. Or, à ce régime, l'enfant fils d'artisans ou d'ouvriers écarquil
laIt des yeux superbes sur les matières mirifiques qu'on lui ensei
gnait, ou somnolait sur l'aridité de devoirs et leçons dont il n'avait 
cure pour la condition a laquelle il se senlait destiné. D'autres, 
comme je l'ai dit plus haut, sentaient poindre en eux le feu sacré 
d'un futur leUré, employé et surtout fonctionnaire; la fille, la bosse 
d'une sous-maîtresse, voire même institutrice, le rêve des pauvres 
~·CllS. I?ans tout cela, il n'étail jamais question ni des besoins 
mdustnels dl' la région où 1'011 gagnait sa vic, où l'on éLait né. ni 
dl' la profession experte d'un père de famille, ni du métier de la 
mère, ui de ses forces de famille qui, liées ensemble, assuraient 
l'ex;istence. et l'avenir. Et .devant les parents attendris, l'enfa~t ren
traIt le SOlI' parlant de SCIence, de grands mots savants, de IIttéra
turc. mais jamais du travail el de l'outil que le père, simple el 
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honnêle ouvrier, avait honoré de ses mains au cours de la journée. 
Et plus d'un s'est endormi. hélas'! méprisant les mains calle\lses 
du père, les nippes de la llli-rc, la chaumièl'e, le pain bis elle reste. 
murmurant : Quand je serai grand et savant, j'irai à Paris! 
Hélas [ non plu:,; pour s'embaucher à l'atelier et pour suivre un 
honnête métIer, mais pour courir les aventures, a la recherche de 
la vie facile, le maximum de gain pour le minim'llll d.e travail, et 
s'affilier à quelques bandes d'énergumènes qui bientôt, de degré 
en degré, J~ feront descendre jusqu'à la rue, jusqu'au ruisseau. 
Paris est le grand miroir aux alouettes de toute Cf'tte jeunesse 
déclassée, nourrie d'utopies, enrôlée dans les Syndicals de bas 
étage qui leur promettent monts et merveilles : unification des 
salaires, chômage payé, etc., toute la lyre; le tout as:,;aisonné 
d'un bou vinaigre politique. Et voilà pourquoi aussi nous pouvons 
lire ce qu'écrivait, il Y a trois mOlS, :\1. Grimanelli, directeur 
honorai,'e de l'Administration pénitentiaire au \[inistère de l'Inté
rieur: 

« La progression accùsée par la criminalité juvénile est un fail 
aussi certain, hélas! que douloureux. Le nombre pris en lui-même 
des délits et des crimes relevés à la charge des mineurs augmente, 
ct la part relative de ceux-ci dans l'ensemble de la criminalité 
grandit notablement. 

« Quand .les ateliers se vident, les prisons s'emplissent; ce 
que récole perd, la rue le gagne; c'est là une loi sociale, comme 
la chute des corps abandonnés à eux-mêmes est une loi phy
sique. » 

Nous reconnaissons donc qu'il y a dans l'instruction pri
maire, telle qu'elle est organisée aujourd'hui, une grave lacune: 
c'est la part si importante, si intéressante, si vitale, qui devait être 
réservée à l'enseignement pratique et professionnel. Que les pro
fesseurs, les maîtres d'école ne soienl pas exclusivement des univer
sitaires; qu'ils sachent parler métier. outils, travail, et qu'ils en 
aient eux-mème tâté. Qu'ils enseignent à ces jeunes enfants qu'à 
côté du travail intellectuel il yale travail manuel qui, lui aussi, a 
ses beautés, puisqu'il a formé ces admirables artistes qui ont fait 
la gloire et l'honnem de notre pays. Ces deux puissances sont 
sœurs, et l'une se complHf' forcément par l'autre. Je voudrais que 
l'on enseigne hautement eL bravement à l'école l'amour du métier 
et des professions locales, le respect du bourgeron et de la cotte 
bleue, tout ce qu'il y a de beau dans l'action ,d'une main habile yui 
façonne une œuvre sous la direction de la volonté, et nous verrions 
peut-ètre se transformer d'elles-mèmes les mœurs et les idées 
actuelles de nos écoliers, qui yisenL à deyenir de l,etits jeunes 
o-ens aux mains propres. à faire entre eux des effets de cols, Je 
~ravates ou de manchettes, et n'accordant de considération 
qu'aux plus osés de la bande dans leurs impertinentes façons de 
potaches. . 

}!. Villemin a parfaitement résumé S\'S observatIOns dans la 
conférence de février HI07, et je suis complètement d'accord avec 
lui à ce sujet. 

Mais, il faut bien le dire, il y a encore un autre élément de 
crise de l'apprentissage que je trouve daus ce fait, c'est que l.a 
famille ouvrière, remarquez-le, tend de plus en plus. par ses asp'-
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rations au bien-être, à. devenir auta~~ de petits bourgeois; le fils, 
la fille vient à se sortIr de la conditIon de leurs parents, rèvant, 
l'un d'un emploi, ,l'autre d'ètre .une demoiselle, ~t. même les cher,s 
parents souvent deux-mêmes, lllfatués des qualites de leur proge
niture se prêtent à ces inclinations, et de ce jour l'atelier sera 
relégu'é au loin. De même l'enfant .qui a véc!-l à l'~col~, prop~e! trop 
luxueuse mème dans ses proportIons, pleme d hygiène, d air, de 
lumière, imbu des travers d'éducation que je signalais tout à 
l'heure, rechignera il l'apprenti~~dge lorsque le père le.présentera 
dans un atelier plus ou moins sombre, malpropre, enfumé et mal 
tenu (je parle ici pour les serruriers), où il ne sentira que 
trop que le travail manuel dans ces conditions est une déchéance, 

Et alors se réveillera en lui cette pensée entr'aperçue à l'école 
par La conversation des camarades, les exemples qui font types et 
dont on parle, le goût inné chez l'enfant d'épater son entourage; il 
pensera, dis-je, qu'en s'occupant des sports à la mode, bicyclette, 
automobile, aéroplane, électricité, il se fera remarquer, pourra 
conquérir une renommée, peut-être une gloire dans Paris-Sport 
ou l'Aulo- Vélo, gagnera plus viLe \111 salaire, même se fera gagneur 
de prix, en tout cas aura, selon lui, reconquis une liberté prochaine 
que l'apprentissage normal aurait ajournée . 

. Je touche certainement ici à l'une des plaies qui ont le plus 
entravé le recrutement des apprentis, ces temps derniers, dans nos 
industries du Bâtiment. L'arrivée sur notre place des grandes indus
tries à outillage mécanique, l'essor prodigieux en quelques années 
des usines d'automobiles et professions connexes ont absorbé rapi
dement nos apprentis, voire même les ouvriers de nos ateliers par 
cet accaparement d~ la main-d'œuvre aussi bien jeune qu'adulte et 
plus vieille, la rétribuant de salaires élevés hors de proportion avec le 
travail fourni, ne tenant compte d'uucun savoir professionnel, trans
formant l'homme en manœuvre et jetant ainsi le désarroi dans 
toute l'industrie du constructeur et du Bâtiment. Quel sera le len
demain de cette ruée aux usines d'automobiles qui a concentré 
vers Paris des milliers de jeunes gens de province qui ne rêvent 
que devenir chauffeurs? Déjà une crise violente qui a atteint cette 
industrie a renvoyé dans nos rangs des ouvriers sans métier, sans 
apprentissage, sans principes des méthodes de corporations, mais 
aussi avec des prétentions inouies sur la valeur de leur savoir et 
leurs appétits de salaire. Les patrons savent ce 'qu'en yaut l'œuvre et 
ce que le,ur c.oûte ces g~chc-métiers sans pro~'eRsion définie qui 
roulent d atehers en ateliers, apàtres des SyndICats rouges et fau
teurs de désordre. 

De ces diverses études et observations, la Commission de la 
Chambre syndica.le de Serrurerie aj outait encore que le recrute
ll~ent des <~pprent!s s'opère pon seulement d'une fa~on pénible\ mais 
c est tout Juste SI, ~u bout de quelques mois, les patrons qui font 
encore des appl'cullS ne re~ÙiYeIll pas des familles de ces derniers 
des ~elllandes de salaires modiques, mais basés sur ce fait que dans 
les mdustries auxquelles je faIsais allusion plus haut, les jeunes 
gens de 15 à 18 ans, ne sachant rien du métier ou presque rien, 
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reçoivent des salaires journaliers presque équivalents à ceux quc 
nous donnons à nos perceurs, frappeurs ou hommes de peine. 

Et alors, si le patron ne rétribue pas l'apprenti chaque semaine. 
les parents de ce dernier n'hésitent pas à le sortir de l'atelier et lui 
laisser faire n'importe quoi'J)ourvu qu'il l'apporte quelque gain il 
la maison; quitte à ce que, ans l'avenir, il ne sache absolument 
rien de professionnel des corporations diverses où il aura passé. 

. De l'étude des diverses législations SUl' l'apprentissage en 
Suisse, en Allemagne, eu Autriche-Hongrie, il ne ressort rIen de 

. bien difi'érent de notre législation actuelle. Toutefois, en Alle
magne, nous trouvons ce règlement que tous les travailleurs du 
sexe masculin exerçant sur le territoire de la ville de Berlin une 
profession industrielle ou commerciale sont tenus, à partir du 
moment où ils ~nt quitté l'école primaire jusqu'à la fin du semestre 
pendant lequel Ils auront atteint leur dix-septi{>mp année, de fré
quenter les cours d'adultes organisés à cel effet pal' la yille et d'y 
prendre l'enseignement professionnrI qui ~- cst donnp. . 

La CommIssion estime qu'il est de beaucoup préférable Je 
faire débuter l'apprenti à l'atelier palronal, les écoles dites profes
sionnelles, rouages de l'Administration, ayant le STave tort de 
coùter fort cher et de donner un quantième de frms trop élevés 
par tète d'élèves, ce qui en rend l'extension el la généralisation 
Impossibles. 

D'autre part, c'est à l'atelier seul que l'apprenti se trouvera 
mieux en contact avec le patron et les vrais ouvriers de la profes
sion, ses voisins immédiats, qu'il verra el comprendra les tours 
de main, les façons spéciales, les us et coutumes du métier. C'est 
là qu'il assistera chaque jour aux détails des allées et venues, des 
ordres, du mouvement de la maison; ses yeux éveillés, ses oreilles 
attentives de jeune homme à l'esprit ouvert l'initieront rapiùe
ment au rouage de sa fonction, ct il verra se développer petit à 
p~tit devant lui le terrain industriel sur lequel il est appelé ~\ 
VIvre. 

Que s'il est envoyé au dehors pOUl' les besoins ùu travail el 
pourra assister un compagnon SUl' le chantier, Ih encore il verra 
autoUl' de lui l'ensemble des métiers qui concoUl'ent à l'industrie 
du Bâtiment. Il entendra parler maçonnerie, serrurerie, menui
serie, couverture, peinture, etc., et aussi des questions de style, 
d'art et de décoration, toutes choses intéressantes et concourant à 
ouvrir son cerveau et il l'orner de connaissances professionnelles. 
Il verra encore les relations sUl' le chantier des EntrepreneUl's, des 
al'chitectes, des propriétaires. entendra les ordres donnés, les 
observations, les débats, les remontrances sur les fautes commises, 
les discussions devant les difficultés. Tout cela, Messit'Ul's, est-il 
du temps perdu pour le jeune apprenti avide de s'instruire avec la 
facilité d'assimilation que l'on possède à cet âge? Que si le patron 
emploie parfois le jeune homme à faire quelques courses soit en 
ville, SOIt chez les quincailliers, etc., est-cc encore là du temps 
perdu au sens réel du mot? POUl' ma part, je ne le cl'ois pas. 

, D·abord. ces allées cl venues extériorisent l'enfant PI1 le mettant 
en rapport avec les petits détails de l'existence, et le metten~ for
cément aux prises avec mille difficultés qui lui formeront le jugf'
ment. Une commission à remplir, une lettre il porler. unf' réponse 
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il recueillir, une faclure il toucher sont souvent accompagnés 
d'une part d'initiative qu{' le jeune homme doit prendl'e et qui 
tipnt SOli espriL. son atlention pn éVl'·il. dans l,e sens le plus pra-
lique dps ('onditions 1e la vic qu'il va parcour~r. . 

Et ,,"oiU\ po.urquoi nou~ conda~nnerons tO~JOUI'S comn~e Illsuf
fisant 1 apprentissage des ecoles fh tps pl'OfpsslOunelles qUI ne peu
yent que donner leur in.slruclion, c~ que j'ap'p~llerai. en va~e clo~, 
loin (Tu contact" des vértlables ouvrlers du meher, lom des a-côtes 
né~essaires à l'éducation professionnelle et corporatiye, loin de 
l'ail' ambiant de l'atelier patronal. qui inocule goutte à goutte l'en
semble vital des nécessités et des connaissances de l'industrie 
exerepe. 

Ces écolp:,; administl'ées ne peu\'ent s'adresser qu'à une sélec
tion minime de jeunes gens, el qui peuvent attendre le temps 
lIéccsi'5nirf' à leur rémunération; je llf' Hie certes pas leU!' utilitp au 
point dl' vue moral, au point de yue éducateur. pt j'applaudis de 
grand cœur aux initiatives pri\'éf's qui Ollt fondé de ces écoles; 
mais ayez-vous remarqué el respiré l'omme nous l'atmosphi-re de 
fonctionnarisme qui circule dans ces ateliers"? 

Le jeune apprenti auquel on Ile l)eul confier que de menus 
travaux, à cause de la dépense qui résu te de l'emploi des matières, 
bibelote, ne voit rien autour de lui d'important. de large, de varié, 
puisque ses camarades sont attelés à la même b{'sogne : sa con
ce~tion du travail est fausse; il exécute en trois fois plus de temps 
qu il ne le faul les petits objets qu'il fabrique sans souci de leU!' 
valeur marchande, et aussi parce que tout rime dans récole à pré
senter aux fin d'année aux inspecteurs, aux membres de la Com
mission, au Comité, une collection de bibelots inutiles qui auront 
coûté une main-d'œuvre exagérée, et sur lesquels les uns el les 
autres élaleront leurs yeux émerveillés, telles les broderies savantes 
ou les superbes pantoufles en tapisserie que les petites filles offrent 
à leurs parents an jour de leur fète. 

Pm' contre. à ce système, le jeune apprenti o'émerveille lui
mème quelquefois, el il lui vient à l'idée qu'il a en lui l'étoffe d'un 
ouvrier hors ligne, d'un artiste de l'avenir. Et ce rève tombe bien 
vile, hélas! quand il sc représente plus tard dans les ateliers avec 
d('s prétentions insensées de salaire, et il s'aperçoit souvent alors 
fI ue tout est à recommencer. 

. . 
La ~olution pratique est donc l'apprentissage à l'alelier patro-

1.lal; malS, selon n.ous: tous les ateliers ne peuvent ètre aptes à 
f?rmer pes apprentIs sion veut réellement donner à cette instruc
lion la \'aleur et l'essor qu'elle doit avoir. 

De mème que les grand& ateliers, les usines oi! la machinerie 
divise cl spécialise le tra\'ail, où presque toute la main-d'œuvre 
c?t .répadie ~n équipe, où la direction patronale est elle-même sub
dlvl~ée en, diyerS rouagp:; administratifs dans lesquels l'apprenti 
serait Hoye el sallS programme professionnel. 

De n~~me, des ateliers mal installés. mal dirigés, établis dans 
de.s condItIOns défectueuses d'hygiène, d'air et de lumière, ne sau
l'ment se targuer honorablement de faire des apprentis. Ce n'est 
pas dans ces autres pnfumés que le jeune homme, il sa sortie de 
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l'école, J!eut entrer et concevoir la beauté du travail et du métier. 
Il y seraIt, d'aille~r~, souvent un homme, de pein~ attelé aux pires 
J:>esognes, et la crlhqu,~ de .c~tLe .sorl~ ~ a]?prenhstiage a été faitr' 
assez souvent pOUl' qu Il SOIt mutIle d y ll1slsler davantage . 

. . Il faut donc l'apprentissage dans certaines conditions de 
lnIheux, permettant de poursuivre une œuvre véritablemenl utile 
el féconde dans ses résultats. 

Et nous en arrivons à poser les desiderata suivants, qui ont 
fait l'objet d'études approfondies: 

« 1 ~ Modification du programme des études à l'école primaire et 
adaptatIon d'une large part consacrée à l'enseignement profes
sionnel approprié à la région desservie. 

« 20 L'apprentissage à l'atelier patronal, mais dans des atelierf;; 
spécialement choisis et désignés par la Commission des Cham
bres syndicales. Le patron recevant des allocations. soit des Pou
yoirs publics, soit des Sociétés privées. lui permettant de rému
nérer, au cours de la deuxième année, le trayail des apprentis pal' 
un salaire progressif. 

« 30 Durée de l'apprentissage en trois années, au bout des
quelles un certificat SIgné par la Commission et délivré. 

« Obligation pour chaque apprenti, et sous le contrôle du 
patron, de suivre régulièrement, soit deux heures le matin ou 
ileux heures à la fin de la journée (de [) à 7), les cours profession
nels techniques qui fonctionnent dans chaque centre sous la direc
tion des Chambres syndicales. 

(( Les cours du soir qui fonctionnent de toutes parts dans les 
villes seront affectés spécialement aux adultes qui désirent se par
faire dans telle ou telle branche de l'industrie. 

(( Les écoles professionnelles dirigées par l'Etat, l'Adminis
tration ou les Villes s'adresseront à un groupe spécial d'adultes 
destinés à former sélection et à parfaire une instruction plus spé
ciale et plus élevée dans la corporation professionnelle, ce qui 
existe, pour ainsi dire, en fait actuellement. 

« 40 La masse destinée au fonctionnement des écoles pI'Ofes
sionnelles, aux cours et à la rémunération des apprentis se rr'cl'u
terait: 10 au moyen des subventions de l'Etal; 2° par une quotité 
versée par chaque industriel, soit d'une façon uniforme sur la 
patente, soit par un versement proportionnel à la main-d'œuvre de 
chaque maison. 

« 5° La quantité d'aRprentis appelés à bénéficier de cette o~ga
nisation sera calculée d après la moyenne du séjour des ouvrIers 
de l'industrie envisagée el le nombre d'appr~ntis incombant il 
chaque unité commercfale et industrielle. 

« 6° Le fonctionnement des méthodes d'apprentissage dans 
chaque corporation., la gestion des finances, !es conlra.b d'~ppren
tissage à mte,rvemr entre pat,ro~s et ouvners, la d,lrcctl~:n~ des 
cours profeSSIOnnels, feront 1 objet de règlements d Admlmstra
tion qui seront dévolus aux Commissions élues des Chambres syn
dicales. II 





RAPPORT 

SUR Lt:~ 

Lois et les Accidents du Travail 

Le Syndicat général de ]' 1 ndustrie du Bâtiment 
de la Vil1e et de J'Arrondissement de Rouen 

La Chambre syndicale 
des Entrepreneurs de Plomberie, Couverture 

de la Vme et de ]' Arrondissement de Rouen 

La Chambre syndicale des Entrepreneurs de Maçonneri~ 
de la Ville et de l'Arrondissement de Rouen 

Et l'Union des Syndicats professionnels rouennais 





Le principe de la loi de 1898 n'est plus aujourd'hui discuté 
par personne. Nous avons été les premiers à applaudir à cette 
Idée, nouvelle alors, du risque professionnel admis, même en l'ab
sence de faule, dès que l'ouvrier a été victime d'un accident du 
travail; nous sa,:,ons qu'il est ju~te que ce ~isque soit supporté par 
les patrons; malS cette convICtIOn ne dOit pas nous faire consi
dérer l'œuvre du législateur comme intangible, s'il est démontn', 
que malgré la loi, maisJ)ar elle, des abus se sont développés dOllt 
les conséquences sont e nature sinon à compromettre défini tive
ment nos industries, du moins ~I en paralyser l'f'ssor. 

Nous pensons que les déformalions de la loi doivent èln' 
signalées et combattues dans nos Cong-rès et dans la Presse. C'est 
en ]?récisant nos critiques, en les appuyant de chiffres et de faits, 
en lllsistant et commentant nos prmcipaux griefs, en ne désespé
rant de faire triompher notre cause, parce qu'elle est juste, pal' 
notre unanimité, que nous arriverons à émouvoir les Pouvoil's 
publics, à leur faire toucher du doigt les vices du système actw·l. 

C'est pourquoi nous avons tenu à venir, après tant d'autre:" 
au nom de nos Syndicats professionnf'ls rouennais. vous enll'f'
tenir de cette question sachanl qu'elle IlP tl'Ollverail parmi vous 
aucun indifférent, car tous vous avez sonffert, dans votre aillOli l' 
de la justice el dans vos biens, des imperfections de la loi. 

Vous avez vu, en effet, le plus léger accident, le plus bénin, 
prendre immédiatement une importance considérable, gTâce au 
désir qu'a l'ouvrier de toucher soll une indemnité temporaire, soit 
même une rente. Tous les ouvriers, y compris ceux que nous con
sidérions comme les plus di~nes, sont maint.enant hantés de cette 
idée : devenir rentiers, et la ~inistrose est venue gros&ir le nombre 
des maladies dont la Nature. fort libérale en celte mati"re pour-
tant, nous avait gratifiés, ' 

D'une façon générale, toutes le!> organisations d'assurances 
ouvrières, Syndicats de garanties, Compagnies anonymes et 
Sociétés d'assUl'ances mutuelles patronales, se voient dans l'im
possibilité de couvrir les risques ô'accidents du trayail, quelle 
que soit la tarification qu'elles appliquent. en raison de la suren
chère continuelle résultant des modifications, ou plutôt des aggra
vations législatives. 

Dans une ~lutuelle que nous connaissons bien, La Participa
tion, en 1902,' 100.000 francs de salaires donnaient en moyenne 
9,69 accidents; en 1905, le chiffre moyen est de 15,20; en 1906, 
15,55; en 1907, 17,30, soit une augmentation de près de 100 0 O! 
C'est bif'n Iii, semble-t-il, une statistique caractéristique, cal'. 
mèmf' en faisant la part des choses et en admettant qu'au débul de 
la loi C'ertains OUVrIers, ignorants df' kur~ droits. ne réd3Inaipni 
pas If'lIl' dù. il est bien certain q?'t~n t,el éC'ad a, ~es causes plus pro
tondes, et vous ètes trop habitues a vivre au mIlIeu de vos OUHlers 
pour les ignorf'r : {"est l'abus {'l'ianl ôes petites incapacités. de:" 
petits sinistres, 



L'OUYl'it'I', ~uiYal11 rpxpres~ioll usilt."", " va ~\ rê:l~~Urallee ») 

quand il e~t fatig';lé, pou,!', ~(' reposer; et .gràce à la loi du 
:31 mars 190:), son llleapaette, soyons-en certalll, va durer plus de 
quaLrp jours et sc J1rol~:mgc!' régulit\rement Ht,' delà ~h~ di;.:ième 
jour. car, dans ce NIller ca:, :seul('ment, son ~ndel1.l~Jte lm sera 
dup dés le joUI' ùe r aceide!l L. Il Y a dan~ cette (l! SpOSI hon le gpr!lle 
de J'ahus. C'pst entre 1~0<) et 1906 que nous voyons la proportIon 
dl'::; :-;inistI:p~ gl'nndi!' 1'1, surt.out IpU!' coût ~ugmel~tel'. " 

Lt,,, ~IJlJ~II'('S dOllnant heu spulplJ1plll a \Ille II1capacIle tpmpo
l'èlil'e - HOliS pat'Ions loujoul's de La Participation, dOlll nous 
;l\'OIlS k~ statistiques sous Ips y"ux - reyenaient, fraiti médicaux 
('ompris, eIl l~IO-l. il mo francs pal' 100,000 f/'aIH'S de salaires. 

En 1906, leur coù!. pOUl' le mèmc cbill're de ;;alaires, pa~se à 
990 francti, pour atteindre 1.103 francs Cil 1907. 

Si rOI. pI'éfèl'e, le sinistre d'incapacité temporAire. qui reve
nait individuellement à ;)0,07 ell 190-l, revient il 64,32 en 1~07. 

Nous esLimon~ quI' sur CP point une rMol'm(' s'impose; il fauL 
que le légi~lateUl' l'l'connaisse :-oon f'rreur, qu'il reyipune à l'êmcien 
texle ct, accorde tians distindion l'indemnité l, dater du cinquième 
jour, ou mème qu'il donne à l'ouvrier son indemniLé dè~ l'origine. 
Cette dt~rnièl'e solution nous o-,cmblprait el1<'OI'e préférahle au sys
(('me bâLard adopté. 

:\Iais la multiplication des petits accidents, l'augmentalion Je 
leur durée, cc n'est point encore suffisant. Il a fallu que des aggra
vations plus considérables Je nos charges nous viennent d'un 
côté où nous sommes étonnés de les rencontrer. nous voulons 
parler du corps médical. Non point qu'il entre da~s notre pen::;ée 
(l'englobel' sous une même désignation les pratieiens dévoués que 
nous connaissons tous - il s'agit seulement ici de quelques excep
Lions, véritables brebis galeuses l[ui ont trouvé dan~ la loi Utl 

moyen de trafic éhonté, de gains illicites. 
On ne compte plus les officines louches où, à grands renforts 

de réclames, no~ ouvriers sont attirés. Cliniqu'es gratuites, c'est 
ainsi qu'clIps sc nomlllcnt; mai~ ce n'e~t III qu'une façade. De1'l'ière, 
il y u le palron qui pait' el (lui paie très cher. Le~ moindres pan
~ements y ~ont larifés au prIX fort, les moindres Lobos entretenus 
il grand l'('nfor! de ~oins pOUl' II' plus grand avantagi' des médecins 
tl'ailantti. 

JI e:st juste de 1'('C'onnatll'e qUI' les Tribunaux de Paris, de Bor
deaux, dl' Houbnix. pOUl' uc ciler que ccux-lit. ,;1' sont émus de cet 
état ~le ('ho:,c;;,.e~ df's jugement~ l'éeent~ ont frappé comme il con
venmt les pl'allClCllS sans sCl'upules donl le l'ole semble avoir été 
bien plLl~ eelui J_e dén~oralisateunl de la classe ouvrière que celui 
auquel. nou~ aV~lt habtLu~s le corp~ m~dical. alors qu'il donnait 
des ~O~l~S dm-oues sans fall'c entrer en lIgne de compte une fausse 
sell~ Ibiitl é <'1 o-,urtoul LIlle fa II sse com ))J'éhpllsion de la (lueslion 
;;o('} n jp. 

r:c ,l't\sul!a ~ Ut' ('elle si,llIat ion se h:adui 1 pal' une augmentation 
des, 11'~1~ medlcaux ('ollsldc"l'ahl(,; (-CS frai", l[UÎ s'MevaÎclll pal' 
p_et!l Slllltitre ~, HU-l:1 l'Il 1 ~IO~). p""senl à :?--i.7~) cn HIOï, et pal' 
slmstre~ graves. de 1O--i frallCS 1'11 HIO~) à 1'?6 t'nilles en 1907, 

Il faut donc qUf' l'PS IOllrbf's spp('ulation~ cessent dam, lïnLé
l',~l dps ou\'rier~, dps patrons el des médpcins. eux-mèmcs, 
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S'il parait difficile - grâce ü (!P vagues eousidéraLiolls huma
nitaire~ qui n'ont r~uL-être pas toute la porLée qu'on leur voudrait 
donner - rle supprllner le libre choix du mèdpcin, il nOll,., semlJle 
tout au moins possible d'obtenir que la rémunération du médecin 
soit ~é~erminée d'u~e fa~on plus rigoureuse,. g;âce à. u~ système 
forf~ttall:e progressif, par exemple. Ce procede auraIt 1 avantage 
de sImplIfier les règlements des notes d'honoraires, et de mettre 
un frein aux exagérations de certains praticiens. 

EL c'est encore la simplification que nous demanderons lorsque 
nous por.terons. nos regard~ vers l~s Tribunaux cl leurs procédures 
souvent ll1termmables, touJours SI coùteuses. , 

L'Administration de la Justice serait-elle moins assurée si, au 
lieu de trois experts pré"us par le Code de ProcédUl'e, on n'en 
nommait.qu'un seul, usage d'ailleurs admis déjà depuis longtemps 
pour ParIS, et que nous voudrions voir généraliser? 

Ne pourrait-on, de même, r{>glementer le tarif des experts qui, 
le plus souvent, est en disp'rollorlion avec l'importance du sinistre '? 

~e serait-il pas pOSSible aux Tribunaux de ne pas multiplier 
les expertises et SUl'tout les experLises comptables, toutes les fois 
du moins où le patron peut produire un relevé conforme à ses 
livres, livres que le Tribunal a toujours la possibilité de se faire 
représenter? 

:\"'est-ce point trop demander aux officiers ministériels de se 
monlrer moins âpres au gain dans ces malheureuses affaires d'ac
cidents, et de ne pas obliger si souvent les patrons a recoUl'ir à des 
procédures coùteuses pour obtenir l'application du tarif légal à 
leurs états de frais? 

Nous en aurons fini, Messieurs, dans cette rapide esquisse, 
quand nous aurons demandé a ces mêmes Tribunaux, à ce même 
législateur, de bien vouloir écouter la voix de la raison, qui pro
teste contre l'allocation de rentes dans les cas où la perte de la capa
cité ouvrière est infime? Ne pourrait-on pas, sans léser personne, 
admettre qu'une infirmité de 5 % ne donnerait pas droit à une 
rente '? 

Les infirmités permanentes inférieures à 5 % de la diminu-
tion de capacité de travail ne constituent pas, à vrai dire, un 
déchet pour l'ouvrier, dans la très grande majorité des cas, et 
cependant leul' nombre augmente dans une proportion énorme,' 
grâce à l'appât du capital de rachat accordé le plus généralement 
en compensation. 

To~jours à La Pa;ti~ipation, ,leur I?ource~ll~g~ par r~port 
aux aCCidents graves regles dans 1 exerCICe, qUI etaIt de 19,/~ 0/0 
en 1905, monte à 23,40 % en 1906 et atteint 28,65 % en 1907, 
soit une augmentation de près de ;)0 0/0. 

Aussi bien nos charges augmentent sans cesse, et, malgré 
notre labeur incessant, nous arrivons bien difficilement à les assu
mer toutes. Lois sur le repos hebdomadaire, retraites ouvrières. 
lois des accidents du tl'avail, et nous en oublions, viennent 
s'abattre sur nous sans égard, sans aucun ménagement. Il est 
pourta~t des li~ites ~ux forces humaine.s; '. .. . 

Déjà plUSieurs cl eulre nous ont plie sous le faiX et ele forces 
d'abandonner la luLle ~ il faut que nous soyions unis pOUl' faire 
triompher à notre tour nos justes reyenùications eL obtenir qUE' 

15 
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nolre voix soil écoul(\(·. '\ous Ill' méconllaissons lli nos devoirs, ni 
110S charg'cs, nous voulons seulement ces dernières plus équitables, 
et c'est l;ourquoi nous vous proposons, en ce qui concerne la loi 
de 189H. nous contentant de réformes facilement réalisables, de 
voter les vœux suivanls : 

1° Que la loi du 9 avril 1898, les lois et règlements qui l'onl 
Sllil1ie 1'1 complétée soient J'amenes au /Jl'incipe initial voulant qu'il 
n'y ail indemnité qlle quand il y aura /'{jellement llne diminution 
de la valeu/' professionnelle du blessé. 

2° Que la loi de 18.98 soit modifiée en ce ,~en,~ que le paiemenl 
des incapacités lem[!()!'aires soit dû dans tous les cas Il 'dater du 
quatrième jOlIl' incll/.~ /JIl, subsidiai1'ement, il pariir du lendemain 
de l'accident. 

3° Que les Tribunaux ne désignent Irois experts que dans les 
cas exceptionnels, que ces expe1'ls soienl dispensés du serment, el 
que leuT' rétribution soit réglementée dans lln sens conforme li 
l'importance cfll sinislre; qu'en outre, les dépens soient suppo1'ié.', 
d'une {açon équitable et proportionnelle pal' les parties succombant, 
qu'il s'agisse de l'olll!riu ou du patron. 

-10 Qll'lln système de rémunération forfaitaire soit établi pou!' 
les médecins, les pharmaciens étant obligés d'accepte!' le tal'if 
ministériel. 

5° Qlle des infirmilés permanentes de 5 0;0 et au-dessous ne 
donnent pas droit à des aUocat ions de l'ente.'! corl'espondantes. 

Engageons-nous à faire tous nos efforts pOUl' faire triompher, . 
grâce il nos représentants. ces Iégi limes revendications. Elles 
ne lèsent aucun droit, elles mettent simplement au point l'œuvre 
législative de 1898, 

Le Président du Syndical général, 

E. BRUNEL FILS. 

Le Président de la Chambre de Jlaçonnerie, 
P.U'L LEFEBYRE. 

Le Président de la C/zrunbl'e de CouIJel'llll'e-Plomherie, 
H. BOISSIÈRE. 

Le, PI'ésidenl de l'Union des Syndicats p,'o(essionnels, 

E. GACBERT. 
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'-:es accide~ts du ~ravail sont réfSis, en Franc~, par la loi. du 
9 avrIl 1898, mIse en vIgueur le 1 el' ) mIlet 1899 et qm a été modifiée 
par les lois du 22 mars 1902 et du 31 mars 1905. 

Une loi, en date du 12 avril 1906, a étendu la législation des 
accidents du travail à toutes les exploitations commerciales. 

En ce qui concerne l'Industrie, l'application de la législation 
des accidents a donc déjà duré neuf ans; ce laps de temps est 
s~ffisant pour permettre d'en dégager les résultats et de les appré
CIer. 

Avant de le faire, nous devons rappeler succinctement, pour 
les congressistes étrangers, les principes généraux de la législa
tion française. . . 

La loi repose SUl' lu reconnaissance du risque professionnel. 
el son principe dominunt est la réparation transactionnelle et for
failaire des accidents survenus par le fait ou à l'occasion du tra
vail. 

Ces accidents n'ont-ils entraîné qu'une simple incapacité tem
pOl'aire? La loi alloue au blessé une mdemnité journalière égale à 
la moitié du salaire qu'il touchait au moment de l'accident, mais 
cette indemnité n'est pas accordée d'une façon uniforme à tous les 
blessés. Le législateur distingue suivant que l'incapacité tempo
raire a duré : 10 moins de cinq jours; 2° moins de onze jours; 
30 onze jours et plus. Dans lelremier cas, l'ouvrier n'a droit à 
aucune indemnité; dans le secon cas, il ne touche son demi-salaire 
qu'à dater du cinquième jour; dans le troisième cas, il le touche 
du lendemain de l'accident. 

L'accident est-il la cause d'une incapacité permanente? Il faut 
encore faire une distinction. 

Si cette incapacité est partielle, l'ouvrier a droit à son demi
salaire du jour de l'accident à celui de la consolidation de la bles
sure, et à partir de cette dernière date, il lui est servi une l'ente 
égale à la moitié de la réduction que l'accident a fait subir à son 
salaire. Le salaire qui sert ainsi de base à la l'cnte est celui que 
l'ouvrier a touché ou aurait pu loucher dans l'année qui a précédé 
l'accident. 

Si l'incapacité est absolue, le blessé reçoit l'indemnité tem
})oraire comme dans le cas précédent, et la rente, à laquelle il a 
droit à compter de la consolidation, est égale aux deux tiers de 
son salaire annuel. 

Dans le cas où l'accident est suivi de mort, la loi alloue aux 
ayants droit de l'ouvrier une rente qui varie suivant le nombre (les 
ayants droit et la nature du lien qui les unissait au défuu.t; c'est 
alllsi que la veuve a droit à une rente de 20 OjO du salaire; le~ 
enfants, suivant leur nombre, de 1;) à 60 0/0, ct les ascendants à 
la charge du décédé à une rente, pour chacun d'eux, égale il 10 ° 0 
du salaIre, 

Les rentes dues pour incapacité permanente partielle ne peu
vent être converties en capital que lorsqu'elles ne sont pas supé
rieures à 100 francs. . '/-
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La loi complète la réparation aC,cordée .aux victimes .d'acci
dents en faisaI~.t supporter par le chef d. en~reprI~:, outre l,es mde~
nités temporaIres et les rentes donl Il vIent d elre parle, les fraIS 
d'hospitalisation, les frais médicaux ct pharmaceutiques. n~cessités 
par le traitement du blessé et, en cas de décès de la vlchme, les 
frais funéraires jusqu'à concurrence de 100 francs. 

Bien que les fr~is ~~édicaux soient" pay.és par l~s .indust,riel~, 
ils n'ont pas le droit d Imposer ~eur l~edecm aux vlcbm.es d aCCI
oenls; les oU\Tiers peuvent se faIre SOIgner par le médecm de leur 
choix, ct le chef d'entreprise n'a qu'un ?roit de contTôle. qui ne lui 
permet pas de critiquer le mode de traItement, malS sImplement 
de vérifier si le blessé est ou non guéri. Ce droit est, d'ailleurs, 
absolument illusoire. . . 

Le bénéfice de la législation française n'est pas réservé exclu
siœment aux nationaux. Les ouniel's étrangers sont nombreux en 
France, ct le législateur a voulu qu'eux aussi fussent garantis 
contre les accidents dont ils seraient atteint,; en travaillant pour 
le compte des industriels français. 

Toutefois, il a apporté quelques restrictions aux droits des 
ouvriers étrangers, VIctimes d'accidents, qui cesseraient de résider 
sur le territoire français; ils reçoivent, pour toute indemnité, un 
capital égal à trois fois la renLe qui leur avait été allouée. 

La loi ajoute qu'il en doit êLre de mème pour leurs ayants 
droit étrangers cessant de résider sur le territoire français. Les 
représentants étrangers n'ont droit à aucuue indemnité si, au 
moment de l'accident, ils ne résidaient pas sur le territoire fran
çais. 

Ces restrictions ne peuvent être supprimées que par des con
ventions internaLionales garantissant à nos nationaux, dans les 
Etats avec lesquels interviennent ces accords, des avantages équi
valents à ceux qui sont accordés en France aux ouvriers de ces 
pays. 

Trois conventions de ce genre ont été signées en 1906. 
La première a été conclue avec la Belgique le 21 février 1906, 

et est entrée en vigueur le 14 juillet 1906. 
Le second arrangement a été signé entre la France et l'Italie 

le 9 juin 1906, et sa mise en vigueur date du 21 septembre 1907. 
Enfin, le 27 juin, le grand-duché du Luxembourg a signé avec 

notre pays une convention qui a commencé à recevoir son appli
cation le 13 décembre 1906. 

En vertu ?e ces arrangements, les ouvriers belges, italiens ct 
luxembourgeOIs qui, travaillant en France, sont VIctimes d'acci
dents, sont traités comme les ouvTiers français. 

Âux uns et aux autres, les mèmes règles de compétence et de 
procédure sont applicables. 

La loi française trace une ligne de démarcation très nette entre 
les litiges qui ont trait à l'indemnité temporaire et aux frais qui 
peuvent ètre considérés comme en étant l'accessoire: frais médi
caux, fr~is, d'hosp.italis~tion, frais pharmaceutiques et les litiges 
tendant CI 1 allocatIOll dune renle. 
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Les premiers ressortissent à la juridiction de la Justice de 
Paix. 

. Les seconds sont de la compétence des Tribunaux Civils et, 
en ce qui concerne les derniers, la loi s'efforce de réduire le nombre 
des procès en soumettant les parties à une tentative de concilia
tion obligatoire devant le président du Tribunal Civil. 

~ . 
Pour en finir avec les principes fondamentaux de la législation 

française en matière d'accidents du travail, il ne reste qu'à exposer 
deux règles posées par la loi. 

La première est celle qui permet, dans un délai de trois ans, 
la revislOn des indemnités allouées aux victimes : revision qui 
aboutit à une allocation ou à une augmentation de rente, si l'in
capacité de l'ouvrier s'est aggravée; qui décharge, au contraire, le 
chef d'entreprise de tout ou partie de la rente. si l'état du blessé 
s'est amélioré. 

La dernière règle fondamontale de la loi qui est ~l signaler, 
<esL la liberté de l'assurance. Le chef d'entreprise a le droit de 
rester son propre assureur, et il peut se faire garantir par un des 
organismes d'assurance soumis au controle de l'Etat. Mais la loi 
favorise ceux qui s'assurent en les exonérant de tout recours de la 
part de la Caisse Nationale des Retraites, dans le cas où l'assureur 
choisi par lui devient insolvable. 

Le fonds de garantie géré par la Caisse Nationale des Retraites 
est destiné, en ce qui concerne les accidents du travail, à préserver 
les victimes contre les conséquences de l'insolvabilité des chefs 
d'entreprise ou de leurs assureurs. 

Après avoir exposé brièvement ces principes généraux, il nous 
reste à faire connaître les résultats des neuf années d'application 
de la législation nouvelle. Ils ont été l'objet d'un Rapport que j'ai 
présenté au Congrès tenu à Bordeaux, en septembre 1907, par les 
Entrepreneurs français du Bâtiment et des Travaux publics, el 
auquel je m'excuse de faire quelques emprunts. 

* 

Un premier résultat de la loi, qui est aujourd'hui hors de 
toute contestation, c'est que le but poursuivi par le législateur, en 
consacrant le principe du risque professionnel et de sa réparation 
forfaitaire et transactionnelle, est complètement atteint. Il n'est pas 
un accident qui ne soit indemnisé, soit par l'allocation d'une indem
nité temporaire ou d'une rente au blessé, soit, s'il est décédé, ear 
le service d'une pension à ses ayants droit. Dans la ~rande maJo
rité des cas, le }laiement de ces indemnités sc fai.t à 1 an~iable. S'il 
y a procès. les Tribunaux lui donnent une solutIon rapIde et, OIl 
peut le dire, toujours bienveillante aux ouvriers. . 

La jurisprudence interprète, en eff~t, d'u~e façon :'1 large les 
mots: « accidents survenus par le (ad ou a loccaslOn du lr:a-
vail », que les ouvriers sont garantis, depuis le moment. où I~S 
arrivent à l'atelier ou sur le chantier pour se mettre à la diSpOSI
tion du chef d'entreprise, jusqu'à celui où ils recouvrent leur 
liberté. Le chantier ou l'atelier n'est pas seulement, d'après les 
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Tribunaux, l'endroit plus ou ~10i?s. éten,d? . dal~s l' encein~e duquel 
l'ouvrier exécute sa tàche. All1SI, Il a ete Juge que la lOI de 1898 
est applicable alors même que l'accident s'est produit dans une 
partie de l'ateÙer ou du chantier où le travail de l'ou,:rie~ ne l'ap
pelait pas et où il s'était rendu n~algré la dé~ens~ qUI lUi en ayaIt 
été faite. C'est là une interprétation de la 101 qUI paraît abUSive. 
non seulement aux industriels, mais aussi à nombre de juristes 
éminents. 

Cf'tte extension excessive de la législation des accidents n'est 
pas malheureusement le seul résultai déplorable auquel son appli
cation CI donné naissancf'; elle a produit une série d'abus dont les 
conséquences ont une exceptionnelle gravité, tant matérielle que 
morale. 

Ces abus viennent, les uns, de dispositiDus défectueuses de la 
loi; les autr~s son~ l~ fa!t des Tri.bunaux, 9:1i ne se con~e~ltent 
pas, comme.Je le disaiS, Il y a un IUsbnt, d eLen?re I~ 101 a .des 
accidents llUi ne rentrent pas dans son· cadre, malS qUi vont JUS
qu'à la dénaturer ct à la déformer par des interprétations contraires 
au texte même et à l'esprit des dispositions légales. 

Simulations d'accidents et prolongations des chômages 

Il faut attribuer aux dispositions défectueuses de la loi les abus 
résultant des simulations d accidents et des prolongations injusti
fiées des petits chômages, et c'est l'appât du demi-salaire qui est la 
cause de ce double abus. 

Un ouvrier veut-il chômer pendant quelques jours, tout en 
touchant son demi-salaire? Il n'a qu'à cesser le travail et quitter 
le chantier ou l'usine, souvent même sa journée terminée, sans 
même dire au contremaître qu'il a été blessé; il lui suffil. le lende
main ou quelques jours après, d'alléguer qu'il a fait une chute, un 
effort ou un faux mou vemen l, car si l'industriel ou son assureur 
refuse de payer l'indemnité temporaire en disant qu'il conteste 
qu'il y a eu accident, l'ouvrier l'assigne en Justice de Paix. Devant 
cette juridiction, le prétendu blessé fait entendre le témoignage de 
quelque camarade complaisant, qui affirme avoir vu l'accident sc 
produire. L'industriel est donc condamné et se voit obligé de 
payer non seulement le demi-salaire, mais les frais de l'instance. 
La perspe~tive d'un pareil résultat est ?ien faite pour empêcher 
les ll1dustl'Jels ou les assureun; de Sf) defendre Con Ire les simula-
teurs. ~ . 

La non-obligation, pour les ouvriers, de déclarer immédiate
menll'accident dont ils prétendent avoir été victimes est la princi
pale cause des simulations. 

. . 
Il Il'e~l pas llloius difficile aux industriels de lutter coutre les 

prolongations abusives des chômages; pour le faire, ils s'exposent 
encore à des frais tellement élevés qu'il leur est moins onéreux de 
payer, sans résister, les journées de chômage qu'ils ne doivenl 
pas. 

En effet, lorsque le médecin de l'assureur a constaté, soit 
comme médecin traitant, soit nu ('ours du contrôle hebdomadaire 
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auquel il a le droit de faire procéder, en vertu de la loi du 
31 mars 1905, que le blessé était guéri, si celui-ci refuse de 
reprendre son travail, réclamant encore huit ou quinze jours dt' 
prolongation de chômage, le médecin remet à l'assureur un certi
ficat de guérison que celui-ci transmet au Juge de Paix à fin dt' 
nomination d'expert. 

Le Juge de Paix commet un expert, lequel convoque les par
ties quatre ou cinq jours après (en admeLlanl qu'il ait fail preuve 
de la plus grande diligence). Or, que peut dire l'expert? Une seule 
chose, c'est que le bressé est guéri, el il lui est bien difficile de 
faire remonter cette guérison à une date antérieure au jour de SOli 

examen. IlIa fixe au jour de son expertise, c'est-à-dire à une date 
postérieure de sept, huit ou dix jours, à la date de guérison fixée 
par le médecin de l'assureur ou de l'industriel. 

Et cela suffit pour que le Juge de Paix, dans tous les cas, con
damne l'industriel ou l'assureur au paiement du demi-salaire jus
qu'à la date de guérison fixée par l'expert ei aux déppns, compre
nant de 60 à 120-francs de frais ù'expertise et de jugement. 

Devant ceLte certitude, on comprendra que l'assureur trouve 
plus économique de payer les journées de ch6mage qui lui sont 
indùment réclamées. 

Les ouvriers s'en renùent parfaitement compte, et chaque jour 
s'accroit le nombre de ceux qui tentent, presque chaque fois avec 
succès, d'en tirer parti. 

Les si~nulations d'accidents et les prolongations abusives des 
chômages ont amené un accroissement considérable des charges 
qui pèsent sur l'Industrie, surtout depuis que la loi du 31 mars 190;. 
a faIt partir le paiement de l'indemnité journalière du premier jour, 
lorsque l'incapacité de travail a duré plus de dix jours. 

Depuis cette loi, la prolongation abusive des chômages se 
manifeste avec une intensité de plus en plus inquiétante. 

Les statistiques du Syndicat Général de Garantie prouvent, en 
effet, que landis qu'en 1901, la proportion des accidents de 5 
à 10 jours, par rapport au nombre total des accidents, s'élevait 
à 24, il 0/0, elle n'était plus que de 18,0;) 0/0 en 1903 et de 11 ,200/0 
en 1907. 

Si maintenant nous recherchons plus spécialement les résul
tats produits par les simulations d'accidents, et si nous les 
demandons aux statistiques des Mutualités d'assurances. nous y 
trouvons que la proportion entre le montant des salaires assur~s 
et le nombre des accidents s'est singulièrement accrue depUIS 
quelques années. . 

A La ~lutualité Industrielle, pour 63.740.700 francs de salaIres 
assurés, le nombre des accidents déclarés était, en 1900, de 4.998, 
alors qu'en 1907, pour 186.702.879 francs de salaires, le nombre 
des accidents s'est élevé à 23.169. 

Ainsi, tandis que les salaires out augmenté cie 1~3 0/0, les 
siüistres out progressé de 3630/0. 

A La Participation, les salaires assurés étaient. CIl HIOO, de 
2-1.218...19-.1: francs, et les aecidenLs au nombre de 2.0BG ; en 1907, 
les salaires sont passés à 65.668.:>63 francs et les accidents à ~2.061. 
Soit une progression des salaires de 1750/0 et une progressIOn des 
accidents de 47fi 0/0. 
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Au Syndicat Gènéral de Garantie du Bâtiment et des Travaux 
publics, les salaires assurés ttaif'llt de 3.9.140.000 francs en 1900, 
et de 76.816.592 francs en 190/, elles accIdents au nombre de 2.730 
eu 1900 et de 11.710 en 190i-l; la progression des salaires a donc 
été de 9600 ef la progression des accidents de 32R 0;0. 

Abus des frais médicaux et des frais pharmaceutiques 

Aux abus des pelits accidents, réels ou simulés, viennent 
s'ajouter les abus encore plus criants des frais médicaux. 

Comme pour la progression des petits accidents., les statis
tiques de toutes les Sociétés d'assuranres ont enregIstré la for
midable progression des frais médicaux et des frais pharmaceu
tiques. 

Il résulle des statistiques officielles que. de 1901 à 1906, les 
honoraires médicaux se sont élevés de 5.416.893 francs à 
1O.~}33.9tl7 francs, subissant une progression de 94 0/0, tandis 
qUf', durant la mème période, les salaires passaient de 2.828.498.~32 
francs à 3,614.972.R23 francs. n'accusant qu'un!' progreSSIOn 
de 27.800/0. 

Ces statistiques ont trait à l'ensemble de la France, et si l'on 
consulte celles des grands centres industriels, et en particulier la 
statistique du Syndicat Général de Garantie, dont les opérations 
sout concentrées surtout dans la région parisienne, on relève des 
résultats p~us déplorables encore. ~insi les ~rais médicaux, pa~ 
1.000 OUVrIers complets, sonL passes de '2.839 fI'. 50 en 1901 a 
13.067 fI'. i:l;) en 1907, soil une augmentation de 3600/0. 

CeLle progression formidable de frais médicaux et pharmaceu
tiques est due à la disposition de la loi du 9 avril 1898, qui a con
sacré le droit pour le blessé de se faire soigner par le médecin qu'il 
choisit librement. 

L'exercice de ce droit n'a eu qu'un résultat tangible, absolu
ment incontestable, celui de rétablir pour le~ industnels assujettis 
à la loi la situation du « taillable et corvéable à merci» qui, pour 
Lous les citoyens, paraissait abolie depuis la Révolution de 1889. 
En fait, il les a li \Tés pieds et poings liés à l'exp loi tation d'un 
petit nombre de médecIl1s autant dépourvus de science que de 
conscience. Ces médecins, jeunes pour la plupart, qui, avant la loi 
de 1898, n'avaient aucune clientèle, sont parvenus, par des moyens 
condamnables, ù s'en constituer une en faisant racoler les blessés 
du travail. Cette clientèle est pour eux infiniment plus rémunéra
trice que la clientèle bourgeoise, et il serait facile de vous citer, à 
Paris, plusieurs spécialistes d'accidents auxquels elle rapporte 
plus de 50.000 francs par an. Et ce n'est pas par des soins meil
leurs que ees spécialistes attirent les blessés du travail, c'est par 
le racolage aux portes des chantiers et des u~ines, des Mairies, des 
Justices de Paix, des Sociétés d'assurances et dans les hôpitaux: 
c'est par les promesses de faire obtenir aux blessés, dans tous les 
cas, une indemnité à laquelle ils n'ont aucun droit, c'est par la 
facilité avec laquelle les prolongations de chomag<' el les cel'tifi
cats d'incapacité perm~nente leur sont accordés. 

Le traItement de ces blessés préoccupe moins ces spécialistes 
que la confectioll des notes d'honoraires, et ils retardent le plus 



possible la guérison ou la consolidation de la ble~~Llre, afin de 
multiplier sur lesdites notes les visites, les pansements, les mas
sages qui, le plus souvent, sont comptés sans avoir été efTf'ctués. 

Conlre celte exploitatioll scandaleuse, nous sommes absolu
ment désarmés; car comment pouvoir contester efficacement, plu
sieurs semaines et plusieurs moiti après la guérison, alors que 
souvent les ouvriers ont disparu, la nécessité d'une radiographie. 
de grands pansements ou de séances quotidiennes de massage ou 
d'électricité? En réclamant au Juge de Paix une expertise? C'est 
encore po~sible lorsqu'il s'agit de notes élevées ~ mais, pour des 
honoraires d'une centaine de francs réclamés pour d'insignifiants 
traumatismes, que peut faire l'expert? Appliquer le tm'if officiel, 
et c'est tout; or, comme les honoraires réclamés sont conformes 
au tarif. l'expert étant dans l'impossi~ilité de dire si Je nombre des 
yi sites était ou non justifié. le Juge de Paix condamne, et vous 
yoilà obligés de payer, outre les honoraires, des frais d'expertisl' 
et des frais de jugement qui, à eux tieuls, atteignent et d~patisent 
souvent le montant de la note réclamèe. 

C'est surtout dans ces notes d'honoraires d'une centaine de 
francs pour les plus infimes traumatismes que réside l'abus, car 
elles se multiplient par milliers. . 

N'est-il pas monstrueux que des industriels soient dans l'im
possibilité de se défendre contre d'aussi scandaleux agissements, 
lesquels, non seulement ont pour conséquence une augmentation 
considérable de leurs charges d',uisurance, mais. chose plus grave 
encore, l'incitation des travailleurs à la simulation ct ü la paresse? 

Qu'il se soit rencontré des médecins tombés assez bas pour se 
faire les complices et les éducateurs des accidentés, nul ne pour
rait le nier, après les condamnations à l'emprisonnement et à la 
suspension de r exercice de la profession prononcées contre des 
médecins par les Tribunaux Correctionnels de Paris eL de Bor
deaux, et, après cette déclaration publique d'un médecin des I1ôpi
taux de Paris, 1\1. le docteur Valude : 

« Je me permets de faire observer que la proportion des simu-
lations aug~ente de faç?-? inquiétante. ,. .. . . . 

« Ceci hent aux facIhtés que donne 1 assuitance JudICIaIre, qUI 
permet aux simulateurs de tenter l'aventure sans frais et sans 
risques. . ... 

« Il faut dire, hélas! aUSSI que la fraude leur es~ facIht~e et 
inspirée par certains .médeci~s, honle de la p~ofes~lOn, qUI n.e 
craignent pas de se faIre les educateurs des aCCIdentes du travaIl 
pour leur apprendre 1.\ sim~ler. . . .... . 

« Il semble qu'il ~pp~rtI?nt au P?UV~Hr JudIC~aIr~ .d~ repI'lIn~r 
l'abus de la belle ll1shtullOn de 1 aSSIstance JudICIaIre, et .JI 
apparaît que la simulation pourrait être assimilée au faux témOl
gnage. )) 

Exploitation des industriels, démoralisation d'uu lI:Op gr.and 
nombre de travailleurs, voilà à quels résultats a aboult un lIbre 
choix inorganisé et ne présentant aucune garantie! . 

Cette disposition de la loi constitue une erreur économIqUf' 
contre laquelle nous ne cesserons de nous élever de toutes nos 
forces. 
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Abus des petites incapacités permanentes 
.. 

L'art. 3 de la loi du 9 avril 1898 porte que, dan3 les cas prévu" 
il l'"u·!. let", l'ouHier ou l'employé a dl'Oit : 

« POUl' l'incapacité parlielle et I)er~anente. à une. rente .égale 
il la moitié de la réduction que 'accIdent aura faIt subIr au 
salaire. » 

Or, malgl'é ce texte si précis, si net, si formel, les Tribunaux 
allouent chaque jour des l'en les il des blessés pour lesquels l'acci
dent bénin dont ils ont été victime~ Il 'a entraîné aucune réduction 
de salaire. 

Il y a donc une yéritable défol'lnation de la loi par les Tribu
naux, et celte fausse interprétation de la volonté, pourtant si nette, 
du législateur, a les plus funestes c<?nséquences. , .. 

Certet-l, nous comprenons parfaitement quI' les lrlbunaux ne 
soient pas tPJ1US il UlH' applicalion littpl'ale de cet article. car il 
existf' des cas Ol!. bipl1 ({UP le trilultlalismp n'ait faiL subir aucune 
dépréciation ilU salaire, on ne sa1ll'ait, sans commettre un véritable 
déni de justice. conteste!' le droit certain de l'ouvrier il une rente: 
par exemple. dans le cas de la 'perte d'un œil; il Y a là un dom
mage causé qui doit èlre réparé, et CP serait méconnaitre le but de 
la loi de 1898, aussi bien que l'équité, que de le contester. 

Mais, malheureusement, ce qui ne devrait constituer qu'une 
exception est devenu pour les Tribunaux la règle, et ils en sont 
arrivés il juger que tout accident ayant occasionné une impotence 
fonctionnelle. si minime qu'elle fût, devait, quand bien même il 
serait certain que, ni dans le présent, ni dans l'avenir, elle n'en
traînerait de dépréciation professionnelle. donner droit il une 
rente. C'est aller absolument contre l'esprit et la letlrf' de la loi. 

C'est ainsi que les Tribunaux accordent chaque jour des 
rentes de 10, 15, 20 et 2;) francs correspondant il des impotences 
fonctionnelles con&tituant des déchet~ évalués il 2, 3, 4 et 5 0/0 
par les experts ... par suite de la perte de substance. de vague dou
leur accusée par le blessé ou d'hystéro-traumaLisme. 

Le Tribunal de la Seine a essayé de réagir contre cette géné
ralisation en décidant qu'une impotence fonctionnelle inférieure 
à 5 % ne constituait pas une incapacité permanente et, par COI1-
l'iéquent, ne donnait pas droit à une rente; malheureusement, la 
Cour de Paril'i a infirmé cette déci:;ion et a alloué à un blessé la 
l'ellte de quelques francs qu'à juste raison le Tribunal lui avait 
l'e~usée. Ccl arrêt était si ostensiblement contraire à l'ei'3prit de la 
101 que la même Cour, revenant il une notion plus exacte de la jus
lice, "ient de juger, le /1 août 1908, qu'il n'y a pas lieu de temr 
('omple d'une réduction de capacité de 40 O. Il faut espérer que 
ce revirement de la jurisprudence va s'accentuer, 

Grâce à ,la jurisprudence qui domine encore de beaucoup, le 
nombre des. lJlcapacllés permanentes partielles a augmenté (Jans 
des proportIOns effrayantes, de 1900 à 1907. 

Il résulte des statistiques de la Caissp des Forges de France 
que, de 1900 à 1906, le nombre des incapacités permanentes a pro
gressé de 87,890/0. 

Une :\IuLualiLé lyonnaise, ITnion Industrielle, a vu le nombre 



des. petites incapacités permanentes l'e8ré,sell~anf des décl!!,1s df' 
mOins de 10 % passel' de 9, en 190 . H 4,.) 0,0 1'11 ]90" soit 
400 % d'augmentation, tandis que ses salaires assurés ne pro
gressaient que de 5.478.201 francs en 1901, :'1 7.1O:-l.778 francs 
en 1907, soit 29 % d'augmentation. 

A La Participation, pour une augmentation de salaires d •• 
17;). % de 1907 sur 1900, le nombre d'incapacités permanentf's 
représentant des déchets inférieurs à 10 0;0 u progressé tle J, 
en 1900, à 363 en 1907, soit 7,1600/0. 

Au Syndicat Général de Garantie, durant la mème période, 1 .. 
nombre des incapacités permanentes partielles de 10 % dl' 
déchet et au-dessous est passé de 33, en 1900, à -160. ('n 1907, 
soit 1.2930;0, alors que les salaires n'ont augmenté que df' ~)6 0 O. 

Cette progression des peLites incapacités permanentes esL duc' 
à la jurisprudence des Tribunaux, lesquels, en accordant des rentes 
pour les rlus petits déchets, stimulent l'appétit des blessés. Lors
qu'après la consolidation de la blessure, il persiste la plus petite 
impotence fonctionnelle que, dans la plupart des cas, quelques 
mois ou même quelques semaines d'exercice de la }?rofession feront 
disparaître, les blessés, de jour en jour mieux Informés par les 
agents d'affaires ou les cliniques du bénéfice qu'ils peuvent en 
tÜ'er, refusent de reprendre leur travail sans indemmté, et ils y 
parviennent presque toujours, grâce à l'habitude qu'ont les experts 
a'attribuer les déchets de 1 à ;) {) 0 ·aux plus insignifiantes lésions. 
el à la jurisprudence des Tribunaux. 

La moyenne des déchets des blessés atteints d'incapacité rer
manente partielle s'abaisse régulièrement chaque année; ilr{'suIte, 
en effet, des statistiques du Syndicat Général de Garantie, que la 
moyenne des déchets, qui était de 20 % en 1900 el 1901, est des
cendue à 18,2 en 1902, à 14,6 en 1904 et à 12,2 en 1906. C'est la 
preuve qu'on considère de plus en plus comme incapacité per
manente partielle des lésions qui. au début de l'application de la 
loi, étaient considérées COlllme n'entrainant que des incapacités 
temporaires. 

Si les blessés et leurs hommes d'affaires n'avaient que la pers
r.ective de l'allocation d'une rente insignifiante de quel9:ue,;. francs, 
Il est probable qu'ils ne songeraient pas il pO:.i.rsuivre 1 industriel; 
mais ils savent qu'ils obtiendront, sans difficulté, le rachat de la 
rente pal' les quelques centaines de francs du capital constitutif. et 
c'est 1 appât de cette somllle il loucher qui les décide à intenter une 
action judiciaire. 

Mais, dira-t-on, pourquoi les assureurs se prêtent-ils il ce 
calcul en rachetant les rentes au lieu de servir les arrérages? 

Tout simplement pour éviter des frais considérables. 
Aucune conciliation n'interviendrait, en effet, pour les yeLits 

traumatismes si les assureurs se refusaient au rachat, et i fau
drait alors qu"ils supportent en pUl'e perte.le~ frais ~run procès. en 
première instance et en ap,pel pour abouhr a conshtuer le capll~1 
constitutif de la rente qu ils aurai.'nL refusé de ra~heler en conCl
liation et à payer les frais considérables ùes deux mstan('es. 

Etant donné ceUf' certitude. on concevra que les assurf'urs 
préfèrent se résigner au règlement moins onél'eux ùu sinistre en 
conciliation, par le rachat de la rente. 
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. \ Ll~~i tOi k l'<"glcmelll Pll'edué ct le Lê~pital O? raclw L touché, 
les oU\Ticn:i sérieux rc~rennellt leur travaIl, tandIs que les autres 
attendent pour cela d avoir dissipé l'indemnité qUI leur a été 
allouée, 

Et un trop grand nombre df' ~amaradcs ,du ch,antier ou de 
l'atelif'r au conrant de celt(' auhame, l~n arrIvent êI sc sugges
tionner' ,,1 inconsci('mmclü ü songcr au légcr accidenl qui, sans 
les estropier, Icur permettra, à eux aussi, de toucher un petit 
capital. 

Ainsi sc propage, parmi les tl'availleul's, une maladie épidé
mique' d\lll nouveau genre: l'hystéric dc l'assurancc, qu'un des 
médecins les plus éminenls des Hopitaux de Paris a qualifiée du 
nom de sinistrose. 

Abus de l'Assistance judiciaire 

Les divers abus que nous venons de signalcr ont tous une 
cause commune qui doit être relevée, c'est que le bénéfice de l'as
sistance judiciaire est accordé avcc trop de prodigalité aux ouvriers 
par le législatcur. 

L'assistancp judiciaire est, en effet, acquise de plein droit, sur 
le simple visa du Procureur de la République, à la vidime de l'ac
cident ou i:1 ses ayants droit, en conciliation devant le Président du 
Tribunal et devant le Tribunal; ainsi qu'à racLc d'appel. 

Grâce à cette prescription, les industriels et les assureurs 
ont à subir d'innombrables procès qui ne reposcnt sur aucun fon
dement et qui, nous allons le prouyer, sont de véritables procès de 
chantage. 

On n'ignore point que, pour mettre automatiquement en mou
vement la machine judiciaire, il suffit qu'un greffier désireux de 
grossir ses émoluments estime, sous le couvert du Juge de Paix, 
qui a généralement d'autrcs préoccupations, qu'il résulte du certi
ficat médical, mème le plus v<:Igue, produit p<:lr l'ouvrier ou par 
l'industrieL qu'il y a présomption d'incapacité permanente pOUl' 
procéder à l'enquète prescrite par l'art. Il de la loi du 9 avril 1898 
et percevoir ainsi les émoluments rémunérateurs fixés par le décret 
du;) mars 1899. 

L'enquète l'aile, le greffier transmet le dossicr au président du 
Tribunal Ciyil. 

D'autres fois, l'enquètc est provuquée par l'un de ces hommes 
\"éreux qui pal'Yicnncnt, sans difficulté, à obtenit' dcs médecins 
complaisants ou intéressés dont nous a\"ons parlé des certificats 
mentionnant, en termes imprr'cis, la vague possibilité d'une inca
pacité permanente, 

~e ccrLificat cst suffisant pour que l'enquète soit faite et le 
dOSSIer transmis au président du Tribunal Civil. 

A la tenl ati YC' de concilia Lion , r assureur C'ontestan t formelle
I~lCnt lc carac,ll>I:" pCl'!:lanetll de l'incapacité, réclame une exper
tIse dont les frills. varumt d" 00 à 120 fraucs, sout il sa charge. 

Et lorsque I"pxpert a conclu il l'entière guérison sans aucun 
déchet. l'ouvrier, ou rlll~ généralement son homme d'affaires, 
exprce llll yéritable chantage contrc 1" chef J'entreprise en le mena
~:\Ilt d"tlll prod'" ~ïl IH' ('onsl'l1l poinl i:t payl'!' UII!' indcmnill" de 



(luelquc~ celltHine~ de' fl'm}('~, donl l'homllH' (Ld1"nir('s relipildra 1(' 
tiers ou la moitié. 

Tous savent, en effet, que si l'industriel, se basant sur le Rap
port de l'expert, repousse toute conciliation, l'ouvrier n'PIl posst'd<> 
pas moins le bénéfice de l'assistance judiciaire pour f'ngager un 
procès devant le Tribunal Civil, cl, lorsqu'il spra (léhouLé, pOUl' 
signifier rade d'appel gratuit depuis la loi du '2'2 ma!'s H)O~), qui 
obligera l'industriel à suiv!'e devant la Cour d'Appel, pOUl' oblellil' 
un arrèt par défaut faute de conclure, et ü clépensPl' inutilement 
plusieurs centaines de fralles. 

Le nombrC' (lPs procès mis ainsi, saus aucun pn"I('x!C'. à 1<1 
charge des industriels est considérable; pour If' seul Tribunal de 
~a Seine, il s'élève, chaque année, à plus di' 3~) () () des affairps 
Jugéps. 

Tous les abus que nous venons de relever ont produit une 
augmentation considérable des charges d'assurance qui pi'sent SUI' 

toutes les industries. Pour ('ertaines, ('es charges ont été majorées 
jusqu'à 3, 4 et même 5000/0. 

C'est ainsi que la cotisation pour les charretiers, qui étail. 
en 1900, de 4 0/0, est de 12 % en 1908, ct que le taux de cotisa
tion pour les travaux de construction du ylplropolitain Il dù êt\'(, 
élevé de 4 à 150/0. 

Les industriels fl'anç,ais out compris qu'ils devaient réagir 
contre de pareils résultats et, pour Gela. unir leurs efforts dans le 
but d'obtenir la réforme de la loi. Il n'est pas ü craindre que leurs 
revendications soient mal interprélées et regardées comme une 
hostilité systématique contre les principes de la loi de 189~. 

Ce sont, en effet, des industriels, des Entrepreneurs de maçon
nerie qui ont, dès 1859, consacré en France l'idée du risque pro
fessionnel en cl'éant, sous forme de lllutualitè, la première Société 
d'assurances contre les accidents. Elle avait pour but d'inderullispr 
lous les accidents du travail, il l'exception de ('eux causés (( par 
l'ivresse manifesle. l'infraction aux règlements publics et particu
liers, les. rixes ou les luttes ». 

Nous pouvons donc af1îI'luer qu'à )..lart de trl"'s rares exceptions. 
·la législation française d!'s Accidellts du Trayail a été bien accueillie 
par les chefs d'entreprise. 

Ce qu'ils combaltent aujourd'hui, ce sont les déformations et 
les déviations de ceUe législation, lesquelles, sïlll'y était remédié. 
finiraient, ainsi que je le déclarais au Congrès de Bordeaux, pal' 
faire de la législation sur les accidents, au lieu de l'œuyr!' huma
nitaire et si j llste de réparation sociale voulue par le législateur, 
un instrument d'exploitation de l'industrie et une œuvre de démo
ralisation sociale. 

A. YILLE:\IIl'I. 
P1'ésidenl de la Chambre syndicale 

des Entrepreneurs de Jllaçonnerie de la rilll' de Paris 
el du Département de la Seine. 





VŒU 

émis par la Ohambre syndicale des Entrepreneurs en 
Bâtiments de la Ville de Limoges (France) 

La Chamure syndicale des Enll'qH'pneul's ell BMimrnl" df' la 
\ïlle de Limog'ps :' 

Considérant que la loi du [-) ourd1 &9& eslulll' loi huml/Ili/aù'c 
en ('(' qU'l'ile a..,sllI'e à l'ouvrie/' (,idime d'lIll ai'Cidelli dulr([l'ait/IIH' 
juste ,.émunératioll à laquelle il ([ droil; 

Que celte loi democratique el JJro(ondement équitable n '(1 cesse 
de sllbir des modifications incessantes, (illi n 'Ollt eu d'au[res l'ésu!la[s 
Ilue de créer /lne serie d'abus qui, sans profiter à rOlll'riel' hénéfi
('iaire, ont lourdement $llrehrlrgé le patron assujetti)' 

Que plusieul's de 1'1'8 I/bll,~ on[ été sévèremeni jugés ]lI/l' les 
T"ibLlllaux; 

Qll'il est de toute justice de lIletfl'e un teJ'me li IOllte e,J:jJ[oitrt
lion, (Jllelle qu'elle soil; 

EmI'l le vœu suivanl : 

« Que lu loi da :Jl mars 1905) (lUi a enqe/1I1l'é ou développé 
/lne j'oule d'abus ail détriment dll patron, sans (wantage [Hill/' 

l'ollvrier bénéficiaire, soit modifiée ainsi: 

« 1° Faire remonter le paiement de l'indemnité journalière ([u 
lendemain de l'accidenl; 

« 2° Interdire le rachat des renies (lu-dessous de 100 f,·(tnC,~; 
« :3° Eviter les abus auxquels donne lie/l l'assistance jll(li

ciai!'e en matière d'accidents) par exemple en la faisant foncti()n
ner comme en matière de droit commlln; 

« 4° De même que les (l'ais funéraires sont limités il lin maxI
mum par la loi, établi,. lln tari/, médical el pharmaceutique {or(oi 
laire d'apl'è,~ diverses catpgories et proportionné ri 1([ ,ql'auité des 
accidents; 

(, ;')0 Le droit absolu du potron (/Tl ('lm/l'dIe de tUlit (/('cùlelll, )) 

la 
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MES~lEURS, 

C'est avec le plus grand intél'èt que j'ai lu les Rapports Mlr 
le~ lois et les accidents du travail présentés à la 2e Section du 
2e Congrès international d'Entrepreneurs. 

Je suis d'avis que la connaissance des principes de ces loi~ 
et non pas moins des imperfections est d'intérêt pour tous ceux 
qui, comme nos collègues français, vivent sous la vigueur d'une 
loi d'assurance contre les accidents du travail. 

C'est pour cela que j'y tiens à vous donner un aperçu de l'as
surance contre les accidents du trayail aux Pays-Bas, qui a été 
réglée par la « Ongevallellwet 1901 ". 

La loi repose sur la reconnaissance du risque professionnel 
et sur le principe que les accidents, survenus par le faitou à l'oc
casion du travail, doivent être réparés. 

De même comme en France, Cl' sont le~ patrons qui ont à 
payer les frais de l'assurance. 

Le~ indemnités allouées aux bles~és sont les suivantes: 
Quand, au 3e jour après l'accident, le blessé est incapable de 

faire son ouvrage ordinaire, il reçoit, à partir du lendemain de 
l'accident, une indemnité journalière de 70 0 0 de son salaire 
moyen, pour la durée de son incapacité, mais au plus jusqu'au 
42e jour après l'accident. 

Dans le cas où le blessé n'est pas encore guéri, la loi lui 
accorde, à partir du 43e jour, une indemnité en rapport avec son 
incapacité, mais au plus de 70 % de son salaire. Si l'accidenl est 
la cause d'une incapacité permanente, le blessé reçoit une reute .à 
partir du jour où la blessure est consolidée. L'indemnilé est eu 
l'apport avec le taux de l'incapacité permanente. Pour une incapa
cité absolue, la rente allouée est de 70 % du salaire. 

Dans le cas où l'accident est ~uivi de mort, la loi alloue aux 
ayants dro.it de l'ouvrier une. rente gui varie. suiyant le ,nombre. de'; 
ayants drOIt et la nature du hen qUI les ul1lssall au defunt. Cette 
J'ente se monte jusqu'à 60 % du salaire du défunt. Dans le cas de 
mort, la loi alloue à celui qui a payé les frais de l'enterrement une 
indemnité du montant de 30 fois le salaire quotidien du défunt. 

Outre ces indemnités, la loi accorde aux victimes d'un accident 
le traitement médical et pharmaceutique néceesaire, ou bien une 
rémunération des frais médicaux et ph.armaceutiques. 

Les rentes permanentes allouées aux blessés peuvent être 
revisées dans le cas où l'incapacité de l'ouvrier est aggravée, ou 
bien l'état du blessé s'est amélioré. L'application de la loi est 
léguée à une institution centrale, la « Ryksverzekeringsbank n, qui 
siège à Amsterdam. . 

C'est elle qui a été chargée du règlement et du paIement des 
indemnités, et des frais médicaux et ~harmaceutiques. 

Le remboursement des frais de 1 assurance à la ,( Ryksverze
keringsbank » peut se faire de différentes manières. 

1. - Le patron paie 11 la c( Ryksverzekeringsballk » un taux 
fixe, en rapport avec k risqlH' profpssionnel qui pst inhérpnt il 
l'industrie exercée. 
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lI. - Le patron .r~mbourse ~ la «. R.yksverzekerings~ank » le 
llIuntant des lllùenuutes, des frms medlca ux, etc., payes par la 
« Ryksyerzekeringsbank » il besoin des accidents survenus dans 
SOli entreprise. 

III. - Le patron elldosse son risque il une Société d'assu
rance à prime fixe, ou il une Société ~utuelle. Dans ce cas, la 
Sociélé rembourse à la « Ryksverzckerlllgsbank » le montant des 
frais. 

La faculté de s'assUl'er soi-mème, ou de l'endosser à une Société 
il prime fixe ou mutuellc, n'est donné au patron qu'après. autori
sation royale el qu'après, dans le premier cas le patron IUl-m~me, 
dans le second cas la Société, a posé chez la « Ryksverzekermgs
bunk )) une sûrclé d'un montant assez considérable. 

Pourlant le système de l'cndossement du risque a acquis unc 
grande' t'lcndue, c't cn prf'lllièrl' ligne l'endossemcnt il une Société 
mutuclle. 

La Fédération Nécrlandaise des Elltrepreneun; étant d'avis 
qut' le taux fixé par la « Ryksycrzekerillgsbank » pour l'industrie 
du Bàtimcut el des lravaux publics est beaucoup twp élevf> , a 
l'oudé uuc Société mutuelle d'Entrepreneurs « de Ullderlinge 
Risico-Vereeniging uit den :\ ederlandschen Aannemersbond Il. 

Les membres {le celle Société mutuelle ont il paycI' ensemble 
lcs indelllnités, les frais médicaux, pharmaceutiques et hospitaliers, 
résullanL de la réparation des accidents survenus à leu)'s ouvriers, 
ct les frais d'administration. 

La cotisation de chacun des membres est calculée d'après le 
lllonlant des salaires el le risque professionnel. 

"\vec une trentaine d'autres Sociélés mutuelles, la Société 
d'Entrepreneurs a formé une Société centrale « de Centrale \\" eJ'k
g'evers Risico-Ballk ». siégeant à Amsterdam. Cette Société cen
trale est responsabl~ envers la « Ryksverzekeringsballk » du rem
boursement des fraIS. C'est elle qUI a dû poser la sûreté nommée 
ci-devant. 

La combinaison des Sociétés mutuelles rapporte une diminu
tion considérable des frais d'administration. 

En outre, chaque Société profite de ceUe manière de l'expé
rif'nce de la Société cf'ntr~lf', qui est heaucoup plus grande et plus 
étendue qu'elle ne serait dans le cas où toutes les Sociétés 
mutuelles se tiendraient seules. 

Bipn que les résultats financiers de la « Ryksverzekerings
ballk » depuis la mise en vigueur de la « Ongevallenwet 1901 
10 " février 1903 >l, sont déplorables, les frais ont surmonté le~ 
primes de quelques millions de florins; la Société mutuelle des 
Entrepreneurs. de même que la plupart des autres Sociétés 
mutuelles, ont Cil un J'ésultal assez bon. 

Les frais moyens Ullt été de 65 % à 90 % de la prime fixe de 
la « Ryksvf'l'zekcring"ballk lI. 

Je suis d'avis. qU.'on doit ce ~'és.ultat surtoul au profit financier 
(lue les patrons JOUIssent en. drmmuant le risque professionnel 
dans leurs entreprises. 
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La loi du 21 mars 1884, en abrogeant celle des 14-17 juin 1ïlJl. 
qui défendait aux membres du même métier ou de la même pro
fession de former entre eux des Associations professionnelles, a 
fait disparaître toutes les entraves au libre exercice du dr'oi l 
d'association pour les Syndicats. 

Toutes les autorisations préalables, p"ohibitions arbiLraires et 
formalités inutiles disparaissant, la reconnaissance légale des 
Syndicats s'est trouvée réduite a une seule condition: la justifica
tion de leur établissement régulier, par le dépôt des statuLs et de 
la liste des sociétaires. 

Le caractè~e éminemment libéral de eette loi a engendré Ull 
mouvement syndical dont l'importance n'a fait que croître. Nous 
extrayons d'une statistique publiée en 190;), par le :\rinistère du 
Commerce et de l'Illdustt'ie, quelques chiffres qui en monLrent la 
constante progression : 

En 188;), le nombre tolal des Syndicats, patronaux uu ouvriers, 
était de ;)49; en 1890, de 2.7~)5; en 189;), de ~).146: en HIOO, 
de 7.081: en 1905, de 10.987. Ce dernier chiffre, auquel IIOUS 
ajoutons le nombre des syndiqués, se décompose ainsi: 

Syndicats industriels et cOlllmercia ux pall'o-
naux. . . . .. ..... . 

Syndical~ indusLriels et COmlllerCIaUX 
OUVrIers . . . . . . . . . . . . 

Syndicats indusLl'iels el comll1erci aux mixtes 
Syndicats agricoles. . . . . . . . . 

TOT.\CX. 

Nombre ,"ombre 
de Syndicats de membres 

:~.102 

4.62:1 
1-l-l 

;{.116 

10.U!-37 

'252.0:36 

7~1.3-l4 
2;:).H6:) 

6~)9.9~)3 

1.71U.196 

Les caractères essentiels de la loi de lR8-l SOIl! les ~lIinlllts : 
Liberté complèle d'association, mais seulement au profil 

des As~ociations professionnelles dont les membres 
exercent la même profession ou de~ profe~~ions simi
laires, qui ont pour but l'étude et la défense de leurs 
intérêts économiques, industriels, commerciaux on 
agricoles. 

'personnalité civile accordée aux Syndical~ avec le ~roit 
d'acquérir les immeubles nécessaires à leurs l'élimons 
ct leur fonctionnement. 

Droit de créer des caisse~ spéciales de secours mutuels d 
de rdraites, offices de placement, etc. 

Liberté pour les Syndica.ts de se grouper .ef!- ~n!on~. La 
loi refuse à ces UnlOns la personnalIte CivIle et II' 
droit de possession qu'elle accorde aux Syndicats. 
(NOliS devons ajouter q~e les Unions désireuse.s de 
posséder ces préroga.hvp;s peuve~t Sf' constItuer 
maintenant sous le régime de la 101 de 1901 SUI' ks 
,\ssociations, qui les leur accorde.) 



Ju:-;qu'en 1900, aucune tent,alive n~ fut, faitl? en vue de .gr~JU
pel' le:-; din'rs Syndicats de nos mdu:-;tnes repartIs sur le terntolre. 

C'est à la !:;llite d'un Congrès national organisé, à cette époque, 
par le Groupf' du Bàtiment df' Pari:-;, que fut fondée la première 
Fédération en France. 

Cette Fédération fonctionne d'abord sous Il' tilre de Fédé
ralion " O'(~n("I'ale »; en 1902, elle devient « nalionale ». Plus tard, 
pal' suite bdc la création dl' Fédprations rpgionales, elle étepd son 
action SUI' la partie centralc de la Francc pl mel son litre en 
harmonie avec sa nouvelle situatioll. 

C'psl Je l'étroite union des diver:-;c:; FédéraLion:-; de région 
qu'est née la FederatiolZ lZationale, qui réunil, en un seul faisce~u, 
tous les élément:-; patronaux du Bâtimenl et des Travaux publIcs 
français. 

:\'OU8 IlC POUVOllS mieux faire, pour dOllJJel' une iJée de notre 
Fédératioll. Je SOli but, de sa composition, que de résumer d'une 
faç:.on sl!-ccillcle Il' tllbleau (lu'ellc CI produit à l'Exposition Franco
Bntalll1\«ue dl' Londrc:; 1 9 lR : 

Fédération Nationale du Bâtiment et des Travaux publics 
(l'NIO.'i DE:; FÉDÉRATION:; ;-,YNDIC,\LES FRANÇAISES) 

Paris - 3, rue de Lutèce, 3 - Paris 

Fondation 

Eu 1901, le H noycmbrt', le Congrès du Bàtiment et des Tra
Yaux publics, tenu il Lyon. adoptait, à l'unanimité, la résolution 
suivante présentée pal' :\1. Janvier, président de la Fédération du 
Bàtiment du Nord-Ouest: 

« Le Congrè~ admet le princi pe de la fusion de~ Fédéra
« tians existantes cn une Fédération Nationale Géné
« l'ale, dont le siège sera à Paris. 

CI Une Commission de 35 membres, à raisou de 7 membres 
« par Fédération existante, est chargée de l'étude de 
« celte organisation qui, autant que possible, devra 
« être constituée le leI' janvier 1906. » 

En exécution de celte décision, la Commission des 35 se réu
nissait en mars et novembre 1905, et adoptait les statuts de la 
nouvelle organisation. L'Gnion, à laquelle adhérèrent les 5 Fédé
rations régionales du Bâtiment et des Travaux publics constituées 
e!l Franc.e, fonctionna ~e 1er janvier 1906, sous le titre de: Federa
Iton .VallOlZale du Bâtiment el des Travaux publics (U lZion des 
Fedéralions syndicales françaises). Elle est régie par la loi du 
21 ma!'s 188-1. 

But 

La Fédération l\ationale a pour but: 
L'adoption de toutes mesures utiles pour la sauvegarde des 

i~térêts généraux d~s <:orporations représentées par les Fédéra
tlO!lS ct pour la réahsabon des vœux émis par les Fé-dératians au 
pomt dl' vue local ou régional; 
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Le groupement de tous les desiderata ct l'établissement d'un 
programme de revendications économiques; 

L'organisation des Congrès nationaux du llàtill1ellt et des Tra
vaux publics devant se Lenir, tous les deux ans, dans la ville dési
gnée par le Conseil de l'Union; 

Toutes démarches auprès des Pouvoirs publics. cn \'LlO, 

notamment. de poursuivre la réalisation des vœux émis HU:\: COIl

grès nationaux. 

Admissions - Cotisations 

En dehors des 5 Fédérations fondatrices, les Fédérations qui 
viendraient à se former pourTont être admises, il condition de 
posséder au moins 1.000 membres et d'acquitter un droil d'entrée 
de 250 francs. 

La cotisation allllllelle est fixée, J)our chaque Fédératioll, il 
o ft'. 50 par membre, ave, un minimum e perception de r)oo l'rail cs. 

Administration 

Appartient à un Conseil composé de ï délégués par Fédération 
adhérente. Il se réunit une rois pal' an; ses membres sont renou
velables, par tiers, chaque année. 

Le Conseil élit un Bureau, composé de : 
Un président; un vice-président par FédératlOll adhérente; un 

secrétaire général; un trésorier; un secrétaire par Fédération 
adhérente, autre que celle clont fera pal·tic le secrétaire gélléral. 

Le Bureau est aussi celui des Congrùs organisés par l'Union; 
il sc réunit ordinairement deux fois pHI' an. 

Congrès 

Le premier Congrès national, organisé par la FédPration, s'est 
tenu à Bordeaux du 18 au '21 septembre 1907. 

Il était ouvert il toutes les Cbambres syndicales du Bàtimellt 
et des Travaux publics de France. 

Il a réuni l'adhésion de lOR Syndicats, ]'eprésentés à Bordeaux 
par 725 délégués. ... 

Le programme des travaux comportait les quesirons sUIvantes: 

1 ° Retraites ouvrières; 
2° Contrat de travail; 
3° Conciliation et arbitrage; 
4° Apprentissage; 
5e Accidents du travail: 
6° Règlement des mémoires; 
7° Privilège du constructeur; 
KO Caisses patronales; 
9° Privilège des Associations ouvrières dans les. adj udicatiolls. 

10° Adjudications (création rie Commissions mIxtes). 
Il ° Questions diverses : . 

Participation aux bénéfices dan:; le:; travaux pubhcs. 
Enregistrement des marchés administratifs. - Inter
vention des fonctionnaires dans la direction des tra
vaux. - Main-d'œuvre militaire. - Ouvriers d('s 
arSf'uaux. - Délégués oUHiel's. - AFplication dps 
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3 décrets du 10 août 1~99 concernant la reVlSlOn des 
prix de marchés passés avec l'Etat, les départements 
nL les communes. - Tribunaux administratifs. -
Blanc de céruse. - Responsabilité des Architectes et 
des Enlrepreneurs. - Congres mixte (Architectes et 
Entrcpreneurs). 

Les vœux émis sur ces questions ont été transmis aux Pou
yoirs publics, au Parlement. aux Adminibtralions et Pf'rsonnalités 
intéressées. Un exemplaire en a été r~mis pal' le ~~reau à M. le 
:Ministre du Commerce et de l'In dustl'le, il :\1. le :\111118tre des Tra
vaux publics, il :\1. le :Ministre ùu Travail ct de la Prévoyance 
sociale. 

Le comph' rcndu in extenso du Congrès a été publié dans le 
Blllletin dc la Ft~dél'ation. 

Journal 

Lu Fédératiull a créé, eH lllai lU06, Ull Bulle/in mensllel, qUI 
contient: 

Lc:-; cOlllllluni cations dc 1 a Fédération :\ ationale; 
Les communications dcs Fédérations adhérentes; 
Une tribUl}(' où sont développées les grande:-; questions inté

ressant le Bâtimf'nL et les travaux publics; 
Une tribune pour les demandes et les réponses faites sur des 

questions techniques ou juridiques d'intérêt général; 
Des variétés techniques, etc., etc. 
Le service ùu journal est fait il tous les Syndicats affiliés aux 

Fédél'ations adhércnLe:-;, 

Relations extérieures 

La Fédéralion :\ alionale fai L partie de la Commission interna
tionale pCl'luanente des Congrès dc l'Industrie du Bâtimcnt ct des 
Travaux publics, douL le siège est il Bruxellcs. En cette qualité, 
elle a été cnargée de l'organisation du Ile Congrè:-; International 
qui se tiendra à Paris. cn novemhre 1 UOH. 

Composition de la Fédération 

La Fédération Nalionale sC' compose des clllq Fédérations 
régionales suivantes: 

1" Fé~ération. Centrale. des Chambres :-;yndi
cales de Ilndustne du BâtIment et des Travaux 
publics; siège social, :3, rue de Lutèce, il Paris 
(comprenant le Syndicat des Entrepreneurs de 
Travaux publics de France). . . . . . . . 

'20 Fédération de" Syndicats patronaux du 
Bàt~mel~t du S ord-Ollest de la France; siège 
SOCIal, ;), rue Coëtquen, à Rennes. . . . . . 

30 Féd~ration des Syndicats patronaux du Slld
Ollest (BâtIment, Travaux publics et Industries 
qui s'y l'attachent ; sii'ge social, 1'2. Arcaop:-; du 
Capitole, il Toulouse, . 

Syndicats Membres 

5.36;) 

32 3.852 

-lI 2.19'2 



{O Fédératioll de:. Syndicats patronaux ùu 
Bàtiment et de:. Travaux puhlics de l'Esl et du 
SlId-Est dt' la France; ~i("Ke ~o('ial. H, rue tlf'S 

AI'('hm''';, à Lyon. . . . . . . . . . .. ·n 
JO F édération d('~ S~'Jld ica! S patronaux c1 .. s 

Entrepreneurs de' Travaux publics ct du [3àlilllcnl 
du Nord-Est de la France; siège social. 10. ru!' 
l\1alpertuis, 1\ Epinal . . .. .. 23 

TOTAl'X. . . . . " IGH 

3.066 

17.700 

Nous devons ajouter qu'une nouvelle F(·dération l'pgionale, 
celle du N01>d, de constitution récente, a sollieilè ~on adhésion 11 
la Fédération Nationale, adhésion sur laquelle' le Conseil d'admi
nistration sera appelé à slatuer prochainement. 

Cette nouvelle Fédération ('omprend 16 Syndicats, rl'nfermant 
1.250 membres. 

Bureau du Conseil d'Administration 
Pour l'Année 1908 

Président 

M. L. SOULÉ, président de la Fédération Cenlrale, présidenl du 
Groupe des Chambres syndicales du Bâtiment et des Indus
tries diverses (Paris). 

Vice-Présidents 

MM. BAUDOIN, président de la Fédération du Nord-Est. président. 
du Syndicat des EntI'epreneurs des Vosges, juge au 
Tribunal de Commerce d'Epinal; 

BERLlE, président de la Fédération Est et Sud~Est, président 
honoraire de la Chambre syndicale du Bâtiment dl' 
Lyon; , 

FOUGEROLLE, vice-président de la Fédération Centrale, prési
sident du Syndicat des Entrepreneurs de Travaux publics 
de France (Paris); . 

LIÉGAUX, président honoraire de la Fédération du Sud-Ouest, 
président du Syndicat général du Bàtiment de Bordeaux 
et de la Gironde, président du Conseil de Prud'hommes 
de Bordeaux; 

Ol.'VRARD, 'vice-président de la Fédération du Nord-Ouest, pré
sident du Syndicat des Entrepreneur's de ~ antes et de 
la Loire-Intérieure. 

Secrétaire ,énéral 

,1. \·II.LE~llN, secrétaire génénil de ln Fédéralion Centrale, vicc
président du Groupe dm; Clwmbfl's syndicales du Bàtimellt et 
des Industries diverses, présidcnt de la Chambre syndicale 
de :\laçonuerie (Paris). 
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Trésorier 

~1. E. DESI'.\G:\".\T, trésorier de la Fédérati?n cp'en~ra)le, ancien vice
président de lu Chal libre de :\lu!,:ounerw ( arlS. 

Secrétaires 

:\1 ~I. Ui,G \RIE, secrétaire adjoint de la Fédération du Nord-Ouest, 
Yice-présid~IIt du Syndicat des Entreprellf'urs de Nantes 
ct de la LOIre-InférIeure; 

GIRoux. ancien secrétaire général de la Fédération du Sud
O~est vice-président du Syndicat g'énél'al du Bâtiment 
de BO~'deaux ct de la Gironde, président de la Chambre 
syndicale des Entrepreneurs de peinture dl' Bordeaux; 

DELOFFRE. membre du Bureau de la Fédération du Nord-Est, 
membre de la Chambre de Commerce de Cambrai, prési
dent de la Chambre syndicale des cantons du Cateau, 
Clary et Solesmes, membre du Conseil des Prud'hommes 
et conseiller municipal du Cateau (Nord); 

LA:'1BERT, ancien président du Syndicat général du Bâtiment 
des Bouches-du-Rhône. 

Président honoraire fondateur 

:\1 . .J. ,LHYIER, maire de la ville de Rennes, président honoraire 
fondalpur du Syndicat départemental d'Ille-et-Vilaine et 
de la Fédération du Nord-Ouest, ancien président de sec
lion au Tribunal de Commprce de Rennes, 

. Comme on le voit dans cet exposé, la Fédération Nationale 
coordonne leiS efforts de ses éléments constitutifs, entièrement 
autonomes, qui conservpnt, néanmoins, tout esprit d'initiative. 

Le Syndicat déparLemental s'occupe des. intérêts particuliers 
à son départemen L; il sai~i t sa F édérahon régionale des questions 
d'intérêt régional ou général. Celle-ci, après étude, renvoie à la 
Fédération Nationale, qui peut, à son tour, solliciter l'avis des 
autres Fédérations de région, et, au besoin, porter la question 
devant les Congrès nationaux et saisir les Pouvoirs publics. 

On voit, par ce mécanismc trps simple, par celte discipline 
volontaire, par cette hiérarchie absolument nécessaire qui assigne 
le rôle de chacun et évite l'éparpillement des efforts, que la Fédé
ration peut prendre des décisions, en tout état de cause, cer
taine d'exprimer les desiderata des industries qu'elle représente. 

Inversement, par la même graduation, la Fédération peut se 
tenir en communication constante avec tous ses membres ct leur 
faire connaill'c le résultat de ses travaux. œuvre de la collaboration 
de tous, 

~é(' d'hi!'!', la Fédération Nalionale a affirmé sa vitalité au 
(:ongri's de Bordeaux, qui fut Hue grandio~e muuifcslation syn
dicale. 

C'est avec l'üppui, le dévouement, la collaboration étroite de 
lou:-.> sCs membres qu'elle pourfluiY!'èI S011 but. Tous ses efforts, 



basés SUI' l'esprit de justice et d'équité, tendrollt ft sauvegarder les 
intérêts de l'Enlreprise, Ultt' des induslries f'rllnçais('s les plus 
importantes, cl il la mainteltir dans ln yoie du progrb ,,1 d .. h 
prospérité, 

Elle ne faillira pas il sa tàclH', 

Le j)/'ésideni, 

L. s() r Ll~. 

A la sui te de la communication ci-dessus, la Fédération N atio
uale française du Bàlimenl des Travaux puhlies soumet au Congri's 
le vœu suivanl : 

Le Congrès émet le vœu de voir se crée,., dans les pays 011 
ils n'existent pas, des groupements fédératifs SUI' les mêmes bases 
qui onl se/'Vl il j'armer la Fédération f/'{/nçaise, el qu'une [Tnioll 
internationale intuvie/1l1e ensuite pour 1·éllllil· ll'.~ élémellt.~ cons
titués dans chaque pays. 





RAPPORT 
SUR 

l'Organisation industrie1le internationale 

PRÉSENTÉ l'AR 

le Comité central de la Société suisse des Entrepreneurs 

A ZURICH 





Exposé 

En vue de l'Ol'ganisalioll ouvrit'>re inlel'llatiollule el ue ses 
})l'océdés parfois anareho-socialistps, qui tendent il faire "aloi .. 
~ur puissance plul?L que d'améliorel"l!' sorL de l'ouvl'ier, uue orga

IllsatlOnJ)atronale llILernalionale parait èlrc de LouLe nécessité. 
En éposant un Exposl: et des Vœux, traitant cette question, 

la Société suisse des Entrepreneurs prend comille base fes expp
rjences faites en cette matière ccs dernières annét's, et elle ne 
douLe pas que dans les Fédérations dps aulrps pays de sembla
bles observations ont élé J"nilps. 

Déjà plusicUl's Cong!"i's oli\Tiprs inlematiol1aux ont PU lit:u, 
et lcs décisions qui y sonl prisps sp mnnil"cslcl1L, non spulpl1H'nt 
dans l"organisalion dt's ouvricrs dp lous les pnys. mais surlout 
dans les mouvements, grèves et boycoltagcs oil Ips mêmes 1"PYon
dications : réduction de la journée de h'avail, reconnaissance de 
l'organisation ouvrière, etc., sonl déposées. Leur secours mutuel 
ne consiste pas seulement dans 1" fait qu'en cas de grève, lock-out 
ou boycottage dans un pays, les ouvriers organisés des autres 
pays sc défendent d'y aller chercher du travail, mais aussi on n 
déJà vu qu'ils se soutiennent financièrement. Sous ce rapport. 
nous n'avons donc qu'à chercher l'exemple aupr.~s de nos ouvriers. 
Il ne suffit pas que, dans un pays, les EntrepreneUl's organisps 
soient engagés par leUl's statuts de ne pas embaucher des ouvriers 
grévistes, SI ceux-ci trouvent alors à s'embaucher dans les pays 
voisins. Il faut que .les Entrepreneurs des pays voisins soieut 
solidaires sous cc rapport-là, pour t'aire comprendre aux ouvriers 
qu'ils se lrouvent eu face ù'uue eutente intel'llationalc, ce qui les 
fera rén(~chir deux rois m"ant dc prO'"Ol(Uer (les gri'ves salls motifs 
sérieux. Evidemment, des mcsures daus ce seus nc pcuvenl être 
prises quc lori-;qu'il s'agit de grè"es eL (ock-out dl' grande irnl2or
tance, embrassant de gl"anùes quantités d'ouvriers. 

Outre cette l!uestiou de prcmier ordre, il y en H d'autl'Cs qui 
font ressortir l'uillité de l'organisation patronale iuternationale. Il 
est de grand intérèt de connaitre les conditions de LJ'avail dans 
les différents pays, pour arriver ü les unifier 1" plus possible et 
flour combattre de commun accord les revendications exagérées 
des or~anisations ouyrièf('s. Dans notre pays. cl nous croyons 
dans d autres aussi, l'institution des O/"fices de ('ollCilialion, Com
missions arbitrales. etc., sp propage de plus en pIns; or, l~s 1)('1'
souues à la tète dc ces institutions. IlC sortant pas de' la VIe pra~ 
tique et n'ayant pas connaissance des conditions de travail dans 
les différents pays, se laissent trop facilpmen~ entraîner, par les 
meneurs ouvrIers, à nous illl})oser des choses IIIaccl'plables. Il est 
arrivé chez nous que deyant l'Office de conciliation, les repl'ésen
tant8 des oUYl'ier8, en voulant nous imposer la jouruée de 
9 heures ont prétendu que dans toute l'Allemagne cela exislait 
déjà.' ct iCi-; professeurs de l'Office Ic~ souhJllaient, ?a~IS (:es pré
tenhons. Heureusement, )laI' llOS relahoni-; ave(" la 1" ederatlOll des 
Entrepreneurs de ce pnys, nous étions mieux informés. et nou~ 
avons pu nous appuyer sur les données exactes, ce qUI a sauve 



~GO -

notre positioH. Nous voyons, par ,c,e ~eul. exemple, ({ueUe vale.ur il 
y a il élabli,' le conbcL entre les 1, ederafwllS patronales des dIvers 
p<lYS. . 

En conc1m;ions de ccs fails, HOUS soumetlollS au Congrès 
International de Paris les \"œux suivants: 

1° Que les Fédérations du Bâtiment de toute l'Europe formenl 
une alli"ànce dans le bul de se soutenir mutuellement, en ce sens 
qu'elles .~'engagent il ne pas embau('lzer les ollvricr's en grève al! en 
lac k-oilt; 

2° Que parmi le Comité directeur du Bureall international 
permanent, une Commission spéciale soit nommée, qui serait char
,qée de recevoir el de collectionner loutes les communications rela
tives all.Y conditions de travail dans les différents pays, slatisli~ 
qlles de salaires, elc., pOUl' les transmettre à tOlltes les Fédéra-
tions adhérentes à l'alliance; . 

3° Qll'aussitôt qu'une grève ou un lock-oul important se pré
pare Oll soit déclaré, la Fédémtion ell cause en fasse rapport à la 
Commission permanente, qui', de son câlé, aviserait les autres 
Fédérations. Celles-ci, alors, sont obligées de faire les démarches 
nécessaires allprès de leurs membres pour sautent;' leurs collègues 
en lu lie, dans le sens dl! premier vœll. 

COMITÉ CENTHAL DE LA SOCIÉTÉ fiUISSE DES ENTREPRENEURS. 

Le Présidenl~ 

O. VON TOBEL. 



vœu 
présenté par M. Varnoux, entrepreneur de Travaux publics, 

à Limoges 

Considérant que le Travail et le Capital constituent les deuJ' 
élér;n~l1ts' nécessazres et indispensables de toute ind~strie, et très 
specwlemenl de celle des Bâtlments et Travaux publics; que l'abs
lention, la négligence et la mauvaise volonlé de l'un d'eux a pOlir 
conséquence rigoureuse de ruiner l'œllvre commune, dont la pros
périté ne peut résulter que de l'action intimemenl coordonnée des 
dellx; 

Que celte coordination ne pelll €lre obtelllle que pal' llne entente 
loyale el parfaile entre les patrons détenleurs du capilal sous toute.~ 
ses (ormes, ordonnateurs el directeurs de l'entreprise et des chan
tiers, el travailleurs eux-m€mes, el les ollvriers tOllt spécialement 
chargés de l'exécution matérielle des ouvrages; 

Considérant qu'en dehors de celle entenle, base et fondemenl 
d'llne association féconde, les patrons et les ollvriers ne peuvent qlle 
se débattre dans des impossibilités et des agitations entrainant leur 
rlline et leur misère; 

Considérant, d'autre part, que celte entente nécessaire est ren
dlle chaque jour plus difficile, jusqu'au point de devenir impossible, 
pal' suite de la propagande intéressée d'agitateurs sans mandat, 
anonyme et par conséquent sans aveu, qlli cherche par tous les 
moyens à jeter le trouble dans le monde ouvrier en lui faisant 
entrevoir, dans le plus mensonger el le plus criminel des mirages, 
comme résullant de bouleversements prochaills, llne société nOl/velle, 
donl ils se rJ,arde,nJ bien, de donner une définili~n 'prati1,ue. quel
conque, malS qu zls presentent comme devant T'ealiser lldeal de 
bien-~fre vers leqllel tendenl avec raison les travaillellrs; 

Considérant qu'il est temps à la fois de meUre un terme rapide 
aux troubles qui résulient, aussi bien pour les patrons que pour les 
ouvriers, de ces agitations malsaines el intéressées, derrière les
quelles se dérobent le plus souvent, dans tous les pays, les plus 
Inavouables des ambitIOns, 

LE CONGRÈS: 

« Proclame la nécessité de dunnel' fi l'industl'ie llne ol'gllnisa,
lion assurant en m~me temps son présent el son avenir ~ans l'accord 
et l'association intimes du Travail et du Capital, qlU auront pour 
objel el pOllr résultat de réaliser: . 

(( 10 Une juste el équitable rémunératIOn du Travail et du 
Capital sous foutes leurs formes; 

« 2° Une jusle et équitable répartition des bénéfices entre le 
Travail elle Capilal; 

(( 3° L'établissement, dans chaque industrie, des œUl'res de 
coopération, de mutualité, de prévoyance e,t d'assistance" en. vue 
d'assurer aux lrrwailleurs loujours plus de bien-être el de securdé. )) 
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POUl' aboutir: 
« Le Congrès décide 'lll'une Fédération internationale du 

Capi/rt! el du Tr([/loil sel'([ c()nstitllée fi Pari,,> dans le plus bref 
délrli, 

« Elle {((lJ"{I !}(/llI' of~jet (élilde el (élablissement des contrais 
tle !J'fIllail, cun(ol'mémenl all jJ"incipe proclamé par le Congrès. » 

1h1l1s CI' Lut, l'Ill' provoquel'<t : 
« lo L'entrée ef la participatiun des ouvriers et des patrons 

d({/1s les Syndicats professionnels créées ou ù créer J' 

« "20 L'adhésion à la Fédémtio1! de tOllS les Syndicats OUVl'lers 
011 jiatJ'on,~ ef celle de IOllfes les Chwnbre,<; indllsirielles patronales 
l'réées ou (/ l'J'éel'; 

« :{o La constitution, dans ('Izaqlle centre induslriel, d'une 
Clzam!JN consult({tive du CrtpitaL ef du TNwail, qui coopére,·rt avec 
la Férlérrtfion Internrtfionale, en vile de {'rtclion générale et com-
nil/ne, )) 

YAHNOUX AI:'<É, 



RAPPORT 
SUR LA 

Créatjon et Je Fonctjonnement 

de la 

Fédératjon mternationaJe jndustrjel1e 

du Bâtjment et des Travaux pub1ics 

l'RÉSENTÉ PAR 

M. VAN OPHEM 





, En ~éance d~ clàture du ,eremier Congrès .ïnter~lati.ol1~~ de 
1 Industrie du Bàtuue!1t et de~ l ra vaux publIcs (lUI se hnt a Llegp, 
en 1905, les congressistes émirent unammement le vœu de voir se 
créer une Commission internationale permanente destinée à assu
rer le retour périodique de ce Congrès, Pour se conformer il ce 
vœu, une Commission internationale fut créée el, par les diverses 
communications qui vous ont été faites à son sujet, vous aurez pu 
constater qu'un grand nombre de pays se sont intéressés officiel
lement à cet organisme, qui a provoqué la réunion du CongT('s 
auquel, n~lls assistons aujourd'hui, 

All1s1 que nous le disions à Liége en 190:1, celtc Coltlmission 
iI,ll~rnat,iollale I~e pouvait ètre qu'un prelt1ier p~s dans la "oie d'une 
UUIOn lllternatlOnale plus neLLement détenlllnée cl donl le but 
~er~it la résolution de multiples questions d'illtérèt matériel et 
socwl. 

Plusieurs des Syndicats représentés ici, cl salis qu'il y ait, ('u 
entente préalable, ont manifesLé le désir de yoir sc ('réer cette 
Fédération internationale industrielle du Bâtiment t'I des Tra\'aux 
publics; nous croyons que le moment propice est VCIIU de lIonner 
,>uite à ces vœux, , 

Cette Fédération est devenue une nécessité pn présence des 
difficultés de tout ordre que nous rencontrons chaque JOUI' dans 
noire industrie, et principalement en présence des Syndicats 
ouvriers organisés internationalement et qui, par leur puissance 
et, disons-le, par leur bonne organisation, font la loi sur les lllar
chés mondiaux, Nous rlevons, sans vouloir faire de celte Fédéra
lion un organisme de combat, nous défendre, car, s'il est juste de 
devoir respecter les droits des ouvriers. il est nOll moins juste que 
le respect de ces mèmes droits ne puisse porter nUeinte aux pré
rogatives nécessaires il la vitalité ct il ln bonne marche de notre 
industrie. 

La Fédération poul'fa s'occuper ul i1ernellt des questions de 
grève, de lock-oul el autres queshons sociales irritantes qui met
lenL sans cesse CIl con/lil d'une pal't les patrons, d'ault'e part les 
ouvriers, et loin de nuire aux bons rapports qui devraielll exister 
entre eux, elle ne fera que les améliorer en recherclwnt des solu
tions satisfaisantes pour les deux parties en cause. 

La Fédération constituf'ra encore un Office de l'enseignements 
de tout premirr ordre pal' les documf'nls qui lui semnl communi
qués ou qu'ellp reGherchera, En matièrp linancièrc et commercialp. 
elle pourra renseigner nos industriels sur la valeur des Maisons 
étrangères avec lesquelles ceux-ci sont en rapport; elle pourra 
aussi donner tous détails sur les matériaux qui s'emploient à 
l'étranger, renseigner leur coùt, leu/' résistance, ]ps prix de trans-
por~ droit d'entrée, etc.. ' 

Ce rouage constituera un Office de documentatI.on de tout 
premier ordre, et il évitera aux ingé!1ieu,rs, au~ ,archltecte~. aux 
Entrepreneurs, moyennant une rétI'lbutlOn mUllme" ~e dlSpE'll~ 
dieuses recherches restant souvent sans résultaL. Il facIlitera aussI 
à notre industrie la mise en valeur de cerbines iuycntions qu'elI(' 
signalern dans les milieux intéressés, 
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L'Uffice réunira au~~i tout cc qui concel'lle l'enseignement 
professionnel, ct rien que dans cet ordre d:idées ~on ~uccès est 
assuré, cal' il pouna prêter son, con?<?urs a la dIff!lslOn de cet 
f'nsf'ign('ment et ~c mettre il la (hSpo~ItlOn des SyndIcats ou des 

l)aI'tic~l~ers qui youdl'ai('nl :-,'('n occupC'r dans leur pays ou dam; 
CUl' reglOB. . '. .' 

Il est certain <{uC' ce nouveau rouag~ devra être. etudie seI'leu-
sement, et que seule l'expé~~en.cc ?étermu;tera l,e ",lelpeu; mode ,de 
fonctionnem~nt de cette l'ederatlOn. AUJourd hUI, Il n est guere 
possihle de spécifier autrement 9ue d'une manière S'én,érale l~ fonc
tionnement du début, tout en s lllSplI'ant de cc qUI S est faIt dans 
tous les pays en matipre (l'organisI?-es i~ternati?~aux. 

Il est essentiel que la Fédération mt son SIege dans un pays 
llf'lJtrC' cllrès central pOUl' facilil('l' les !li'plac('ments. C'est ce qui 
a fail choisir la Brlgique pour sipge df' voire COJ11mis~ion interna
tionale permanente ct c'e~t ce élui nous fail encore pr~poser?e pays, 
en citant, comme exemple, quI' les cl/5es des Ol'gaI1l~mes lllterna
tionaux qui existent dans le monde entier ont leur SIège en Bel
giqtIe. 

Le Congrès international et le Comité supérieur de la Fédé
ration se réuniront chaque fois dans un autre pays. En Belgique 
resierait, il titre perm~nent, le Bureau international, le dépàt des 
archives et l'Office de renseignements. 

:\fous sommes persuadés que cette proposition sera agreee; 
elle sauvegardera les intérêts de tous les pays représentés à la 
Fédération, comme elle offrirn le maximum de garantie, en raison 
même du contr61e que chacune des Fédérations ou chacun des 
Syndicats pourra exercer au Bureau international par l'entremise 
de ses délégués. Le Bureau international sera l'émanation du Con
seil supérieur; il gérera administrativement les affaires de la 
Fédération et exécutera les décisions dudit Conseil. Celui-ci aura 
la direction générale de la Fédération, et ses décisions trouveront 
leur force dans le mode d'organisation que nous préconisons. 

Le contact entre le Comité supérieur et le Bureau international 
sera continuellement établi pal' la présence au sein de ce dernier 
d'un Vice-Président et du Directeur général du Conseil supérieur 
occupant respectivement au Bureau permanent les fonctions de 
PréSIdent ct de Directeur général. En fait, le contact serait plus 
~troit el~core. car il est .'Vï:aisemblnble que les membres du Bureau 
ll1ternatlOnal serout ChOISIS ~:ll:mi ~es délégués au Conseil supérieur. 

Les ressou.rcc~ de la Federa~IOn se composeront: 
IoDes cot~sahons deb orgalllsmes affiliés; 
2,0 Des c'obsations des membres individuels . 

. ~ous eslim0n,s que le .n~eilleur mode à adopter pour les coti
batlOns des organl1~m~s .amhé~ est le sysb~me proportionnel. 

Il est IOglqU~ d ~xlger d Ulle Association qui compte 1.500 
~ernbres une coLt~atIOll plus élevée que celle d'un groupement 
n en comptant quP '200. 

~ous proposons donc la perception d'un droit annuel de ........ 
francs, ~orrespondant à :'lutant ?e membres qu'en compte une 
ASSOCIatIOn .. Exemple : ~I le droIt est fixé à 1 franc par tête de 
membr~ (chIffre conve~tIOnnel), le comité de l.500 membres ver
sern l.bOO francs, ceILu de 200 membres 200 francs. Le taux -de la 
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cotisation ne peut ètre fixé ne varietur, et il appartiendra au Con
seil supérieur, dans sa réunion annuelle, de fixer ce taux sui\anl 
les besoins de la Fédération eL les ressources des Associations 
affiliées. Cette Fédération fera forcément disparaitre la Commis
sion internationale, car c'est clle qui assurera le retour des Con
grès appelés à traiter toutes les questions intéressant l'industrie 
du Bâtiment, comme c'est cette même Fédération qui, en prépa
rant de longue main les travaux du Congrès, pourra y faire discuter 
les questions d'ordre technique, alors qu'aujourd'hui nous devons 
nous contenLer de discuter les questions de législation et d'ordre 
sodai. 

Fr. VA~ OPHEM, 
Secrétaire général de la Commission internationale 

permanenle des Congrè.~ 
de l'Industrie du BrUiment et des Trœl'atl.1' public.~ 

Statuts de la Fédération 

TITRE PREMIER 

Il es'l formé entre les Fédérations et les Chambres syndicales 
de l'Industrie du Bàtiment et des Travaux publiès une Fédération 
qui prend pour titre: Fédération internationale industrielle du 
Bâtiment el des Travaux publics. 

But de la Fédération 

La Fédération a pour but: 
IoDe favoriser dans tous les pays la création de Synd icals 

patronaux; 
2° De centraliser tous les renseignements induslriels concer

nant l'Industrie du Bàtiment et des Travaux publics, notamment cn 
matière de matériaux de construction; 

30 De réunir périodiquement un Congrès international c~largé 
d'étudier toutes les questions intéressant l'indul.'lrie du Bàtnnent 
et des Travaux publics; . 

40 D'exécuter les décisions prises à ce Congrès et de fane, 
près des Gouvernements, toutes les démarches utlles pour donner 
force de loi aux décisions ou vœux formulés par le Congrès. 

Siège social et durée de la Fédération 

Le Siège soc.ial de la Fédération est à Bruxelles. 
Sa durée e~t illimitée. 

Composition de la Fédération. - Ses resso.upces 

La Fédération se compose des Fédérations, Associations f'l 
Industriels du Bâtiment et des Travaux publics. 

Ses ressources proviennent des cotisations annuelles de ses 
affiliés et des subsides des Gouvernements. 



LI's ,\s~o('irtl ions afliliée::; l)Uypr~llt .aIllluellelllel~t, dan::; le 
courant du moi,; de janvier, une cofIsatIOn proportIOnnelle au 
nombre respectif Je Irurs membrps., . 

Le Comité supérieur de la Fl'dpl'atIon Jixe le Laux de cette 
cotisation dans sa n~union annuelle. 

Ce taux est fixé pour la première fois à ....... franc::; par tête de 

membre. , d"d 1 
Les mèmes mesures sout applicables aux membre::; m IVI ue::;, 

Administration de la Fédération 

La Fédérnlion est administrée pUI' un Comité supérieur el pal' 
UB Bureau international permanent. 

Cc Comitp supérieur se compo,.,c : d'un PrésiJent, d'auLant 
de Vice-Présidents qu'il y a de pay.s rcpr('spntés, d'un Directeur 
général, de dC.lIX Sccrétain's, de trOis Dj"lèglH"s et de deux Sup-
pléants par pays. représe.nlt'·s. . , . 

Le Bureau llltprnallOnnl pel'lnunenl se compose: d un PresI
dent, d'tlll Directeur général, d'un Secrétaire et d'un Trésorier, 
choisis parmi les délègués du pays olt lu Fédération a sou siège, 
de dpux Délégués, dont Ull effectif et un suppléant, pal' pays 
représenté. 

Le Prèsident du Bureau esl de droit Yice-PrésidenL du Comité 
supérieur, et le Directeur général de celui-ci est le ll}ême que 
celui du Bureau international. 

Attributions et Réunions du Comité Supérieur 
et du Bureau International permanent 

Le Comité supérieur se réunit annuellement au mois de février. 
Il s'occupe des affaires générales de la Fédération, statue SUI' l'ad
mission des nouveaux membres ou Associations, arrête, sur la 
proposition du Bureau international, le budget, fixe le lieu de 
réunioll et le programme du Congrès inlemalional, désigne la ville 
oü se tiendra sa prochaine réunion. Il prod-de à la proposition 
des titulaires aux fonctions du Bureau international, sur la propo
sition de la Fédération ct délégués du pays oü la Fédération inter
nationale a son siège. 

Le Bureau international permanent exécute les décisions du 
Comité supérieur et gère admmistrativement la Fédération. 

Il se réunit au moins une fois l'an ("l chaque fois que son Pré
sident le juge utile. 

Désignation du Président de la Fédération et des Délégués 
du Comité supérieur 

Dans sa r~union annuelle de fpvrier, la Fédération désigne 
son fut~r PréSident et le choisit parmi les délégués du pays chargé 
d'orgamser le prochain Congrès inlernational. Ses pouvoirs com
~en~ent à r?uver~ure ~e celui-ci, pour expirer le jour mème de la 
reumon du Congres SUlvant. 

Les. Associ~tions con~mulli(IUent chaque année, en janvier, au 
Bureau mternatlOnal, la IIsle de leurs divers délégués. 
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Du Congrès International 

Le Congrès illlenwlionai sc' réunil sur illvilHlioll du Comil!" 
supérieur, au moins uue l'ois lous le" deux ails. Il pr('cède ilt1tll(,
diatement la réunion annuelle du Comitc', sllp('rieur. 11 SP ('OIUPO"P 

des délégués des Associations affiliées, de leurs (:ollseils, des dl'lc\
gués des Gouvernements et de membres particuliers. 

Le Congrès est présidé par le Pré-sident de la Fédéralion. II 
est organisé d'après le pro~ramme fixé, ùe eOllunUll acrord, î'ntrî' 
le Comité supérieur et la I~édératon dupays où elle se r('unil. 

Ses travaux sont publiés par les soins du Burî'au interna
lional. 

Les membres de la Fédération inscrits dî'puis deux :ms :IU 
moins paient la moiti& du prix fixe' pour la cotisaI ion du Con~d's. 

Règlement d'ordre intérieur 

Le Conseil supérieur eL le Bureau international permanent 
fixent respectivement leur règlement d'ordre intérieur. 

Le Conseil supérieur établit Cî'lui du Congrès international. 

Dissolution de la Fédération 

La Fédération peut être ùéclarée dissoute par le Comité supé
rieur dans une réunion convoquée spécialement à cet efTet ct si, 
au scrutin, les 2/3 des Associations fédérées et des membres indi-
viduels expriment cette volonté. ,... 

En cas de dissolution, le montant de 1 encaIsse dlspolllbie 
sera réparti. entre les différents affiliés au prorata du nombrî' de 
membres qu'ils représentent respectiven1Put. 
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MESSIEURS, 

C'est pour la première fois que la Ligue patronale allemande 
du J:3âtiment. ~eprésentant des intérêts économiquf's des patrons du 
Bâtllnent, a 1 honneur, dans ce Congrès, de paraHre devant la 
réunion internationale des professionnels du métier, Aussi semLle
t-il appartenir au devoir le plus élémentaire de la courtoisie que 
le nouveau venu vous présente en quelque sorte ses papiers d'iden
tité, en vous donnant un tableau approximatif qui YOUS permettra 
de reconnaître et d'apprécier son caractère, ainsi que ses efforts, 
Afin de pouvoir juger le mode d'organisation des patrons du Bâti
ment allemands, pour se rendre un compte exact de ses fonctions 
importantes, il est nécessaire tout d'abord de bien connaître, du 
moins dans ses prescriptions fondamentales, la législation sur 
laquelle repose notre travail organisateur, 

. . 
En Allemagne nous possédons, dans le domaine de l'Associa

tion professionnelle des patrons, deux fOl'me,,; dù;tincles: rune. 
de vieille date, caractérisée par les Corporations (libres ou oLli~'a
toires); l'autrè, plus l'écenle, l'l'présentée par les Unions des 
Patrons. 

L'organisation des Corporations, dont nous allons nous occu
per tout d'abord, repose sur la réglenlC'ntation industrielle. Celle-ci 
est ulle loi de l'Empire, applicable, par conséquent, dans tous lei-i 
Etals fédératifs de l'Empire. Elle règle non seulement, ainsi quI' 
son nom l'indique déJ à, les attributions industrielles et les rapports 
juridiques des personnes employées dans l'industrie (apprentis, 
compagnons (aides) et ouvriers sans apprentissage), mais encore 
- et c'est cette particularité de la loi qui seule entre ici en cau~e 
pour notre sujet - elle contient des règlements très précis SUl' la 
formation, les fonctions, ainsi que sur les droits et les devoirs des 
Associations ou des Corporations (c'est le terme même employé 
dans la loi), soit industrielles, soit ouvrières, constituées en yertu -
de cette loi. Le but d'une Corporation est d'encourager les inté
rêts industriels communs de l'industrie ou du métier pour lesquels 
elle a été fondée. Les moyens à employer à cet e1feL sonl de même 
indiqués exactement dans la réglementation industrielle. Parmi 
les devoirs des Corporations, nous trouvons en premier lieu l'en
tretien de la communauté d'idées, ainsi que le maintien et la con
solidation de l'honneur professionnel parmi les membres de la 
Corporation; en outre, les Corporations doivent s'occuper d'en
courager l'état d'apprenti, les écoles industrielles, l'institution 
d'un tribunal d'arbitrage pour juger les différends entre leurs mem
bres et les compagnons ou ouvriers qu'ils occupent. les caisses 
de secours en faveur de leurs membres et leurs familles. enfin les 
rapports entre ouvriers et compagnons. :\fous reviendrons plus tard 
sur ce dernier point, et je vous prie de bien vouloir le remarquer 
dès maintenant. 

Les devoirs imposés par la loi aux Corporations, devo,irs dont 
une partie seulement du reste est obligatOIre. permettent de cons-

18 
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later que les Corporations ont il pOl/l'suivre surtoul .un. bul i~ea? 
On peut, en effet, résun~er en q~elques mots ,le~~ ~Ills~lOn prmcI
pale en disant que ces Corp?rab?ns se:venL a.l elevaliOn ~llor~le, 
technique et, par suite, aUSSI, à 1 ele~al~on ~oclQle de la sItuatIon 
de leurs membres. Bien entendu, la reaIrsabon de ce but comporte 
éO'alement en dernier ressort des avanlages economiques pour les 
g~oupes professionnels et leurs membres isolés. Il ressort évidem
ment de la plus simple logique des faits que quiconque o?cupe 
une position sociale en vue doit, en général, se trouver aUSSI dans 
une situation économique satisfaisante. L'importance des Corpo
rations pour les métiers allemands mérite d'autant moins d'être 
dépréciée que les Corpor?Lions sont les l'~pl'ésenlaflts ~éffaux des 
metiers el que leurs VOIX Lrouvent aupres des Autontes et des 
Assemblées législatives une considération où ce fait entre en ligne 
de compte. Mais la courte esquisse de la Corporation allemande 
que je viens d'ébaucher serait incomplète, si nous négligions de 
mentionner cette circonstance que les Corporations dites libres 
sont limitées dans le choix de leurs membres, ou plutôt qu'elles se 
sont imposé à elles-mêmes, dans leurs statuts, ces restrictions, 
afin de pouvoir opérer parmi les postulants une minutieuse sélec
tion. L'acquisition du titre de membre d'une Corporation libre est 
donc ordinairement subordonnée à certaines conditions préala
bles, auxquelles appartiennent entre autres, en premier lieu, la 
preuve d'un temps régulier d'apprentissage de travail comme com
pagnon dans le métier en question, et dans beaucoup de cas éga
Ir:ment, un certificat d'examen pour devenir patron. 

Nous possédons en Allemagne l'examen facultatif de patron, 
dont nous nous proposons de parler encore plus tard, et auquel 
ont été récemment attribués les droits formels en ce qui concerne 
l'état d'apprenti. 

La sélection qui en résulte dans le choix des compagnons 
de la Corporation rend nécessaire une explication du terme : 
COT poratiofl libre. Cela signifie que la Corporation est libre 
dans sa décision, ou plutôt. dans la réglementation générale des 
conditions à remplir ou non pour obtenir accès dans son sein. La 
Corporation libre se distingue en principe des autres Corporations 
dites obligatoires; ces del'llières, une fois instituées conformément 
au dé~ir, d~ la majorIté des travaill~u,rs indl1s!riels intéressés, désir 
soumiS a 1 app.robatIO!1 des J\utofl~e~ competent~s, comprennent 
tous les travaJll~urs md~strIels .resldant dans 1 arrondi~ment, 
le~quels ,s?nl obltgés de falr~ partIe de la Corporation, queUes que 
sOient d aIlleurs leurs qualItés morales et leurs aptitudes techni
ques. Nous p0u,vons, d:ailleurs, négliger de nous occuper ici de 
celle forme de CorporatIOn, car elle n'a trouvé dans l'industrie du 
Bâtiment .en Allemagne qu'une très faible propagande. C'est ainsi 
que parmI les 332 Corporations industrielles du Bâtiment faisant 
par~ie de la Corporation professionnelle fédérative des Patrons du 
Bâbme,nt allen:ands, il n'existe que 20 Corporations obligatoires à 
peu pres, ta!ldIS .que t~utes. le~ autres. re?onnais,sent ~e principe de 
la Corpor~tIOn libre, ~ est-a-thre le prmclpe de 1 admlsslOn moyen
n,ant certames condltlOns préalables à remplir, conditions stipu
lees par les statuts mème de la Corporation. 

La forme la plus récente de l'organisation ouvrière sont, 
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comme il a été dit déjà. les Uniuns patrunales. Si nom; voulou", 
analyser brièvement el d'une façon exacle la forme de ('eHe orO'a
n~salion dans. son eHsence prillcipale, il suffira Hilllplemellt ~de 
du'e : Les Ulllons patronales sont un coutre-produiL du d(~velop
pement énorme qu'ont pris les Sociétés ouvrières, lesquelles carac
térisent te. mouvement ascendant de la classe ouvrière. Le dév('
loppement des organisations ouvrières en bataillons coalisc~s de 
l'armée du parLj dé.mocrate-socialiste, qui s'eHl imposé pour but 
final une révolution économique et sociale dans l'ordre de la société 
actuelle, a inotivé chez les patrons de loutes les industries la 
nécessité, d'autant plus pressante qu'elle exiHle depuis plus long
temps, de J'éunir toutes leurs forces el de fonder des Associa
tions, en vue principalement d'oppoHf'r un contre-poids suffisant à 
la puissance des Associations ouvrières. Dans les sphères patro
nales a pénétré de plus en plus l'opinion que c'était une nécessité 
pressante de notre époque de créer des organisations auxquelles 
puissent adhérer principalement tOllS les Entrepreneurs de l'indus
trie intéressée irréprochableH à tous égards, sans tenir comple de 
leur préparation ie('lllliqlle, ni de leurs aptitudes. Les Corporalions 
que leurs règlements d'admission limitée obligent, comme il a été 
démontré ici même, à renoncer à compter parmi leurs memhr('s 
une grande partie des compagnons de l'industrie', ne pouvaient pas, 
bien entendu, se faire les champions de la nouvelle idée, à laquelle 
il était nécessaire de donner de prime abord la base la plus large 
possible. Une base de cette ampleur se trouvait premièrement en 
contradiction avec les principes et les tendances idéales des Cor
porations dont il s'agit et un second obstacle se présentait dans 
celte circonstance que lesdites Corporations, ainSI que leurs pro
priétés juridiques reconnues le comportent naturellement, sont 
soumises à un contrôle assez étendu de la part des Autorités, dp 
sorte qu'elles ne sont pas, dans leurs décisions et leurs mesures, 
aussi complètement libres que l'exigent le développement moderne 
des rapports entre patrons et ouvriers et les conséquences résul
tant de ce nouvel état des choses. 

Il en est absolument de même pour les Corporations obliga
toires, car il ressort à toute évidence que ceUe forme d'Associa
tion, bien qu'embrassant tous les compagnons de l'industrie, ne 
pourrait se prêLer à la réalisation des nouvelles idées d'organisa
tion, en vertu même de la loi. Et comme les rapports entr~ les 
deux facteurs principaux du travail, les patrons pt les ouyncrs, 
ont subi dans le cours de ces derniers Lemps des changements 
considérables, comme les relations patriarcales existant aulrefois 
entre les maUres et les compagnons ont complètement disparu 
dans les grands centres industriels et ouvriers. el qu'el,Ies ne s,e 
manifestent plus généralement que dans des cas exceptIOnnels, Ii 
n'était pas possible non plus aux Corporations l~lodernes .de 
déployer une activité positive ni décisi.ve s.ur le t~rrall1 de la n~ls
sion à elles confiée par la réglementatIOn ll1dustnelle, à saVOIr: 
encourager des rapports prospères entre les maîtres et les compa
gnons, Le grand mot de la guerre des classes commença à trol).
bler de plus en plus le cerveau des ouvriers: « CaI?ital par, ~ci, ! 
Travail par là! », tel fut le cri de guerre sous lequel fure~t defil1l
tivement englouties, pour la généralité, les formes altrUIstes des 
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rarports eutre patrons ?t oU\'I'iel's. Bref, une no~vell~ ~poque prit 
naissance, et avec elle S Impose aux patron~ la necessüe pre.ss~nte 
de résister au choc toujours plus sensible des AssocIatIons 
ouvrières, en se coalisant sur une échelle étendue pour la sauve
garde de . leurs intérêts .économiq~es fortement menac,~s ... C'~st 
ainsi que sous la pressIOn des CIrconstances et sur 1 mlh~tIve 
propre des anciennes Fédérations elIes-~êmes, des .CorporatIOns 
avec leur coopération expresse et permane!lte, naqmt la nouvel~e 
forme d'organisa tion, représentée par les Ulllons patronales (A rbelt
geber-l erbande). 

SOUS le rapport du droit public, ces Unions ont pour base la 
loi sur les Associations. JI n'y a que peu de temps encore, la régle
mentation des lois sur les Associations dans l'Empire allemand 
était laissée à l'arbitraire de chacun des Etats isolément; depuis 
le 19 avril 1908, nous possédons maintenant une loi sur les Asso
ciations commune il tout l'Empire, Cette loi a donc la même force 
d'application que la législation industrielle, gui règle l'organisation 
des Corporations sur toute l'étendue du terrItoire de l'Empire alle
mand. Son premier paragraphe pose If' principe fondamental que 
tous les sujets de l'Empire ont le droit de former des Associations 
et de se réunir pour des buLs ne tombant pas sous le coup des 
lois. 

Sous le l'apport du druit privé, le droit d'association, par 
conséquent celui des Unions patronales également, est réglementé 
pal' le Code Civil. Nous y trouvons des prescriptions relatives à 
la compétence et au ressort juridique des Associations, aux droits 
de leurs membres, etc.; mais cela nous conduirait trop loin de 
vouloir soumettre ici ces prescriptions à un examen plus détaillé. 

~Iaintellant que nous connaissons. d'après ce qui précède, les 
principes législatifs SUI' lesquels reposent les deux formes capi
tales du Patronat allemand - les è:orporations (Innungen) et les 
Unions patronales (Arbeitgeber- Verbande) - après avoir appris 
ce qui était le plus nécessaire relativement à l'importance fonda
mentale et aux caractères de ces deux modes d'organisation, nous 
pouvons fi présent passer de ces considérations générales à la 
discussion des conditions spéciales concernant l'industrie du Brîti
ment en Allemagne. 

, ,~lessieurs, .l'i~dustrie ,allemnnde du Bâtiment peut ètre consi
deree com~e, Jomss~r~t d une excellente organisation dans son 
ensemble general. SI Je me permets au nom de mes mandants. 
d'exprimer ceLLe opinion devant vdtre notable Assemblée et ~ 
cette place, je ne ,Prétends nulIemenL par là que l'organisation 
des P?trons du Bâtllnent allemands ne soit pas encore susceptible 
de tres g~ands progrès ~an:, leur développement. Au contraire, 
ces pr,<:>gres ~ont même mdlspensables à nos Associations, car, 
dans lmdustrIe allemande du Bâtiment, nous nous trouvons depuis 
un peu plus (l'~ne année sur le point de renouveler le contrat 
central des taI'lfs avec les Corporations ouvrières et cet événe
ment,. de même que les circonstances qui l'accorn'pagnent, nous 
f~UI'lllSsent lI:n~ n?uvelle occasion de prouver notre force par 
1 exemple. MaIS mdependamment de cela, Messieurs, nous pouvons 
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proclamer hautement que le développement, si favorable jusqu'à 
ce jour, du travail d'organisation dans l'industrie allemande du 
Bâtiment, nous remplit d'une légitime satisfaction et des meilleures 
espérances pour l'avenir. 

Nos camarades parisiens qui se sont livrés l'année dernière à 
une étu.de. approfondie de ,nos conditio~s auront, je crois, acquis 
la convIctIon que les representants des llltérêts de leurs collègues 
allemands n'ont pas absolument tort d'envisager la situation avec 
une certaine dose d'optimisme. 

Mais, comme je rai fait observer déjà, il serait toutefoi.<; 
erroné de supposer que les patrons allemands du Bâtiment eL les 
hom~~s placés à. la tête de leurs organisations. s'appuient sur ces 
condlllOns relahvement favorables }Jour en hrer la conclusion 
fausse qu'il a été déjà fait assez pour la propagation et pour l'exé
cution de l'idée de solidarité. Ce n'est que dans le sens de l'adage: 
« La réussite est le succès du succès >l, qu'il faut comprendre 
l'optimisme, la joie du résultat qui nous animent el ne cessent de 
nous remplir d'un zèle nouveau pour la poursuite assidue de notre 
œuvre ors-anisatrice. Si nous passons maintenant à l'examen des 
organisahons allemandes des patrons du Bâtiment, nous suivrons 
la voie la plus convenable en conservant l'ordre déjà adopté jusqu'à 
ce moment, c'est-à-dire d'abord les Corporations du Bâiiment ( Bau
Innungen), puis les Unions patronales du Bâtiment (Bau-Arbeit
geberverbande) . 

Mentionnons dès maintenant la caractéristique commune à 
ces deux formes d'Associations: c'est qu'clles embrassent ensemble, 
dans leur majorité, de beaucoup prépondérante, les représentants 
des deux branches principales de l'industrie du Bâtiment : la ma
çonnerie et la charpenterze. 

C'est là, bien entendu, une conséquence toute naturelle de 
l'union étroite de ces deux branches d'industrie dans la pratique du 
Bâtiment en Allemagne ; sur des milliers de chantiers, surtout 
dans l'Allemagne du Nord, et contrairement à ce qui se passe pour 
l'industrie française du Bâtiment, nous trouvons chez nous les deux 
branches réunies dans une même main. Pour cette raison. de même 
que pour des considérations théoriques importantes, nous pouvons 
parler à juste titre, en Allemagne, d'une étroite parenté entre les 
maçons el les charpentiers, et nous sommes habitués depuis bien 
des années, dans tous les travaux, en vue d'encourager nos inté
rêts ouvriers, à considérer ces deux branches d'industrie comme 
une' unité organique. 

Ceci posé, nous arrivons en premier lieu à l'examen de la 
CorporalLOn professio1lnelle fédérative des Patrons du Bâtiment 
allemand (Innungs- Verband Deutscher Baugewerksmeisler), la plus 
ancienne des deux Associations centrales professionnelles des 
Patrons du Bâtiment en Allemagne. 

La Corporation professionnelle fédérative des Patrons du 
Bâtiment est, comme son nom en allemand l'indique déjà. une 
association des Corporations allemandes du Bâtiment. Dans 
presque toutes les villes de l'Empire allemand, il existe des 
Co'rporations du Bâtiment, c'est-à-dire des Associations indus
trielles du Bâtiment, telles que nous les avons déjà décrites d~ns 
la première partie de ce discours. La plus importante CorporatIon 
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allemande du Bâtiment est celle de Berlin. qui, bien qu'elle ne 
s'éten<d,', d'après ses ~tatuts. qu'~, la circonscriptio-?- de Berlin 
mème et soit, par conseguent, lll~lltee dans son ex~e-?-slOn, ,compte 
environ 400 membres. C est aussI une des plus VIeIlles. Corpora
tions du Bâtiment établies sur la base de la réglementatIOn mdus
trielle actuellement en vigueUl', el elle s'est acquis des mérites 
dignes d'éloges pour l'organisation corporativl' dans l'Allemagne 
du Nord. 

C'est à elle qu'est d';le 'priu?ipalem.enL la l'éUl~i?n, en vne 
Union ccntrale des ASSOCiations mdustrIelles du BatIment ayant 
pris peu à pcu ~laissance et pOUl' la plupart déjà ave~ elle) sur les 
autres points de l'Allemagne. L'année de la fondatIOn de cette 
Union centrale, qui représente aujourd'hui .devant VOUS, ~vec toule 
sa vigoureuse énergie, les intérêts du Bâhmel~t allemand sous le 
nom de Corporation professionnelle fédératwe des Pairons du 
B(llimenl allemands, esll'année 1872. La Corporation a été fondée 
à Bedin. où elle a eu constamment son siège, tel qu'il y existe 
encol'e aujourd'hui Berlin S\V, Kochstrasse,3), Elle a à sa tête, 
depuis de nombreuses années, le conseiller royal d'al'chitecture 
FELlSCII, rlont la coopération si importante et le travail infatigable 
d'organisation ont contribué autrefois à apoeler la CorporatIOn à 
la vie, et que l'industrie allemande du Bâtiment honore comme 
un de ses plus fidèles champions. 

Depuis sa longue période d'existence, la Corporation profes
sionnelle fédérative des Patrons du Bâtiment allemands s'est 
occupée,. ainsi, qu'on était e?- ~roit de s'y attendre de la part d'une 
mandataire serIeuse des mterêts de la branche, de toutes les 
questions touchant au développement social et économique de 
l'industrie allemande du Bàtiment, et elle n'a jamais cessé de pour
su.iv~e avec zèle et persévérance l'accomplissement de sa haute 
miSSIOn. 

Le cadre restreint de ce discoUl'S ne me permet pas, bien 
entendu, de retracer un tableau quelque peu complet des résultats 
efficaces obtenus par cette notable représentante de la branche du 
Bâtiment en Allemagne. Je me bornerai ici à un simple croquis 
esquissé à grands traits ou à une image des principaux domames 
de travail où la Corporation a exercé son activité dans le cours 
des .an?é~s .. En parlant des qualités des Corporations, j'ai déjà 
exprime 1 aVIS que leurs buls sont surtout des buts idéals. Cette 
vérité s'applique naturellement et d'une façon très logique à une 
cOl1}mllnalllé de Corporations, et par conséquent aussi à la Corpo
rahon professionnelle fédérative des Patrons du Bàtiment alle
mands. C'es~ ains~ que de ~out temps la sollicitude principale de 
l~ Corp<?rabon ~ est portee sur les Ecoles professionnelles de 
1 mdustrIe du Bâtiment; elle a obtenu, à cet égard des succès in
c~ntest??les. Si Pous.possédons aujourd'hui en All~magne un sys
t~me d ecol~s d archl~e~tur? ab~olument exemplaire, la Corpora
tIon prof~sslOnnelle feder~hv{' des Patrons du Bâtiment peut, dans 
un certam sens, revendIquer à bon droit la patermté de ce 
résultat. 

Messieurs, je ne vous citerai que deux nombres afin de vous 
p~ouv~r quel développement fa\'orable les Ecoles pr~fessionnelles 
d architecture ont pris en Allemagne. 
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En 1872, par conséquent au moment de la fondation du Bâti
m~nt, nous ne possédions en Allemagne que quelque!' Ecoles d'ar
chltecture,. dont l'organisation, sous le rapport de l'enseignement 
donné,_ étaIt encore, passablement primitive; aujourd'hui, nous 
avons ;)0 Ecoles de 1 Etat ou reconnues par l'ELat, dans lesquelles 
les futurs représentants de notre profession reçoivent leur instruc
tion théorique. 

De pair avec ce travail couronné de succès entrepris pal' la 
Corporation pour développer les Ecoles professionnelles d'archi
tecture et de rendre sans cesse au Gouvprnement d'utiles services 
sur ce terrain si important pour la prospérité de l'industrie du 
Bâtiment, l'Association a dirigé ses efforts en vue de faire réadop
ter dans le Bâtiment allemand l'examen obligatoire, c'est-à-dire 
l'obligation d'un certiffcat d'aptitude préalable autorisant à exercer 
pour son compte la profession d'Entrepreneur. En traitant ce sujet, 
j'aborde une des quesVons les plus importantes dont la Corpora
tion professionnelle se soit jamais occupée ou ait jamais eu à 
s'occuper. Pour l'intelligence de ces choses, il importe de faire 
remarquer tout d'abord que l'examen obligatoire professionnel a 
partout existé en Allemagne jusqu'en 1869. Quiconque voulait 
exercer un métier ou une industrie devait prouver, par un examen 
professionnel (examen de maître), qu'il était au courant de ce 
métier ou de cette industrie. Mais la liberté d'industrie, adoptée 
dans les principes de la réglemenLation industrielle du 21 juin 1869, 
et encore en vigueur actuellement, mit fin à cet état de choses 
depuis ce temps, et aujourd'hui encore, chacun peut exercer n'im
porte quelle llldustrie et n'importe quel métier (à part quelques 
exceptions prévues par la loi) sans qu'on s'occupe de savoir s'il a 
fourni un apprentissage quelconque, ni même s'il entend ou non 
~uoi que ce soit à son métier. Il va de soi que l'introduction de la 
lIberté d'industrie suscita en Allemagne une révolution complète 
dans la vie ouvrière et industrielle; semblables à un fleuve qui 
rompt avec fracas les digues qui l'enserraient, les nouvelles formes 
économiques envahirent toute la vie industrielle, entrainant avec 
elles tout ce qui avait constitué jusque là les formes typiques et 
fondamentales de l'industrie. Il n'y eut plus d'apprentis, du moins 
dans le sens important attaché à ces fondions, plus de ~ompa
gnons, plus de maîtres, car chacun pouvaiL à son propre gré, 
devenir ceci ou cela, ou du moins se donner pour ceci ou pour 
cela, ou même chercher à le devenir réellement. 

Nous dépasserions cependant de beaucoup le cadre de notre 
sujet si nous voulions essayer une description plus détaillée de ~es 
circonstances et du développement gu'elles prirent. dans la .suIte. 
Il nous faut, et cela nous est possible, sans voulOIr le mOlllS du 
monde apprécier la question de l'examen obligatoire professionnel 
général, nous contenter, pour la question dont il s'agit présen~e
ment, de constater le fait que les hommes placés à la tête de 1'1l1-: 
dustrie du Bâtiment ont exigé el conslamment réclamé pour celle-Cl 
le certificat d'aptitude, déjà rien que pour des raisons de sécu
rité publique et pour la sécurité cl.es ouvrieriii du Bâtiment. Les 
abus qui se prodUIsaient dans l'industrie du Bâtiment pendant un 
temps plus ou moins long après l'introduction de la li~erté d'in
dustrie consistèrent principalement en ce qu'un certam nombre 
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d'existences, souvent sans instru.ction préparatoire. suffi.sante, ayan,t 
èchoup dans lps autres profcsslOns: se con~acralCn.t Justeme~t a 
l'industrie du Bâtiment et y montraient une lllcapacite suscephble 
de discréditel' il jamais l'lnd.ustrie tout, enti~r~ sous le rapport 
technique pt mond .. ll ?st ~\'lde~1t q,ue 1 assaIIllss,el;tent du corps 
inJush'id Ill' pouvait .reuss\l' ~u en ecarlant ?es e.le;n~nts .absolu-, 
ment impropres; aUSSI, con~clente de cette ne,ce:"slte: 1 UIll~n cor
poratiw dps Patrons du ,BâtIment all?mands n a Jamal,s ce~s~, dans 
"es sénllCCS annuelles, d élever la VOIX rn faveur du retabhssement 
de l'examen obligatoirp professio~lI1el pour l'industri.e ~u, BâtiL?ent. 
De mème, le Pf\r1ement de 1 Emplrp allemand a exprIme a pluslCurs 
reprises dmls ses dPlibérations un dé-sir semblable, dont les repré
sentmüs (les GouverIwments des grands Etals fédératifs ont reconnu 
sans restriction la justesse, Toutefois, notre- Go,:vern~ment .imp~
rial n'a pas pu ou n'a pas voulu prendre de resolutlOn, III tenIr 
compte dr celte demande dr notre industrie appuyée par le 
Reichstag. Il a bien été fait, dans le cours des années, un grand 
nombre de démarches et d'enquêtes officielles concernant les con
ditions du Bâtiment allemand, mais d'aucun côté on n'cst parvenu 
à un résultat palpable. Ce n'est que tout à fait récemment que 
l'Union fédératIve a pu enregistrer un petit succès sous ce rapport. 
Depuis le 1 el avril 1907, une loi d'Empire est entrée en vigueur, 
d'après laquelle la possibilité d'exclure de l'industrie du Bàtiment 
des éléments n'offrant pas les garanties suffisantes a été enfin 
fournie. La loi ne représente pas d'une façon générale le principe 
prévf'ntif tel qu'il existe dans l'obligation d'un certificat d'aptitude 
préalable afin de diriger personnellement une entreprise, ni tel que 
ce principe a toujours été réclamé par l'Unioll fédéralive, mais il 
donne seulement aux Autorités la faculté d'interdire l'exercice de 
l'industrie du Bâtiment à ceux qui ne paraissent pas réunir les 
capacités exiO'ibles à cel effet. L'Union fédérative, représentante 
autorisée de Y'industrie allemande du Bâtiment, considère cette 
loi comme absolument insuffisante en vue d'écarter définitivement 
de l'indu.strie les abus qui s'y produisent, et elle n'a accepté la loi 
en questIOn que comme une sorte « d'acompte » sur ses désirs, 
beaucoup plus étendus. 

. l\lais ~an~ u~ dO,mai.ne de, tr,ava,il qui louche de près à la ques-
lIon dont Il s agit, 1 Umon federallve a obtenu des résultats très 
satis.fajsallts.~Nous vouloIls par~er de l'étai des apprentis et du droit 
ail fzfre de maifre. Sans voulOir entrer trop avant dans les détails 
compliqués du développement de la loi relative à ces objets le 
cadre restreint de ce discours me permet seulement d'exposer' en 
qu("lgues l110~S que,. conformément à la loi dérogatoire du 31 mai 
dermer. entree en vigueur le lC1' octobre, est seul autorisé. en rèD'le 
&énérale, à formel' des apprentis, quiconque a subi avec sucgès 
1 examen d~ I!laltre, ct q,u'en .outre les titI'e~ de maUre, d'entrepre
lIel~r en bahment ,et d archItecte (Bal/metster und Baugewerks
melster), sont plac~s, som; le contràle de la loi; par conséquent, 
leur part est autOl'lsee seulement moyennant certaines conditions 
préalables. Ce sont là, MeSSieurs des choses très intéressantes 
m,ai~ il ne s'agit p-;mrtant pas de ~'étendre pour l'instant plus e~ 
dt't~\ll sur ce chapitre, 'p~r('c qlle Je suppose avec raison que les 
momer,tls sont trop precI("ux pour le Congrès et son temps trop 
mesurp. 
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Qu'il me suffise d'énumérer brièvement d'autres travaux de 
l'Union fédérative, et de citer son action en vue d'améliorer le 
système des soumissions, son intervention en faveur de ["assurance 
des demandes de bâlimenl, l'établissement entrepris par elle d'une 
réglemenlation des salaires des Entrepreneurs allemands en cas de 
projets, de plans de bâtiments, etc., etc., et aussi la fixation d'un 
profil normal pour les bois de conslruction qui est due à l'Union et. 
a été reconnue par les Autorités. Cette dernière prescription a 
réduit, pOl~l' le plus grand profit des producteurs et des consom
mateurs, les mesures de bois multiformes en usage jusqu'à pré
sent dans le commerce. L'Union a tout spécialement porté dans 
ces derniers temps son attention sur les mnovations techniques 
dans le domaine du Bâtiment, comme, par exemple, sur les cons
tructions en fer, dont la vogue augmente de jour en jour, et elle 
cherche, par des contrats et d'autres encouragements, à susciter 
également l'intérêt de ses membres sous ce rapport. 

Finalement, je ne dois pas oublier de dire quelques mots de 
l'action sociale et bienfaisante de l'Union. Elle a, de même qu'un 
grand nombre de Corporations réunies à elle l'ont fait aussi dans 
feur sphère plus restreinte, créé une fondation, la fondation du 
refuge Bernhard Felisch (Feierabend und Bernhard Felisch-Slil
fung), en vue de venir en aide aux compagnons nécessiteux 
et d'en secourir plus d'un dans les temps les plus durs de la 
misère. Il est juste de proclamer ici que l'Union fédérative profes
sionnelle des Patrons du Bâtiment, longtemps avant que nous 
possédassions en Allemagne l'assurance indm;trielle légale en cas 
d'accident, s'était déjà efforcée de créer une institution appelée à 
assurer d'une façon quelque peu certaine l'existence de l'ouvrier 
victime d'un accident de travail. Si les difficultés provenant de la 
technique même de l'assurance n'ont pas permis d'amener ce projet 
à maturité, il n'en est pas moins certain que l'Union n'a jamais 
cessé en aucun temps de montrer une conception sociale d'une 
haute intelligence dans l'extension de son champ de travail et 
qu'elle ne s'est jamais contentée de professer une étroite politique 
d'intérêt. 

Il faut d'ailleurs observer que les patrons allemands sont habi
tués à ne reculer devant les plus fortes dépenses afin d'améliorer 
la situation économique des ouvriers. Vous n'ignorez pas, .Mes
sieurs, que la législation sociale en Allemagne a atteint un. lllveau 
des plus élevés; sans nous écarler des bornes de la modestie, nous 
pouvons même dire avec raison que l'Allemagne tient la têle de 
tous les autres Etats en ce qui touche à la sollicitude sociale en 
faveur des classes ouvrières. Assurément, Messieurs, c'est là pour 
nous un titre de gloire dans la lutte pacifique des peuples, mais 
cela signifie auLre chose encore : il y a là un appel à la sagesse de 
notre Gouvernement en vue de ne pas laisser la politique sociale 
prendre une tension exagérée. Les charges supportées déjà aujour
d'hui dans un but de sollicitude nationale, comme l'assurance en 
cas de maladie, l'assurance en cas d'accidenls l supportées par les 
Corporations professionnelles lBeru{sgenossenscha{lenl), et l'as
surance en cas d'invalidité de lravad sont si lourdes (en tout 
750 millions de marks par an environ, soit un et deux tier~ de mil
lion par iour) qu'un surcroît de tension des forces aurait, selon 
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toute apparence, de regrettables conséquences au point de vue 
économique. 

Dans le court exposé que je viens de ~ous tr~cer des travaux 
de la Société FédéraLive, il n'a point été fal.t menllOn des rapP?rts 
entre les patrons el leurs ouvr!ers en ce qUl concerne les relatIOns 
de travail. Et l'exposé ne contIent pas un mol des .mouve~ents en 
faveur des salaires, ni des gn"œs, eL vous pournez crOIre, Mes
sieurs, que l'industrie allemande du BàLimeI~t ~l'a pas. dû avoir 
trop à souITrir. ~e ces p~rtUl'b~tlOns de la vie llldustnelIe.. T!n.e 
pareille supposItIOn constItueraIt unf' grave erreur, car, .en reallte, 
il n'y a ~u jusqu'à ces derni~rs. temp" et pe~dant d.es annee~ aucune 
industrie en Allemagne qUI ait cu autant a souffrIr des greves que 
l'indusLrie du Bàtiment. 

L'Allemagne est d'ailleurs ainsi que nous J'apprend la science 
statistique. la terre classique de la !?rève. C.erLes, il ~e s'est jamais 
agi, il est vrai, dans les grèves de 1ll1dust~le du ~àtJment, que de 
mouvements locaux, mais les dommag'es economlques qUI en ont 
continuellement résulté pour l'ensemble de l'indusLrie du Bàtiment 
n'en ont pas été moins considérahles. Les organisations corpora
tives, ainsi qu'il a été démontré plus en détail dans les considéra
tions précédentes, n't'Laient nullement faiLes d'après leur nature 
même, pour être des organisations destinées à empêcher énergique
ment les grèves. C'est là un fait qui n'était naturellement pas resté 
ignoré des hommes à la tète de l'industrie allemande du Bâtiment, 
et, de bonne heure, des efforts furenL tentés dans le sein même de 
l'Union professionnelle des Patrons du Bâtiment allemands, en sa 
qualité de mandataire pour les mesures préventives de plus en plus 
indispensables, afin de créer une AssoeiaLion basée sur un autre 
prinCIpe, surtout sur un fondement plus large. 

~Iais, Messieurs. de même que chaque chose a son temps et 
que les houtons de verdure ne sauraienL éclore à la simple chaleur 
d'une lampe, de mème l'idée d'une nouvelle organisation des patrons 
ne pouvait prendre pied que peu il peu dans l'industrie du Bâtiment. 
Au cours des années. on avait hien essayé il plusieurs reprises, au 
sein de l'Ulllon fédérative. de créer une llouvelle Association cen
trale des Patrons du Bàt~ment allemands, mais tout cela n'était 
resté, dans son ensemble, qu'à l'étaL de projets courants. Dans 
quelques grands centres, il est vrai, des Unions patronales se for
mèrent bien à coté des Corporations, mais elles ne parvinrent que 
dans des cas tout à fait isolés à acquérir une certaine notoriété ou 
même la force suffisante pour se maintenir comme Associations 
indépendantes. 

Une preuve éclatante de cette manifestalion nous est fournie 
par exemple par L!ssuciatiun des Entrepreneurs de Berlin fondée 
à la fin de l'été de 1885 à l'occasion de la grande grève des ~açons. 
A la tê~e de cette Association sc trouvaient des compagnons de 
p~ofes.slOn don~ les nO,ms se,:ls .constituaient une garantie pour une 
directIOn parfaite de l ,\ssoclaholl; de mème les statuts contenaient 
toutes les prescriptions formant aujourd'hui encore, dans leur 
ess~nec, le principe ~ondamental du d~veloppement prospère d'une 
Uilion patronale. Bien que cette VIllon, à l'époque de sa plus 
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grande prospérité, comprît déjà plus de 250 membres, chiffre qu'on 
peut qualifier de très élevé relativement, car l'Union n'embrassait 
que la commune de Berlin même (sans les faubourgs), elle n'eut 
cependant qu'une très courte existence. Un an et demi à peine après 
sa fondation, le manque d'intérêt et l'absence tolale du sentiment 
de la solidarité amenèrent la liquidation de l'Association el, détrui
sirent ainsi les espérances que ses fondateurs avaient placées sur 
elle, espérances que les premiers succès obtenus semblaient auto
riser sans qu'on pût les accuser d'exagération optimiste. Depuis 
cette issue décourageante, de longues années ont passé sur le 
pays sans que. personne n'ait plus ja~nais s,érieus.ement pensé à 
fonder une Umon des Patrons du BàllmenL a Berlm. Il en fut de 
même également dans beaucoup d'autres endroits. 

Mais; en dépit de tous ces mécomptes. la bonne pensée finit 
pourtant par prendre un pied solide, et l'année 1898 déjà peut être 
considérée comme ayant marqué un heureux changement à cet 
égard. Il est vrai qu'alors la pression exercée par les Corporations 
ouvrières s'était élevée, dans l'intervalle, jusqu'à devenir intolé
l'able; elle opprimait comme un cauchemar la vie économique de 
l'industrie allemande du Bâtiment et menaçait presque de l'étouf
fer. Non contentes de mettre partout en scène des grèves conti
nuelles en faveur de l'augmentation des salaires ou principalement 
en vue de l'amélioration des conditions du travail, les Corpora
tions ouvrières allaient beaucoup plus loin dans leurs exigences, 
en s'attaquant de plus en plus à l'autorit.é et au droit naturel de 
l'ouvrier de choisir lui-même son chantier et son atelier Peu à peu 
- je constate ces choses auxquelles j'ai théoriguement participé, 
étant au service du travail d'organisation de l'mdustrie du Bâti
ment, et cela sine ira el studio - il se forma une sorte de domina
tion tyrannique des Associations ouvrières; finalement, elles 
crurent pouvoir tout se permettre envers le Patronat. et témoi
gnèrent alors une intolérance inouïe envers ceux de leurs propres 
compagnons qui refusaient de se joindre au mouvement. Cet état 
de choses chaque jour plus menaçant détermina, força même natu
rellement les patrons à se défendre et à faire une nouvelle tenta
tive de concentration. A l'assemblée (réunion des délégués) de 
l'Union professionnelle des Patrons du Bâtiment allemands, tenue 
à Breslau à l'automne de 1898, où des plaintes nouvelles s'éle
vèrent vivement de toutes parts au sujet des conditions sur les 
chantiers et ateliers, Qn décida à l'unanimité, aux. aPI?laudi~se
ments frénétiques de toule l'assemblée, la fondatIOn lmmédwte 
d'une Union des Patrons de l'Indusfrie du Bâtiment, embrassant 
foule l'Allemagne. L'assemblée confia le soin des travaux prépara
toires à une Commission présidée par M. le conseiller d'architec
ture FELISCH; cette Commission poussa ses travaux, pourtant 
nombreux, avec une rapidité telle que, le 1;) mars 1899, les délé
gués des Unions patronales ~xis~ant déjà à certains endroits p~r~nt 
constituer la nouvelle orgal1lsatwn centrale sous le nom de [mon 
des Patrons du Bâtiment allemands (Deu~sche:4. rbeilgeberbund 
für das Baugewerbe). Dans cette assemblee memorable pour le 
Patronat allemand, le conseiller d'architecture FELISCH analysa 
comme il suit les devoirs de la nouvelle Association : 

( L'union qu'il s'agit de fonder ne doit en aucune façon 
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revêlir le caraclère d'une organisation agressive .co~tre les ou~ri~rs 
de l'industrie du Bâtiment, mais plutôt relut d lfn.e a~SOClallOn 
défensive conlre les empiétements et I~s exige.nces I.nJushfiées que 
se perm~ttent les ag~tat.eu!·s de la ~emocrab~ .soclale; Per~onn~ 
ici n'a l'Idée de YOUlOlr hmIter le droIt de coahtlOn de 1 ouvrIer, TIl 

ses démarches en yue d'une amélioration des salaires et des con
ditions du travail. Ce sont là des droit:, légitimes de l'ouvrier, 
droits ~ue la loi lui garantit. Mais l'Union s'imposera p~utôt la 
tâche d intervenir dans l'examen des demandes des OUVrIers, en 
faisant au besoin appel d'intervention des Autorités, et de faire 
admettre ces demandes auprès des membres de l'Union, chaque 
fois qu'elles paraîtront justifiées. Mais ce contre quoi il importe de 
lutter avec toule l'~nergie possible, c'est contr~ les ~fforts ~ans 
mesure et devenus mtolérables des chefs du partI ouvrIer, qUI ont 
cru pouvoir jouer le rôle de maîtres dans la direction des affaires 

·et sur les chantiers, et se sont figuré capables d'arracher systéma-
tiquement n'imp~rte quelle concession en employant l~s m0y'ens ~e 
la plus f'xtrême rigueur contre les patrons et les ouvrIers dIsposes 
à continuer le travail. Il s'agit là réellement des intérêts vitaux de 
l'industrie du Bâtiment. )) 

Yous conviendrez sans peine, Messieurs, que ces paroles ne 
constituent en quoi que ce soit une oppression quelconque des 
Corporations ouvrières; et c'est là un fait d'autant Rlus remar
quable qu'elles furent prononcées dans un temps où le Patronat se 
voyait fortement menacé par les organisations ouvrières, et la 
fondation de l'Union dut être qualifiée à juste titre d'œuvre de 
salut pour l'industrie du Bâtiment. Les principes de l'Union des 
Patrons allemanrls se trouvent donc fondés, dès le début, sur une 
base politico-sociale très raisonnable: (( A chacun le sien - au 
patron comme à l'ouvrier ». En d'autres termes, cet adage carac
térise la ligne de conduite que la nouvelle organisation comptait 
suivre et dont elle ne s'est jamais pcartée, ainsi que le prouve son 
développement ultérieur. 

Avant de nous occuper plus en détail de la nouvelle organisa
tion, qu'il nous soit permis de jeter un rapide coup d'œil sur les 
conditlOns de l'organisation de l'indus/rie du Bâlimenl à Berlin. 
J'ai déjà mentionné qu'en 1885, une tentative t'aite pour réunir les 
patrons ~e Berlill: suryne ~ase plus large que celle offerte par les 
~orpo~atIons avaIt fim par echouer complètement, et qu'après cette 
Issue mfructueuse de longues années avaient passé sur le pays 
avant. que la pensée d'un cartel parvint à prendre pied à nouveau. 
Et s'Il est quelq~e part un ~ndroit où existent dans une large 
mesure les condItlOn~ causatIves que nous avons appris à con~ 
naître pour la fo,ndatlOn dp. la nouvelle organisation centrale du 
~atro~at du Bâbme?t ,allemand.' c'était .bien dans la capitale de 
1 Empire. Les ~~s~claho?s, ouvrIères aV31ent bien partout travaillé 
avec une achvlte perseverante pendant de longues années à 
l'étendre et à acquérir de la force, mais naturellement ces efforts 
avaient amené .des su?cès p.lus spéci~ux dans la première de toutes 
nos grandes v~lles : a Ber~lll. EffectIvement, elles y étaient parve
n~e~ a ~ne pUissance .a~ssl c~mpacte qu'importante. Par contre, il 
n .exlstalt aucun.e coalitIOn umque et forte du Patronat, ni à Berlin, 
l11 dans la banlieue; on comptait Lien. à Berlin et dans les prin-
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c~paux fau~ourgb, plusieur~ Corpo~aliom; .d,u Bâtiment, lllaib qui 
n~~braSSalel~t chacune qu une peilte partie des compagnollb du 
metIer, et qu~, comme nous ~e savons pal' la nature fondamentale 
des qorporatlOns, ne pouvaIent et ne peuvent pas, d'ailleurs, 
obtemr une action décisive comme Association défensive contre les 
grèves. Bref, par su,ite de l'organisation insuffisante d'une part, 
et, d'autre part, e~ :alson d~ la puissante concentration de la partie 
adverse, les condItIons étaIent devenueb absolument intolérableb. 
D'année en année, lisons-nous dans un article du mois de 
février 1898, destiné à gagner de nouveau le Patronat de Berlin el 
~e ~a banlieue à ridée d'une organisation générale, nous serons 
hmItés dans une mesure sans cesse croissante pour la disposition 
de nos chantiers, le maniement el la direction de nOb travaux. Les 
mises en quarantaine et les grèves auxquelles participent des 
maço?s et charpentiers qui y sont contralllts, malgré leur désir de 
travaIller, détruisent toute sécurité pour la prise en charge de tra
vaux de construction et pour la conclusion de contrat. L'analyse 
qui précède, très courte, mais cependant très exacte, en ce qui 
concerne l'état de choses à cette époque-là, vous permettra. Mes
sieurs, de vous rendre compte de ce qu'était alors la situaLion (le> 
v.os collègues. Aujourd'hui, après dix années de travail d'organisa
tIon couronné de succès, les choses ont bien changé et présentf'IÜ 
un aspect de beaucoup meilleur. Depuis les jours de cette circu
laire de février 1898, due à l'initiative des Corporations du Bâti
ment de Berlin et de la banlieue, le Patronat du Bâtiment de Berlin 
et des faubourgs a vu venir peu à peu des temps meilleurs. Le 
25 mars 1898, il fondait, sur les principes d'une Union générale 
des Patrons, une organisation nouvelle: L'Union des Entrepre
neurs en Bâtiment de Berlin et de la Banlieue (Verband der Bau
gescha(le von Berlin und den Vororfen). Cette Union, dans toute 
sa force et sa prospérité, représente aujourd'hui l'industrie du 
Bâtiment à Berlin et dans les faubourgs, eL elle est la plus impor
tante Union locale de l'Union des Patrons allemands dans l'indus
trie du Bâtiment. Ainsi que nous l'avons exposé, la fondation de 
l'Union berlinoise précéda temporairement celle de l'Union cen
trale. Si nous considérons l'ensemble de ces faits, surtout la con
nexité causale entre le courant inférieur et ses manifestations exté
rieures, et finalement l'influence à la fois si grande et si naturelle 
que Berlin exerce princiralemenL sur la vie intellectuelle et maté
rielle de notre nation, i en ressort purement et simplement qu'il 
faut voir dans la coalition des patrons de la capitale quelque chose 
de plus qu'un simple avant-coureur local d'une Association cen
trale en voie de fondation. En tout cas, il est permis d'exprimer à 
bon droit que l'idée d'une Association générale des patrons de 
l'industrie du Bâtiment allemands, idée depuis longtemps en germe 
dans l'industrie allemande du Bâtiment et finalement mise à exécu
tion par l'Union professionnelle des Patrons du Bâtiment alle
mands, a reçu une impulsion dont on ne saurait méconnaître l'im
portance, par suite de la coalition des professionnels de la branche 
dans la capitale de l'Empire. Il semble superflu de s'étendre plus 
longuement sur cette idée qui se soutient d'elle-~ême.' ma~s par 
contre il importe, dans l'intérêt du maintien des faIts hlst?nque~, 
d'insister sur ce que depuis l'établissement de son premIer tanf 
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commun pendant l'été de 189~, Berlin peut reve~d~quer un.e part 
considérable de l'importance SI grande ql!e les tra~~~s. d~ tarlfs o~t 
acquise dans l'industJ'ie allemande du, BàtIme~Jt. DeJa a 1 assembl~e 
générale de l'Union des Patrons de 1 IndustrIe .allemand~ d~ BâtI
ment à Francforl-sur-Ie-Mein, en 1901, les collegues berlmOl~ ont, 
dans' un Mémoire très détaillé, plaidé avec beaucoup d'énergie en 
faveur d'une saine politique de tarif, et dans toutes .les ~utre~ occ~
siom; favorables qui se sont présentées plus tard, Ils n ont JamaIS 
cessé de revenir sur l'utilité des tarifs communs. Il nous est mal
heureu~emenL impossible ~e ::luivre c~s choses ?e plus .fr~s, bie,n 
yu'il serait du plus grand mtérèt et? un Pr:o~t mst~uctI d ~xa:r.rll
ner l'activité géilérale et surtout l'achon pohhco-soclale de 1 ~Dlon 
berlinoise qui d'ailleurs, ne connait pas le l'epos. Nous contmue
l'ons plutÔt pa;' un tableau dps conditions de l'Union cenlraJe. Et, 
Lout d'abord. quelques mols sur le développement extérzeur.de 
l'Union des Pa/l'ons du Bâtiment allemands. Dans l'assembléegéné
l'ale con::ltituante du 13 mars 1899, dont nous avons déjà fait men
tion, l'Union fut formée de 30 Sociétés à ~eu près, comprenant un 
ensemblE.' d'environ 2.000 membres. A 1 assemblée générale de 
l'Union à Leipzig, le 28 novembre 1902, ~:)ll put constater que 
l'Union embrassait déjà Il;) Sociétés avec ,).700 membres. Dans 
l'intel'valle, une coalition de plus en plus étroite entre les Unions 
locales réunies pal' la communauté d'intérêt, en vue de former des 
Unions d'arrondissement (pour la plupart Unions provinciales), fit 
de nouveaux progrès. A l'assemblée générale à Magdebourg, le 
l~ février 1905, on comptait 6 Unions d'arrondissement (avec 
;)5 Sociétés locales) et 92 Unions locales indépendantes, le tout 
comprenant un ensemble d'environ 8.000 membres. Aujourd'hui 
(et 'ici les progrès de l'organisation des Unions d'arrondissement 
sautent smtout aux yeux), nous avons 24 Unions d'arrondissement 
(avec environ 300 Sociétés locales) et 4R Unions locales indépen
dantes, soit 20.000 membres en chiffres ronds. L'essor de l'Union 
a donc été très considérable. -

~ous passons maintenant à l'examen des tI'avaux principaux 
de l'.Union. Il n'est pas utile de parler ici plus en détail de son but, 
~a~' Il res~ort ~r~lIle façon suffisam~ent évidente ùe tout ce qui a 
ete expose precedemment. ToutefOIS, nos camarades des autres 
pays Il 'apprendront sans doute pas sans intérêt de quels termes 
)'~nioll CI revètu les desseins qu'elle poursuit. Les statuts s'ex
prIment., au ~ '2, ?e la façon suivante: « Le but de l'Union est, par 
une solIde coahtlOn de toutes les Unions l'égionales, d'arrondisse
ment et locales des Patrons du Bâtiment existant ou devant se 
créer dans rEmp~re allem?nd, et cela sans porter atteinte à l'indé
pendance des UlllO~S adherentes, de sauvegarder les intérêts com
muns de la profeSSIOn, et principalement d'obtenir des rapports 
prospère,s entre les .p~tro~s et les ouvriers, de même qu'entre les 
p3:tr?ns et les A?torItes, d ex~miner ,en~uite les causes ayant déter
mme des cessatIons de travaIl en neghg'eant ces dernières dans la 
mesure du possible. li 

Les moyens pouvant servir à réaliser les buts de l'Union sont 
de natur~ diffé~ente. On pe.ut ,les répartir comme il suit: ceux qui 
tendent a representer les mterêts des patrons du Bâtiment alle
mands dans un sens général, et ceux qui sont destinés à servir 
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expressément l'idée de défense du Patronal, contre les Associa
tions ouvrières. Les devoirs génér!lux de l'Union coïncident, dans 
leur ensemble général, avec CCLIX que l'ancienne organisation pro
fessionnelle de l'industrie du Bâtiment, l'Union professionnelle des 
Patrons du Bâtiment allemands, a à remplir. Cela ressort, sans 
plus ample examen du fait, :lue les deux organisations représen
tent chacune les intérêts de 1 industrie allemande du Bàtiment. En 
revanche, un devoir spécial de l'Union, d'une portée beaucoup plus 
grande, est de représenter les patrons et leurs intérêLs vis-à-vis 
des organisations d'ouvriers. Ce paragraphe en dit assez, car il dit 
tout: il embrasse l'action de l'Union aussi bien dans les temps de 
paix industrielle qu'au cours des grèves et des fermetures de chan
tiers. Si nous considérons tout d'abord It>s temps de luttes éco
nomiques, nous voyons ici que le devoir le plus important de 
l'Union est d'apporter tous ses soins en vue de mettre fin à cette 
lutte en sauvegardant, chose qui se comprend q'elle-même, l'oppo
sition des patrons. Un des premiers résultats à obtenir, en tout 
premier lieu, c'est que les compagnons ou ouvriers grévistes ne trou
oent pas de travail ailleurs. Ce principe important a déjà été repré
senté énergiquement avant la fondation de l'Union actuelle, par 
l'Union professionnelle des Patrons allemands du Bâtiment. 11 
est, en effet, de la plus capitale importance, car' si les grévistes 
trouvaient du travail ailleurs, les patrons soutiendraient ainsi eux
mêmes la partie adverse de leur camarade de la région où existc 
la grève, En outre, un des autres devoirs de l'Union consiste à se 
procllrer, dans la région de la grève, des ouvriers désireux de tra
vailler. Avant même qu'existàt, dans l'idustrie allemande, le traité 
central de tarifs, dont il nous reste encore à parler, l'Union avait 
déjà développé une activité très étendue afin de trouver dans la 
rés-ion des remplacants des ouvriers grévistes, et avait ainsi déter
mmé d'une façon probante beaucoup de grèves en faveur des 
patrons. 

Comme moyen efficace pour prévenir en un certain sens les 
grèves, rUnion recommande à ses membres, à l'occasion, d'intro
ç1uire dans les contrats une clause d'après laquelle, en cas de 
grève. le délai fixé pour le terme de livraison du bâtiment sera 
p'rolongé, Cette clause, dite clause de grève, est formulée comme 
Il suit: 

« Une cessation du travail ou l'abandon des chantiers par les 
ouvriers, dans une mise en eXRloitation immédiatement ou média
tement nécessaire à l'accomplissement du contrat passé, entraî
nera la prolongation de tous les délais ou l'ajournement de tous 
les termes, pendant la durée de la cessation du travail ou de l'aban
don des chantiers. » 

En insistant énergiquement pour l'introduction de cette clause 
dans les contrats passés, l'Union part de l'idée, très juste, que la 
clause de grève n'est qu'un moyen d'égaliser les positions respec
tives des patrons et des ouvriers dans les luttes de salaires, car 
sans cette clause, surtout s'il n'existe pas de traité de tarif, le 
patron est livré pieds et poings liés aux ouvriers, dont les réc!a
mations deviendront chaque jour plus fortes. En Allemag'ne prlll
cipalement, la grève n'est pas considérée comme un pouvoir supé
rieur, une force majeure, ainsi que c'est le cas, d'après notre 
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connaissance de la situation en France et en Autriche. Pour ce 
motif, les patrons allemanqs sont forcés, par de~ e~ltente~. parti
culières ayant force de ~rOlt avec. leurs comma~dltalres, d ecarter 
d'eux au moins les consequences Isolees des greves. 

De même, les efforts de l'Union pour amener des ententes 
entre les Cniolls patronales et celles des Entrepreneurs de maté
riaux de consirudion doivent servÏI' à atténuer le danger des 
grèves. Il est de fait que la coalition de ces deux groupes ?'indus
trics incapables de se passer l'un de l'autre, a donné déjà, dans 
une foule de cas de cessation de travail, des avantages sérieux en 
faveur de pareilles enten~es ~ntre les parti~s intéres~ées. Dans ces 
derniers temps surtout, 1 Umon a consacre à ces objets une atten
tion toute particulière; c'e:::;t ainsi qu'un formulaire spécial a été 
rédigé pour ces sOl'Les de contrat:::; occasionnels et donné comme 
règle à suivre à toutes les Cnions patronale:::;. 

L'Union des Entrepreneurs réunis de matériaux de construc
Lion en Allemagne (Deuischer Arbeilgeberbund f. d. Baugewerbe), 
représentante centrale de l'autre partie, procède d'une façon ana
logue, de sorte qu'il e:::;t possible d'espérer voir les conditions 
s'améliorer de plus en plus dans cet imp,ortant domaine. -

Une autre affaire importante dont 1 Union s'est occupée a été 
et est encore la question de l'assurance contre les dommages en cas 
de grève. L'Union a fait, à ce sujet, une série de constatations et 
d'enquêtes, mais jusqu'à présent il n'a pas été possible de trouver 
une voie praticable en vue de la solut.ion de ce problème. Les dif
ficultés d'ordre technique concernant l'assurance, étant donné 
qu'on manque de toute expérience pratique sous ce rapport, sont 
si considérables, que des techniciens éminentA dans la matière se 
sont absolument refusés à se charger de la création d'une pareille 
assurance sur la base de la législation des assurances actuellement 
en vigueur, et ont surtout décliné la possibilité de leur conserver 
une existence durable. Malgré cela, l'Union se s'occupera pas moins 
encore, par la suite, de l'étude de cette importante question, d'au
tant plu:::; que la possibilité d'une assurance ne rencontre aucun 
obstacle légal sur le principe du droit privé, et que cette possibi
lité a déjà été transportée dans la pratique par quelques grandes 
Unions économiques de l'Allemagne. 

Nous arrivons enfin à la pariie la plus importante de l'actIOn 
de l'Fnion, au règlement des conditions du travail dans ['indusirie 
allemande du Bâii~ent par ~es contrats de tarifs (Tal'ifverirage). 
Les contrats de t~I'lfs ou tarifs communs sont, comme on sait., des 
ententes cOrp?ra!l~es sur les conditions du travail, par opposition 
aux contrats mdlvlduels du travail, conclus d'individu à· individu. 
L'emploi du système de contrat collectif du travail dans la vie 
économique de l'industrie allemande du Bâtiment est de date rela
tivement récente; certes, des tarifs communs relatifs à cette 
ind.ustrie, ont ~éjà ~xisté bien auparavant à q~elques endroits, 
mais ~n peut d.lre, d ~ne façon.générale, que le système de contrat 
d~ tarif, dans l'mdustrlC du Bât~ment, n'a pris une extension appré
Ciable, et fin~le~ent très conSidérable, que depuis la fondatIOn, . 
en 1899, de 1 Ulllon des Patrons du Bâtiment allemands. Cela s'ex
pli.que d'ailleurs sans peine, car la plus grande majorité de ceux 
qUI supportent de notre côté les tarifs communs, c'est-à-dire les 



Unions patronales, ont pris naissance seulement à l'eLLe époque. 
ou depUIS. On s'est livré à des discussions sans fin sur la valeur 
des tar,ifs com~u~s pour .l~s, patrons; mais peu il peu - ces mols 
« peu a peu» eqUIvalent iCI a de longues années de Intte ardente 
- la conviction pénétra que, dans les conditions actuelles, et sur
lout en considération des fortes coalitions d'ouvriers les contrats 
~e tarifs c.on~tituer~nt l~ ~~illeur ~t même ~e seul m'oyen de faci
hter la paix Industrielle a 1 mdustne du BâtIment pf'ndant un laps 
de ,Lemps plus ou moins long. Car Ips principaux avantages des 
t.arIfs communs consistent en ce que Ips conditions de salaire ou 
du travail y sont établis fixement, pour des périodes d'années déter
minées, CP qui permet à l'Entrep"eneur d'établir des calculs exacts 
ct de prenc!t'e ses dispositions il coup sûr. Tandis qu'au temps où 
ces contrats n'existaient pas, surLout avf'C Ips conditions f'eono
miques de plus en plus difficiles, les ennuis de grèves, les ferme
tures forcées des chantiers, etc., ne cessaient pour ainsi dire 
jamais; le règne des tarifs communs assure un certain repos et 
même un repos assez complet, une permanence presque absolue 
dans les rapports entre les deux facleurs du travail, les,patrons et 
les ouvriers. 

Le but de chaque contrat de tarif ne peut être atteint avec 
quelque efficacité, il est vrai, que s'il existe de part eL d'autre de 
grandes organisations, fortement constituées, et présentant les 
garanties nécessaires pour le maintien des ententes conclues. C'est 
('n parlant de ces considérations que l'Union a désigné avec juste 
raison le traité de lravail collectif, dans un des derniers Numéros 
de son organe attitré, comme la soupape de sûreté de cette machine 
à vapeur qui s'appelle la vie économique. L'Union des Patrons de 
l'Industrie du Bâtiment allemands se sert de cette institution 
dans toute sa plus large mesure, était-il dit dans la feuille en 
question, non pas parce qu'elle y voit un moyen de mettre fin il 
tout jamais à la lutte économique, mais parce qu'elle sait que la 
communauté des tarifs, quand même elle ne ferait que prolonger 
plus ou moins longtemps la paix économique, préservait déjà par 
un seul résultat d'un grand poids dans la balance de l'économie 
sociale, 

L'importance capitale de la, question des contrats de tarif 
pour les camarades de la profeSSIOn dans tous les pays, et surtout 
la considération que les camarades étrans-ers pourront peut-être 
tirer quelque profit d'un ~xposé des cO~d~tIO~s y relat~ves de l'in
dustrie allemande du BâtIment, semblaIt JustIfier une etude Ull pe,u 
plus détaillée du développement de noire sY,sfème de contrat de larlf 
dans l'industrie du Bâtiment, Jusqu'au prmtemps de cette année, 
l'Union allemande des Patrons, en tant que Corporation, n'a pas 
pris part aux conclusions de contrats de tarifs d~ns l'i,ndustri,e 
allemande du Bâtiment. Généralement, la concluslOn d un tanf 
restait plutôt l'affaire des llnions lo?ales, m~is cepen.dant i} y eut 
déjà, surtout dans ces dermères annees, 'plUSieurs Un~ons d arroI~-. 
dissement qui conclurent des conventIOns corporatIves de. tarIf 
avec les Associations ouvrièJ'es po~r les Ullions locales faI.sant 
partie de leur Association, c'est-ii-dIre pour l~)Ut leu~ arrondIsse
ment. En tout cas, il n'élait pas trace, daus l'Illdustne allemande 
du Bâtiment. d'un établissement uniforme du système des contrats 
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de tarif. Au contraire, il existail à cel égard Ulle divergence ~ga
lement funesle aux intérêts des palrons comme à ceux des ouvrIers. 
C'était donc une pen~ée uti~e, 80~~ tous les rapports, que d'in,t~o
duire enfin une certallle ul1lformlle dans les contrats. Le merl te 
d'en avoir pris ri~itiativ~ pour. l'industrie du Bât~ment al~em.and 
(printemps de 190û) et d en avoir final~m,ent. assu~e la ré~hsatlOn, 
revient, pour l'Allemagne du Centre, a 1 Ulll,:m d,arrondls.semen~ 
ayant son siège social à Francf<?rt-sur-le-~~I.n. Cette affaIre, qUI 
ne pouvait naturel~e.ment p'arven~r à mat?rIte a cause de la gran,~? 
différence de conditIOns eXIstant Jusque-la, et dont nous avons deJa 
fait mention, a occupé plusieurs assemblées générales de. n.otre 
Union. Cela nous conduirait trop loin de voulOIr énumérer ICI les 
différentes phases de son développement. Nous nous borner(;ms 
au plus important et citerons seulement comme résultat capItal 
des premiers chapitres de toutes ces délibérations, les conclusions 
prises dans cette affaire par l'Union, à son assemblée générale à 
Cologne, le 19 février 1907. 

Les points culminants de ces décisions étaient les suivants: 
« 1° Conclure ou prolonger en principe, jusqu'au 31 mars 19lO, 

tous les traités de tarifs à établir pendant l'année 1908; 
« 2° Ne conclure aucun tarif, en 1908, sans la restriction 

d'une approbation préalable par la Direction de l'Union. » 

Plus tard, il fut pris encore une décision d'une importance 
capitale concernant l'établissement d'un modèle uniforme de con
trat, qui devait servir de type pour tous les contrats de tarifs à 
conclure dans l'avenir. Une assemblée générale extraordinaire de 
l'Union, réunie à Berlin le 21 octobre 1907, confirma l'établisse
ment de ce modèle-type de contrat, et l'Assemblée générale, tenue 
il Hanovre, les 17 et 18 février 1908, déclara expressément qu'il y 
avait lieu de ne rien changer au modèle de traité établi par l'Union, 
et que, dans le cas où les traités expirant ou à renouveler au prin
temps de cette année ne seraient pas renouvelés sur la base de ce 
modèle, les entreprises de Bàtiment en Allemagne seraient fer
mées le 1 er avril de cette année, saut, bien entendu, dans les endroits 
où des contrats de tarifs existent. En outre, il fut pris encore 
quelques autres résolutions renfermant, dans leur essence princi
pale, des prescriptions relatives à l'exécution dp. cette décision 
capitale. 

Les Associations ouvrières, qui avaienl suivi jusque-là le cours 
des choses avec une mauvaise humeur croissante, manifestèrent 
une surexcilation énorme en apprenant les résolutions mention
nées plu~ haut dans notre assemblée de Hanovre. « Jusque-là », 
elles avalent cru, selon toute apparence, que l'établissement d'un 
modèle-lYRe de contrat de tarif, déjà réalisé au printemps de l'an
née précédente, ne serait pas pris à ce poinl au sérieux par les 
patrons. En tout cas, dès qu'elles se furent, bon gré mal gré, con
vaincues du contraire, les Associations ouvrières se mIrent en 
devoir de mettre en œuvre une vive agitation conlre l'introduction du 
modèle-type de contrat établi par l'Union. Elles répandirent systé
matiquement l'assertion absolument fausse que l'Union des Patrons 
p~>u~ l'Indust~~e du Bâtiment allemands voulait imposer aux Asso
CIatIOns OUVl'leres ce contrat de tarif absolument inacceptable, et 
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qu'en cas de refus elle procéderait il ùe nombreuses fermetures de 
chantiers, dans le but de détruire les Associations ouvrières. La 
direction de l'Union des Patrons protesta contre ces prétentions 
erronées dans un long manifeste adressé au public cl surtout aux 
Autorités, et, en mettant sous leurs yeux le modèle de contrat de 
tarif, cause du conflit, démontra qu'il ne s'agit nullement d'un contrat 
de Lariftout fait, mais seulement d'un modèle de contrai, oil sont fixés 
simplement des principes généraux contf'nus fl'aillpurs déjà dans 
la plupart des contrats de tarif conclus préct>demment. Toutes les 
questions relatives aux conditions locales particulières, surtout 
celles concernant le temps donnant droit au salaire, la durée du 
travail, restaient donc, après comme avant l'entf'nte. pntièrpmenL 
laissées au jugement des parties locales conll'[lelantes. 

Les Associations ouvl'ières n'en ppl'si,,!t"I'pnl pas moins. ùans 
leur l)f'soin d'agitation, n'abandonnèrenl poinl Ipul' opinion qu'i! y 
avait là une 0epression violenle des ouniers; gl'àce aux fOl'llleS 
massives dont tls détiennent le secret dans leurs discours, ils susci
tèrent parmi les membres de leurs organisalions un état d'irrita
tion énorme et donnèrent avant tout à leurs groupes locaux le mot 
d'ordre de n'accepter aucune sorte de négociations sur la base du 
modèle-type du contrat de tarif établi par l'Union. 

Cc court résumé de la situation nous montrera, Messieurs, 
quel degl'é aigu les conditions dl' l'induslrie allemanùe du BâtimenL 
atteignirent alors. Celte industrie se trouvait à la yeille d'un grand 
événement, et cela dans la plus entière acception du mot; la vrai
semblance d'une lutte économique flottait en l'air, menaçant de 
revêtir une exlfmsion et une importance qu'elle n'avait jamais 
atteintes jusqu'à ce moment-là en Allemagne, 

Mais un brusque changemeni se prodllisii IL la dernière heure. 
Dans les derniers Jours du mois de mars, c'est-à-dire un peu avant 
le terme critique du leI' avril de cette année, des négociations furent 
entamées entre les deux parties principales. Ces négociations 
avaient été amenées par des intermédiaires influents et impartiaux 
aussi bien dans la direction de notre Union que parmi les chefs des 
Associations ouvrières. En ne suscitant aucun obslacle ft des 
entrevues mutuelles, l'Union ne fit que se conformer ~I cc que l'on 
est en droit d'attendre de tout homme il qui ",a situation respon
sable impose en premier lieu la réflexion et une conduite diploma
ti!Iue. ~n raison de la P?siti?n. occupée par cha.cune des. pm:ties 
Vis-à-VIS de l'autre, les negoCIallOnS furent excessivement difficIles. 
Toutefois, elles aboutirent à un résultat, après avoir duré, il est 
vrai, deux jours entiers; on établit un modèle de contrat, qui fut 
accepté'de pari el d'autre comme bat'e pour la conclusion de tous 
les tarifs de contrat dans l'industrie duBàtimenL. En même temps, 
il fut établi en principe que tous les contrats devraient être 
approuvés par les Comiiés centrallX des organisations des patrons 
et ceux des organisations ouvrières et revêtus de la signature de 
chacun de ces Comités. Plus Lard - à la fin du mois d'avril de 
celte année - de nouvelles nég'ocialiolls devinrenlnécessaires pour 
suppdmer principalement la ditrél'('lH:e de salaires llui avait Cl~core 
subsisté, en dépit des nég'ocialiolls locales entreprises à plusICurs 
endroits. 

Si nous examinons maintenant le résultat total de cette aelion 
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d'union, nous pouvons dire que le, r:'atron~t est satisfait de ses 
résultats et qu'il peut en èlr~ fier a Juste ,~ltre',Les patrons ~ont 
parvenus à obliger les orgal1lSatIOns ouvfler~s ,a des c0l"l:~essIOns 
vraiment considérables, et surtout les ASSOCIatIons ouvneres ont 
dû reconnaître depuis longLeml?s qye leur absolutisme a~partena,it 
désormais au passé, Les orgal1lsahons des patrons de ~ mdustrle 
allemande du Bâtiment possèdent actuellement une pUIssance et 
ont acquis une importance qui les placent au même niv~au que les 
Associations ouvri~res, de prrs de 30 années plus anCIennes, Au 
cours des négociations qui aboutirent au premier cont!at de tarif 
central dans J'industrie allemande du Bâtiment, une circonstance 
exerça une influence très appréciable en favem des patrons: c'est 
que nous avons en ce moment à souffrir, en Allemagne, d'une forte 
dépression économique. Puis vinrent s'ajouter à cela les contre
coups des grèves de l'année précédente, ayant Lomné au détriment 
des ouvriers. Vous avez tous su, Messieurs, qu'en 1907, Berlin 
fut le théàtre d'une lutte économique des plus dures, afin de se 
défendre contre l'exigence des R heures de travail, réclamée par 
le parti démocrate-socialiste. Les patrons, admirablement dirigés 
par l'Union des Entrepreneurs de Berlin el de la Banlieue, dont 
nous avons eu déjà l'occasion de parler plus haut, n'ont 
pas reculé eux-mêmes devant les plus lourds sacrifices afin de 
repousser une exigence absolument incompatible, au point de vue 
économique, avec les intérêLs de leur industrie. En eil'et, la réduc
tion à 8 heures de la durée du travail ne répond nullement à une 
nécessité sociale pour l'industrie du Bâtiment et ne serait possible 
qu'en causant à ses intérêLs industriels d'immenses dommages 
économiques. L'industrie du Bâtiment est avant tout une industrie 
de saison, pour laquelle il ne saurait exister pour la moyenne 
d'une année aucune dmée de travail inférieure à 8 heures. Il est 
regrettable, en outre, qu'il soit simplement impossible, dans l'in
dustrie du Bâtiment, de compenser la diminution du temps de 
travail par une augmentation du nomhre des ouvriers. 

Tandis qu'à Berlin, les patrons s'employaient de toutes leurs 
forces à repousser la demande de la journée de R heures, ils se mon
traient en même temps les champions des intérêts de l'organisation 
cel1tral~ de leurs camarades. Car dans cette lulle, ainsi qu'on s'en 
rend aisément compte par l'importance de Berlin, il s'agissait 
effectivement d'une question de principe excessivement impor
tante, et le succès avec lequel les patrons du Bàliment à Berlin 
grâce à leur organisation parfaite, sortirent victorieux d'une lutt~' 
qu: on)eur avait imp?sée, fu~ en même temp,.; Ull succès capital de 
prlllclpe pour ioule 1 Industrle du Bâtiment allemand. De même le 
fait q~'à Erfurt et ~ J:IaIle, ainsi que dans quelques autres endroits, 
les g.reves. se t~rmmerent par un échec des ouvriers, eut une réper
CUSSIOn bIenfmsante dans les négociations centrales. 

Il n'est pas possible, assurément, d'examiner ici en détail le 
traité q.ui a été conc.lu; ~outefois, des copies du modèle de traité 
iO?nt mises par la ,du'ect!OIl ?e l'UI?-ion à la disposition de ceux 
(~ entre yous, ;\lessleUl's, a qUI cc sUjet offre l[uelque intérêt (Ber
lm, ~W., Kochstl'Qsse, 3) .. J'ai d'ailleurs apporLé moi-même un 
ce l'tam Il?l11bre d' exempla~res, 9~e je me ferai un plaisir de 
reUlf'ttre H ceux de vous qUI le desirerollt. 
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Le chiffre des tarifs communs conclus jusqu'à présent dan!"> 
l'industrie allemande du I3àLinwut, slll'Ia bnse du nOllvpau modèle 
de traité, s'él('ve en chiffrps ronds à 200, répnl'lis ~Ul' l'nVlron 
1.000 villes eL localités déTEmpire al!t>malHI. 

~Ie voici, Messieurs, arrivé au terme (le mon exposé; il Ile me 
reste plus qu'à vous démontrer que la direction du l'Union des 
Patrons du Bâtiment allemands se prépare dès maintenant à réunil' 
de nouveau les forces du Patronat allemand en vue de l'pnouvekl' 
le contrat de tarif central, conformément à l'importance dl' l'Union. 
Le contrat actuel expire, fait important à noter, le IcI' aVl'il l YIO ; 
il s'agit donc de déployer une prévoyante activité jusqu'à celle 
époque, afin d'être armè contre tous les él,énemenls. D'ailleurs, les 
Associations ouvrières se sonl, de leur côté, activement mises il 
l'œuvre pom fort.ifier leurs positions; les déclarations de leur presse 
laissent déjà entrevoir que lors du renouvellement du traité de 
tarif, ces Associations comptent présenter une série de demandes 
presque toutes inacceptables par les patrons, il importe d'en faire 
d'ores et déjà la remarque. 

Si nous jouissons,· à l'heme actuelle, de la paix économique 
dans l'industrie allemande du Bâtiment, vous n'ignorez cependant 
pas, Messieurs, que cette tranquillité ne saurait pour nous être 
durable que si nous savons augmenter la (oree de notre organisa
tion. Il nous faut donc, ainsi que n'a cessé de le répéter avec raison 
le président de l'Union) M. le conseiller d'architecture FELISCH : 

nous préparer à la gllerre, afin d'avoir la paix. 

Permettez-moi en terminant, Messieurs, de vous Lransmettre 
le vœu dont m'ont chargé mes mandants en me déléguant au 
Congrès: il renferme l'expression du salut adressé par les patrons 
du Bâtiment allemands à leurs camarades de tous les pays : 

Puisse l'essor du mouvement entrepris en Allemagne par les 
Patrons du Bâtiment devenir l'hellreux présage d'un développement 
favorable des Associations similaires de tous l~s pays) d?llt les 
représentants sonl réunis à ce Congrès dans la brillanle capilate de 
la France! 
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PROGRAMME 

Du règlement amiable des litiges 
Al Arbitrage j 
B) Expertises j 
c) Commissions mixtes. 

Compte rendu anaJytique des Séances 

MESSIEURS, 

La 3e Commission avait à s'occuper du règlement des litiges 
par voie d'arbitrage et de la question des expertises. 

La Commission a été s::\isie de huit Rapports déposés, comme 
vous. le savez, ~lessieurs, par les Associations ou Syndicats 
d'Amsterdam, Bruxelles, Charleroi, Namur, par la Fédération de 
l'Est et du Sud-Est et !:Jar le Syndicat des Entrepreneurs de 
Travaux publics de France, qui a produit deux Rapports, l'un SUl' 

l'arbitrage, le second sur les expertises. 
M. Hendrix a d'abord développé le HUIJport présenté par 

l'Alliance néerlandaise. 
M. Liégaux a fait ensuite un exposé d'ensemble des deside

rata et conclusions des autres Rapports. 
Je ne crois pas, Messieurs, que nous puissions utilement 

essayer de reproduire ici les discussions de fond et de détail 
auxquelles ont pris part MM. I-Iendrix, Gonnot, Gosf'ling, ~Ion
peyroux, Van Langendonck, Gorce, Goffin, Deking Dura, Pariset 
et Tournesac. On ne pourrait, sans s'étendre longuement, envi
sagel' même les grandes lignes de cette discussion, qui se trouvent 
d'ailleurs exposées dans les Rapports que nous avons cités el 
d'autre part dans le compte rendu sténographique, Qu'il suffise 
de dire que la majorité de la Commission s'est prononcée dans le 
sens de l'arbitrage obligatoire, dès que l'une des parties le 
demande. 

Un point de détail que nous voudrions cependant retenir a 
été exposé par M. Van Langendonck qui, au sujet de la fixation 
d'un délai pour le dépôt des Rapports d'experts, demande que le 
dépôt des pièces du litige soit préalablement prescrit. 

Nous en arrivons tout de suite, Messieurs, au texle des vœux 
q~e votre 3e Commission nous a chargé de vOus demander 
d appi·ouver. . 
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A Qu'en tous pays, en matière de iJ'aVGlIX publics ou parii
wliers, .le règlement des ~itiges ll~S ~u fail ou à.l'o~cas~on de 
l'exécutiOll des tl'lll'aUX pUIsse aVOl1' !teu pal' la VOle d rll'blil'age, 
sur la demande d'ulle seule des padies; 

Qll'il soif Cl'éé des Conseils d'([rbitN'ge. de façon adéquale 
aux institulions adminisll'alive,ç ou pl'ofesslOllnelle,ç de chaque 
pays " 

Que la décision des GI'bitres soit loujoul',ç sans appel. 
D) En ce qui concerne les expertises: 
Qu'en toute matière, {'/zaque fois qu'il y ([ lieu de l'ecourir IL 

l'expertise, la juridiction ayanl à l'ordo/lner choisisse les experts 
pal'mi ceux des membl'es des A ssociatiolls ou Chambres syndi
cales compétentes, qui seronl désignés chaque fois par chaque 
Syndical ou A ssoc iation; les experts de profession devronl être 
supprimés. 

Subsidiairement: 
(Jue les Tribunaux qui maintiendraient le principe d'un 

tableau d'experts agréés n'en limitent pas le nombre, el qu'en tous 
cas des Entrepreneurs el induslriels de toutes spécialités y soienl 
inscrits d'office su/' la présentatiOn de leurs Chambres syndi
cales. 

Sur le désir exprès de ;\1. HENDRIX, président de l'Assochüion 
néerlalldaise, vu les cas qui se présentent fréquemment en Hol
lande en mati(>re de travaux pour les Administrations, la Commis
sion est également chargée de vous soumettre le vœu suivant: 

A) Que dans les dilfërends survenant entre l'Entrepreneur el 
l'adjudicateur, ou la direction chargée, au nom de ce dernier, de 
la conduile des travaux, le règlement cn dernière insiance ne 
puisse être confié il l'une des pariies engagées dans le différend, 

La 3e Commission a approuvé, en outre, à l'unanimité, le 
vœu suivant proposé par M. TOURNESAC, vœu conforme d'ailleurs 
au premier alinéa des vœux sur l'arbitrage: ' 

A) Que les lranaux exécutés et les fournitures faites pour les 
Adminis/miions du Génie militaire et des Arsenaux soient, comme 
les imvaux de l'Elal, soumis Ct l'arbitrage, conformément Ct la loi 
du 17 anril 1906. 

c) Enfin, la question des Commissions mixtes, sur laquelle 
nous n'~vons été saisi d'aucun Rapport, a été étudiée par la 
1 rc SectIOn. 

Le SeCl'élail'e Rapporteur, 
A. DUPRET. 
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RAPPORT 
SUR LE 

Réglement amiable des Litiges 

PRÉSEXTÉ PAR 

L'Alliance Néerlandaise des Entrepreneurs 
(NedeTJandsche Aannemersbond) 

à AMSTERDAM 





1. - Exposé 

Il Y a aujourd'hui un siècle qu'eut lieu, dans ce pays, la pre
mi~re a~ju~ic3:tion publique semblable à celles qui ~'y font encore 
aUJourd hUl ; SI les apparences ne nous trompent pomt, ce système 
d'adjudication existera certainement très longtemps encore, 
quoiq~e l'on. ait fait et que l'on fasse toujour8 toutes sortes de 
tentatives en vue de le falre remplacer par l' « Exécution de tra
vaux sous direction particulière ». 

Si l'on considère de plus près ce système actuel, on est frappé 
de voir combien peu il a changé depuis sa fondation, surtout 
dans les points principaux, ce qui veut dire qu'en dépit d'efforts 
très sérieux tentés cn vue de l'améliorer, il est cependant rempli 
de défauts dont la gravité est réellement grande. 

Le présent Rapport a justement pour but d'attirer l'attention 
sur l'un de ces défauts, 

Depuis qu'il y a des adjudications, l'exécution des travaux 
relatifs à ces dernières n'a pas manqué de donner lieu à des 
litiges entre l'adjudicateur (la direction) d'un côté, et l'Entrepre
neur de l'autre. Bien plus, il est encore à craindre, ou, pour mIeux 
dire, il est certain qu'à ravenir de pareils litiges ne seront pas 
rares, même si les parties qui s'occupent de l'entreprise agissent 
toujours entre elles avec la meilleure volonté du monde. 

D'innombrables faits journaliers en apportent une preuve 
irréfutable. 

Ce phènomène, d'ailleurs, n'est pas du tout fait pour étonner 
si l'on considère combien, dans la vie commerciale ct industrielle, 
il se produit chaque jour de nombreux litiges qui, malgré une 
excellente législation et le progrès des sciences commerciales et 
techniques, sont absolument inévitables, même entre p6rsonnes de 
bonne foi, Et combien plus n'est-ce pas le cas là où, jusqu'à 
présent, les rapports entre l'entrepreneur d'un travail de construc
tion et l'adjudicateur, ou son chargé de pouvoir (la direction), 
sont généralement dominés par des clauses explicatives, au sujet 
desquelles il n'y a le plus souvent aucune entente, et, plus parti
culièrement par des clauses de conditions qui ne donnent presque 
toujours qu'une idée vague et une image très peu nette des obli
gatlOns auxquelles s'engage l'une des deux parties .. , .. l'Entrepre
neur? 

• • 
Ceci étant établi, et l'impossibilité d'éviter un litige ou un 

conflit étant reconnue, on pourrait cependant s'accommoder de 
cet état de choses si l'on avait la certitude gue, dans le règlement 
des litiges et conflits, les droits des parties en désaccord sont 
protégés d'une égale manière. 

La personne non initiée demandera avec grand étonllnement, 
et peut-être a~ssi avec incrédulité, si la certitude d?n~ no~svenons 
de parl~r eXlste r:éellemelll .. Dans un ~tat pohce, dira-t-elle, 
« l'égaillé du drotl )1 est touJours, Oll dotl {OliJOll1'!; èlre /'e('0I1Il11e 

pour foui Le monde. 



- 3U4-

Son étonnement augmentera encore quand on lu'i répondra 
que celte règle .est biel~ en vigueur pour tous le~ citoyens d~ 
l'Elat néerlandais ... saut pour les Entrepreneurs qUI, pour ce qUI 
regarde l'arrangement des différends provenant de J'entreprise de 
travaux, sont exclus du droit général. 

Et cela existe aujourd'hui pncore!... au commencement du 
xx" siècle !! 

Toutefois, quoique cela puisse paraître étrange, il n'en est pas 
moins vrai, commp nous le vt'rrons bientôt d'une manière p1us 
approfondie, qu'il faut con~·;\ater' là aussi une certaine modification 
améliorant!'. On pl'ul dirl' li ue « les idées marchent! ». mais, il 
n\-st pas du lout encol'f' qUt'stion de complète égalité. 

Dans quelques spht'res on conserve toujours, entièrement ou 
en partie. II' privilègl' Je « fairf' valoit, SPR droits dans ses affaires », 
ce qui rend stable. en le ('onservant, l'un des défauts sérieux -
sinon le plus sérirllx - du système en vigueur dans les adjudica
tions publiquf's. 

JI Y a prf'sque un sU-cle que les Entrepreneurs supportenl 
cpLle criante injllsticp sans avoir fait aucun cflort sérieux pour 
l'ant:'antir. 

Ilipn ne paraissait pouvoir les faire revenir à la raison! Et 
l'on serail porlé il croil'e que cc grief sérieux pouvait bien, en 
('ffel, n'ètrc pas aussi terrible qu'il y paraissait, si un même senti
ment, qui sommeillait depuis si longtemps chez quelques personnes 
sérieusps, ne s'était enfin réveillé en ellcs et ne les avait portées 
à agir. 

Grâce aux efforts qu'elles ont tentés, ces personnes ont réussi 
à réunir une grande partie des Entrepreneurs hollandais et à 
former avec eux une alliance nationale dont la force est aujour
d'hui assez considérable. 

Qu'il nous soit permis de consacrer quelques mots au travail 
de cette alliance, qui a immédiatement entamé la lutte pour les 
droits généraux de ses membres. Nous espérons que ces quelques 
mots pourront servir' d'enseignement à des collègues étrangers 
qui, eux <'lussi, s'efforcent. dans la mesure du possible, de se sous
traire à l'oppression de clauses exceptionnelles qui, pour la 
plupnrt dp Ipurs concitoyens, n'existent pas du tout. 

.. 
Jusqu'en l'année 1892 environ, il fut prescrit dans f.resque 

toutes les clauses de projet, aussi bien dans celles de l'Etat que 
dans celles des provinces, des communes, des grands corps publics 
et des directions ,particulihes, qu'en cas de différend (peu importe 
la nature de ce drfférend), la direction était chargée de son arran
gement définitif. 

Du reste, l'Etat reconnut l'appel aux ministres compétents, 
les provinces aux Etats députés. et les communes au collège 
échevinal. 

On s'imagine facilement ce qu'en définitive signifiait cet appel, 
où l'Autorité qui décidait en dernier ressort de la nature de 



- 305-

l'affaire ne pouvait s'éclairer ni prenrll'e ses renseig'llemenls '-lLle 
près d'une des parties litigieuses, la direction, 

Dans la plupart des cas, le résultat de l'affaire n'étail guère 
douteu~" L~ tort ~tait donné il l'En~repreneur qui, s'il ne se sentail 
pas satisfait du Jugement, pouvaIt alors essayer une procédure 
très chère et Ras du ~out s-p.re, El encore ne pouvait-il essayer du 
procès, que s 11 n'avait, ce qui était il peu PI'('S de rt'gle, renonc(~ 
pal' ava,nce à Lout moyen judiciaire, 

Il esl Lout à faiL incompréhensible qu'un lei état df' chosps, 
par lequel lant d'Entrepreneurs ont élé dupés, ail pu f'xislf'r si 
longtemps sans être combattu, et qu'il se rellcontre p11core de nos 
jours, de-ci de-là, 

Une première critique très acerbe en fut faite, non pas pal' les 
Entrepreneurs, mais pal' un [H'chitede, M. F.-J. Nieuwenhllis, 
directeur des travaux de la commune d'ülrpcht. Cet architecle a 
décrit comme suit, en 1884, la situation des Entrepreneurs: 

« La plupart du temps, un Entrepreneur doit, si je puis 
« m'exprimer ainsi. se livrer pieds et mains liés et la corde au 
« cou, de telle sorte que l'adjudicateur, ou son expert, n'a qu'à 
« tirer cette corde pour l'étrangler suivant sail bon plaisir. 

« Tous les droits lui sont refusés. Il doit expressément renoncer 
« à la protection que lui offre la loi ordinaire. TouLes les forma
I( lités que la loi exige pour les autres personnes lui sont refusées. 
(1 Dans les cas douteux, son adversaire règle ordinairement 
« l'affaire, et il est bien rare que la sentence soit en faveur de 
« l'Entrepreneur. Tous les malheurs possibles retombent sur lui. 
« -Il doit améliorer à ses frais les constructions douLeuses el SI' 

« charger souvent de bien d'autres choses; Lous les dommages 
« causés par des clauses de plan insuffisantes, l'enquête, la com
« position, etc., etc" tout se trouve être à sa charge. 

« Et ses déboires ne s'arrêtenl pas encore là! Tous les dom
« mages causés par les forces de la 1\ ature (excepté les affaissf'
( ment de digue), dommages contre lesquels personne ne peut 
« ordinairement rien faire, lui sont encore mis à charge. Ce ne sont 
« pas que les particuliers gui, en vi&ant seulement leurs intérêts, 
« agissent ainsi envers lm; ce sont encore l'Etat, la province et 
« l'administration des communes. » 

A celle même époque, on a accepté en prin.cipe. dans la tre!1te
cinquième assemblée générale de la « Y f'reemgmg von Fabl'leks 
en Handwerks Nijverheid », que dans les adjudications: ,(( les 
litiges ne seraient pas tous réglés par l'EtaL (la direction). 

En 1886, les Sociétés d'Entrepreneurs d'Amsterdam « De 
Vereeniging » et « Eenheid» ont, avec la Société « Amstels 
Bouw~ring ».' attiré l'a,ttenLiOl~ de ln Chambre d~ çomme.rc~ sur 
les ~I'lefs sél'leux que 1 011 aVait contre les prescrIptIons geuerales 
de 1 Administration des Ponts et Chaussées, et dpmandé il ce 
qu'on fil des démarches Cil vue de faire disparaître ces griefs. La 
Chambre a pris en cow'iidération l'elle demand(', et, entrc autrcs 
choses, a sollicilé du :\Iillislre une modification dans le sens 
suivant : 

« Le règ'lemelll délilli1it' des liliges IH' doit pas (\11'(' relllis 
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« seulement entre les mains dl' l'une des parties, comme cela se 
« trouve èlre le cas quand on fait appel au Ministre. » 

En 1890, une critique très acerDe fut encore dirigée contre les 
prescriptions générales existantes. Cette critique émanait de 
Juristes. Elle avait été écrite par un avocat en renom d'Amster
dam, Mc Egbert J .-C. Goseling, qui, entre autres choses, démon
trait Cf'ttt' nécessité: 

« Que l'EntreprClU'ur ne dépendît point du pouvoir et de l'ar
(( bill'aire de l'adjudienteur, ('t aussi que l'adjudicateur ne fot pas 
" plus longtemps juge dans su propre affaire; mais qu'un juge 
" ou des arbitres fussent chm'gés de jug('r f't de régler les diffé
(( rf'nds quelconquf's survenus ellLre les ingénieurs, ou, en leur 
(( absence, entre les inspecteurs et les En.lrepreneurs à propos du 
« lravaillui-même, ou à propos des indications du plan, ou encore 
(( il propos des conditions. » 

Et, en définitive, il fut établi, en 1~91, par la (( Vereeniging 
van Burgerlijke Ingenieurs » d'alors, des « Prescriptions géné
rales » qui avaient pour fondement une conception plus éqUltable 
et plus juste de la situation de l'Entrepreneur. Ces (( Prescriptions 
générales » permettaient, en cas de litige, de demander que le 
règlement df' ce litige fût fait par des experts ou des arbitres, 
chaque fois que la loi ne s'y opposerait pas. 

. . 
Les protestations et les critiques ci-dessus mentionnées n'ont 

pas abouti à grand'chose. Elles ne sont cependant point restées 
tout à fait sans résultat. 

En effet, le 3 septembre 1892, eut lieu une modification des 
prescriptions générales du département du Waterstaat (Travaux 
publics) suivies, le 12 décembre 1895, d'une nouvelle publication 
tle ces prescriptions générales. 

Â. coté d'autres modifications de plus ou moins grande impor
tance. le ~Iillistre qui s'occurait de ces prescriptions générales a 
reconnu il l'Entreprenellr le droit d'en appeler à ulle Commission 
d'experts si, en cas de litige, il n'est pas satislait de la sentence du 
J/imstre. La décision donnée par celle Commission d'experts 
serait concluante el obligatoire pOUT' les deux parties. 

Ce droit fut reconnu seulemelll pour les litiges se rappor-
tant à : 

10 La nature du travail; 
'20 La responsabilité du dommage; 
:~o Le droit de payement; 
4° Les circonstances illdépelldante.<; de la volonté de l'Entre

preneur. 

. Dans tous les autres cas, le règlemf'nt existant restait en 
vIgueur. 

L'amélioration appol'tée u'était donc pas très importante en 
elll'-mème, cal' elle était de uature partielle et de nlus ne pouvait' • , , 1"':. , 

serVIr que pour uu seul des dép3l'temellts mini8tériels ! Néanmoins, 
considérée au point de vue du pl'incipe, elle présentait cependant 
une très grande importance morale. 

Le yieux ~yslème admis jusqu'alors fut sérieusement ébranlé 
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p~r la reconnaissance, quoique faite à conLre-cœur, de l'égalité de 
l'adjudicateur et de l'Entrepreneur devant la loi. Cette reconnais
sance établit, en effet, que, dans l'accord d'une entreprise, ce ne 
sont pas le maUre et un subordonné qui onl la parole, mais deux 
personnes égales au point de vue du droit. 

L'Alliance Néerlandandaise des Entrepreneurs, fondée le 
14 novembre 1895, a compris cela. « Reconnaissante, mais non 
satisfaite », cette Alliance s'est immédiatemenl J6cidée à fortp
ment agir en nie d'obtenir un arrangemf'nl arbilral de tous lps 
différends survenant, soiL dans des travaux }Jl'esCl'ils par des Admi
nistration publiques - Etat. Province, COmmUIlf', polders - soil 
dans des travaux ordonnés par des particuliers. 

Notre intention n'est pas du tout d'esquisser ici dans toute 
son étendue la manière dont a agi l'Alliance ;\i éerlandaise des 
Entrepreneurs. Si nous le faisions, le sujr>t de ce Rapport serait 
par trop étendu ct son utilité resterait très problématique. Quïl 
nous suttise d'annoncer que les tentatives faites par l'A lliance 
auprès de l'Etat n'ont réussi qu'en partie. Elles n'ont amené, en 
effet, que le résultat suivant, à savoir que les quatre cas ci-dessus 
mentionnés (dans lesquels l'arbitrage était accordé à l'Entrepre
neur) ont été portés à six. 

De fait, l'Entrepreneur a aussi (depuis 1901) le droit de 
demander l'arbitrage en cas de litige survenant à propos: 

5° D'erreur de compte dans le plus ou le moins de travail J' 

6° Des suiles que la suspension et la cessation du travail 
entrainent. 

Ce qui fait l'importance de ces deux derniers articles, c'est 
que le droit dont nous venons de parler est reconnu non seulement 
par le département du \\,Taterstaat, mais encore pal' tous les dépar
tements ministériels. 

De plus, les principes suivants seront valables ü l'avenir, dans 
les prescriptions générales de tou~ les départements. Tous ces 
principes ont pour bulla diminution du risque de l'Entrepreneul' el 
des fournisseurs, el, par conséquenl, .la diminution des causes de 
litiges : 

« L'Entrepreneur n'est pas tenu comme explications, etc., à 
plus qu'il ne s'est engagé par écrit. 

« Les termes du travail ne peuvent pas être abrogés volon
tairement ou non par la direction. 

« Le risque de l'entreprise ne parl (lue du jour où commence 
le travail. 

« La prolongation du terme sera accordée autant que possible 
quand il s ag'ira de circonstances. qui, quoique ~e pouvant pas être 
regardées comme de force majeure, ne prOVIendront pas de la 
culpabil~té de l'Elltre~reneur. . . . " .. 

« L époque de 1 a~ceptatrOI~ du. travaIl hvre Ile doIt pomt 
dépendre du bon voulOIr de la dIrectIon. 

« S'ils ne sont plus ui suffisants ni justes, les .prix <;iu tarif 
doivent pouvoir être revisés. (On prendra ici en conSIdératIOn que 
le décompte se fait, parfois, un long espace de Lemps après la fixa
tion du tarif.) 
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« Les conséllllcllces pécuniaircs de la suspension ou de la 
eessalioll du Lrnnlil ne doivent pa~ èLre portées au compte de 
l'Entrcprencur. 

« Le dommage cau::.é par dcs circonstances extraordinaires 
en dehors de la volonté de l'Entrepreneur doit être (à condition 
q~e le trayail pxécutt" ('Iumitp soit opportun), remboursé à ce der
mer. 

« L'EnLI'el)l'cneuI' doiL avoir 1(' droit d'cxiger paiement lors
qu'il pcnsc quP, suivant Ip conLrat, le travail ou la livraison sont 
suffisamment avanc('s. 

« Le dommagc causé par le retard du paicment ne doiL point 
Nrc supporté par l'Entreprcneur, si ce retard provient de difficultés 
administratives, elc., qu'il ne peuL pas prévoir. )) 

Dans les Administrations provinciales el communales, le 
résul.tat n'cst pas plus complet. Quelques provinces et quelques 
communes accordenl 1'31'bitrage pour tous les litiges; d'a1JLres se 
placent au point de vue des différentes prescriptions légales de 
l'Etat - arbitrage partiel-; mais un nombre assez grand de ces 
Adminislrations refuse de marcher avec le temps en conservant 
avec fermeté Ic vieux système. Enfin, pour ce qui concerne les 
directions parliculii'res,. l'action de l'Alliance a éprouvé tout 
d'abord une résistance qui. comme nous le verrons bientôt de plus 
près, a fait place ensuite dans la majorité, quoique pas encore 
dans loutes, à une t'orte et louable collaboration. 

Yu le résultat obtenu, la làche de l'Alliance Néerlandaise des 
Entrepreneur:-; n'était donc pas lerminée. Au:-;si a-t-elle continué 
sans relàch(' les Lpntatives dans cctte voie, à savoir : d'arriver à 
faire appliquer parlout, et sans la moindre restriction, le principe 
ù'arbitrage. Il y a cependant une différence entre l'action d'aujour
d'hui comparée à' celle esquissée ci-dessus en quelgues traits. Le 
but est et n'est pas le même. L'arrangement arbllral des différends 
est et reste établi; mais l'Alliance ne veut pas que l'arbitrage soit 
appliqué aujourd'hui COlllme il l'a été jusqu'à présent, vu que 
(comme il aPl?arail dans la plupart des cas d'application) le sys
tème actuel d aI'bitragc l'l'ste entaché de défauts qui, pour la plus 
grande partie du moins. poul'l'aient être remplacés par d'excellentes 
modifications. 

Le principe devraiL rester et la forme êLre corrigée, 
Qu'il nous soit permis, pour LeI'miner, de consacrer un mot 

au changement dont nous venons de parler. 

La forme dans laquelle l'arhiLl'age d'aujourd'hui 'est presque 
exclusivemenL appliqué se trouve donnée dans le pal'agraphe 496 
dcs prescriptions généralpl; du dpparlemf'nt dc \Yalerslaat. 

y oici ec paragraphe: 

Comité de discussion 

« Le ('omiL,', doul il e~t (lllt'slion dans le paragraphe prece
« ùenL "e eomposcra de :\ mcmhres. Les parties en choisiront 
« chacun un et le lroi~ièll1e sera nommé. de commun accord, par 
li les ùeux pal'lif's. 
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« Si cette délibération n'aboutissait pas à un accord entre les 
« deux p~rties,. ces demières demanderaient à ce que le juge de 
« canton mtervlenne. » 

A la vérité, on trouve par ci par là, comme, par exemple, 
dans les clauses d'arbitrage de la susdite « Société Civile des Ingé
nieurs de Delft Il et aussi de l' « Alliance Néedandaise des Entre
preneurs », un règlement un peu plus achevé. Mais le principf' 
qui sert de base à ces clauses est absolument le même; de telle 
sorte qu'il est inutile que nous nous y arrêtions plus longtemps. 

Quels sont les défauts entachant ce système de règlement arbi
tral des litiges, défauts qui, dans ce système, rendent l'applica
tion pratique beaucoup moins efficace qu'on ne s'y était d'abord 
attenau? 

Ces mots renferment déjà la réponse à la question. L'arbitrage, 
une fois accordé, doit répondre aulanl que possible au but, et cela 
en ce sens qu'il garantisse un arrangement non seulement rapide, 
peu prolixe, el, par cela même, moins cOllieux, mais aussi. et sur
tout, impartial et compétent. 

Le système actuel ne satisfait pas à ces exigences. 
Ce système, où chacune des parties nomme un arbitre et où 

elles élisent ensemhle le troisième. soit en délibération commune, 
soit par l'intermédiaire d'un collège judiciaire quelconque, ce sys
tème, disonsrnou~, peut bien, à certains points de vue, répondre 
aux exigences ci-dessus mentionnées, mais il n'est pas encore ce 
qu'il pourrait et ce qu'il devrait être. 

La nomination du troisième arbitre demande déjà beaucoup 
trop de temps; et, pour parler franchement, toutes sortes de choses, 
p'arfois, pas des plus loyales, entrent ici en considération. De plus, 
Il arrive presque toujours que la personne nommée pour l'une des 
parties se prend moins pour un arbitre impartial que pour l'avocat 
ae cette partie. 

L'un des plus grands griefs que l'on ait contre le système 
actuellement en vigueur est que ce système ne garantit pas du 
tout la sécurité des droits. Aujourd'hm. un collège arbitral décide 
de telle manière pour un cas donné; demain, un autre collège arbi
tral décide de telle autre manière pour le mjqle cas. Certains motifs, 
regardés comme très sérieux par un collège, ne sont pas du tout 
pris en considération par un autre; ce ({ui peut avoir comme résul
tat que la partie chargée des trayaux de constmction ne sait ni à 
quoi s'en tenir, nijusqu'où elle peut au juste aller. 

Il n'est pas nécessaire de faire remarquer qu'un Lei élal de 
choses peut avoir des suit('s les plus désagréables. Les Alliances 
surtout le comprirent et l'éprouvèt-ent bientôt. Aussi, dès IH98, un 
effort fut-il tenté en vue d apporter un changement à cet état de 
choses et de faire déclarer en principe, par l'Alliance Néerlandaise 
des Entrepreneurs. que l'arbitrage devrait désormais incomber il 
un ou plusieurs Conseils permanenls d'arbitrage. Il est vrai que ~et 
effort a échoué; mais, ayant été de nouveau tenté en 1901, Il a 
mieux réussi, car l'Assemblée générale de rAllia?ce t~nue cette 
année-là s'est exprimée en ces termes dans la mollon SUivante: 

« L'assembl{>ede r « Alliancr' N~crl:llldaise dps Enirppreneurs )l, 
( etc., déclare être convaincu<:' que. pOUl' l'nr','angr'\1wnl rapidr' <:'t 
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« impartial des difl'érends, il est à souhaiter que l'on fonde des 
(( Conseils d'arbitrage, et que ~e~ Conseils ?01ent établis par la 
« loi. En attendant la proniulgatlOn de pareIlles clauses légales, 
" elle charge les sections de l'Alliance de prendre les mesures 
« nécessaires pour arriver, par le concoUl'S réuni des Sociétés 
«( d' Architcct('~ et d'Entrepreneurs, 3 la fondation de Conseils d'ar
« bilrage provinciaux. » 

11 t'allul cependant quelques années encore ava~t que l'on 
p~sayàl de réaliser la décision contenue dans cette motion. Néan
moinH, l'Alliance des Entrepl'enems se mil à l'œuvre, en 1904, 
avec les plus importanLes Sociétés d'Architectes et d'Ingénieurs, 
Sociétés qui - résultat surprenant et provisoirement satIsfaisant! 
- He décfarèrent en principe tout à fait disposées à fournir leur 
concours. 

Comme sanction, suivit bientôt l'installation d'une Commis
Hioll formé-e de membres pris dans les Sociétés et dans l'Alliance 
des EntrepreIH'urs. Le travail de cette Commission fut couronné, le 
12 octobre 1906, par la fixation de~ 

Statuts du Conseil d'arbitrage pour l'industrie des travaux 
de oonstruotion dans les Pays-Bas . 

Le 15 févl'ier 1907 furent élus, comme membres du Conseil, 
12 ingénieurs et architecLes, et 12 entrc}Jreneurs. Le 11 avril sui
vant, on installa le Conseil et l'on procéda à l'élection d'un prési
dent. 

Nous ne désirons pas soumettre ces staLuts, jomts comme 
annexe à notre Rapport, à une analyse ni à un débat trop longs. 
Les personnes intéressées pourront juger elles-mêmes si ceLte 
manière d'arranger les différends sera bien en état de satisfaire 
aux exigences placées ci-contre. 

Les Sociétés constituantes qui ont fondé cet institut, lequel 
institut est d'abord tout à fait privé, ont l'espoir que la sentence 
du Conseil, une fois débarrassée de toutes sortes de formalit.és, 
sera, en effet, rapide, peu coûteuse, impartiale et compétente. Ils 
espèrent aussi que, sur ce terrain, elle arrivera à créer une solide 
jurisprudence. . 

La pratique montrera si cet espoir est fondé ou bien s'il doit 
ètre relégué dans le domaine des chimères. Pour le moment, il est 
impossible de pouvoir se prononcer d'une manière définitive sur 
ce sujet. 

Il importe de faire et d'entretenir une forte propagande pour 
que le Conseil soit partout introduit; ou, en d'autres termes, de 
faire insérer dans les conditions la clause que tous les litiges 
éventuels seront soumis au jugement d'une Commission d'arbitres 
choisie dans le Conseil et élue conformément aux statuts de ce 
même Conseil. A cette fin, il a été projeté. par le Conseil une 
clause uniforme qui est également iointe à ce Rapport comme 
2° annexe. 

On peut cependant constater déjà que dans différentes sphères 
la fondation du Conseil est unanimement saluée avec joie. ' 

Plusieurs des conditions, en effet, confient déjà le règlement 
des litiges à un arbitre pris dans le Conseil. 
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On peut déplorer que l'Etat qui, comme on ra déjà vu, ne 
permet pas l'arbitrilge pour tous les litiges, prenne en cc moment 
une altitude très réservée envers cette institution née de l'initia
tive particulière, mais on peut aussi le comprendre et même l'ap
prouver. 

Par contre, on est persuadé partout que si ceLLe manière 
d'arranger les différends - manière p,·ovenant de l'accOl'd fait au 
sujet de l'adjudication et de l'entreprise, - parait pouvoir taire 
ses preuves et être d'un secours réel dans un cas de nécessité 
~onné, les plus hautes Autorités gouvernementales nf> manqueront 
certainement pas de lui accorder enfin leurs sympathies, peu 
importe d'ailleurs de quelle manière cL sous quelle forme. 

Si nous résumons maintenant dans quelques conclusions ce 
qui vient d'être dit, il nous semble que ces conclusions peuvent se 
formuler comme suit : 

Il. - Conclusions 

1 ° Dans les différends provenant de quelque accord fait au sujet 
d'adjudication et d'entreprise, et survenant entre l'Entrepreneur et 
l'adjudicateur, ou la direction chargée, au nom de ce dernier, de la 
conôuite du travail, le règlement en dernière instance ne peut pas 
rester confié à l'une des parties engagées dans le litige. 

2° Le règlement des litiges doit être confié à des arbitres com
pélenls el impartiaux. En outre, cc règlement doit être conclu 
rapidement et avec le moins de frais possible. 

3° A cet effet, il convient de recommander l'installation, avec 
sanction du Gouvernement, si possible, d'un ou de plusieurs Con
seils permanents. Ce ou ces Conseils se composeront de membres 
dont le nombre sera fixé suivant les besoins. Une moitié de ces 
membres se c.omposera d'ingénieurs et d'architectes, l'autre moitié 
d'Entrepreneurs. Pour régler chaque litige qui surviendra, on 
élira une cour d'arbitrage se composant de trois membres pris 
parmi ceux du Conseil. Cette cour d'arbitrage réglera le litige sui
vant des règles qui restent encore à détermIner de plus près. Sa 
sentence sera décisive et obligatoire pour les parties. 

Amsterdam, aoot 1908. 

J .-~. HENDBIX, 
Président. 

Pour le Bureau: 

w. DEVLUGT, 
Secrétaire. 
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ANNEXE 1 

Conseil d'Arbitrage 
pour l'Industrie des Travaux de Construction 

dans les Pays-Bas 

Par les soins deH 
.\) Société dïngéniems de Delft, à Delft; 
il Société pour la Propagation de l'Architectme ; 
c) Alliance des Entrepreneurs Néerlandais; appelée dans ~es 

statuts suivants: « DE CONSTlTPEEHENDE VEREENIGINGEN » (les SOCIé
tés constituantes), 

Est établi un Collège permanent chargé du règlement des dif
férends qui surviennent dans l'industrie des travaux ?e construc
tiOIl, et pour lequel Collège ont été fixés les statut:,; sUivants: 

STATUTS 

ARTICLE PREmER 

Le Collège porte le Hom de : RAAD VA:-I AHBlTHAGE VOOR DE 
BOUWBEDRI.J"El'i 11'\ NEDERLAND (Conseil d'arbitrage pour l'industrie 
du Bâtiment ct des travaux publics dans les Pays-Bas). 

Le si('ge en est situé à Amsterdam, 

ART. 2 

Le Conseil [l pour but de régler les difl'ér'ends qui surviennent 
eutre les Entrepreneurs ct les adjudicateurs ou les personnes 
(direction) chargées par ces derniers de la conduite et de l'inspec
tiOIl des travaux. 

ART. ::l 

Le Conseil sc compose d'un président el de 24 membres. 
Les ingénieurs, lCH architectes et les Entrepreneurs qui, 

comme tels, sont encore pratiquement en activité, ne peuvent pas 
recevoir le titre de président du Conseil. 

Unf' moitié des membres se compose d'ingénieurs et d'archi
tectcs; l'autre moitié d·EntrepreneuI's. 

Ain. ~ 

LeH membres du Conseil sont choisis par le:,; représentants 
des Sociétés constituante:,;. Les Sociétés sont autorisées à recom
mander deux c;JIldidal:" pOUI' chaque place vacante dans le Con
s('il. Les repré:,;elltanls font un choix parmi les candidats proposés. 

Le Conseil choisit le pré:,;ident (parmi les membres ou en 
dehors d'eux) en prenant en considération ce qui est fixé au 2e ~ de 
l'al't. 3. Si l'un des membres du Conseil est nommé président, il 
ne fait plus partie du \'onseil comme membr(', pt il y a alors une 
pln('(' v[lcan!f' dans ('e Conseil. . 



ART. 5 

Les membres du Conseil sont élus pour une durée de quatre 
ans. 

Tous les deux ans, la moitié des membres se retire, cont'or
méu~ent au tableau à établir pOUl' indiquer les tours de I·ôle. LI' 
présIdent est aussi nommé pour une durée de quatre ans. Les sor
tants sont encore éligibles. 

Les membres auxquels est confiée la sentence arbitrale d'une 
affaire restent chargés de l'achèvement de cette affaire, même 
après leur retraite périodique. 

ART. 6 

Le Conseil a un Bureau se composant d'un président et de 
quatre membres. Ce président et ces quatre membres sont choisis 
par le Conseil dans son propre sein. L'un d'eux est nommé vice
président par le Conseil. Ce vice-président exerce les fonctions 
du président en cas d'absence temporaire de ce dernier. 

Dans les séances du Conseil et du Bureau, le président et lel-> 
membres sont autorisés à voter. 

Pour pouvoir prendre dans ces séances des décisions vala
bles, les trois cinquiëmes au moins des votants devront être pré
sents. 

ART. 7 

Le Conseil est assisté par un juriste qui est chargé du secré
tariat et de l'administration, et qui porte le titre de secrétaire
trésorier, 

Le Conseil règle les appointements de ce titulaire. 
Le secrétaire trésorier est nommé par le Conseil et révoqué 

également par lui. 

ART. 8 

Le jugement des différends mentionnés dans l'art. '2 se fait 
par une cour d'arbitrag'e se composant de trois membres élus, 
âans une délibération commune, par les deux ~arties qui ne sont 
pas d'accord, et choisis parmi les membres du Conseil. 

Le président du Conseil ne peut pas ètre nommé membre 
d'une cour d'arbitrage. 

Si cette nomination par les parLÏes n'est pas faite, et si le 
président du Conseil n'est pas averti par lettre recommandée, dans 
les quatre semaines qui suivront la date à laquelle l'ordre aura 
été donné (par le président aux parties) de procéder il cette 
nomination, ladite nomination est faite pal' le président lui-même 
qui élit, par la voie du sort, l'un des deux membres qui sont indi
qués pal' lui pour chaque membre manquant. Les parties sont 
autorisées à assiste l' au tIrage. 

ART. 9 

Les membres du Conseil personnellement impliqués dans 
quelque différend, ou dont les parents (jusqu'au trOIsième degré 
inclusivement) sont intéressés à ce différf'nd, ne ppuYf'nt êh'f' 
nommés ll1pmbres de la cour d'arbitragp. 
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ART. 10 

Les membres du Conseil qui ont été nommés membres de la 
cour d'arbitrage sont .obligés d'accepte.r c~tte nominati.on. 

Peuvent être déItés de cette oblIgatIOn ceux qm, dans les 
huit jours qui suivront la date de leur nomination, auront commu
niqué au président du Conseil qu'ils sont empêchés d'accepter 
cette nomination, et le motif de cet empêchement. 

Le président juge lui-même de la validité des raisons d'em
pêchement. 

Les membres d'une cour d'arbitrage reçoivent, en dehors de 
tous ·les frais de déplacement, un honoraire fixé d'après un tarif à 
établir par le Règlement d'ordre intérieur. 

ART. 11 

Si, à cause des raisons d'empêchement qu'il apporte, un 
membre du Conseil est délié de l'obligation d'accepter sa nomina
tion de membre de la cour d'arbitrage; de même, si un membre 
de la cour d'arbitrage vient. à mourir, ou si pour une raison quel
conque il est empêché d'exercer plus longtemps ses fonctions, la 
nomination de son remplaçant a lieu de la manière indiquée dans 
l'art. 8, et en observant les termes de cet article. 

ART. 12 

Le secrétaire-trésorier est adjoint d'office comme secrétaire 
il la cour d'arbitrage. Il n'a dans cette cour que voix consultative. 
En cas d'ahsence du secrétaire, un remplaçant est désigné par le 
président, d'accord avec les autres membres de l'administration. 

ART. 13 

Chaque différend doit être convenablement déclaré et expliqué 
par écrit, - soit par l'une des deux parties, soit par 1eR deux par
ties. - et soumig ensuite au présideill du Conseil. Le contrat par 
lequel les parties ont confié au Conseil la décision des différends 
existant entre elles doit également être remis. 

ART. 14 

Quand l'intervention du Conseil est demandée, le président 
invite la partie demanderesse à verser dans les huit ~ours (au 
bureau du secrétaire-trésorier), comme caution pour 1 acquitte
ment deg frais entraînés par la sentence arbitrale, une somme 
dont le montant est, dans chaque cas, spécialement désigné par le 
prés~ùent du Conseil, mais qui ne devra jamais être inférieur à 
n. 2bO. Tant que cette somme n'aura pas été versée, il ne sera 
donné aucune suite à la demande de sentence arbitrale.. 

ART. 15 

Le président est autorisé à tâcher de mettre d'accord les deùx 
partieg avant de leur écrire au sujet de la nomination des arbitres. 

Les frais occasionnés par cette conciliation sont indiqués par 
le président. 
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Si le président ne fait pas usage de cette autorisation, ou s'il 
ne réussit pas à mettre d'accord les parties, il les invite alors à 
demander, de la manière indiquée (art. 8), la nomination des 
arbitres. 

ART. 16 

Le différend est expliqué par écrit. Chaque partie a le droit 
'de donner à la cour d'arbitrage un Mémoire explicatif. La cour 
d'arbitrage peut permettre la remise d'uu deuxième Mémoire. 
Chaque partie envoie à son adversaire un exemplaire daté du 
}lémoire, ainsi qu'une copie des documents remis avec ce 
Mémoire. Les termes pour la remise des Mémoires sont indiqués 
par la cour d'arbitrage. 

ART. 17 

La cour d'arbitrage est autorisée d'office, ou à la demande 
des parties, à entendre les parties ou leurs tondés de pouvoirs, 
comme aussi à entendre des témoins et à prendre l'avis d'experts; 
en un mot, à faire tout ce qui peut conduire à donnpr à l'affaire 
une bonne décision. 

ART. 18 

La cour d'arbitrage décide en toute honnêteté et en toute 
équité, à la majorité des voix. 

La décision de la cour d'arbitrage a, pour les parties, la 
valeur d'un avis décisif et obligatoire, comme aussi la force d'une 
entente conclue entre elles. Elle est établie et signée en triple. Un 
exemplaire en est déposé aux archives du ConseIl; les deux autres 
exemplaires sont envoyés, par l'intermédiaire du président du 
Conseil et sous pli recommandé, à chacune des deux parties. 

Le Conseil est chargé de rendre publique la déci~ion. 

ART. 19 

En même temps qu'elle donne la solution du difl'érend, la 
cour d'arbitrage établit aussi le montant des fr~is né~ess~tés par 
le procès et dIt encore quelle est celle des partIes qUI doIt payer 
ces frais en entier ou en, partie. 

Dans la fixation des frais, la cour d'arbitrage ne tient pas 
compte' du montant de la somme de caution dont il est parlé 
dans l'art. 14. Dès que les frais sont soldés, cette somme de cau
tion est mise à la disposittion de la partie qui l'a veFsée. 

La cour d'arbitrage est autorisée à retenir sur la somme de 
caution - sans faire entrer en compte les parties - le montant 
des honoraires dus aux arbitres, comme aussi les autres frais 
éventuels faits pel' elle. Si la somme de caution n'est pas suffi
sante, la cour d'arbitrage peut demander encore un versement. 
Elle n'est pas tenue de donner sa décision tant que ce versement 
supplémentaire n'aura pas été fait. 

ART. 20 

Dans le traitement des différends, il n'est pas nécessaire de 
tenir compte des prescriptions légales concernant le droit de pro-
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cès ('ormel et matériel, ct la cour d'arbitrage inscrit ses décisions 
sur du papier non timbré et des pièces non enregistrées. 

ART. 21 
Le Conseil est disposé à donner une décision présentant un 

titl'e exécutoire dans tous les cas où la loi le permet. 
Dans les affaires dont il est question dans le paragraphe pré

cédent, les clauses de ces statuts ne sont applicables qu'autant que' 
la loi le permet. 

ART. 22 
Ces statuts seront complétés par un Règlement intérieur dont 

les clauses ne peuvent pas être en contradiction avec eux. 
Dans le Règlement intérieur seront réglés, entre autres 

choses: 
.\) La manière d'élire le président et les membres du Conseil; 
fi) Le travail du Bureau et du secrétaire-trésorier; 
c) L'assemblée générale annuelle du Conseil pour le règlement 

des affaires administratives comme aussi les clauses du compte 
rendu annuel à livrer aux Sociétés constituantes; 

D) Les moyens à employer pour faire face aux dépenses 
administratives du Conseil; 

E) Les honoraires des membres de la cour d'arbitrage; 
F) L'indemnité de tous les frais de déplacement du président, 

des membres du Conseil et du secrétaire. 
Le Règlement illtérieur est établi par le ConseiL 

ART. 23 
Ces statuts sont revisés tous les cinq ans. Des modifications 

n'y peuvent être apportées qu'avec une majorité des trois cin
quièmes au moins des votants. Le Conseil est cependant autorisé 
11 y apporter des modifications durant ce laps de temps, avec la 
mème majorité de voix. Dès que le Conseil a accepté ces modifi
cations, le secrétaire les communique aussitôt que possible aux 
administrations des Sociétés constituantes. 

Si, dans les trois mois (lui suivent la date de cette comllluni
cation, aucune des administrations n'a émis le vœu de faire exami
ner par sa Société (réunie en a8semblée générale) les modifications 
apportées, les statuts modifiés entrent en vigueur aussitôt après 
l'écoulement de ce terme. 

Dans le cas contraire, les slattlts modifiés n'entrent en 
vIgueur qu'après l'approbation de la ou des Sociôtés consti
tuantes. 

AHT. 24 

Le Conseil est établi pour une durée de dix ans, laquelle 
durée est considérée comme commençant le 1 el" janvier 1907. Si 
un an ayant l'échéance de ce terme, l'une des Sociétés consti
tuantes n'a pas émis, par écrit, le yœu de dissoudre le Conseil, ce 
terme est prolongé chaque fois de dix autres années sous les 
mêmes conditions. En cas de non-prolongation, tous les arbitres
membres nommés gardent leur droit. 

En cas dl' dissolution. tous les biens du Conseil passf'nt à 
U1W fondation à indiquer pal' les Sociétés constiluantf's. 
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ANNEXE Il 

Clause recommandée pour être insérée dans les conditions 

Tous les litiges, quels qu'ils soient (y compris ceux qui ne 
sont regardés comme tels que par l'une ùes padies), pouvant 
provenir d'un accord contestabh' d'adjudication et ù'enlrepl'isp, 
ou litiges pouvant survenir ü ce propos entre l'EnlrcpreneUl' et 
l'adjudicateur ou ses fondés ùe pouvoir (direction), charg'és de 
la conduite et de l'inspection des travaux, seront seulement el 
exclusivement soumis au jugement d'une cour ù'arbitrage choisie 
parmi le « Conseil d'arbitrage pour l'Industrie du Bâtiment et ùes 
Travaux publics dans les Pays-Bas )), conformément aux dauses 
des statuts du Conseil en question. 

Adjudicateur et Entrepreneur renoncent ainsi à leur droit pour 
faire appel à l'intervention du juge ordinaire qui, à défaut de cette 
conventIon, serait appelé à régler un différend survenu entre eux. 

La cour d'arbitrage décide en toute honnêteté et en toute 
pquité, et, pour ce qui concerne cet arbitrage, les autres clauses, 
prescrites dans les statuts du Conseil susdit, gardent toute leur 
validité. Tous les frais provenant de l'arbitrage. y compris les 
honoraires des arbitres, comme aussi tous les frais de déplace
ment, sont à la charge de la ou des parties qui sont Msignées 
par la cour d'arbitrage. 

Durant les mesures préparatoires à prendre pom choisÎl' 
parmi le Conseil la cour d'arbitrage, el, aussi, dmant le règle
ment du litige, l'Entrepreneur devra poursuinc les travaux. 

S'il ne le fait pas, ces travaux seront poursuivis, après som
mation, de la {lart de l'adjudicateur pOUl' compte de l'Entrepre
neur, à l'exceptIon du décompte que pourra produire la décision 
de la cour d'arbitrage. . 

Sera reconnue comme valable toute sommation faite par télé-
gramme ou p~r leUre recomma~dée: . 

La décISIOn de la cour ù arbItrage a, pour les partIes, la 
valeur d'un avis obligatoire, comme aussi la force d'une entente 
conclue entre eux. et cela même pour ce qui concel'lle les frais. 

Dans tous les cas où la loi le permet, la partie demanderesse 
peut cependant, au lieu d'exiger un avis obligatoire, ou même 
après avis reçu, appeler l'intervention du Conseil pour obtenir de 
lui une décision présentant un titre d'exécution. 
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l'Assooiation des Entrepreneurs de Travaux Publics 

DU BASSI~ DE ï,IIARLEROI 





I??ns le Rapp",ort que notre A~so~iation u fail pou,r le COllgrb 
de LIege en 190;:>, nous avons emls le vœu de vOIr reviser le 
chapitre du Code Civil intitulé : « Des devis et marchés)) afin, 
disi,OIl,S-!lOUS, «, de le mettre mieux eIl rapp,ort avec les p;ogrè~ 
« re~hses, le de;eloppement de la constructIOn, les coutumes ct 
« eXIgences de 1 époque », 

Nous, pourrions y ajouter l'i!lterprétalion ct l'application qui 
en est faIte par nos Cours et TrIbunaux, pn vl"'rl u dcsqut>lIps les 
responsabilités tombent sous l'application du dJ'oil commun. 
notamment du chapitrt> des contrats pl obligatiolls conventionnf'ls, 
section IV, h:aita':lt de la solidarilt'. lin jugenwnl du Tribunal 
d'Anvers (19 pnvler 1907) consacrt> le principp dl' la solidarilé 
en vertu des art. 1-200 et 1201 du Code Civil. 

~ous sommes donc loin de la séparation nette et précise des 
responsabilités entre architectes et Entrepreneurs, et, par consé
quent, de voir diminuer le nombre de litiges, 

. Nous rappellerons encore que, malgré l'affirmation de 
M. l'avocat Brunard (séance du 18 septembre 1905) « qu'à son 
« avis, au point de vue belge, il n'étatt pas nécessaire de faire 
« une loi, la jurisprudence ayant fixé de façon assez neUe la res
« ponsabilité de chacun », nous persistons à demander la revision 
des articles du Code traitant la question pour en faire au besoin 
un Code spécial de la construction ct du Bâtimenl avee création 
de Chambres arbitrales siégeant au chef-lieu de canton pour les 
litiges peu importants et au chef-lieu d'arrondissement pOUl' lf's 
autres. 

A l'appui de notre proposition, outre les arguments dévelop
pés dans notre premier Rapport, nous commencerons par ajouter 
l'opinion de :M. l'avocat Duculot, de Liége, qui, répondanl à 
YI. Brunard, disait : 

« Je tiens à vous faire remarquer, ;\Icssicurs, qu'cil présence 
« des diversités nombreuses qui se sont produites dans la juris
« prudencc bclge, il est indispe!,!sable de legifé!·er .. Lorsqu~ le 
« législateur aura résol~ la questiOn et. ~~r~ s~nctI?llIle la d!stlll~
« tion proposée quant H la responsabIlIte a etabhr entre 1 archl
« tecte ct l'Entrepreneur, il aura, du même coup, empêché l'éclo
« sion de nombreux procès. )) (P. 48. compte rendu.) 

Enfin, un des délégués de la Fédéralion nationale des Entre-
preneurs français, M. Galotti, dit: . 

« En précisant bien les responsabilit~s légal.es respectJ';es ~e 
« l'architccte et de l'Entrepreneur, en faIsant dIsparaître 1 ambl
« guïté de ré.dacti?n d~s art. 1792 el 22?O ~~a~lis il y a un siècl~ 
« sou~ l'~mplre ~ u~) etat d(; choses qUI n e,lmt pas semblable ct 
« celUI d aUJourd hUI, nous ferons œuvre utIle. )) . , 

Cet exposé fait, nous arrivons au règlement des l~tlg~s. 
Comme règlement ami<lble. d'aprè:> le Code actuel, Il n y a qye 

l'expertise arbitrale; pour y arriver. il J'a,uL l'accOt'd des partIes 
d'abord, ct, ensuite, LI'ollver deux ou troIS persolllles ayant lcs 
connaissances voulues tant de lu profession que des us, coutumes, 
etc., en usage. Cela n'cst pas toujours furilp. Enfin. il y a les pré-
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tentions des personnes en cause et les rigueurs du Code et de la 
jurisprudence que le propriétaire brandit au-dessus de la tête des 
architecLes el Entrepreneurs. 

Dans ces conditions, il est toujours difficile d'en arrIver au 
règlement amiable des litiges. 

D'un autre c1té, il peut se présenter une autre difficulté. 
Lf' propriétaire, s'il PRt commerçant, ainsi que son Entrepre

nf'llI', sonl justiciables de la juridiction commerciale, alors que 
l'archilpctp ne peut être altrait qu'au civil. Dans ce caR, comment 
oiscutf'l' la chosf', l'EnLrepl'enpur et l'architectf' ne pouvant se 
tl'ouver ensemble il la ))arrf'? 

Cette situation est pleine de difficultés et de périls, outre 
qu'elle est la source de frais parfois énormes. 

C'est pour échapper à ces difféJ'entes procédures et aux com
plications qu'elles engendrcnt que, à l'instar de ce qui s'est fait 
pour les travailleurs et leur Conscil de Prud'hommes, notre Asso
ciation avait émis le vœu de voir codifier une loi sur le Bâtiment 
en fixant et séparant les responsabilités respectives des construc
leurs, propriétaires, architectes et Entrepreneurs, et en instituant 
une Cliambre arbitrale du BMiment dans chaque chef-lieu de can
Lon et d'arrondissement, qui conn nitrait en premier ressort ùes 
litiges suivant leur importancf',. 

Pour mieux préciser notre idée, nous ajouterons que ces 
Chambres arbitrales seraient présidées par un magistrat de car
rière : juge oe Pçix pour le canton et juge au Tribunal de 1re ins
lance pour l'arrondissement, ayant pour assesseurs des gens de 
méLiers nommés pal' le Gouvernement. 

Et avec M. Bl'unard, nous dirons que ces Chambres arbitrales, 
si elles étaient étahlies, ayant à leur disposition une codification 
nouvelle, rendraient th, signalés services en empêchant l'éclosion 
de quantités de prod's devant les Tribunaux civils, toujours longs 
et dispendieux. 

C est le vo>u que nous (~mettons. 

Le Rapporteul', 
HECTOR LEBURG~E. 

Le Président, 
.JOSEPH FUNTAL\E. 
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De la Conciliation - De l'Arbitrage 

A. notre époque d'activité c~mm:r.cial~ eL indu~tr~el,le toujours 
gr.andlssante, la sage lenteur qUi preSIde a la Jushce nest plus de 
~l.se. Dans l,e ~o~~e des ~ffalres, on veut plus de 1 apidité; les 
hbges que 1 achvlte humame ne peut pas éviter sont pour tous 
un~ nUisance, causée surtout par le long temps à courir pour en 
VOIr la fin. 

Indépendamment de cette perle de temps, la Justice. encadrée 
de sO,n cortège de 'procé~ure, est coùte~se, et il est toujours vrai 
q,~e ll~ne des partIes reVIent nue du TrlbUl~al, l'autre en chemise. 
C est. a la rec.h~rche des moyens propres a assurer une prompte 
solutIon des httges éclatant entre gens d'affaires et à la diminu
tion des frais qu'entraînent ces litiges que tend cet exposé. 

Nous allons montrer les moyens déjà adoptés par la juridic
tion ~onsulaire belge (Tribunaux de Commerce), notamment par 
le Tnbunal de Namur, à la compétence et à l'obligeance duquel 
nous tenons à rendre ici un hommage tout particuher, en yue de 
concilier les litiges en matière commerciale. 

Chaque semaine, en portant au rôle les affaires qui sont à 
plaider et qui, pour la plupart, sont celles où les tentatives con
ciliantes n'ont pas abouti, notamment pour des raisons que nous 
indiquons plu:, loin, le président du siège donne solution aux 
affaires simples pour lesquelles quelques mots d'explication suffi
sent lorsque les parties sont présentes. Des défauts se font mal
heureusement jour trop souvent et forment déjà une des causes 
de plaidoyer que nous avions à indiquer. 

Si l'affaire parait devoir prendre quelque développement et 
surtout s'il y a nécessité d'examiner des livres ou des pièces de 
comptabilité, le président désigne un des juges du siège pour 
entendre, en Chambre du Conseil, les plaideurs ou leurs avocats 
~t te;oter de l~s me~tre d'accord soit en jugeant en éq.uité, si 
1 affall'e est claIre, sott en proposant une solution transachonnelle 
quand elle est embroussaillée ou confuse. 

Quand les adversaires ne sont pas obstinés, ce résultat 
:,;'obtient encore assez souvent, surtout si le juge a un peu d'expé
rience dans l'art de persuader les intéressé~; le choix. du prési-
dent est d'ailleurs basé sur l'expérience du Jyge commIs.. . 

:Vlalheureusement, à ce moment surgit un grave ecuell; 
presque toujours, l'arrangement péniblement obtenu sombr.e : la 
question des frais de J usLice se présente et aucune des parttes 111' 

veut en entendre parler, on serait bien près de les endosser au 
juge pour rernerci~ment de ~a pei~e! Que, le juge partage les 
fraIS entre les partIes ou qu d les Impute a celle succombante, 
l'écueil reste debout. 

{( Ce n'est pas moi qui ai d.ernandé à venir au.Tribunal. et fait 
des frais» clame l'url. ( J'al dù vous y attraIre et faIre ces 
débours, ed présence de votre obstination à ne pas chercher solu
tion à ce litige », répond l'autre. et, souvent! pour non:en~ente 
sur cette question des frais, l'arrangement al:llable est de~rUit.. Il 
faut plaider, attendre, se lamenter de la non-Issue du proces, faIre 
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de nouveaux frais, comme conséquence. Cette impression désa
gd·nllll' }Jour lc>" plaidl'urs SI' comprend sans peine, surtout quand 
il s'agil de régl!'r lips litigC's de peu d'importance, voire de quel- "
qul's francs. quand il faul ajouter à la somn1\" il payer en prinCIpal, 
4 Ü ~) l'rallcs pf'ul-(\II'(', II' ('as esL commun, une somme de 13 francs 
nu minimum '7 t'l', ~O pour l'm;signaLion, même plus par suite des 
dislal)(,l's, ~) Il', ~)() pOUl' mise au rôle). 

Le juge, l'II pan·il cas, dépl'nse en vain loutes les ressources 
dl' son éloquence f'l, au moment d'aboutir, il voit ses deux justi
l'inhles quiller hl Chambre du Conseil plus obstinés que jamais 
dans If'Ul's rt~solutions. 

Pour par!'r il cel inconvénient, obtf'nir les résultats souhaités 
par le système que nous venons d'exposer en évitant le e-ros 
écueil des frais, les Tribunaux de Commerce, imitant ce qUI se 
fait en Justice de Paix, ont installé des Chambres de conciliation 
d'un caractère spécial. 

La plupart des liliges prennent leur origine dans ce que les 
parties en cause nI' se rencontrent pas, en dehors du Tribunal; 
chacun, du fond de son bureau, s'obstine sur son idée qu'il croit 
juste, ou échange des leUres plutôt aigres que douces; l'affaire 
s'envenime et, un beau jour, l'une des parties trouve son avocat 
ou son huissier, le papier timbré circule, l'écueil des frais s'éta
blit d un procès s'entamc. Si, au contraire, les intéressés s'étaient 
rencontrés, s'étaient expliqués comme il sied entre gens d'affaires, 
un arrangement amiable en aurait été le résultat, et juges et pro
cureurs n'auraient pas eu à interver.ir. 

Les r.:hambres de conciliation, dont nous allons exposer le 
rouage, ont pour but principal de favoriser ceLte rencontre si 
souhaitable aux intérèts des parties et que l'esprit de chicane, qui 
existe un peu au fond de chacun de nous, empêche de provoquer. 

Le demandeur. dans l'espèce, le moins chicanier des deux 
adversaires, s'adresse au greffe du Tribunal de Commerce, le 
priant d'inviter l'autre partie il se présenter devant le juge, au jour 
fixé. Celte invitation, faite pal' lettrc recommandée, coûte 0 fI'. 75; 
ce sont les seuls frais de cette procédure. Si l'adversaire ne 
se présente pas li l'invitation, c'est un défaut, ct il faut recourir 
alors au vieux el onéreux moyen de l'assignation dont nous avons 
exposé les mauvais cotés; mais si l'invité répond au jour fixé, le 
juge a bien plus de ressources pour meUre les parties d'accord: 
chacun s'explique deyant lui, faisant valoir ce qu'il croit son droit; 
le juge, homme d'expérience, résume le débat, propose un terrain 
d'entente, montre les conséquences onéreuses à résulter, pour 
chacun, d'un procès, et les avantages qui militent en faveur du 
plus mauvais arrangement. 

Les Chambres de conciliation, qui sont instituées extralégale
ment, fonctionncnt 1)I'(\s de tous les Tribunaux de Commerce; 
c1'installation receute, elles dounent d'excellents résultats plus 
elles sont COlllwes. Au présf'nt Rapport, nous joignons la formule 
employée pour cOll\'oquer la partie sollicitée (1). 

Il serail hautement désil'ahlp, et c'est le vœu que nous for
mulons comme conclusion. que toutes les Associations commer-

(1 'oir J'annpX0 1. 
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cia,le.s portent le plus souvent possi~le, notam~nent par une :'II ote 
specmfe dans tous les Rapports gu elles publIent, à la connais
sance de leurs membres, le fonctIonnement de ces Chambres de 
conciliation. Les gens d'affaires, en en voyant l'utilité la ~ossi
bilité de régler rapidement les litiges sans frais, rrendr~nt 1 habi
tude d'user de ce moyen; d'cux-mêmes, ils proposeronl d(~ meUrt' 
fin à toute discussion à l'aide de ces Chambres dont le Mvelop
pement prendr:;t une mar,che con~idé~a"le, solution vers le dégrl'
vement des frms de JustIce depuIs SI longtemps sollicité. 

Qu'à la suite de ce vœu, il nom; soit permis de remercicr 
Messieurs les juges consulaires qui n'ont pas craint d'augmenter 
leur tâche, dans l'intérêt de tous les justiciables, en favorisant 
l'établissement de ces Chambres de conciliation. 

Nous venons d'exposer ce qui est établi pour favoriser le 
règlement des litiges commerciaux; à coté de ces litiges qui, pour 
la plupart, ont pour cause le règlement de compte, viennent se 
placer des litiges d'un autre ordre: l'application et l'interprétation 
aes clauses de contrat, l'examen de malfaçon, fondée ou non, 
dans des fournitures ayant reçu un parachèvement ou supporté 
un travail de confection guelconque. 

Ici, le juge en concilIation ne peut plus bien utilement cher
cher à accorder les parties en Chambre du Conseil. La science 
générale échaPI!e aux hommes; on ne peut pas ètre universel, 
chaque industrIe, chaque subdivision d'industrie a des façons 
propres de dresser et d'interpréter un conlral; la connaissance 
approfondie du métier donne seule possibilité de juger du bien 
ou du mal fondé, de l'importance dcs malfaçons dont on croit 
devoir se plaindre. 

Jusqu'à présent, le seul système usité est la procPdure. On 
assigne, on fait des frais; le Tribunal, perplexe, nomme des 
experts, spécialistes sur les matières en cau~e; ces experts font 
des vacatIons, déposent un Rapport que le Tribunal doit bien 
arriver à faire sien; les frais ont marché, et ici surtout les parties 
s'en retournent totalement ou paFtiellement ruinées. 

Il serait désirable de voir chacune des Associations commer
ciales ou industrielles constituer parmi elles des groupements par 
corporation, à l'exemple de la Chambre de Commerce de Bruxelfes, 
qui a institur cette division. Chacun de ces groupements fOl'mant 
autant de spécialisations pourrait fournir les experts nécessaires 
à vider le aébat. Notre désir serait que les membres de l'Asso
ciation acceptassent, au cas de ces litiges spériaux, l'arbitrage 
de ces experts; en s'y conformant ainsi également, on obtiendrait 
prompte solution avec minimum de frais. . . 

A côté des litiges survenant entre patrons, SOIt en matIère 
commerciale soit en matière industrielle, viennent se placer les 
litiges éclat~nt entre patrons et ouvriers, litiges dont If's consé
quences sont encore Dien plus graves que toute.s celles que nous 
avons examinées, car d'eux dépende!ll la pr.ospénté, même ~u pays, 
le maintien ou la perte de son llldustne, la VIe de bIen ~es 
familles; il nous suffira d'évoquer le mot de grève pour en dIre 
toutes les conséquences. , 

Nous n'avons pas à envisager les grèves ,dues à des motIfs 
politiques; nous les I·pgr'pllons. car klll's consequences sont sou-
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vent terribles. Nous ne voulons étudier que les grèves ayant pour 
objet une différence de vues entre patrons et ouvriers sur les ques
tions de salaires ou de réglementation du travail. 

Nous croyons pouvoir déclarer gu'ici aussi ces grèv.es sont 
dues il un ent0tement regrettable eXIstant entre les partIes, cet 
entêtement n'ayant pas d'autre origine que l'absence préalable 
d'explications. Nous avons encore beaucoup à faire de ce côté, et 
il nous a paru intéressant d'examiner ce qui s'est fait chez nos 
voisins d'ouLre-Manche, qui ont toujours marché à la tête du mou
vement industriel et où les grèves, les lock-out ont pris naissance. 
Nous extrayons les notes suivantes des brochures publiées par 
~I. Julien \V eiler, ingénieur, sur cettp intéressante question 

La lutte entre patrons et ouvriers dans les établissements 
industriels de l'Angleterre remonte à près de deux siècles; lutte 
due souvent à des raisons plus ou moins sérieuses déchaînant 
alternativement, pour des raIsons de haine ou de vengeance, la 
grève eL le lock-out. Ces violences entraînaient, entre les parties, 
une animosité se traduisant par le bris des machines, l'incendie 
des usines, les meurtres même, causant la terreur dans la région et 
la ruine des patrons comme des ouvriers. 

Cette situation finit par appeler l'aLtention des Pouvoirs 
publics, qui voyaient la prospérité industrielle de la nation en 
danger. Des Commissions furent nommées pour rechercher les 
moyens de remédier au mal, le Parlement, sur la motion de lord 
Saint-Léonard, décréta la fondation de Conseils équitables de 
conciliation dont la mission. semblable à celle des Conseils de 
Prud'hommes, existant sur le continent depuis 1806, consiste à 
aplanir les différends naissant entre les patrons et les ouvriers, 
mais ne pouvant pas s'occuper de la fixation du salaire, ni recher
cher les moyens de prévelllr les grèves. 

En 1860, à NottIngham, après une grève dans l'industrie de 
la bonneterie qui avait duré onze mois el ruiné la région, un 
manufacturier, M. Mundella, ancien ouvrier devenu, I?ar son tra
vail et son intelligence, l'un des plus grands industrIels de cette 
ville et membre du Parlement, établit un Conseil d'arbitrage et de 
conciliation. Cet homme de cœur et d'expérience, épouvanté des 
ravages causés par l'antagonisme existant entre patrons et 
ouvriers, était plus que tout autre en situation de découvrir le 
moyen de ramener la paix enLrf' eux. 

Les patrons reprochaient aux ouvriers leur ignorance, leur 
imprévoyance et leurs vices; par contre, les ouvriers reprochaient 
aux patrons leur dureté, l'insuffisance de leurs salaires, réduits 
encore bien souvent par des retenues pour amendes; ils récla
maient surtout la suppression des salaires en nature. 

La difficulté du problème consistait à rapprocher des gens si 
éloignés les uns des autres, à provoquer entre eux une explica
tion salutaire et, par suite, dissiper les préventions existantes. 

La co~posit.io~ des n,ouveaux Conseils d'arbitrage ne pouvait 
manquer d aboutIr a ce resultat; en effet, les patrons et ouvriers, 
An nombre égal, s'asseyant autour d'une même table en vue de 
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solutionner, courtoisement et de bonne foi, les questions de 
salaire et autres, devaient nécessairement finir par s'entendre. 

Qui pouvait mieux qu'eux s'employer à rechercher la formule 
susceptible d'amener l'accord entre parties, accord, quand il était 
obt.enu, qu'ils ne pouvaient dès lors manquer de réaliser, puisqu'il 
étal t leur œuvre et qu'il ne se présentait pas à leurs yeux sous la 
forme, toujours blessante, de jugement ou de sentence? 

Des explications qui allaient s'échanger. les ouvriel's com
prendraient que les patrons ne peuvent augmenter. sans mesure. 
le prix de revient de leur production, sans s'exposcr il perdre leur 
clientèle et, d'autre part, les patrons apprendraient ce qu'il en 
coûte dans un ménage d'ouvriers pour vivre, élever el instruire les 
enfant.s; ils connaitraient des devoirs d'humanité qui leur avaient 
échappé jusqu'alors, et de ces échanges de communications les 
adversaires d'aut.refois, en s'instruisant l'un l'autre, ne pouvaient 
manquer d'arriver à l'entente désirée. 

Ce n'est point sans peine, disait 1\1. Mundella, dans une confé
rence donnée en 1868, à BradforL, que l'on put décider certains 
patrons à s'asseoir à la même table avec des ouvriers et il admettre 
que ces délégués leur parlassenL en hommes libres, discutant leurs 
droits avec des hommes libres, et cependant cela se fit et ce ful 
un grand bien qui en résulta. 

~Les Conseils constitués fonctionnèrent de la fa~on suivante: 
Les délégués se réunissent à date fixe, ils causent librement 

entre eux des conditions du marché, se cOlllmuniquent leurs vues. 
L'ouvrier apprend à connaître les difficultés de l'écoulement des 
produits, le patron se rend compte des nécessilés de la classe 
ouvrière et, s'il survient. à propos de salaire, une question liti
gieuse, elle se trouve pour ainsi dire élucidée d'avance, par la 
conciliation. 

Aussi est-ce toujours en dernier licu, et quand il n'y a Va.s 
moyen de l'éviter, que les délégués recourent à l'arbitrage. YOICI. 
le cas échéant. comment il s'établit: 

Les délégués nomment en dehors du Conseil deux arbitres. 
un patron et un ouvrier expérimentés. qui s'adjoignent un a.v0~at 
d'affaires industrielles très au courant des questions de Lravad ;. Ils 
prennent connaissance des pièces et des Rapports du dOSSier. 
interrogent au besoin les délégués, délibèrent et prononcent (1). 

Diverses objections ont été faites à l'institution ~es .n0uvea~x 
Conseils; l'une d'elles consiste à leur reprochcr de falr~ Jllterv~mr 
la conciliation. c'cst.-à-dirc le sentiment. dans les queRllOns qUI ne 
peuvent être I:t"glées que par la loi df' l'offre et de.la demande ~e 
travail. A cela on peul l'ppond)'e que, tout en consHléran~ le~ lOIS 
de l'économie politique comme l'expression de la vénté, Il esl 
utile et même nécessaire de chercher à atténuer les conséquences 
rigoureuses qu'entraîne souvent leur application. 

La plus grosse des objections que l.'on ait fuites ~lUx Con.seils 
de conciliation est la suivante: on a Illé leU!' cfficaClté en cJtanl 
des cas où les ouvriers ont refusé de r~conna.itre les jugements 
rendus. Il y a eu, en effet, des cas, en tres petIt nombre du restf', 

(1) Statuts des Conseils de conciliation, annexe n' 2. 
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où, de même que certains patrons ont agi contrairement aux déci
sions du Conseil, certains groupes d'ouvriers ont refusé de se sou
meUre à celles qui leur étaient défavorables. Mais qu'est-il arrivé? 

Privés de toute sympathie, blâmés par la presse, abandonnés 
par leurs compagnons, par leurs chefs eux-mêmes, les ouvriers 
scissionnair!'!; n'ont pu persister dans leurs fâcheuses résolutions 
et ont été heur!'ux, au bout de très peu de temps, qu'on leur per
mît de rentrer au travail. 

Toujours. dans ces occasions, les patrons ont trouvé leur 
aide la plus efficace dans les ouvriers délégués eux-mêmes. 

Loin donc d'avoir affaibli l'autorité des Conseils d'arbitrage, 
ces quelques bouderies l'ont bien rlutôt renforcée en prouvant 
qu'ils ont désormais une force à laquelle il est impossible de 
résister. 

L'arbitrage fonctionne du reste actuellement dans ·les usines 
du fer du sud du Staffordshire, du nord de l'Angleterre, du sud du 
Pays de Galles, d'Ecosse, dans les mines du Cleveland, dans tous 
les principaux centres miniers de l'Angleterre et du Pays de 
Galles et dans un grand nombre de manufactures et d'usines de 
toutes espèces. 

En 1864, à Wolverhampton, )1. Kettlé, juge du comté de 
WOI'cester, avait établi un système d'arbitrage qui ne diffère guère 
de celui dont nous venons de nous occuper; ce sont toutefois plu
tôt des Commissions arbitrales, tandis que l'on peut comparer les 
Conseils de ~. Mundella à des Bourses du travail où se réunissent 
les patrons acheteurs el les ouvriers vendeurs de main-d'œuvre, 
pour discuter el s'entendre sur les conditions du marché. 

Les Conseils d'arbitrage dus à l'initiative de M. Kettlé se com
posent de \ éritables fondés de pouvoir chargés de fixer, pour un 
an, le taux des salaires et de décider au sujet de toutes les contes
tations à naître à propos de cet engagement réciproque. 

Ce qui fait la force de l'institution, c'est que maîtres et 
ouvriers s'engageant à l'avance, par le tarif convenu entre eux, à 
se conformer aux décisions du Conseil, celles-ci se trouvent avoir 
force de loi d'après la législation anglaise. Nous avons vu d'ail
leurs que, s'il 11 en est pas ainsi pour les Conseil~ de M. Mundella, 
l'opinion publique accorde à leurs décisions la sanction que la loi 
pourrait leur refusel'. 

Les avantages ù retirer de ces nouvelles institutions ne peu
vent plus être contestés; à la guerre industrielle chronique, avec 
son cortège de haines et de souffrances, elles ont substitué le 
calme et la concorde nécessaires à la solution des questions 
sociales; à la défiance qui aigrissait les rapports {'ntre parties et 
rendait toute transaction impossible, elle a fait succéder la sym
pathie réciproque qui abrège les. discussions et qui doit résulter 
âe ce que patrons et ouvriers apprennent que leurs intérêts, loin 
d:ètre anlagonistes, sont servis par l'observation des mêmes prin
cIpes. 

Les Conseils d'arbitrage, sans <{u'on puisse leur attribuer une 
influence sur le taux général du salaIre et sans même faire allusion 
aux profits directs à retirer de la suppression des grèves, ont eu 
une action sensible sur le bien-être des ouvriers et sur les profits 
d('~ palJ'on~. Sans aucun dommage pour ceux-ci, il a pu être fail 
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justice de bien des griefs de la classe ouvrière : la suppression 
des payements en nature, la limiration des heures de travail. De 
plus, les contributions énormes que prélevaient les trade-unions, 
lesquelles ont cessé d'être les inslruments de combat, se sont 
réduites à des cotisations minimes; d'autre part, les prétentions 
r~isonnables des ouvriers ont augmenlé la somme de travail dispo
lllbie en permettant aux patrons de traiter des marchés à prix 
réduits, en Lemps de crise, et en leur donnant, aux époques de 
prospérité commerciale, la sécurité nécessaire au contrat de mar
chés importants, 

Ces avantages sont précieux et de nature à encourager les 
partisans de l'arnitrage en attendant que les intérêts du Capital et 
au Travail, désormais confondus, trouvent une formule donnant 
satisfaction aux représentants de l'un et de l'autre. 

En Belgique, une tentative d'acclimatation de ce système fut 
faite en 1886, immédiatement après les émeutes, les grèves elles 
terribles violences qui avaient sévi dans les provinces de Hainaut 
et de Liège. M. Julien Weiler, ingénieur du matériel aux Char
bonnages de Mariemont et de Bascoup, entreprit de doter de Con
seils de conciliation les charbonnages auxquels il était attaché; 
mais pour des causes qu'il serait intéressant de connaitre, cette 
tentative ne paraît pas avoir réussi. A Mariemont, le Conseil est 
supprimé depuis 1898; il tient mieux à Bascoup. mais a subi 
cependant de nombreuses modifications aux statuts. 

Depuis cette année, notre Association a fondé une « Union 
syndicale des Patrons et Chefs d'Industrie de la Province de 
Namur », dont nous joignons les statuts au présent Rapport. 

Cette Union a pour but principal d'obtenir une entente enlre 
patrons et ouvriers pour éviter les grèves, soutenir au besoin les 
revendications ouvnères reconnues justes, en engageant les patrons 
à les adopter, comme à soutenir ces derniers au cas de grève 
reconnue injuste de la part des ouvriers. 

Cette Union n'a heureusement pas encore dù intervenir dans 
un conflit; nous avons la conviction que le jour où son interven
tion sera nécessaire, elle pourra obtenir de précieux résultats pour 
le bien général. . 

Nons terminerons ce Rapport en formulant le vœu de vOir les 
diverses Associations patronales constituer des Unions semblables 
pour rechercher le I,I1aintien de la bonne eIlt~nte entre pat;ons et 
ouvriers, la protectIo? et le respect. des drOlt~ de to.us,. 1 acc?~d 
indispensable du Capital et du Travail, poursUIvant amsl le ~eslr 
de paix et de cordialité qui doit régner entre citoyens lIb~es 
n'ayant qu'un but: le rehaussement industriel ~e la Patrie, l'unIon 
dans les mauvais jours comme dans la prospél'lté. 

Les Rapporteurs, 
ADOLPHE JOi\IOUTON, 
FRANTZ DEREXNE. 

P.-s. - Un incident tout récent et tl'ès important, au sujet 
de la question d'arbitrage qui nous occupe, incident qui viC'nt de 
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se produire en An~lelerre et réclame, à juste titre, notre attention, 
nous oblige il joindre cette addition à cette étude, Voici de quoi 
il s'agit: nous lisons dans l'Etoile Belge du 17 septembre 1908 ce 
qui suit: 

« Le Board of Trade annonce qu'un Tribunal arbitral perma
nent va être créé pour le règlement des différends du travail. La 
composition de ce Tribunal variera selon le cas qui lui sera sou
mis. Les présidents set'ont choisis dans une liste de personnes 
éminentes eL impartiales. Un ou deux arbitres seront choisis de 
chaque côté dans des lis Les de représentants des patrons et des 
ouvriers, de façon que le Capital et le Travail SOIent également 
représentps. Lorsque cela sera nécessaire, le Board of Trade nom
mera des présidents experts, mais ceux-ci n'auront pas droit de 
vote. » 

Le renseignement est sommaire, mais s'il est exact - et nous 
ne doutons pas qu'il le soit - c'est la reconnaissance 'par le Gou
vernement anglais, de la réelle valeur des organisations créées par 
M~I. Mundella et consorts; c'est la constitution par l'Etat de Con
seils d'arbitrage ayant toute l'autorité d'une institution officielle. 

Si, dans ces conditions. pour chaque industrie ou chaque 
métier, on est assuré de trouver en tout temps et pour tous les cas 
un président de Conseil vraiment compétent, indépendant et juste, 
il sera intére~sant de suivre la marche de ce nouvel organisme, 
de se rendre compte de la yaleur des services qu'il est appelé à 
rendre. 

~ous souhaitons vivemenl voir l'exemple donné par le Gou
vel'llement progressiste de la Grande-Bretagne bientôt suivi, 
parce que nous pensons qu'il ya là un puissant moyen d'apaise
ment et d'accord entre éléments trop souvent portés à se suspec
ter l'un l'autre, alors que leur intérêt bien compris doit les enga
ger à unir leurs efforts. 



T ribunaf de Commerce de Namur Le ..... .......... 19 ...... . 

CHAMBRE DE CONCILIATION 
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A la r'er{uNe de 

vous rites in'Cité à comparaitrc le 

iT heurps du mrttin, dn'ant le Tribunat de Commerre de Nrtmur, Chambre de com'ili{(/ion, au Palais 

{le Justice, pour vous entendrr à l'amiable, si possible, sur' la demande fendant à .. 
" 

En ras de non-comparution, l'OUS cous l'JJJlOse~ il rtes PO/l1'suites judietai/'es, 

Le Président du Tribunal, 
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ANNEXE Il 

UNION SYN DICALE 
DES 

Patrons et Chefs d'Industries de la Province de Namur 

STATUTS 

But 

ARTICLE PRE~JIER. - Il est consLiLup à ~amur, entre patrons 
('1. chefs d'industries, une Union autonome ayant pour but: 

10 La protection el la défense des inlérèts généraux de ses 
membres; 

2° La constitution d'un Conseil de conciliation; 
:30 La rechcrclw et l'étude des moyens proprt·s à éviter les 

grt:'ves; 
4° La création des ressources llpcessaires pour: 

A) Défendre les questions de principes; 
B) Le cas échéant, parer aux gri-ves injust('s. 

Membres 

ART. '2. - L'Union se compose: 
Des patrons et chefs d'industries domiciliés ou exerçant leur 

profession dans la province de Namur, soit d'une façon perma
nente, soit par intermittence. 

Pour devenir membre, il faut, indépendamment de la condi
tion ci-dessus: 

10 Etre présenté par deux sociétaires; 
'20 Elre reçu par le Conseil d'administration, qui statue sans 

appel sur les présentations. 
Tout membre qui, par sa conduite, se serait rendu indigne de 

faire partie de l'Union, en sera exclu par le Conseil d'administra
tion et notification lui en sera faite immédiatement par le prési
dent. Il en sera de mème des membres qui ne se soumettront pas 
aux décisions du Conseil d'administration. 

Il aura la faculté d'interjeter appel de cette décision devant 
l'Assemblée générale. Il remettra, à cel effet, une demande écrite 
au président, qui sera tenu de convoquer cette Assemblée génerale 
dans le plus bref délai. 

Dans ce cas, les droits du membre exclu resteront suspendus 
jusqu'à la décision de l'Assemblée géllérale. 

Le membre exclu perd tout droit à ravoir social. 

Finances 

ÂnT. 3. - Elles se ("Olllposcnl : 
10 D\lll droit J'entrée qui sera fixé chaque année par l'A"sem

blée général(' statutaire pOUl' Lout Hdhérent il l'Union, admis cn 
qualité de membre. Ce droit est fixé il;) fnmcs pom la première 
Hnnée: 
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,2° D'une cotisation aunuelle proportionnée il la SOlllme des 
salaIres payés annuellement par chacun des adhérents aux ouvriers 
qu'ils occupent. Le taux proportionncl sera délf'rminé chaquc 
a.nnée par 1 ~sscmblée générale statutairc el appliqué sur la tota
hté des salaIres payés l'année précédente. Provisoirement, le taux 
('st fixé à 2 francs par 1.000 fi'ancs de flalairf's payéfl f'D 1907. 

Chacun des adhérf'nts d('vra, à cet effet. ('ail'(\ parvenir au 
Conseil d'administration, dans le délai détf'l'miné par celui-ci, le:" 
quittances des primf's pay~f's aux Compagnif's d'assurances. 

ART. 4. - Le droit d'entrée ('sI pay~ il l'admission. 

ART. ~). - La cotisation annuelle sera pcrcue au début de 
chaque exercice. " 

Four les adhérents admis en cours d'exercice, la cotisation 
sera perçue immédiatement après leur admission, la cotisalion 
il payer s'établissant sur l'entIèreté des salaires assurés l'année 
précédente. 

Pour les adhérents n'ayant pas encore exercp leur profession. 
la coLisation sera basée SUI' les salaires minimums assurés, sauf à 
rectifier, suivant production des quittances des CompagnieH, à la 
fin de l'exercice. 

Pour ces deux catégories de membres, la cotisation est due 
pour l'année entière, quelle que soit l'époque de lem admission, 

ART. 6, - L'année sociale commence le leI' janvier et finit le 
31 ,décembre. 

ART. 7. - Le recouvrement des cotisations se fera par quit
tance signée du trésorier et présentée il domicile. 

ART, 8, - Tout membre qui n'aurait pas effectué le paiement 
de sa cotisation ne pourra prendre part ni aux élections du Conseil 
d'administration, III à la désignation des membres du Conseil de 
conC'iliation, ni ètre élu, 

ART, 9. - En cas de non-paiement, les frais de seconde pré
sentation seront à charge du défaillant. En cas du non-paiement 
après seconde présentation, les droits de l'adhérenl à la participa
tion aux bénéfices de l'Union seront suspendus. Après un délai de 
quinze jours, le Conseil d'administl'ation sera en droit de pro
noncer la déchéance dans la forme visée à l'art. 2, 

ART, 10. - Les comptes sont établis annu~ll~men~ ~t vér~fiés 
RaI' deux membres désignés en dehors du. Con?ClI d admmIstr~lh?n. 
Ceux-ci feront rapport à la plus prochame seance sur la mISSIOn 
qui leur aura été confiée. 

Conseil d'administration 

.\nT. Il. - L'Uuioll est admiuistrée pur lIU BUI'I'au cOlllposé 
dc ciuq Jll('mhres, savoir: uu présidcll~, lUI vi('c-pl'l'sideul, llU 

sccl'élairc, uu ;,c('rélairc adjoint. lIll Irésol'lcl'. 
Ce BUl'eau s('ru élu pal' l'Assemhléc géw;rale dc décembre el 

entrera en fonctions le ICI' janvier suivant. 
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Les mandats sont de deux ans et renouvelables par moitié 
chaque année. Par dérogation, à la fin de la première année, la 
première moitié sortante sera composée du vice-président et du 
secrétaire adjoinl. 

ArlT. 12. - Pour ètre éligible, il faut réunir les conditions 
suivantes: 

10 Etre membre de l"Union depuis au moins trois mois; 
.20 Accf'pter la candidatUl"f' ; 
:~O Etrf' présf'lIté pal" au moins cinq mcmLrf's de l'Union. 

ART. 13. - Les présentations devronL être adressées au pré
sidf'nt, quinze jours ayanL la date fixée pour l'élection, afin de 
pouvoir' êtrC' affichées m\ local pt mentionnpes clans la convocation 
pour l"è1ection. 

ART. 14. - En cas de décès ou de relraite de l'un des mem
bres du Bureau, il sera procédé à son remplacement lors de la 
première Assemblée générale. Le nouvel élu achève le mandat de 
son prédécesseur. 

ART. 15. - Tout membre du Bureau sera considéré comme 
démissionnaire après trois absences consécutives non motivées. 
Il sera procédé il son remplacement comme il est dit à l'arlicle 
précédent. 

ART. 16. - Le Bureau gère l'Union, il veille à l"exécution des 
statuls el exécute les décisions prises par l'Assemblée générale. Il 
édictera son règlement d'ordre inlérieur. Il fail examiner par le 
Conseil de conciliation les questions de salaires et de réglemen
tation de travail et toutes autres questions qui lui sont soumises. 

11 prend l'avis du Conseil de conciliation sur les moyens à 
mettre en œuvre pour exécuter les solutions proposées par ce 
Conseil, et il a, s'il le juge utile, le pouvoir de les mettre en 
œuvre sans devoir recourir iJ l'avis d\me Assemblée générale. 

Conseil de conciliation 

AHT. 17. - Chaque année, à l'Assemblée générale de décem
bre, il sera désigné, par chacune des corporatIons représentées à 
l'Union et classées d après les catégories établies pour le Conseil 
des Prud'hommes, six membres, dont trois ayant mandat effectif el 
trois ayant mandat de suppléant. 

Ces catégories sont établies comme suit: 
10 L'industrie verrière; 
2° Les industries extractives; 

• 3" L'indusLrie de la grosse et petite construction mécanique; 
4° L'industrie du Bâtiment et autres industries accessoires du 

Bâtiment; 
JO Les indusLries auLI'es que ('elles meutionuées ci-dessus. 
Le (;onseil de conciliation se compose: 
1° Du président et du Hecrétaire ou, à leur défaut,. du vice

président et du secrétaire adjoint du Conseil d'administration; 
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. . 2~ ~e trois membres .effectifs ~u suppléallt~ de la ('orporation 
llltercssee dans la questIOll soumIse au COllsetl de conciliation. 
les membres suppléants appelés à défaut des effpctit's. 

ART. 18. - Ce Conseil de conciliation a pOUl' mission: 
1° D'examiner, SUI' la demande du Conseil d'administration les 

questions de salaires et de réglementation du travail, avec no~bre 
éga~ ~e délégués des patrons et de délégués de LEURS OUYRIEHS, 
ChOISIS par' eux pt parmI eux, ct dl" cherchrl' à concilif'l' les intérêts 
réciproques des parties; . 

',20 De proposer au Conseil d'administra Lion, en cns de n011-
~c.cord des pat,ties, ll's moyens propres à parl'r aux gl'è,'es 
ll1Juslcs ; 

3~ De donne~' son avi~ sur.t~utcs !es qucStiyl~S qui lui spraient 
soumIses par le Consetl d admllllstl'atIOll de 1'( 1110n. 

ART. 19. - Les art. 14 el 1;) sont applicables auxmembl'ps du 
Conscil de conciliation. 

ART. 20. - Les membres du Con!-leil de conciliation !-lont 
tenus moralement de remplir, avec le plus grand ûlc. la mission 
qui leur a été confi~e. 

Du Président 

ART. 21. - Le président préside les Assemblées générales, 
les séances du Conseil d'administration et celles du Conseil de 
conciliation. Il est chargé de la direction des travaux, de l'ordre, 
de la tenue des séances et des discussions. Il convoque le Conseil 
d'administration chaque fois qu'il le juge nécessaire, il reçoit les 
demandes d'appel au Conseil de conciliation et convoque celui-ci 
après décision du Conseil d'administration. 

En cas d'urgence, le président convo~ue le Conseil de conci
liation, sans attendre l'avis du Conseil d administration et justi
fiera du cas d'urgence à la première réunion. 
- Aucun membre ne peut prendre la parole sans rayoi!' obtenue 
du président, qui la lui maintient et peut le l'nppeler il. la question, 
au règlement ou il l'ordre. 

Aucune interpellation ne peut se produire avec apparence de 
personnalité. Le président doil, dans ce cns, rappeler le membre à 
la question ou il l'ordre et, au besoin. lui retirer' la parolc. 

Le président peut lever la séance au milieu d'une discussion, 
lorsqu'il croit cette mcsure nécf'ssairc il la tranquillité et il la dignité 
de l'Assemblée. 

Dans toutes les délibérations dOlllHlut lieu il un voLe où il y 
aurait parité de voix, la voix du président sera prépondérante. 

Le pré5ident signe tou~ les act~s. ~e l'Union. du Con~eil 
d'administration et du Consetl de conctlwtIOn, ayec le contresemg 
du secrétaire. 

Du Vice~Président 

Am. 2:2. Le vice-présidcllL relllJll~ce ~e président en ('as 
d'absence et est revêtu de toutcs ses atlnbutlOns el de tous ses 
droits. 
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Du Secrétaire 

ART. 23. - Le secrétaire rédige les procès-verbaux des 
séances de l'C nion, du Conseil d'administration et du Conseil de 
conciliation. Il est chargé de la correspondance et de toutes les 
écritures. 

Il transcrit sur un registre les procès-verbaux après leur 
adoption, et les signe avec le président. 

Il est archiviste et dépositaire de Lous les papiers, registres, 
procès-vt:rbaux, comptes rendus ct pi;~ces dont le dépôt est ordonné 
par l'Union, Ip Conspil d'admillistration ou par le Conseil de con
ciliation. 

Le Bureau pourra s'adjoindre un secrétaire administratif, 
dont le choix lui appartient, et il Qn fixera le traitement. 

Du Secrétaire adjoint 

ART. 24. - Le secrélaire adjoint remplace le secrétaire, en 
cas d'absence, dans toutes ses attributions. 

Du Trésorier 

ART. 25. - Le trésorier est dépositaire des fonds de l'Union. 
Chaque fois que le montant de rencaisse dépassera le chiffre de 
500 francs, il en rendra compte au Conseil d'administration, qui 
pourra, dans ce cas, déterminer le placement de l'excédent. 

Il tiendra un registre indiquant les recettes et les dépenses par 
ordre de date. 

Il délivrera quittance de toutes les sommes qui lui seront 
remises. 

Tous les frais de bureau, imprimés. avis, etc., relatifs à 
l'Union, comme toutes dépenses ordonnées par le Conseil d'admi
nistration, seront payées par lui, sur le visa du président. 

Il tiendra la main à ce que les cotisations soient rentrées, au 
plus tard, pour le 25 février de chaque année. 

Il remettra au Conseil d'administration, le 1er mal'S, une liste 
des membres ayant payé leurs cotisations et une autre renseignant 
ceux qui ne sont pas en règle, en inrliquant les motifs donnés pour 
le retard ou le non-paiement. Le Conseil d'administration statuera 
ensuite comme il est dit à l'art. 2. 

Tous les ans, lors de l'Assemblée générale de décembre, il 
rendra compte au Conseil d'administration de sa gestion, avec les 
pièces justificaLives à l'appui. 

En cas de démission ou de non-renouvellement de son mandat, 
le trésorier est tenu de rendre immédiatement compte de sa gestion 
et de remettre le montant de l'encaisse entre les mains ae son 
successeur. 

Dea Assemblées générales 

ART. 26. - L'Assemblée générale se réunit de droit dans la 
}Jremière quinzaine de décembre, sur convocation du Conseil 
d'administration. 



· Elle se réun~t e~cor~ ~ur C~))}voc?tion extraor~linaire chaque 
fOlS que le ConseIl Ù adnul1lstralLon le Juge nécessaLre. 

Le Conseil d'administration esL tenu lIe COIWOqUPI' l'As~cmhlép 
générale extraonlinaire à la df'mande ('crite et signée de dix mem
bres de l'Union. 

Cette réunion devra, au plus tard, être tenue dans la quinzaine 
suivant la réception de la demande. 

Les convocations sont l'ailes pal' écrit et adressées aux mem
br~s au moin.s troisjoLll's a\'anl ln s{·at1rP. Elles indiquent les objets 
à 1 ordl'c du JOur. 

TouL mf'mbl'c qui aurait lïnLl'nlion dc pOl'Lcl' un oLjet il l'ordl'I' 
du jour est tenu d'en aviscr le président par éCl'it 1'1 hiüL jours au 
moins avant la date d'une séancp règlementaire. 

Il ne pourl'a être procédé il aucunl' discussion, ni il nucun 
vote, sur un objet ne figurant pas à l'ordre du joUI'. sauf dans 
certains cas lnissés à l'appréciation du pl'PsidenL. 

Les Assemblées générales ordinaires et extraordinaires sont 
valablemenL constiLuées, quel llue soit le nombre des mf'll1bl'Ps 
présents. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix. Elles sont 
inscrites au livre des prod·s-verbaux. Le vote est secret. En cas 
de partage, il sera procédé immédiatement à un second vote, et si 
le résultat reste le même, la voix du président est préponclél'ante. 

Le dépouillemenL se fait par le présidenL, assisté du Conseil 
d'administration. Le président proclamc le résultat séance tenante. 

A l'ouverture de la séance, le secrétaire procède à l'appel 
nominal; il donne ensuite lccture du proct~s-verbal de la dernière 
séance. 

Des Réunions du Conseil d'administration 

ART. 27. - Le Conseil d'administration se réunit réglemen
tairement une fois pal' mois, sur la convocation lIu président, et 
extraordinairemen t, toutes les fois que les besoills t! LI servic(' 
l'exigent. 

Si le président négligeait ou refusail de convoquer le Conseil 
d'administration, il se réunirait de plein 1Il'oit il la demande de sn 
majorité. 

Le Conseil d'adminisLl'alion prononcf' SUl' toutes les affaires 
de l'Union dans la limite des statuts ct du règlement. 

Les réunions du Conseil d'administralion sont valablement 
constituées, quel que soit le nombr(' de membres présents. 

Les décisions sont prises il la majorité tles voix .. Elles sonL 
inscrites au livre des procès-verbaux. Le yote est secret. En cas. de 
partage, ·il ser'a procédé' Îl:n~édiatem,el~t à un seco,nd vO,te el, SI le 
résultat reste le même, la VOIX du preSIdent esL preponderante. 

Le Conseil d'adminisLration rédige l'ordre du joUI' des séances 
de l'Union et la convoque par l'organe de son président. 

Il ('on~oque les membres du Conseil de conciliation. 

Des Réunions du Conseil de conciliation 

ART. 2H. - Il se réunit SUI' convocation du Conseil d'adminis
tration ou, en cas d'Ul'genC'e, SUl' ('onvocation du président. Il ~ient 
procès-verbal de ses séances, il use dp Lous ]ps moyens poss,blps 
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pOUl' arriver à la concilia Lion des parties en cause. Il émet son avis 
}Jar vote secret et dépouille par le président. Cet avis est transmis 
a'urgence au Conseil d'administratIon sans qu'il soit fait état de la 
répartition des votes. 

Des DêmieBions 

ART. 21J. - Toute démission de membre de l'Union doit être 
adressée pal' lettre recommandée au pl'Psidf'llt avant If" 1 el' décem
bl'e. Le"membre démissionnaire perd son droit de vote à partir de 
l'envoi de sa démission. Le membre démissionnaire perd tout droit 
à l'avoir social et tout droit à l'intervention généralement quelcon
que de l'Union, pécuniaire ou autre. 

Si l'intervention de l'Union occasionne une dépense qui tourne 
à l'avantage pécunier immédiat d'un membre, celui-ci ne pourra 
se retirer de l'Union qu'après dédommagement, par ses cotisations 
passées et futures, des débours dont il a profité. Le Conseil d'admi
nistration sera juge de mesures à prendre pour assurer l'exécution 
decetLe disposition. 

De la Dissolution 

ART. 30. - La Société ne pourra se dissoudre que si le nombre 
des membres est réduit à vingt-cinq. 

En cas de dissolution, le produit de l'actif réalisé sous la sur
veilhmce d'auditeurs de comptes nommés par l'Assemblée, 
convoquée à cet efTet, sera attribué selon décision prise par 
l'Assemblée générale, après Rapport des auditeurs des comptes. 

Modifications aux Statuts 

ART. 31. - Des modifications aux présents statuts pourront 
ètre soumises aux déhbérations de l'UnIOn, sur la proposition de 
dix membres. 

Ainsi fait et arrêté en Assemblée générale du 7 mars 1908. 

ANNEXE III 

STATUTS 
DES 

Oonseils de Oonciliation et d'Arbitrage, à Nottingham 

ARTICLE PREMIER. - Il est établi à Nottingham, pour la Manu
facture de dentelles, un Conseil d'arbitrage et de conciliation. 

ART. 2. - Les fonctions du Conseil consistent à juger toutes 
les questions qui lui sont soumises, du consentement réuni des 
patrons et des travailleurs, et à user des moyens de conciliation en 
son pouvoir pour mettre fin à tout dissentiment. 
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:I\RT. 3. - Le Conseil se compose de huit patron" et de huit 
ou.v~Iers. Les ouvriers sont ,élu~ par l'assemblée ~e leur corps de 
meher; les patrons par la reUlllon des manufacturiers. 

Tous les députés sont élus pour un an et sont rééligibles. 
ART. 4. - Les décisions du Conseil sont obligatoires pour les 

deux parties. 
ART. 5. - Un Comité d'enquête d(' quatre membres est chargé 

de procéder à l'examen préalable de tous les cas litigieux. 
Ce Comité s'efforce, en usant de conciliation, d'amener l'apai

sement des conflits. 
Si le d,ifférend subsi~te, il en réfcre au Conseil; il ne peut, 

quel que soIt le cas, rendre un jugement. 
ART. 6 .. :- Le Consei~ élit, à sa première ~éunion, un président, 

un VIce-presIdent, un arbItre et deux secrétaires. 
ART. 7. - Le Conseil se réunit, pour l'examen des affaires, 

une. fo.is. par trimestre, soit ,le seco~l(~ lundi des mois d~ janvier. 
aVrIl, JUlllet et octobre; mars le president, sur requête sIgnée pal 
trois membres du Conseil et spécifiant la nature des affaires à 
examiner, doit convoquer le Conseil dans les sept jours de la 
d~mande, La convocation envoyée aux membres du Conseil doit 
indiquer les affaires à examiner; celles-ci ne le sont que si elles 
ont d'abord été soumises au Comité d'enquête ct si celui-ci n'est 
pas parvenu à les arranger. 

ART. 8. - Chaque fois qu'elles soumettent un différend au 
Conseil, les parties doivent, autant que possible, établir de com
mun accord, et par écrit, les éléments de la cause. Si elles ne 
peuvent s'entendre à ce sujet, chacune d'elles exposera ses griefs 
séparément. Les Mémoires devront être remis aux secrétaires dans 
les sept jours qui précéderont la réunion du Conseil. -

ART. 9. - En l'absence du président, le vice-président le 

rempSll;lcle.. "d t f 't' 1 t d 'f t "d t t '1 1 e vice-presi en al ega emen e au , un presi en es e u 
à la majorité des voix. 

Le président n'a qu'un vote; en cas de partage des voix, on a 
recours à l'arbitre, dont la décision est sans appel. 

ART. 10. - Si, lors d'une assemblée du Conseil, patrons et 
ouvriers ne sont pas en nombre égal, tous les membres présents 
ont voix consultative; mais ne prend part au vote qu'un nombre 
égal de membres de chaque délégation. Dans ce cas, on tire au 
sort entre les membres de la délégation la plus nombreuse. 

ART. 11. - Les dépenses du Conseil SOllt supportées égale
ment par les ouvriers et les pat:ons. ~es comptes sont présentés 
et arrêtés à chaque Assemblée trImestrielle. 

ART. 12. - Aucune modification ni addition ne peut ètre faite 
aux statuts qu'en Assemblée trimestrielle ou en Assc.mblé~ spéciale 
convoquée dans c.e bu~. Tout membr~ . du Conseil, qm v~)Udra 
proposer une modIficatIon ou une a?dJtlOn, devra. en. fourmr par 
éCrIt les termes exacts aux secrétaIres, vmgt-hmt Jours avant 
l'Assemblée, Les secrétaires en donneront communication à tous 
les membres du Conseil. vingt ct un jours ayant la réunion. 
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Depuis de longues années, les Entrepreneurs It'unlillanl pOUl 
l'Etat, les départements et les communf'S sC' heurtaient, ('n cas dl' 
différends avec l'Administration SUI' le règlement des travaux 
exécutés, à l'obligation de recourir ù la jlll'idiction du Conseil de 
PréfectUl'e, avec recoul's au Conseil d'Etat, égalClnpnt déplorable 
pour leurs inté,'êLs et pour ceux des finances publiques. en raison 
des lenteurs ruineuses à subir, des frais excessifs de la procédure 
pt des importants intérêts moraLoires à payer par l'EtaL, qui en 
résultaient. 

Dans touLes leurs réunions syndicales comme dans leurs Con
grès, l('s Entrepreneurs émettaient donc le vœu que les Pouvoirs 
publics s'occupassent de la question en vue de rendre plus facile 
et plus prompt le règlement des litiges. 

La tribune parlementaire retentissait d'autre part, chaque 
année, lors de la discussion du Budget, des abus engendrés par 
une telle situation, dont le résultat était de coûter horriblement 
cher au Trésor. 

Dans le sein de l'Administration même, la plupart des fonc
tionnaires déploraient le temps inutilement employé par les ingé
nieurs à accumuler pendant de longues années un fatras de 
Mémoires, de Rapports, d'expertises, etc. 

Par un heureux concours de circonstances, tous ceux qu'inté
resse la question étaient donc à peu près d'accord pour appeler 
une modification au régime suranné et illogique interdisant aux 
Administrations publiques de recourir a la procédure plus simple, 
plus rapide et moins coûteuse offerte à tous par le titre III du 
Code de Procédure civile traitant de l'A rbilrage . 

• • 
En 1903, le Syndicat des Entrepreneurs de Travaux publics 

inscrivit la question de façon permanente, à son ordre du jOllI", à 
la suite de la décision prise dans l'Assemblée générale de ladite 
année et qui était ainsi conçu: 

LE CONSEIL, considérant : 
Qu'il yale plus grand inlérêt, aussi bien pou~' l'Elal 7.ue 

pour les Entrepreneurs, à consacrer loutes les forces VlVes de lin
dustrie des travaux publics à l'amélioration de l'outillage écono
mique pour le développement de la prospérité nationale; 

Que, dans ce bul, il faut faciliter la solution des litiges qui 
immobilisent l'action et les capitaux; 

Que celte solulion intéresse rarement des questions de principe 
el qu'elle est solidaire d'appréciations que seules enseignent l'expé
rience el la pratique; 

Que la procédure en !Ille de laquelle la ;uf'idiclion adminislra 
live {ul organisée par la loi du 28 pltwidse an l'III, qui po,:wad 
êlre rapide el simple à l'époque, est devenlle ~enle et compl[(~llée 
dans les temps présen!~ ; para,lysanl, par ce fad, les moyens 'l'ac
tion d'une parize de lll}du~lrle,. de~ .travaux p';lbltcs el enlralfl(lfll 
pour l'Etat la dépense lIlulde d 1Ilierets moraloires ; 
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Qu'il importe de meUre fin à une aussi fâcheuse situation, en 
recherchant la juridiction qui s'adapte le mieux aux nécessités 
acluelles sans perdre de (lUe qu'un marché de lravaux est un acte 
dans lequel l'Elal agit non comme puissance publique, mais comme 
personne morale, el ~Jlle logiquemenlla sollltlOn des questions nées 
de l'exécution ries l'on/rats del1l'ait apparlenir aux Tribunaux 
ordinairl',~, si Irl loi de !J!twiûse n'auail mirodClit la compétence des 
Tribunal/x adminisll'ail{.'1; 

(}lwla jill'idiclion OI't1infli/'e, de même, d'ailleurs, 'lue lajuri
dic/ion consulaire, ne pelll'ent s'exercer sans une instruction préa
lable d'un camclère iecllllique par des experls, donl les juges, par 
eux-mêmes peu compéienis, ne peuveni, dans la généralité des cas, 
'lue sanctionner les avis; 
, Que, dès l?,'s, il pal'Ctil rationnel, san~ co!nprom~~tre auc!111 
mtérêt, de l'evêllr des experts du caractère d arbdre el d lIltrodulre 
en l'espèce ['arbitrage; 

Que la juridiction arbitrale, grâce au choix des arbitres par 
les parties, donne des garanties de compétence et de rapidilé avec 
le minimum de frais, en raison de la simplicité de la procédure; 

Que l'arbdrage acquierl de nos jours un regain d'actualité 
par les concours les plus variés; 

Que, sans cesse, l'arbitrage esl adopté dans les conflits entre 
palrons el ouvriers; 

Que des groupes d'industriels et de commerçants s'efforcent de 
développer l'arbiirage en demandani au législaleur de rendre légale 
la clause compromissoire des contrats déféranl leurs conleslalions 
à la juridiclion syndicale ou arbitrale; 

Que des grandes Compagnies de chemins de fer, de lramways 
et autres Sociétés industrielles préférenl actuellemenl l'arbitrage; 

Que certaines AdminislralLOns déparlemenlales el communales 
adhèrent en fail, sous les réserves légales, au principe arbilral; 

Que l'Etat a déjà eu recours à l'arbitrage pour faire résoudre 
diverses questions concernanlle rachat de chemins de fer el qu'il a 
inh'oduil celle jll1'idiclion dans les conventions avec les grandes 
Compagnies el dans cerlams cahiers des charges; 

Que le Parlemeni lui-même encourafle ces tendances en approu
/Janl ces solutions el ces ml'mes con ven/LOns pal' des lois; 

Que, ('hez les peuples qlli sont avel' nous il la fêle du progrès, 
en Allemagne, en Anglelel'l'e, en flalie, tarbiil·age eÛ pratiqué 
dans les litiges de travaux pllblics, entre l'Etal el ses Entrepre
neurs; 

En/in, que dans le domaine inle1'1lalional, les nations les plus 
civilisées signent des con/l'ais d'QI'bilrage; 

,Preuves éclatanles de la force el de la supériorité du principe 
arbLlrul )' 

Que Ioules les lois sont perfectibles -el qu'un doil essayer de 
réformer celles qui sont devenues d'aulant plus surannées que la 
situation déterminante qui a guidé le législateur ancien se IrOilve 
profo'}démenl bouleversée pal' les progrès de la science ef de l'in
dustrie .. 
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. que si des lenta.lives ,de l'eformes ~e la juridiction administra-
twe n ont pas abOllfl apNs les révolllliOns de 1830 et de 1848 el 
sous le p,'emie,', Empil'e .. pOUl' des crlll.~es diverses, la pl'ùlcipale de 
ces causes l'éslde dans le (il~['(1II1 (faclion dl' la rorpol'alioll des 
F;nll'epl'eu!'s de !l'(ll'aux fJllulzcs, a/ol's dénuée r/'ol'[jallisrdion /'équ
llèl'e el de l'eprésentanls rllllOl'i:"é.~ ri (aiN enlendl'e ses do!érlllc'es; 

QU'OIl peu! espér~!I' (JIlll Il'en sel'a pas de mèllle sous le GOll
v~/'llel1lenl .(IL·lllel, qUI con.~elll " é('ollier les jusles rel'endic(fliun,~ 
d lin ?yndlcal d.()nl,l~ (~e(1{JII' es! rie r~claml"', pOlll' l'indlls{,'il' I/lùl 
,:epl'e~~llle, .la jlll'ultclLOn la IJllIS l'atiOnllelle, donl elle (( été ]Jl'il'ée 
jusqu a ce jOu!', ([[/ !Jl'lInd dommrlye de 10lls et (/Il dé/riment des 
finances de l'Elat, . 

POlir ces motifs, 

" En,1e1 lin l'œll en ['a vell!' de l'e.r:lensiun de l'arbitrage allX 
cunleslaftons allxquelles donne liell l'exécution des tl'(/l!all,r de 
l'Etat, des départemenls el des communes. )) 

Résolution 
« Le Conseil ]JI'end la resolulion de mettl'e en œuvl'e tous les 

moyens d'action dll Syndical en vue de la réalisation du vœu qui 
précède. 

« Sail Bureali prendra IOllies les dispositions el Ioules les 
meSllres uliles pOll!' fII'l'ivCl' (ll! r"sllllai déHù'é pal' la corporation 
toui entière. )) 

Des discussions, des Rapports, des démarches nombreuses 
faites au nom du Syndicat par son président d'alors, M. Grose
lier, avec une persévérance inlassable, tant auprès des fonction
naires de l'Administration que des membres du Parlement, devait 
enfin sortir le succès, malgré l'opposition du Conseil d'Etat lui
mème. 

Dam; son Rapport à l'Assemblée générale du 21 décembre 190;), 
le Président du Syndicat s'exprimait ainsi au sujet de l'arbitrage: 

« Il me reste, mes chers collègues, il vous donner des nouvelles 
de l'arbitrage, qui fi été l'objet de nos préoccupations au COUl'S de 
cette année. 

« Ainsi que je YOUS l':1vais l'nit pl'éyoil' l'anné(' dernière, l'arbi
trage a fnit son euh'ée au Parlem('nL sous la fol'lllt' d'un anlPlld~
ment fi la loi des Finnnc('s pl'ésC'riU' pal' :\1. le dépnlt:· Morlol. qlll. 
Sil l' ln demandf' dt' SOli nu 1 ('Ill', :1 t'.l t" l'(,ln'O~'è il la Comrn iHSioll Il II 

Blldg-d.. 

« Il est inLéressant de suine les éLLlpes de celLe proposition. 
Elle fut d'abord bien accueillie par la Commission du Budget, pré
sidée par ~I. Cochery, qui couua!t bien les vœux du Syndical; 
malheureu!:iement, un des commissai l'CS demanda et oblin t son 
renvoi il l'examen du Conseil d'ELat. Préalablement. les services 
de contentieux des ministères furent consultés et, naturellemellt. 
émirent tous des avis défavorables, sans cependant pOll\'oir les 
étayer par une argumentntion solide. C'pst av('c Ct' col'li'ge que 
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l'al'Lill'fl/;;c sc présenla dc'vanl le Conseil d'Etal, déliLéI'anl en 
séance plénière, le 30 novembre dernier, puis une seconde fois le 
14 décembre, pour émellre, lui aussi, un avis défavorable, que je 
crois utile de vous faire connattre in extenso: 

« Le Conseil d'Etat, saisi pal' le Ministre des Finances d'une 
demande d'avis sur l'opportunité et les conséquences d'un amen
dement déposé pal' M. Morlot, député, lors de J'examen de la loi 
de Finances de 1905 et ainsi conçu: 

« Pour la liquidation de leurs dépenses de travaux publics ct 
« de fournitures, l'Etat, les départements et les communes pour
« l'ont recourir à l'arbitrage tel qu'il est réglé par le livre III du 
« Code de Procédure. » 

« Considérant qu'en vertu de l'art. 1003 du Code de Procé
dure civile exigeant de celui qui compromet le pouvoir de dispo
ser, et de l'art. 1004 ne permettant de compromettre sur aucune 
des contestations sujettes à communication au Ministère public, 
il a toujours été reconnu que l'Etat, les départements et les com
munes n'ont pas la faculté de recourir à l'arbilrage, sauf les cas 
exceptionnels où des Commissions arbitrales ont été instituées par 
des lois spéciales; 

« Que déjà sous le régime de la loi des 16-24 août 1790, au 
moment de la plus gra'nde faveur accordée à l'arbitrage, cette juri
diction n'était appelée à prononcer que sur les intérêts privés des 
citoyens ayant le libre exercice de leurs droits; que si un décret de 
la convention du 10 juin 1793 a soumis au même mode de juge
ment tous les procès entre les communes et les particuliers, à 
raison des biens communaux et patrimoniaux, les abus qui ont été 
la conséquence de ce décret en ont amené rapidement l'abrogation 
par la Constitution du 5 fructidor an III ; 

({ Qu'on peut craindre que ces abus ne se reproduisent si les 
COmmunes, les départements et l'Etat étaient autorisés à com
promettre; 

( Considérant, d'ailleurs, que l'institution de l'arbitrage, telle 
qu'elle fonctionne en vertu du livre III du Code de Procédure dans 
les rapports entre particuliers, a donné lieu, à diverses reprises, à 
des critiques exposées soit dans les ouvrages des jurisconsultes, 
soit dans les documents officiels publiés fors des modifications 
apportées au Code de Commerce en matière d'arbitrage; 

« Considérant que ces critiques empruntent une force particu
lière aux renseignements contenus dans les documents versés au 
dossier par le :\1inistère de la Justice, desquels il résulte que les 
personnes autorisées par la loi à recourir à l'arbitrage, en matière 
civile. n'en font usage que très exceptionnellement; 

« Considérant qu'on ne peut espérer retirer de l'arbitrage les 
avantages de célérité et d'économie qui en seraient la justification 
qu'en supprimant l'expertise et en renonçant à l'appel; 

« Mais que dans les litiges concernant des fournitures ou des 
travaux destinés aux Services publics, il est impossible de suppri
mer l'expertise sans s'exposer à des erreurs de la part d'arbitres 
qui, momentanément investis par les parties du caractère de juges, 
on bipn auraient été dPsignés. pour leur expérience technique, sans 
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avoir de notions de droit suffisantes pour trancher les dimcullé~ 
jur~d~ques, ou bien, ~u contruire, seraient versés d.ans la science 
JurIdIque, sans posseder les connaIssances techmques requises 
pour juger la contestation; 

« Qu'il y aurait également un danger de permettre à l'ELat, 
aux départements et aux communes de renoncer à l'appel dans les 
litiges intéressant les Services publics; 

« Qu'ainsi on ne saurait faire état des avantages invoqués à 
l'appui de la modification proposél' ; 

« Considérant, d'autre part, que les motifs de préférer lCR 
juridictions établies par la loi au juge momenlanément constitué, 
par le choix des parties, pour une affaire uniquc acquièrent une 
valeur particulière lorsqu'il s'agit de litiges intéressant les services 
publics; gue seuls les juges permanents sont capables d'assurer 
la fixité de la jurisprudence, qui est un avantage aussi précieux 
pour les Entrepreneurs et fournisseurs que pour les Adminis
trations, parce qu'elle éclair'c les intéressés sur l'étendue de leurs 
droits et de leurs obligations, en déterminant avec précision le senR 
et la portée des clauses et conditions auxquelles ils se soumettent, 
el diminue ainsi les risques N1COUJ'US dans le!> adjudications; 

« Qu'il résulte de ce qui précède que le principe d'une jUl'i
diction arbitrale doit être écarté pOUl' le jugement dcs litigcs 
concernant la liquidation des dépenses de travaux publics et de 
fournitures faites pOUl' le compte dl' l'EtaL, des départements et 
des communes; 

« Est d'avis: 
« Qu'il n'y a pas lieu, pour le Gouvernement, de s'approprier 

« les dispositions contenues dans l'amendement profosé. » 
« Cet avis a été délibéré et adopté par le Con sei d'Etat, dans 

ses séances des 30 novembre et 14 décembre 1905. » 

Le Conseiller d'Etal rapporteur, 
H, J AGERSCHl\IIDT. 

Le Vice-Présidenl du Conseil d'Elal, 
G. COULON. 

Le jl/ailre des Requ€les, 
Secrélaire général du Conseil d'Elal, 

Marcel TRÉLAT. 

« Quoi qu'il en soit, 'ne perdez pas df" vue qu'un avis n'est {las 
un arrêt et soyez persuadés qu'à son retour deval~t la C~a~bre des 
Députés avec la loi de Finances de 1906, au mOlS de feVfler pro
bablement l'amendement sera fortement soutenu. De votre côté, 
si chacun fait un effort près des députés en ~es priant d~ comparer 
les méfaits d'une procédure surannée, excessivement onereuse pour 
l'Etat source de ruine et de misère pour les industriels, avec. les 
bienf~its d'une procédu~e réduite ~ sa plus simple ~xp'resslOn, 
rapide, économique, éqUItable et }ll1lVCr~etlemel~t appreclee, v0l!.s 
créerez des chances réelles pOUl' 1 adoptIon de 1 ~l11endel11ent: S Il 
triomphe, n'oubliez pas qu'il l~i restera à franchl~ une rude etap~ 
pour sortir du Sénat et, par SUIte, UIl nouvel cl YIgourcux effort a 
taire de la part de ses détenseurs. 
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(( .\ vant de clor{~ ce chapitre, pour lIn pas laisser de doutes 
dans vos esprits, je croi~ devoir faire une disti~ction entr~ les avi~ 
des services de contentieux et ceux des services techmques qUI 
ont aussi été consultés lors de l'enquête. Je ne sais si le Conseil 
d'Etat a été saisi de ces derniers et je ne les connais pas tous moi
même, mais ce que je puis affirl?er, c'es~qu'~l en existe .d'éminem
ment favorables. C'est assez dIre que 1 arbItrage, désIré par d.e 
nombreux justiciables, est combattu par de rares justiciers. 

(' ~ous saurons bientôt qui J'emportera d'une rpforme féconde 
ou d'une tradition néfastf'. li 

_\u début de février 1906, la lettre suivante était adressée aux 
memhres du Syndi('at, en même temps qu'une ~ote de propagande 
destinée à èLI'e remise d'urgence par chacun d'eux aux députés et 
sénaLeUI's de leur régio(l, le BudgeL élant en discussion; un député 
de l'Oise, )1. )Iorlot. mort depuis et à la mémoire duquel on ne 
saurait trop rendre hommage, devait défendre il la trihune la 
proposition d'arbitrage pour le règlement des litiges en matière 
administrative. 

Lettre adressée à tous leEJ membres du Syndioat, rela
tive à l'extension de l'arbitrage aux contestations 
nées de l'exéoution des travaux de l'Etat, d-es 
départements et des oommunes. 

Paris, le lei' février 1906. 

MON CIIER COLLÈGL'E, 

Dans toutes les circonstances où la question de l'arbitrage est 
venue à l'ordre du jour de nos réunions, Assemblées générales, 
banquets, Congrès, etc., vous avez témoigné votre désir de voir 
cette réforme aboutir définitivement. Ce sont ces manifestations 
unanimes qui nous ont encouragé au cours des nombreuses démar
ches que nous avons faites pendant près de trois ans pour préco
niser l'arbitrage en matière de travaux publics. Aujourd'hui, le 
projet est soumis au Parlement, notre tâche est accomplie, et 
(,'pst à vous qu'il appartient d'achever l'œuvre du Syndicat. 

Nous savons, en effet. que l'article additionnel à la loi de 
Finances proposé et soutenu par )1. le député MorIot sera combattu 
au cours d'une discussion tI'ès prochaine devant la Chambre des 
Députés par :\1. Laurent, commissaire du Gouvernement pour le 
Ministère des Finances, qui apportera sans doute à la trinune les 
arguments réfutés dans une critique intitulée « L'Arbitrage dans 
les Travaux publics devant le Parlement ». 

11 importe donc que les députés soient prévenus et, pour cela, 
il faut tâcher de faire lire au plus grand nombre possible d'entre 
eux notre vœu et la critique de ravis contraire pour les convaincre 
de l'utilité de la réforme en question. Dans ce but, chacun de nous 
doit, sans plus tardf'r, saisir ce moment propice de fin de lég'isla
ture pour s'adresser dirertement au député de sa circonscription, 
ainsi qu'à tous ceux qu'il connaît plus particulièrement, en leur 
recommandant. soit dans une conversation, soit par lettre particu
lière. de \"oter. malgré l'opposition de M. Lauren!, l'article" 
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additionnel (\ lu loi de FinanccH rclali1' à l'arbitrage qUi SI'rH 
soutenu par M. :\Iorlol. En mèmc Lemps. il Hera très utile de 
rem~Ure à ces députés la Ilote « L'Arbitr'age dans les Travaux 
pubhcs devant le Parlement )), en écrivant en tète et en si~nant : 
« Prière li M. le déllulé * ** de lire cette Note et de voter 1 article 
additionnel à la 101 de Finances relatif à l'arbitrage proposé par 
:\1. Morlol. li 

~ous pouvons vous assurer que la réforme en question est 
déjà très appr~ciée par de nombreux députés, mais vous com
prendrez cerlalDPm('lll que nous ne pouvons pas l('s interviewer 
tous, et que, par sllile. votre concours esL indispensable. 

Nous faisons aussi agpel il l'esprit de solidarité de plusieurs 
Sociétés, Chambres de Commerce eL Syndicals professionnels. 
sur lesquels nous comptons d'autant plus que la question intéresse 
non seulement les Entrepreneurs de travaux publics, mais aussi les 
industriels et commerçants qui concourent aux adjudications dl' 
toutes sortes pour les foUrllllurf'H aux communes. aux départl'
menLs et à l'EtaL. 

Notez que, pour le moment, il est inutile de s'adl'esser aux 
sénateurs. Tous nos efforts doivent être concentrés sur la Chambrt> 
des Députés, et si chacun fait son devoir, nous pouvons espé-rer 
qu'ils aboutiront au résultat que nous désirons. 

Veuillez agréer, mon cher Collègu<" l'assurallcP de mes senli
ments dévoués. 

Pour le Conseil d'administration du Syndical: 
Le Président: J. GROSELIER. 

P.-S. - Sous pli séparé, vous recevrez plusieurs exemplairf's 
de la brochure (( L'ARBITRAGE DA~S LES TRAVAUX PCBLICS DEYA~T 
LE PARLEMENT ». 

L'Arbitrage dans les Travaux publics devant le "Parlement 

Préoccupé des conséquences funestes des lenteurs de la pro
cédure administrative. cause de misère et de mine pour plusieur~ 
de ses adhérents, le Syndicat des Enlrf'prenpurs de lI'uvaux 
publics d~ France, ém~t à différentes l'epri~es un ~'œu f'n ,fm:eul'. de 
« l'extensIOn de 1 arbltrage aux conlestal1ons nees de 1 execubon 
des travaux de l'Etat, des départements el des communes ». 

De même, au moment de la discussion des crédits supplémen
taires. on a entendu maintes fois des députés prévoyants s'élever 
vivement contre le « gaspillage qui résulte d~s. intér~ts moratoires 
incombant à l'Etat du fait des lenteUl's admllllstl'ahves, cause de 
majorations considérables de la det~e publi,gue )). . .. 

Ce concert monlre comment l'Etat el lmduslrle sont vlctllnes 
des mêmes abus. 

Heureuse coïncidence car le "œu des industriels était menacé 
d'une douce longévité, lor~que les protestations des ~eprésentants 
de la nation furent traduites sous une fOl'me concrpte pm' M. l~ 
député Morlot. qui déposa, le R mars 190:-), un amendement à la 101 
de Finances ainsi coneu : 

( POUl' la liquidati~'n de leurs dépenses de travaux publics et de 
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foumitul'es, r Etal, les départements ct les communes pourront 
recourir à l'arbitrage, tel qu'il est réglé par le livre III du Code 
de procédure civile, » 

Cet amendement fut renvoyé à la Commission du Budget avec 
l'assentiment de son auteur, 

Le Ministre des Finances demanda, sur les conséquences que 
pourrait en trainer l'adoption de cet amendement, l'ayis des Comités 
dt> contentieux des :\linisthes el celui du Conseil d'Etat. 

L'avis des Comit~s fui natUl'f'Ilf"ment défavorable sans êLre 
appuyè d'arguments solides, 

Il parait naturel que si l'on demande à des gens leur avis sur 
l'inutilité de leur intervention, et par suite sur la diminution de 
l'importance de leur fonction, ils répondent négativement. 

Le Conseil délibél'a sur la question les 30 novembre et 14 
décembre derniet's, Son avis a été également défavorable 11 la 
rProrme, 

Les at'g'umenls invoqués à l'appui sont fort loin d'être con
cluants, :\ous allons Ips réfuter' rapidement. 

« Le Conseil, considérant que déjà sous le régime de la loi 
d'aoùt 1790, au monlf'nt de la plus grande faveur accordée à l'arbi
trage, Cf'tLe jUl'idiction n'était appelée à se prononcer que sur 1eR 
intérêts privés ... ; que si un décret de la Convention du 10 juin 
1793 a soumis au m~me mode de jugement tous les procès entre, 
les communes et les particuliers à raison des biens communaux 
ct patrimoniaux, les abus qui ont été la conséquence de ce décret 
en ont amené l'abrogation en l'an III. 

« Qu'on peut craindre que ces abus ne se reproduisent si les 
communes, les départements et l'Etat étaient autorisés à compro
mettre. li 

Il est facile de relever la pauvreté de t('ls arguments, 
D'abord, pour éviter toute équivoque, disons bien haut que, 

contrairement à ce que semble croire le Conseil d'Etat, nous ne 
demandons pas pour l'Etat, les départements et les communes 
l'obligation de recourir à l'arbitrage, JlOUS sommes pour cela trop 
partisans de la liberté en toutes matières. Nous réclamons la 
faculté, pour les padies, de se mettre d'accord pour régler arbi
tralement leur différend. 

Est-il sérieux, remontant à plus de 100 ans, de comparer les 
temps troublés de la Révolution où toutes les institutions du passé 
disparaissaient, où naissaient à peine celles du présent, où nul, 
pour ainsi dit'e, n'en connaissait encore le fonctionnement, quinze 
ans avant qu'on ait codifié les lois nouvelles, où dans maintes 
communes on ne trouvait pas un maire sachant lire, avec le début 
du xxe siècle, où l'instruction obligatoire, le suffrage universel, un 
siècle enlier de découvertes, de progrès, d'institutions démocra
tiques permettant à chacun d'aspirer aux plus hautes fonctions, ont 
créé des citoyens instruits, familiers avec le jeu régulier d'une 
organisation administrative aujourd'hui séculaire '? 

De quels abus argue-t-oll, au surplus'? Quels sonl ceux qu'on 
pourrait ci Le l' pour le sujeL qui nous occupe '! 

Les travaux publics n'existaient pas, il y H l:ClIL ans! 
Hedoute-t-ou que les comlllunes soient inhabiles ü défendre 
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leurs intérêts] Peut-être cette crainte était-elle fondée il y a un 
siècle? Alors qu'elle le serait encore, n'ont-elles pas un tuteur 
sans lequel elles ne peuvent rien: le préfet! Or, si on le considère 
comme un administrateur suffisamment habile pour gérer les 
important::; intérêts d'un _ département, comment oserait-on lui 
tlénier le discernement nécessaire pour apprécier s'il y a avantage 
ou non à recourir il un arbitrage pour trancher un différend. 
D'ailleurs, il peut toujours en référer au Ministre de l'Intérieur. 

« Considérant, dit encore l'avis du Conseil d'Etat, quI' l'insti
tution de l'arbitrage, telle qu'elle fonctionne entre particuliers, a 
donné lieu, à diverses reprises, à des critiques exposées dans les 
ouvrages des jurisconsultes, etc. » 

En l'espèce, il faut considérer que l'avis des gens qui \'ivent 
des différends visés est entaché d'une partialité lui enlevant toule 
yaleur, l'~rbitrage ayant pour résultat Immédiat de supprimer leur 
mterventlOn. 

Quelles sont, au surplus, les institutions humaines qui ne 
soient pas critiquables par guelque côté? S'il fallait les supprimer 
pour cela, ne commenceraIt-on pas par la Justice elle-même, Lelle 
qu'elle fonctionne avec sa procédure dilatoire qui aboutit à des 
résultats comme ceux que nous combattons: tels que voir couram-' 
ment le Conseil d'Etat décider sur des litiges datant de vingt 
ans et plus, dont le résultat est parfois la ruine préalable d'un 
bon citoyen auquel trop tardivement on condamne l'Etat à payer 
une somme importante avec des intérêts moratoi,'es quelquefois 
doubles du principal? 

N'est-ce pas le cas de dire que le plus mauvais arbitrage vaù
drait cent fois mieux pour l'Etat que le meilleur des procès de ce 
genre? 

(( Considérant qu'il résulte des documents versés par le 
Ministre de la Justice que les personnes autorisées par la loi à 
recourir à l'arbitrage, en matière civile, n'en fonl usage que h'ès 
exceptionnellement, » 

Ceci est d'une flagrante inexactitude. 
Sauf exceptions extrêmement rares, les tSenLence5 arbitrales 

sont exécutées et, par suite, ne sont pas enregistrées, donc ineoll
nues de l'Administration, sauf peut-être en ce qui concerne les 
Compagnies de ch~mins de fer soumis~s ~ sop conlrôle. On rcut 
affirmer, au contraIre, que les recours a 1 arbitrage entre partIcu
liers sont très fréquents. 

La juridiction syndicale, noLamment, étend. chaque .i~ur ses 
bienfaitl'l à cet égard; aussi les Chambres syndicales, déSIreuses 
de développer l'arbitrage, demandent-elles instamment la réforme 
de l'art. 1006 du Code de Procédure civile (clausc compro
missoire) qui fa\'oriserait la juridiction syndicale, c'est-à-dire celle 
qui est particulièrement compçtifntÇ. . 

Si le Conseil d'Etat avait eu le désir d'être éclairé SUI' ce pomt 
important, il aurait dû consulter les Chambrcl'l syndicales du Com
merce et de l'Industrie; il Paris' seulement, plus dc 300 réponses 
eussent éclairé sa religion. 

Il aurait pu aussi parcourir le compte rendu fait chaque année 
par le Président du Tribunal Ile Commerc(' SUl' les travaux de 
l'exercice écoulé. 
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Pour l'année HI03, que nou!:> avons sous les yeux, on lit que 
sur 3.500 affaires qui leur ont. été soumises, les Syndicats profes
sionnels ont pu concilier les parties en quelques jours dans 60 °/0 
des cas. La conciliation n'est-elle pas le résultat le plus désirable 
de la mission des arbitres? 

Voilà comment les particuliers ne recourent pas à l'arbi-

trage!C'd ' t' t' d l' b't 1 « onsl érant qu on ne peu esperer re Irer e ar 1 rage es 
avantages de célérité et d'économie qui en seraient la justification 
qu'en supprimant l'expertise ct en renons;ant à l'appel. )) . 

Renoncer à l'appel est précisément le principal bienfait de 
l'arbitrage. C'est à celle condition qu'on obtient la célérité si 
désirable pour les intérêts de l'Etat comme pour ceux des par
ticuliers. 

Que dit, à cet égard, le Happort du Président du Tribunal de 
Commerce? La durée moyenne d'instruction des affaires arbitrpC's 
a été de cinquante-trois jours. 

Que disent les statistiques officielles? La durée moyenne des 
intérêts alloués par le Conseil d'Etat dans les affaires de travaux 
publics soumises à sa juridiction a été, dans la dernière période 

.décennale, de dix années el neuf mois, ce qui porte en moyenne à 
treize ans la durée totale de l'instruction en observant les formes 
surannées et ruineuses de la procédure actuelle. 

« Considérant qu'on ne saurait supprimer l'expertise sans 
s'exposer à des erreurs dc la part des arbitres momentanément 
investis de la fonction de juges et qui auraient la compéLence 
technique sans la compétence juridique, et réciproquement. » 

Est-ce que les arbitres auxquels le~ parties accorderont leur 
confiance ne seront pas précisément les meilleurs experts en la 
caase, les personnes les plus particulièrement qualifiées pour 
apprécier avec ·compétence les faits litigieux soumis à leur juge
ment? A qui fera-t-on croire que l'Etat ou le·s départements, par 
exemple, iront choisir un jurisconsulte de carrière s'il s'agit 
surtout d'apprécier des faits d'exécution de travaux ou d'inter
prétation de bordereau ou de cahit'r des charges? 

Leur choix se portera tout naturellement sur un inspecteur 
général des Ponts et Chaussées, voire un ingénieur en chef dont 
les connaissances en droit administratif sont nécessairement suffi
santes pour calmer toute crainte à cet égard et qui, familiers 
Jepuis de longues années avec les pièces deti marchés de travaux 
publics qu'ils auront été appelés si souvent à dresser, sont mieux 
que quiconque aptes à les interpréter sainement. 

De tels arbitres offriront, comme experts, beaucoup plus de 
sécurité aux parties que ceux que le hasard d'un roulement fait 
désigner sur un tableau limité. 

Yoilà pour ce qui concerne les litiges de travaux. 
S'agit-il de tl'aités de concessions, interprétations purement_ 

juridiques"? Qui J)ourrai t soutenir qu'on ne lrouvera pas autant 
d'honorahiliLé. e compétence spéciale chez les jUrIsconsultes 
éminents qui, cn contact chaque jour, depuis de longues années, 
avec nos plus hauLes juridictions, mettront à la disposition des 
partil:'s unI:' science consommée égale à celle qu'on trom'cra cllf'z 
}ps arbitres techniqllPs? 



Enfin, nous ne cesserons de le répéler, s'il se pl'éSCllle des 
situa lions pa rticulièrement délicates, l'arbitrage 11 'ayant pas de 
caractère obligatoire, rien ne forcera à y recourir. 

« Considérant, d'autre parl, que les motifs de préf(~rer les 
jmidictions établies par la loi au juge, momentanément constitué' 
par le choix des parties, acquièrent une valem particulière lors
qu'il s'agit de litiges intéressant les Services publics ... » 

Pomquoi, si un principe est bon pour les particuliers, ne le 
serait-il pas pour les Services publics? Dans un cas comme dans 
l'autre, II s'agit avant tout d'équité, les intérèls des UliS étant 
aussi respectables que ceux des autres. 

« Que seuls les juges permanents sont capables d'assul't'l' ln 
fixité de la jurisprudenct', avantage précieux aussi bien pout' l('s 
Entrepreneurs et fournisseurs que pour les Administrations. 
qu'elle éclaire sur leurs droits ct leurs obligations rpslwctifs. )) 

Argument inattendu. 
D'abord, on ne peut admettre que l'Administration choisira 

des arbilres ignorant ]a jurisprudence ou inaptes à la rechercher. 
Ensuite et surtout, rien précisément n'est moins fixe que la 

jurisprudence, et c'est cette variation même qui fait le plus cruel 
embarras du juge de carrière incompétent en la matière sur laquelle 
il esl appelé à se prononcer. 

Il se trouve toujours en présence des défenseurs des parties 
apportant, avec une égale abondance de textes authentiques, des 
arrêts ayant, dans des espèces analogues, prononcé en sens dia
mélralement opposé! 

Ce n'esl, en effet, le plus souvent, qu'une question de dates. 
Pt'ndanl telle période, une personnalité détermin~{' fixait la jlll'is
prudence dans un sens, et dans la période suivante venait une 
autre personnalité la fixant en sens opposé ou tout au moins diffé
rent. 

On ne peut ouvrit' un volume traitant de difficultés conten
tieuses qu'on n'y trouve celle observation à chaque page: {( Yoir 
SIREY, DALLOZ -- arrêts de ... ; voir en sens contraire: arrêts de ... ») 

(Suit, dans chaque cas, une longue suite d'arrêts.) 
Pour s'en tenir à la- juridiction suprême du Conseil d'Etat, 

n'est-ce pas là qu'on trouve la plus g:-ande incertitude? On dit à 
cela qu'il rend des articles d'espèce, se gardant précisément de 
rendre des arrêts de principe, que c'est pOUl' cette raison qu'il ne 
les motive pas, ne voulant pas s'enchaîner lui-mème dans une 
jurisprudence qu'on pourrait cr~t~quel:- " . 

Où donc est alors cette fixJte qUi eclmre les parties sur leurs 
droits et leurs obligations? 

Que fait le Conseil d'Etat, dans ces conditions, si ce n'est de 
se constituer, en définitive, arbitre souverain jugeant suivant sa 
conscience? 

Ce n'est autre chose qu'une forme de l'arbitrage. 
Pourquoi le faire attendre quinze ou vingt ans aux parties, au 

lieu de le leur accorder immédiatement? 
Au lieu d'arbitres imposés, celles-ci auraient l'avantage de 

choisir leurs juges, qu'elles ne pourraient maudire par suite, pt dp 
connaitre leur sort au bout de six moi s. 

« Qu'il résulte de ct' qui précf~df' que le principe d'une jUl'idic-
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lion arbitrale doil ètre écarté pour le jugement ùes litiges concer
lIaut la liquidation des dépenses de t.ravaux publics et de fourni
tures faites pour le compte de l'Etat, des départements et des 
('Olmnunes. li 

Il esl fnchellx <fu'on 111' Il'Ouve pas au has de cet avis: I( Pour 
la pins gTandC' gl()ÎI'~ du Con~f'il d'Etal, pour Il' maintien de tous 
IPs comil és 11\1 i \"ÎYPIII de (,ps li 1 iges ('1 au dHriment des 
linnncC's pllhlit{lI<'s, » 

N'PlILPnd-on pas, ('Il elTpl. ('hal/li(' allnél~, quelque orateur cou
ragC'lIx signalpl' il la IrihUlH' du Parlement des fai ts véritablemen t 
scandail'u,,", [pl quI' If' cas d'un dl' nos C'oW'gues qui, aprps trcnte 
nll~ dl' PI'OC'(\r!u]'(', ~'I'st YU aIlOI1('I' pal' le Conseil d'Etal 90.000 francs 
pn principal (1C' "2\0.000 francs l'n intérMs mOI'atoir('s? 

. r:e fai t pa,raH êll'e le Il'iolllpllf' d('s juridictions actuelles éta
bllf'S pal' la lOI, 

:\lais le .nal que causf' Ullf' loi peut être réparé par une autre 
loi de bon sens et de justice. 

N'est-cc pas l'œuvre démocratique qu'accomplissent chaque 
jour les législatUl'es républicaines? N'est-ce pas leur raisond'être? 

Si ce que nous ùemandons était une manifestation isolée, elle 
pourrait être critiquée. 

Mais l'Etat lui-même. malgTé l'avis de son Conseil. n'y a-t-il 
pas déjà recours? 

La loi des conventions avec les grandes Compagnies de che
mins de fer ne stipule-elle pas l'arbitrage en cas de désaccord? 

Est-ce que les Compagnies de chemins de fer n'y recourent 
pas volontiers? 

Est-ce qu'en matière de conces~ions de chemins de fer dépar
tementaux et des différends auxquels elles peuvent donner lieu, 
l'arbitrage n'est pas appliqué? . 

:\lais les mpmes maux appellent partout les mèmes remèdes. 
Il suffit de jeter les yeux sur les législations étrangères pou,r 

s'en convaincre. 
Sans remonter à l'édit chinois de l'empereur Quang-Si, qui 

date de plus de dix siècles, et qui ordonnait que les bons citoyens 
ayant des différenJs entre eux devront se soumettre à l'arbitrage 
des vieillards, ou sinon qu'ils seront livrés aux magistrats, ce qui 
sera leut' juste punition, on constate, en Prusse, que le nouveau 
règlement général concernant les travaux publics contient cette 
clause : « Dans le cas où certaines conditIOns spéciales sur la 
formation du Tribunal arbitral ne sont pas spécifiées dans le con
trat, l'Entrepreneur et l'Administration choisissent chacun un 
arbitre. Ces arbitres ne doivent pas être ~hoisis parmi les per
sonnes employées de près ou de loin à l'entreprise ou ayant avec 
elle un rapporL d'intérêt quelconque! )) 

Ici, l'arbitrage semble imposé. C'est la seule critique qu'on 
pourrait faire, Nous sommes partisans de la FACULTÉ, non de l'OBLI

G.\.TlON. 

Dans le reste de l'Allemagne, les contestations entre les 
Entrepreneurs de travaux publics et l'Etat sont du ressort des 
Tribunaux Civils (il n'existe pas de juridiction administrative); 
toutefois, des clauses spéciales liant les deux parties peuvent 
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prévoir la constitution d'un arbitrage. La sentence arbiLrale a la 
force d'un jugemenL ordinaire. 

En Italie, depuis 1895, le nouveau cahier des charges (art. 42), 
stipule que les contestations qui peuvent naître entre l'Etat et les 
Entrepreneurs sont renvoyées devant un collège arbitral, dont la 
composition est fixée ne varie/ur. 

La décision, en principe, doit être rendue dans les quatre 
vingt-dix jours ~ui suivenl l'introduction de l'instancf'. EII~ n"l'sl 
susceptible ni d appel, ni de cassation. Le seul tort de celte' pres
cription. 11 nos yeux, est de rendre l'arbitrage obligatoire. 

En Angleterre, où il n'existe pas de Tribunaux administratifs, 
l'arbitrage a été institué en 1889 par un acte spécial. Il est faculta
tif, il s'applique à toutes les contestations, aussi bien à celles rela
tives aux travaux publics de l'ELat qu'à toutes autres. 

Il existe des arbitres officiels, mais non obligatoires; chaque 
partie est libre de son choix. 

On voit qu'autour de nous les nalions les plus civilisées on! 
reconnu les bienfaits de l'arbitrage cl y ont recours . 

. Kous le répétons, l'avis du Conseil d'Etat en la matit\re, et 
surlout ceux des comités de conlentieux consultés, sont entachés 
d'une partialité qui leur enlève toute valeur sérieuse. 

Il paraît, d'ailleurs, assez illogique de demander au bourreau 
son avis sur l'abolition de la peine dp mort. C'est un peu le mênlf' 
cas ici. Mais si le Conseil d'Etat et les comités de contentieux 
sont hostiles à la réforme que nouspl'éconisons, nousne craignons 
pas d'affirmer que les plus hautes approbations y sont acquises 
nombreuses, parmi les fonctionnaires techniques intéressés. 

Témoins journaliers du gaspillage inutile d'un temps précieux 
en interminables formalités de procédure: Rapports, instructions, 
experLises, contre-expertises, pendant des années, alors que ce 
temps pourrait être plus fructueusement employé au service de l'Etal, 
ces fonctionn:;Ïres, qui sont souvent les premières victimes d'lIll 
leI état de choses, appellent de leurs vœux l'institution d'une 
organisation qui permettra de solutionner vite el hicll, au gralld 
profit de l'Elat, les litiges que le développement pris par les travaux 
publics depuis cinquante ans a rendus beaucoup plus nom])J'eux 
qu'il y a un siècle. 

En se permettant de critiquer un avis émis par une Cour aussi 
éminente et respectable que le Conseil d'Etal, le Syndicat des 
Entrepreneurs de. Trava';lx publics. d.e Fran~e . n'es,t n.~ll('ment 
poussé par un espnt de vame contradIctIOn, mats zl a l cnbe~~ C~)]1-
viction qu'il n'a('c~)l11plirait pas sa doub;le mi~sion de. conczl~atlOn 
et de défense des mtérèts de sa corporahon, sIl gardaIL le sIlence 
dans une circonstance grave où les intérêts se trouvent si hCl1rt~u
sement être les mêmes poU\' tous. 

Aussi proclame-t-il hautemenl son ferme espoir dalls la 
sagesse du Parlement, souverain juge, qui adoptera uue rérorme 
féconde en résultats aussi économiques pour le Trésor publIc ([UP 

justes et équitables pour l'industrie nationale. 

Pour le Conseil d'adminisli'aliun riu Syndic(tl des EnfN
preneurs de Travaux publics de Fra/lce, 

Le Président: J. GROSELIER. 
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Extrait du procès-verbal de l'Assemblée générale 
du Syndicat des Entrepreneurs de Travaux publics de France 

du 22 décembre 1903 
" 

:\1. GROSELIER, président, donne lecture du vœu émis il l'UlW

nimité par le Consetl d'administration dans sa séance du 28 no
vembre dernier : 

LE CONSEIL, considérant: 
()uïl yale plus grand intérêl, aussi bien pour (Etal '1ll~ pour 

les Enlrepreneurs, IL consacrer Ioules les {orees VlVes de lllldus
lrie des lI'Gllaux publics à l'amélioration de l'outillage économique 
pOllr le développement de la prospérilé nalionale; 

Qlle, dans ce but, il faut (aciliter la sollltion des litiges qui 
immobilisent l'nclion et les capilrlUx; 

Qup cell!? solution intéresse raremenl des Ijuestions de principe 
el 'fll'elle est solidaire d'appréciations qlle sellles enseignent l'expé
rience el la prrt/Ùjlle; 

Que la procédure en (Jue de laquelle la jlll'idietion (ull7linislra
li,le (lit organisée par la loi du 28 pluvùJse an lO/II, qui pouvait 
être rapide et simple il l'époque, esi devenfle lente el compliquée 
dans les lemps présenis, paralysant par ce (ait les moyens d'action 
d'llne partie de l'indllstrie des travaux publics el entraînant pour 
l'Elalla dép!?nse inulile d'intérêts momloires; 

Qu'il importe de metft'e lin à une allssi (àcheuse siiuation en 
recherclUlnf la jllridiction qui s'adr{pte le mieux aux nécessités 
aduelles, sans padre de vue qU'lln marché de travaux est lln ade 
dans lequel l'Ela 1 agit non COlllllle puissance publique, mais comme 
personne morale, el que logiqllement ln solulion des questions nées 
de l'exécution des conlrats devrail apparienir allX Tribunaux 
ordinaires, si la loi de pluviôse n'avaii infroduiiln compétence des 
Tribunaux administrahfs; 

Que la juridiction ordill({il'e, de mème, d'ailleurs, que la jllri
diction consulaire, ne peut s'exercer sans une instruction préalable 
d'un caractère techniqlle, par des expef'ls, doni les jllges, eux
mèmes peu compétents, Ile peuvent, dans la généraliié des cas, que 
srmcliullner les ({l'is,. 

Que, dès lors, il pa l'a il rat iunnel, sans cumprol7lellre a uc un 
iniérêt, de ,'evètil' les expel'ls du eal'acière d'nrbitre et d'introdllire 
en l'e,'1pèce l'arbiLrage ; 

Que, la juridiction a,.bi/mle, yrâce (lll choix de,~ arbitres pal' 
les p'ar:ltes, donne ~es gara,!-lies de co~npél~n.ce et de rapidité nvec 
le ml/llmllm de (l'aiS, en l'({Ison de ln slmpllctlé de la proeédure; 

Qlle ['m'bitrage acqllie"l de nos jours un regain d'actualité Pal' 
les eonCOllrs les plus variés; 

Que sans c,esse l'arbilrage est adopté dans les conflits entre 
patrons et ouvriers; 

Que des groupes d'induslriels el de commerçants s'efforcent 
de dél'elopper l'arbitrage en demandant au législatellr de rendre 
légale la clallse compromissoire des cont"ats déférant leurs contes
latio1ls ft la jllrididion syndicale oll:({I'bilm!c; 
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Qlle les grandes Compagnies de chemins de fer, de tramways 
et autres Sociétés indllstrielLes préfèrent actllellement l'arbitrage; 

Qlle certaines Administrations dépal'lementales el commllnales 
adhèrent en fait, -sous les l'éserves légales, (Ill principe arbitral; 

Qlle l'Elat a déjà ell recours à l'arbitmge pOlir j'aire résoudre 
diverses questions concernant le l'achat des clwmins de ter et qll'il a 
in/roduit cette jllridiction dans les COllvelltioll,~ aHeI' les g,'andes 
Compagnies et dans certains cahier,~ ries chru'yes; 

Qlle le Parlement llli-même encollrage ces tendances en 
approuvant ces sollltions et ces mêmes conventions pal' des lois; 

Qlle che:: les peuples qlli sonl avec nOllS à la tête du progrès, 
en A.llemagne, en Angleterre, en Italie, {'w'biiNlge est pratiqué 
dans les litiges de travallX publics entl'e l'Etal et ses Entrepre
nellrs; 

Enfin 'fue, dans le domaine international, les nations les pills 
civilisées slgnent des contrrtls d'arbitmye; 

Pl'ellVeS éclatantes de la fm'ce et de la sllpériori/é dll Pl'ùlci/Je 
arbitral! 

Qlle tOll/es les lois sont perFectibles et qu'on doil essayer de 
réformel' celles qui sont devenlles d'alliant pills surwUlées que la 
sitllation déterminante qui ([ guidé le législateur allcim se trouve 
profondément bouleversée pal' les progrès de la science et de l'in
dus trie; 

Qlle si des tentatives de réFormes de la juridiction adminis
/rative n'ont pas abouli après les l'évolutions dé 1830 el de 1848 el 
sous le dernier EmpiJ'e pOUl' des callse:;; divel'ses, la principale de 
ces causes réside dans le défaut d'action de la cOT'poralion des 
Entrepreneurs de travaux pllblics, alors dénllée d'organisation 
régulière et de l'epl'ésentants autorisés (, j'aire entendre ses 
doléances; 

QU'OIl pellt espél'el' Ijll'il n'cil sera })(IS de même sous le Gou
vernement aciuel, qui consent il éèOllteJ' les justes revendications 
d'un Syndicat dont le devoil'est de l'éclamel', pour L'indllstrie fjll'il 
représente, la juridiction la pllls mtiollnelle, dont elle seule'} été 
privée jusqu'à ce jOllr, aa grand dommage de tous et au détriment 
des finances de l'Elat, 

POUR CES i\lOTlF~, 

« Emet lin vœu en {(Wellr de l'extension de l'arbitrage aux COIl
tes/ations allxquelles donne lieu l'exécution des [/'(/vrlllX de l'Elal, 
des départements et des communes, }) 

Résolution 

« Le Conseil prend la résolution de meUre en œuvre fous 
les moyens d'action du Syndicat en vue de la réalisa lion du vœil 
qui précède, 

« Son Bureau prendra toules les dispositions et toutes les 
mesures uiiles pOUT' arriveT' au résultat désiré par la corporation 
fouf entière, ») 

}I. LE PRÉSIDEi\'T croit devoir appeler l'attention particulièl'P 
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dl' l'Asselllblée générale sur celle importanLe question. Il demande 
si quelque lllembre u des ohservations à présenter à ce sujet. 

Personne ne demandant la parole, le vœu est mis aux voix et 
recueille l'unanimité des s!.tffrages. 

. Chacun, au rl'çu c\f>S pièces ci-dessus, s'employa de son 
mIeux. 

Les F{'déraLions régionales, les Syndicats, la Fédération 
nationale avaient joint If'ul's efforts à ceux du Syndicat des Entre
prenf'urs de Travaux publics, ct, le '23 mars, la Chambre des Dépu
tés adopLaiL la proposition :\101'101. 

~lais il ne fallaiL point s'cndormir sur ces premiers lauriers, il 
fallait conquérir l'agrément du Sénat, oit semblaient se réfugier 
certaines résistances. 

L'action des Syndicats d'Entrepreneurs fut appuyée par celle 
moins directement intéressée, et, pal' suite, peut-être plus déci
sive il cf'rtains yf'UX, des Chambres de Commerce. Celle de Paris, 
notamment, adoplnit, le 4 avril 1906, le Rapport suivant: 

Rapport présenté au nom de la Commission de Ja Législa
tion commerciale et industrielle, par M. Garnier, et 
dont les conclusions ont été adoptées par la Chambre 
de Commerce de Paris, dans sa séance du 4: avril 1.906 : 

:\1 ESSIEURS, 

Le Syndicat des Entrepreneurs de Travaux publics de France 
appclle l'attention de la Chambre de Commerce. de Paris sur un 
anlf'ndement au Budget de 1906, présenté par )1. MOl'lot. député, 
sous formf' d'article additionnel à la loi des Finances et ainsi 
conçu: 

« Pour la liquidation de leurs dépenses de travaux publics et 
de fournitures, l'Etat, les départenlf'nts et les communes pourront 
recoUl'ir à l'arbitrage tel qu'il est réglé par le livre III du Code 
de Procédure civile (1). » . 

Le SyndicaL demande à la Chambre de Commerce de lui 
présenter son appui auprès des Pouvoirs publics 'pour faire 
triompher devant le Parlement la proposition de loi }lorlot et 
contribuer ainsi à une œuvre de progrès social énergiquement 
réclamée pal' toutes les industries aP2elées à faire des travaux ou 
des fournitures pour le compte de l'Etat, des départements et des 
communes. 

Dans une étude très documentée publiée sous le titre : L'AR
nITRAGE DANS LES TRAYAUX PUBLICS DEVANT LE PARLEMENT, le dis
tingué Président du Syndicat des Entrepreneurs de Travaux 
publics a examiné cette intéressante question avec une compétence 
particulière. 

Il démontre d'une façon péremptoire l'utilité de la réforme 
et les sel'Yiccs indiscutables qu'elle est appelée à rendre à l'in
dustrie. 

1) Chambre des Députés. Amendement n° 103 au projet de loi portant fixation du 
Budget général de 1906, présenté le l" décembre 1905. 
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Il fait ressortir llotammenl, d'une pal'l, que la durée moyeulIl' 
d'instruction des affaires arbitrées pOlll' le compte des particuliers 
devant le Tribunal de Commerce a été, dans l'exercice dernier, de 
cinquante-trois jours; d'autre part, que la moyenne de l'instruc
tion des affaires de travaux publics soumises au' Conseil d'Etat, en 
observant les formes surannées et ruineuses de la procédure 
aduelle, a été de treize années. 

çe~te élude nous parait plus que suffisante pour établir Yotrf' 
conVICtIOn eL vous permettre d'apporter votre concours à la réali
sation des vœux exprimés. 

Pour quiconque examine la question avec impartialité, il n'est 
pas douteux que l'arbitrage supprimera la procédure administra
tive et l'expertise, qu'il procurera aux parlies lésées des avantages 
de célérité eL d'économie inappréciables, qui sont vivement récla
més ]laI' les intéressés, 

En appliquant l'arbitrage aux travaux publics, l'Etat ne fera 
que persévérer dans la voie libérale, où il est entré déjà, el qui 
donne des résultats précieux. 

En effet, n'a-t-on pas créé, pour certains marchés du Minis
tère de la Guerre, des Commissions d'appel composéf's d'arbilrf's 
compétents choisis par les deux parties en cause et présidées par 
un membre de la Chambre de Commerce qui fi tous pouvoirs pOUl' 
se faire assister, s'il le juge nécessaire, par toute autre personne 
dont le concours lui parait utile et devant lesquelles peuvent se 
pourvoir les fournisseurs qui ne sont pas satisfaits des déci
sions prononcées par les Commissions techniques df' l'Adminis
tration. 

Ces Commissions d'appel jugent sommairement, sans frais et 
sans délais, sur les pourvois formés devant elles. Les décisions 
sont définitives, sauf recours au Ministre. Ne sont-ce pas là Of' 
véritables sentences arbitrales? 

Vous n'oublierez pas, Messieurs, que vous êtes entrés vous
mêmes dans cette voie libérale: en effet, dans votre séance du 
16 juillet 1904, vous avez adopté le Happort de notre collègue 
:\1. Pingault, aJ?prouvant une proposition de loi de :\1. Flandin, 
député, qui avaIt pour objet de modifier les art. 1003 et 1006 du 
Code de Procédure civile en déclarant valable la clause compro
missoire ou engagement de soumettre à l'arbitrage les difficultés à 
naître de J'interprétation ou de l'exéculion d'un contrat. 

Sans doute, il peut y avoir quelques inconvénients à donn~r 
ainsi aux communes une liberté aussi large que celle de pOUVOIr 
recourir à l'arbitrage, en pleine indépendance et sans contrôle; 
aussi M. le Ministre des Fll1ances, qUI serait disposé à leur donner 
cette faculté, a-t-il manifesté le déSIr de n'accorder cette autorisa
tion que sous réserve de l'approbation préfectorale (1), 

M. Morlot reconnaît que cette garantie peut avoir sa raison 
d'être et qu'elle ne modifie en rien le principe du recours facul-
tatif à l'arbitrage. . 

Dans ces conditions, c'est avec la plus entière confiance qUf' 
nous vous lJroposon~ d'appuyf'r près des Pouvoirs puhlics l'amen-

1) Chambre de~ Députés, première séance <lu 23 mars 1!l~6. 
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dement de :\f. le député :\lorlot, ayant pour objet l'extension de 
l'arbitrage facultatif aux contestations auxquelles peut donner lieu 
la liquidation des dépcnses des tranlUX publics cl des fournitures 
de l'Etal, des départements ct des communes, sous réserve, pour 
ces dernière,,:,, d'obtenir' au préalable l'autorisatioll préfectorale. 

ANNEXE 

Texte adopté par la Chambre des Députés le 23 mars 1906 
(dm'enu l'art. 75 de la loi des Fillances) 

Pour la liquida Lion de leurs dépenses de travaux publics et 
de fournit.ures, l'ELal, les départements et les communes, celles-ci 
:1Vec l'autorisation du préfet, pourront recourir li l'arbitrage, tel 
qu'il est réglé par le livre III du Code de Pr'océdure civile. 

Ce texte fut complété par le Sénal, et le Journal Officiel du 
lH avril donnait le lexte définitif ci-dessous, qui figure dans la loi 
de Finances du 17 avril 1906: 

« ART. 69. - Pour la liquidation de leurs dépenses de travaux 
« publics et de fournitures, J'Etat, les départements et les com
(' munes pourront recomir à l'arbitrage tel qu'il est réglé par le 
(' livre III du Code de Procédure civile. 

« En ce qui concel'l1e l'Etat, il ne pourra être procédé il l'ar
« bitrage qu'en verlu d'un décret rendu en Conseil des :Uinistres 
« ct contl'esigné par le Ministre compétent ct le :.\Iinistre des 
« Finances. 

(, En ce qui concerne les départements, le recours li l'arbi
« tI'age Jevra faire l'ob.iet d'une délibération du COllseil généraL 
« approuvée par le }rinisLt'e de l'In téricur. 

« En ce qui concerne les communes, la délibération du 
« Conseil Illllllicip3l décidant l'arbilrage dena êlre approuvée par 
« le préfet. » * 

Le principe de l'Arbih'age dans les Travallx pllblics était 
donc enfin entré dans la loi. 

Comment devait-on l'interpréter? 
De nombreuses demandes, parvenues au Président du Svndi-

cal, pouvaient sc résumer ainsi: . " 
10 La lni est-elle en vigueur? 
"20 L'Administration est-elle obligée d'accepter l'arbitrage 

t)!"oposé par l'Entrepreneur? 
3° Une instance engagée devan t le Conseil de Préfecture 

peut-elle être soumise à l'arbitrage? 
4° Quelle est la procédure il suivre? etc. 
Je répète, disait le Président du Syndicat à ses collègues: 
« 1 0 La loi est applicable, ayant été promulguée par une 

insertion au JOl1rnal Officiel du 18 Rvril dernier (no 105, p. 2502), 
et nos Annales du l~) courant en ont publié le texte (p. 336). 

« '20 L'arhitrage n'est pas ohligaloire ; il est facultatif; donc, 
il J'nulle consentemenl <les parties en eause. 
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« 3° Les parties peuvent se désister d'une instance pt avoil' 
recours ~I l'nrbitrage. "Iais il est peu probable que l'Elat consenll' 
Ü ÏIüe:r?mpre l'action de ln jl!ridicti~m administrative lorsqu'cll(' 
e?t ?aIsIe, e~ surtout lor~que 1 experLIse est commenc(\e, el a (01'
lzorl, .lorsqu elle est termmée, comme dans un des cas qui nous e"t 
SOUlllIS, 

« -t0 S'il s'agit de tranux de l'Etat, c'esl au :\liuisLère d'oit 
ressortent les travaux que rOll doit demander le rpco\ll's il l'arbi
trage; au préfet. s'il s'agit de travnux d?pnrtementaux, el au maire, 
pour les travaux communaux, » 

. . 
Comité de conciliation 

La lIouveauté d'une situiltioll qui ne compodait pas encore de 
précédent rendait aussi perplexes lps fonctionnaires de J'Aùminis-
tration que les ElltrepreneUl's eux-mêmes. . 

~' arbitrage ,~t~I~L ,facullatif, quelle est c,elle- des pm:Lies lf ui 
devall prpndre 11l1ltIaÎl ve de le demander'! Sous quelle forme }p 
faire? Quelle proc(Sdure fallait-il suivre? Quel délai obseryer? 
, Il semblait ~ien ll~l.e l'Administration -aYa~t !nôn~e ~h'oil qlH' 

1 Entrepreneur. bIen qu il parùt que ce fùt celUI-CI qUI aIt le plus 
souveut intérêt à engager la procédure d'arbilrnge. 

M. le :\Iinistre des Travaux publics, dont on ne saurait trop 
recolllmander le zèle inteliigent en la circonstance, s'émut (le 
toutes ces indécisions el résolu! cl'y meUre un tenne. 

Le 23 décembre 1907, présidant le Banquet des En!n'pre
preneurs de Travaux publics de France. il fit part ainsi des dispo
sitions qu'il avait résolu d'adopter pout' reIldre efficace l'art. 6Çj 
de la loi du 17 avril 19ÛG. en préparanl Ips voies tt l'application 
du principe d!" l'ARBITRAGE: 

( Il Y a quelques jours, votre excellellt Président. discrète
ment et presque timidement, faisait allusion dans Illon Cabinet 11 
d'autres pt'Ojets, à d'autres réformes et il la nécessilé d'établir des 
relations nouvelles. SUl' des bases plus mocl(,l'lles. entre les Entre
preneurs et l'Administration des Travaux publics. 

( En 1903, vous ('ntendiez ici, vous approuYÎez. vous accla
miez mème un discours, à la fois plein de belle humeur et de bOll 

sellS. prononcé pal' :\I. Groselier. présidPlll de votre Syndical. 
:\1. Gl'oselier se faisait, en termes éloquents cl persuasifs, l'êlpotre 
de l'arbitrag'e; il demandait pourquoi les Enll'epreneurs de travaux 
publics étaient pxclus. à l'égard de J'Adminislr'ation, du bénéfice 
d'une mesure qui tend clf> plus en plus il sc répandre dans les 
législations et dans les sociétés modernes. Cn cIe nos collègues 
du Parlement, C]ue nous regrettons lous. :\1. :\Iorlot, prenait eil ce 
sens une initiatIve qui aboutissait à l'art. 69 de la loi du 17 avril 
1906, établissant le principe de l'arbitrage. L'arbitrage, excellent 
pour les Entrepreneurs, n'est pas moins avantageux pour l'Etal. 
Lorsqu'on a pu constater que des proces duraient pendant vingt 
et vingt-cinq ans; que des Entrepreneurs, dout le hon cIroi t étaIl 
reconnu trop tard, mouraienl dans la mist\l'e; que, d'autre part. 
telle affaire qui Sf' liquidail par unf' indpmnitp lol:t!(' de 
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:3.-100.000 fraucs, comprcnait 1.900.000 aancs de frais ou d'inté
rèts moraLoires, l'abus éLait lI'op criant pour qu'on Ile s'efforçaL 
pas d'y mettre fin. D'où la loi du 17 avril 1906. 

(( .\lais cela ne m'a pas paru suffisant, et j'ai estimé qu'il y a 
un pas de plus à faire. Il ne suffit pas d'instituer l'arbitrage dans la 
loi, il faul en préparpr l'exécution, la réalisation et l'efficaeité par 
d('s mesures plus hardies et nouvelles. L'arbitrage ne }Jroduira ses 
yéritabl('s effets que s'il est précédé d'une LpnLatJvl' sincère, loyale 
dl' pari pt d'autre, de règlement amiable .. J'ai donc décidé de sou
mettre à .\1. le Président de ln République un décret qui consti
tuera un Comité consultatif de règlement amiable au Minislère 
des Travaux publics pour rechercher, dans chaque litige donL le 
saisira le l\lmistre, les bases d'une liquidation équitable dps 
comptes entre l'EtaL ct les Entrepreneurs. (Appla1ldissements 
répétés.) 

«( Cela, j'aurais pu le faire en vertu d'un arrêt ministériel, 
mais la mesure est assez importante pour mpriter la forme el 
l'honneur d'un décret. Ce nouveau Comité consultalif sera com
posé de cinq membres : il ne faut pas êlre trop nombreux pom 
Lravailler utilement. (Rires.) Il comprendra trois inspecleurs géné
raux dps Ponts et Chaussées, qUI offrent toutes les garant:es 
l'l'quises d'nutorité, de compétence et de désintéressement. J'y 
mettrai un jurisconsulte: il est bien natlll'el que, lors~u'il s'agit 
d'interpréter des contrats, il y ait là un homme de loi. Enfin, vous 
ne doutez pas que je n'nil' la volonLé d'y introduire un Entrepre
IH'llI', un de ces hommes qui sc recommandent par leur expérience, 
Ipm nutorité ct la probité de toute une vie de traYail : je n'amai, 
dam. votre corporation et dans votre Syndicat, que l'embarras du 
choix. (Applaudissements.) . 

(( Ce Comité aura le droit de provoquer des .\Iémoires écrits 
et de recourir à tous les moyens d'information qui lui paraîtront 
nécessaires. JI entendrn l'EntrepreneUl' et les représentants de 
l'Etat. Il prononcera un avis. Cet avis ne liern pas le Ministre des 
Travaux publics. il ne liera pas davantage l'Entrepreneur dont les 
intérêts seront en jeu . .\lais, connaissant bien les Entrepreneurs 
de l'Administration des Travaux publics, je suis assuré que, dans 
la plupart des cas, cet avis aura force de loi pour les deux parties 
et sl'ra la base d'un règlement amiable ou d'un arbitrage. 

( JI' suis convaincu ainsi qu'en créanl cet organisme j'aurai 
accompli une bonne action, favoraLle 11 vos intérêts el ulill' aux 
intérêts grnéraux de l'Etat. 

( La mesure sera prise dans quelques jours et elle ouvrira, 
cntre nous, une ère nouvellc de conciliation réfléchie et d'entente 
loyale. )) (Applaudissements.) 

Tenant peu après sa promesse, .\1. le Ministre Barthou, faisait 
signer au Président dl' la Répuhliqup le décret suivant: 

Décret du 24 décembre 1907 

ARTICLE PREMIER. - II l'st institué, au .\linistère des Travaux 
publics, un Comité consultatif de règlement amiable des entreprises 
df' travaux publics eL des marchés de fournitures. . 

Ce Comité émet des avis SUl' les affaires dont il est snisi par le 
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Ministre; il a pour mission de recherchel', dans chaque litige 
soumis à son examen, les bases susceptihles d'ètre équitablement 
adoptées pour la liquidation amiable des comptes. 

ART. 2. - Le Comité entend l'Entrepreneur ou le fournisseur, 
ainsi que les ingénieurs qui ont instruit l'affaire donnant lieu il 
litige; l'Entrepreneur ou le fournisseur est autorisé à se faire 
représenter pal' un avocat ou tout autre mandataire. 

Le Comité peul provoquer la production, par l'Entrepreneur 
ou le fournisseur ct pnr les ingénieurs, de :\lémoires écrits ou 
recourir il tous autres moyens d'information. 

ART. 3. - Le Comité est composé de cinq membres, nommés 
pour. deux ans, par arrêté du ~linistre des Travaux publics, 
savOIr: 

Trois inspecteurs généraux des Ponts et Chaussées; 
Un membre du Conseil d'Etat; 
Un Entrepreneur de travaux publics. 
A l'expiration de leurs fonctions, les membres sortauts peu vent 

ètre nommés à nouveau. . 

ART. 4. - Un président, nommé par al'l'èté du .\Iinistre des 
Travaux publics, est choisi chaque année pai'mi les membres du 
Comité. 

Un secrétaire, également nommé par arrêté ministériel, est 
attaché au Comité. La durée de ses fonctions est la mème que 
celle des membres du Comité. 

ART. 5. - Un arrèté du Ministre des Travaux publics déter
minera les détails d'organisation ct de fonctionnement du Comité. 

Par arrêté: 
ARTICLE PREMIER. - Le Comité susvisé est composé aim,i 

qu'il suit pour les années 1908 et 1909, savoir: 
}IM. Jozon, inspecteur général de 1re classe, vice-président 

du Conseil général des Ponts et Chaussées; 
Arrivière, conseiller d'Etat; 
Lethier, inspecteur général des Ponls ct Chaussées de 

}re classe; 
Alexandre, inspecteur général des Ponls et Chaussées 

de 1re classe ; . 
Groselier, ingénieur civil, ancien président du Synd,~al 

professionnel des Entrepreneurs de Travaux pubhcs 
de France. 

ART. 2. - M. Jozon est nommé président du Cami lé pour 
l'année 1908. 

ART. 3. - iVI. Fournol, docteur en droit, chargé de confé
rences à la Faculté de Droit de Paris, secrétaire du Comité de 
contentieux et d'études juridiques au Ministère des Travaux 
publics, est nommé secrétaire du Comité pour les années 1908 
et 1909. 

Enfin, complétant .Ies mesures lihérales adoptées par lui, 
YI. le Ministre des Travaux publics prenait, le 8 février derni~r, 
l'arrêté ministériel suivant concernant le fonctionnem8nt du ComIt(~ 
de concilia tion : 
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Ministère des Travaux publics. des Postes et des Télégraphes 

LE l\hNlsTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES POSTES 

ET DES TÉLÉGRAPHES, 

Yu le décret du 2-:1 décembre 1907, instituanL au .Ministère 
des Travaux publics un Comité consultatif de règlement amiable 
des entreprises de h'avaux publics et des marchés de fournitures, 
et notammenl l'arl. :'l, qui dispose qu'un an'èlé ministériel délermi
uera les détails d'ol'g'anisatioll et de fonctionnement du Comité; 

Yu l'arl'èté du 27 décembre 1907 nommant le président, les 
membres et le spcrélaire d II Comité; 

Sur la proposition (lu dil'eclpur du personnel el de la compta
bilitp, 

Arrêté: 

ARTICLE PREMIER, - Le Comité consullatif de règlement 
amiable des entreprises de tI'avaux publics et des marchés de four
nitures se réunit sur la convocalion du président, toutes les fois 
que les besoins du service l'exigent. Sont convoqués à toutes les 
séances, outre les membres du Comité, les directeurs de l'Admi
nistration centrale du Ministère des Travaux p'ublics, qui peuvent 
prendre part ou se faire- représenter aux délIbérations avec voix 
consultative, Le secrétaire du Comité a également voix consulta
tive, 

ART. 2, Les dossiers des affaires sur le:"quelles le Comité 
ebL appelé à délibérer sont envoyés au président par les soins de 
l'Admlllistration centrale, avec un bordereau du dossier ct, s'il y a 
lif'u, une note explicative, 

Ces dossiers sont enregistrés par le secrétaire sur un registre 
spécial, au fur et à mesure de leur arrivée, 

ART. 3. - Le président désigne le rapporteur chargé de l'exa
men préalable de chaque affaire et lui en adresse le dossier_ 

ART_ 4. - Après un examen sommaire pal' le rapporteur, et 
sur ses propositions, le Comité détermine toutes les mesures d'in
formation qui lui paraissent nécessaires pour l'instruction de 
l'affaire, les pièces ou mémoires à pI'oduire, les vérifications com
plémentaires à effectuer, etc. Il fixe les dates auxquelles seront 
convoqués les ingénieurs ou agents de l'Administration qui ont 
pris part à la conduite ou au règlement de l'affaire, ainsi que l'En
trepreneur ou le fournisbeur. 

L'Entrepreneur ou le fournisseur, il qui les convocations sont 
adressées par lettre recommandée au moins quinze jours à ravance, 
peut sc faire assister par un ayocat ou un conseil, ou se faire repré
Sf'nter pal' un mandataire. toules personnes dont les noms auront 
été préalablement indiqués au secrétaire du Comité . 

. \RT. ;-), Après l'accomplissement de ces mesures d'instruc-
tion et la déposition dl' toutes les per~onnes que le Comit" juge 
nécpssaire d'pnlpndl'e. un nouvel exposé de l'affaire est fail parle 
rapporteur. pt le Comité arrête ses conclu.sions. 

ART. G. - Ces conclusions sont formulées dans un avis motivé 
qui est adressé par le président du Comité au Ministre des Tra
yaux publics. 



ART. ï. - L 'avis du Comité e:;l un documenl ù'ol'(lre inl érieur. 
Il est envoyé au )linislre de:; Tnn'aux publics, pui~ retourné au 

. secrétariat et classé dans ses archives; il 11e peut (\tre mainh'nu 
au dossier administratif, soit en minute, soit en copie; au cas 01'1 
l'affaire deviendrait contentieuse, il ne doit pas êlre ni produit. ni 
utilisé. 

ART. 8. - Le Comité ne peut délihél'el' valablement que 
lorsque quatre de ses membres au 1l10im; sont présellts à la séane!'. 
Les questions sont résolues il la mujol'ité des ,"oix ; en ca:; de pHr
tage, la voix du président est prépondérante. 

ART. ~. - L'ordre du JOUI' de chaque séance du Comité, arrèlé 
par le prè.,idcnt, est adressé, par les soins du secrélaire. à chacun 
des membres du Comité et aux directeurs de l'.\.dministration 
centrale. au plus tard cinq jours ü l'avance. 

ART. 10. - Le secrétaire rédige le procl's-YCl'bal dl' la spancp 
et en donne lecture il l'ouverture de la séance :;uiyante. 

Paris, le 8 février l <J08. 
LOUIS BAHTHOU. 

Il nous a paru intére:;sant de montrer par le présent .\Iémoire 
auels résultats imporLants peuvent être acquis par la pui:;sanee de 
1 action syndicale s'exerçant avec persévérance. 

Les Entrepreneurs français travaillant pour l'Administration 
publique peuvent, désormais, recourir au principe simple, rapide 
et économique de l'arbitrage pour le l'èglemenL des litiges qui 
pellvent s'élever entre eux el les Administrations. 

Ils ne peu\'ent que manifester le déSIr de voir chacune d'elles 
adopter des mesures analogues à celles prises par le :\Iinistre ùes 
Trayaux publics, pour en faciliter l'exercice. 

Les représentants des autres nations aûhérentes au Congrès 
apporteront, sans nul douLe, de précieusf's contributions à la 
question. 

~ous n'entendons point, il cet égard, devanccr le travail de la 
Section à qui incombe le soin de l'étudier. Ce n'e"t donc qu'à titrc 
de simple indication q'le nous formulons le vœu suivant: 

,"OEU 

« Qu'en tous pays, en matière de travaux publics ou particu
liers, le règlement des litiges nés du fait ou à L'occasion de l'exé
cution des travaux, puisse avoir lieu facultativement par voie 
d'arbitrage, si les intéresses s()nt d'accoJ'd pOllr s'y sOllineffre J' 

« Que des Comités de ronciliation préaLable, rOmp()SeS de façon 
adequate aux i,!stitlilions (ldministrat~v~s ou l)]'?f~ss,iol1n.e[les de 
chaque pays, sOient rréés en l'lle de (aez/der la VOle a l arbtfrage. Il 
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Le Code de Procédure civile autorise touLl;s pcrsonues de, eu 
dehors des exceptions dites par l'art. 1004, faire statuer par des 
arbitres sur les droits dont elles ont ln libre dis[osition. 

Les parti~s 9ui 'décid~nt de. r:courir à l'arbitrage pOUl' faire 
trancher les differends qUI les dIVIsent peuvent renonc~r à toutes 
les formalités autres que celles exigées par les art. 1005 et 1006 du 
même Code de Procédure civile. 

Il suffit donc, pour constituer un Tribunal arbitral, que les 
parties en conviennent par un acte sous seing privé et que cel acte 
désigne les noms des arbitres, les objets en litige, les formalités 
qui seront à ohserver ou celles dont seront dispensés les arbitres 
et les padies. 

Cette latitude laissée aux plaideurs de choisir leurs juges el 
de fixer les conditions dans lesquelles CI;S juges devront rendre 
leur sentence devrait, semble-t-il, avoir pour résultat de soumettre 
à la décision des plus compétent:,; la tlo!ution des différends qui. 
comme ceux qui surgissent dans !t'tl t'utreprises, présclltent des 
questions d'ordre technique ct juridique. 

Nous ayons eu souvenL l'occasion de voir régler des litiges 
cntre propriMaires cL Entrepreneurs ou entre Entrepreneurs et 
fournisseurs, par des Tribunaux arbitraux. 

Dans très peu de cas, les sentences rendues par ces Tribunaux 
étaient des jugements; elles étaient plutôt des décrets plus ou 
moins partiaux pour l'une ou l'autre des parties. 

Cette absence d'impartialité dans les décisions dont nous par
lons doit, à notre avis, être attribuée, principalement, au mode de 
constituer les Tribunaux arbitraux. 

::\ous ne parlerons pas de l'arbitre unique, qui est la juridic
tion que nous avons vu rendre les meilleures sentences. 

Pour constituer un Tribunal arbitral, le mode auquel les par
ties ont le plus fréquemment recours est celui dans lequel chacune 
d'elles désigne un des deux arbitres qui, en eas de désaccord, 
seront départagés par un tiers. 

POUl' faire choix d'un arbitre, rares sont les parties qui s'in
quiètent si la personne en qui elles mettent leur confiance possède 
les qualités et les aptitudes nécessaires pour être juge; elles esti-
ment que sa compétence technique suffit. . .. 

Parfois, ce bont les seuls rapports amicaux qUI eXIstent entre 
la partie et le futur arbitre qui motivent le choix: .. 

Aussi nombreuses sont les personnes qUI sIegent comme 
arbitres s~ns avoir aucune notion du rôle qu'elles doiVt'nt remplir 
et qui croient que leur devoir est de faire triompher les préten
tions fondées ou non, du plaideur qui les a désignées. 

Èt les deux arbitres comprenant cie mèmf' 1f'Ul' mission. l'in
tervention du tiers-arbitre devient inévitable. 

Alors, si les parties n'onl pas autorisé ce liers-arbitre ~\ 
déroger aux stipulations de l'art. 1018, cas le pills f~·équenL. ledLl 
liers-arbitre est tenu de se confol'me/' ri l'lIll des OVIS des ({lItl'es 
arbitres et doit rendre une sentpl1Cf' enlflchée de partialité. 

Toutefois, un arrêt dt' la Cour dl' Cass::Ition belge du 
24 février 1898 (Pasicrisie belge) 1898, l, 1'21) décide que la nul-
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lilé de ln ,.,cillencf' d'sultanl de ce que le liers-al'hitn' ne s'psI pas 
('onformé il l'Lill des ayis des autres arbitres est rela[ù'e et nOll 
d'ordre public. 

Peut-être cet arrêt visait-il une sentence dans laquelle les avis 
des deux premiers arbitres étaient trop évidemment partiaux. 

Comnw nous l'avons dit plus haut, 110US ne pouvons altribuer 
les inconvénicn Is signalés a l'institution dt' l' arbi trage même. 

Au contraire, nous sommes convaincu que dans l'étal social 
actuel, il n'.exi~te 'pas d!' .iuridi,ctio~ plus parfait? que l'arbitrage de 
I)('rsonnes llllp'àrtwles, ayanl a la fOlS les connaISSl1nPC'S techl1lques 
et juridiques que réclame l'examen des litiges très spéciaux que 
sont ceux qni se rapporlent il l'exécution des travaux publics et 
privés. 

Mais vouloir la perfection dans unI." chose humaine est une 
utopie . 

. A~ssi ,nous n'espérons pas ~ue 1 :on pu~sse .prendre des mesu~es 
destmeps a empêcher que les ionctlOns d arbitre fussent confiees 
à une personne ignorante des devoirs qu'elle a à remplir et dont 
la tendance sera de défendre, au lieu de juger, les intérêts de la 
partie qui l'a désignée. 

Toutefois, nous croyons qu'il est possible d'atténuer cet incoll
vénient de l'arbitrage résultant de la personnalité des arbitres par 
les moyens suivants: 

Le premier est naturellement que les parties stipulenl. dans k 
compromis, que le tiers-arbitre ne sera pas tenu de se conformer 
à l'un ou à l'autre des avis des autres arbitres. 

Le deuxième. que nous estimons être le meilleur, est de COlll

poser le Tribunal arbitral de trois personnes délibérant comme les 
Tribunaux ordinaires. 

C'est en souhaitant que les réformes qui pourraient donner 
à la juridiction arbitrale la perfection .désirée soient l'objet des 
études des avocats-conseils de nos Associations que nous termi
nons ce très modeste exposé. 

O.-J. LACROIX. 
ancien Président de la Ligue de l'Industrie du Bâtiment 

et des Travaux publics, à Bruxelles. 
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L'importanLe question des expertises eu matière de tl'ayaUX 
publics est intimement liée à celle de l'arbitrage. Elle mérite 
d'appeler et de retenir l'attention des Entrepreneurs au mème 
titre. 

Elle est, au surplus, d'ordre général, et son importance est la 
même, à quelque juridiction qu'on s'adresse. 

Aussi a-t-elle fait maintes fois l'objet des préoccupations du 
Syndicat; c'est qu'en effet, dans les litiges qui naissent Lrop sou
vent, au moment des règlements de comptes avec l'Administration, 
du fait de la diversité et de la complexité des travaux, et qui donne 
lieu, de très bonne foi d'ailleurs, à des interprétations différentes 
de la part des deux parties, l'f'xperLise s'impose. 

On comprend combien il importe, pour clue la J usLice soit 
satisfaile, que les experts, quelle que soit l'AutOrIté qui les désigne, 
possèdent une compétence indiscutable en même temps qu'une 
Impartialité et une honorabili té au-dessus de tout soup<,:on. 

On sait qu'en principe, les Cours et Tribunaux, qu'il s'agisse 
de la juridiction civile, commerciale ou administrative, agréent un 
certain nombre de personnes comme experts; qu'il en est formé 
une liste sur laquelle les magistrats choisissent, lorsqu'ils sont 
appelés à désigner un ou plusieurs experts dans une affaire. 

On ne saurait mettrt' en doute, en principe, l'impartialité et 
l'honorabilité des personnes admises sur ces listes, le plus souvent 
après des enquêtes ct des formalités destinées à assurer, à ce poinl 
de vue, toute tranquillité à la Jmtice. 

Mais en est-il de même de la compétence? Parfois oui, fré
quemment non! 

Qu'un litige surgisse entre l'Administration et un Entrepre
neur, ou entre un fournisseur et un Entrepreneur, le Tribunal saisi 
prend sa liste et cherche quelle est la personne paraissant la plus 
apte, par son titre, il remplir la mission importante et délicate qui 
va lui être dévolue. 

Mais trop souvent le titre ne suffit pas à donner la compé-
tence. 

Tribunaux de Commerce 

Au Tribunal de Commerce de Paris, on ne désigne générale
ment qu'un expert, qui prend le nom d'arbitre ral)porteur. 

Son rôle est double: chercher à concilier es parties si faire 
se peut; dans le cas contraire, éclairer l'incompétence des magis
trats. 

Si les opérations avec un seul expert sont moins longues et 
moins onéreuses aussi, on comprend que le résultat risque d'être 
plus précaire. Chargé de suppléer il l'incompétence des m~gistrats. 
si cet expert est lui-même insuffisamment compétent, le Jugement 
s'en ressentira fàcheusement et la partie lésée, ou qui croira l'ètre, 
le frappera d'appel. 

Le résultat entrevu: justice prompte et écon?mique, ne sera 
point atteint. On n'aura fait que retarder la déciSIOn ct rendre les 
opérations plus onéreuses. 
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Le Syndicat des Entrepreneurs de Travaux publics de France, 
devant les conséquences parfois fàcheuses d'une telle pratique dont 
ccrtains de ses membl'c& eurent ü souffrir, délibéra sur la ques
tion el, en Hl04, fit une démarchc auprès du Président du Tribunal 
de Commet'ce de Paris, qui, ù cette occasion, répondit aux délé
gués du Syndicat de la façon suivante: 

« La règle du Tribunal est de rendre une justice prompte et 
peu coûteuse; c'est pourquoi il a pour principe de désigner un seul 
arbitre rnI?P~rteur, C(ui opérern 'plus, rapideme!1t ,et co.ûtera moins 
cher que SI 1 IllslructlOn des affaIres etaIt confiee a troIs experts. 

« D'ailleurs. il lle faut pas oublier que la mission des arbitres 
rapporteurs consiste à renseIgner le Tribunal; que leurs Rapports, 
qui sont soumis à la librc discussion des parttes en cause, n'ont 
qu'un caractère purement consultatif; qu'enfin, ce n'est qu'après 
avoir été éclairé par ces discussions et par son propre e'xamcn des 
dossiers, que le Tribunal juge, sans être aucunement lié par les 
conclusions de ces Rapports. Par exception a la règle précItée, le 
Tribunal nomme plusieurs experts pOUl' l'instruction de certaines 
affaires lorsqu'il estime que cela est utile; mais cettc mesure, 
prévue a l'art. 429 du Code de Procédure, n'est généralement prise 
qu'à la demande des· parties. Les Entrepreneurs ne feront donc 
qu'user du droit que leur confère ledit art. 429 en d~mandant 
eux-mêmes. ou pal' l'organe de leurs mandataires, la nomination 
d(' trois experts; le Tribunal y accédern certainement. Toutefois, 
il lle faut pas perdre de yue que les frais seront benucoup plus 
élevps et les clélais plus longs. )) 

Nous venons de voir que ",i, par hasard, dans le litige spécial 
soumis au Tribunal. la compétence est insuffisante chez l'expert et 
nulle ou à ]Jeu près rhez les magistrats, l'intention, excellente en 
soi. qui guide le Tribunal manque son but. 

Ln dérnan:lH' du SyllllicaL était donc justifiée, et peu de temps 
aprh. dans une affaire de 1'(>glemenLs de comptes entre une Com
pagnie de chemills de 1'('1' et un Entreprene\lr, à la demande de 
celui-ci, le Tribunal désignait trois experts, dont un pris au dehors 
de la lisle du Tribunal. 

Celui-ci, composé de commel'çants et d'industriels, c'est-a-dire 
de gens pratiques, avait compris, en effet. qu'il n'était pas lié pal' 
l'usage quasi-séculaire de s'eu tenir, dans ses choix. aux experts 
~fficiellemen.t reconnus comme tels. el consacrés par leur inscrip
hon sur la lIste; ell un mot, aux experts de profession . 

. . Car il faut ,~·eco,nJl(.~Hre que c'est là UJl det:. cotés les plus 
CrItIquables de ImshtutIOn que nous examinons. 

l:e mode de re~l'lliement des experts officiels est tel qu'il 
constItlH' uue profeSSIOn cataloguée. patentée, qui doit être exercée 
ri l'exclusion de IOllie allire. 

Il arrin: douc ceci, chacun clevant vivre de son métier. qu'en 
admettant llll expert sur Id lisle officielle, le Tribunal prend, en 
(Juelquc sorte, l'engagement moral de le faire vivre, c'est-à-dire 
de, lui assurer chaque année un nombre suffisant de litiges à exa
,mmer. 

De cc sCltl t'ait. on peut inJ'él'f'1' ('ombien la question C'ompé
!enee [lasse :w second plan. 



- 377-

, ç'est ainsi qu'on a vu longtemps, à défaut pelll-ètre d'autrp,.; 
mSCl'lts sur la liste officielle, un ancien officier de mal'jJl('. désignl~ 
comme ingénieur, chargé des litiges dec.; ll'avaux publics, 

Mais y eût-il une compétence beaucoup plus complNe. comul(' 
celle q~'on renconlre chez certains experls, anciens ingénieurs ou 
même ll1specLeurs généraux des Ponts et Chaussées, qu'on l'isqUf' 
de se heurter à des inconvénients non moindres au point de vue 
de la justice et de l'équité des sentences, 

Ayant des connaissances techniques étenducs, la caI'rihe de 
ces ,experts s'étan~ écoulée dans l.'exel'cice de,s pl'atiql!ps ~dminis
trallves, leur esprIt. quels que SOIent les sentIments d éqUIté dont 
ils sont animés, cst emprisonné clan~ un cercle de rel' dont il ne 
peut s'évader. La juste appréciation dps c1iflîcultés profession
nelles d'exécution renconlrées par l'Enll'epreneul' leur est interditc. 
Ils en ont constaté les efl'ets. ils ne peuyent ett chitfl'er les consé
quences de façon rationnelle, 

Le danger de l'expert unique, dans ces cas, est d'autant plus 
grand pour l'Entrepreneur que la situation dE' cel expel't est plus 
justement honorée. 

On comprend alors combien est préférable l'expertise, dùl-elle 
coùter plus cher, que trois experts, d'origine différente, opèrent 
simultanément, et combien il impol'te que leur choix ne soit pas 
limité au cadre étroit d'une liste officiellp d'experts de profession, 
mais puisse se nx~r sur des pet'sonnes (J'une compétence indis
cutable. 

y oilà pourquoi les démarches raites près du Tribunal de 
Commerce pal' le Syndicat ont eu lin résultat heureux. 

Tribunaux Civils 

Les expertises que peuvent avoir à ordonner les Tribunaux 
Civils intéressent assez rarement les Entrepreneurs de travaux 
publics, qui ont toujours affaire, soit à des Administraliolli::i publi
ques relevant de la juridiction administrative, soit à des Compagnies 
de chemiQs de fer ou autres analogues relevant des Tribunaux 
consulaires. 

Un certain nombre, toutefois, notamment en province, font 
l'entreprise privée en même temps que celle des travaux publics, 
Ils relèvent, dans ce cas, de la juridiction civile, s'ils ont affaire il 
des particuliers. 

Le Syndicat a donc eu incidemment à se préo~cuper de ln 
question, a~l même t~~r~ que les Entrepreneurs ~le Bàtllll.enl. 

Les Tnbunaux CIVils nomment presque toujours troIs experts, 
choisis sur la liste, dressée par eux, des experts agréés. 

Ici, l'expert n'est point un professionnel exclusif, comme 
l'arbitre rapporte~ll' ~u T['i~unal. de Comn~erce, ~I e~e~c(', l? plus 
souvent, une professlOll actn'e ; Il est archItecte, mgct1teur, ll1dus
triel, et n'est expert que pal' circonstance. 

Etre expert près les Tl'ibunaux est un titre recherché parce 
qu'il constitue, pour qui le conquiert, une attestation ~'hono~a?ilité 
et une présomption de compétence dans sa profeSSIOn specIale; 
('e n'est pas un office, 

:\fai" l'inconvénient de la liste fermée existe au même tilre 
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qu'uu Tribunal de Commerce et expose le justiciable au hasard 
dangereux des compétences insuffisantes dans la matière spéciale 
qui l'intéresse. 

Toutefois, avec les Tribunaux Civils, la pratique de la liste 
fermpc des experts agréés semble indéracinable, et force est de 
vivre avec clle. 

Les démarches des Entrepreneurs, partiellement couronnées 
ùe succès. ont donc dù se borner à demander l'introduction, sur 
cette liste, d'Entrepreneurs, notoirement honorables, susceptibles 
de fournil' aux Tribunaux des experts d'une compétence profes
sionnelle indisculable, en attendant l'heure où il sera permis 
d'espérer que les Tribunaux s'adresseront d'office aux Chambres 
syndicales pour la désignation des experts, comme le faisaient les 
Tribunaux du moyen âge au regard des Corporations, ces Syndi
cats d'autrefois. 

Conseils de Préfecture 

Ceux-ci, qu'il est question de remplacer pal' des Tribunaux 
administratifs à juridiction plus étendue, sont un legs du pouvoir 
autoritaire de Bonaparte. 

L'Etat. puissance publique, ne se prétendait pas alors au
dessus des lois, mais il entendait ne pas soumettre ses différends 
aux Tribunaux de droit commun - d où la création de cette juri
diction administrative spéciale composée non de magistrats, mais 
de fonctionnaires qui, prétendait-on, devaient rendre une justice 
plus expèJitive et moins coûteuse. 

Si. parmi leurs multiples attributions, il en est pour lesquelles 
les Conseils dc Préfecture remplissent ce rôle, il n'en est plus de 
mème depuis longtemps en matière de travaux publics. 

A J'origine, ceux-ci n'existaient pour ainsi dire pas, les litiges 
étaienl rares, peu imporLants; mais avec le développement prodi
gieux pris par le:,; travaux publics, l'inconvénienl de confler le 
soill de juger des différends aussi importants que ceux qui 
naissent de leur exécution à des fonctionnaires amovibles d'une 
incompétence notoire se révéla chaque jour plus grave, et le 
nombre considérable d'arrêtés réformés par le Conseil d'Etat est 
là pour ['établir . 

.J usticiables des seuls Conseils ùe Préfecture, les Entrepre
l~eurs ne voient pas un seul litige sérieux se résoudre sans exper
tIse. 

C'esl surLout devant ces Tribunaux que les experts deviennent 
le~ véritables juges. Or, ici, il est ùe pratique constante d'en nom
mer trois : deux sont désignés par les parties et le troisième par 
le Conseil. 

On peut dOllC dire que sur les trois, il en est deux désignés 
par les fonctionnaires de J'Etat. 

Celui-ci e~t ainsi quasi-automatiquement juge et partie dans 
sa propre cause. 

Comment s'étonner que les intérêts des Entrepreneurs soient 
si fréquemmenl Ip,.;és et qu'un Pouvoir heureusement plus compé
tenL et plus indépendant, le Conseil d'Etat, conclue à tant de 
réformations? 
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Aussi, il n'est guère de litige~ importants qui ne soient porlps 
devant cetLe haute juridiction, eL alors temps et argenl, au lieu 
d'ètre ménag'éR, sont gaspillés encore plus que devant tou~ autres 
Tribupaux., Il n'est pas rare de voir des proc.ès durer vingt ans 
parfOIS. meme davanta~e, et absorber, en fraIs de' procédure et 
d'expertise, 15, 20 ou 2;).000 francs, souvent plus. 

C'est pour remédier à un mal aussi funeste pOUl' l'Etal que 
pOUl' les Entrepreneurs que ceux-ci ont apporté tant de per~évé
rance à réclamer que le principe de l'arbitrage pùt facullative
ment être appliqué et qu'ils l'ont heureusemenL obtenu. 

La juridiction administrative n'en subsiste pas moins, eL 
l'expertise avec elle. Celle-ci peut, d'ailleurs, dans bien des cos. 
être une mesure préparatoire nécessail'e fi l'arbitr~\O'e. . 

Donc, ù quelque point de Yue qu'on sc pbcf', denlllt quelque 
juridiction qu'on se trouve, la réforme, en ce qui concerne le 
choix des experts, doit être poursuivie. 

Elle peut se résumer ainsi : 
10 Suppression des experts de profession et de~ tableaux limi

tatifs du nombre des experts devant les Tl'ibunaux. couses oyant 
souvent pour effet la désignation de personnes in~uffisamment 
compétentes, bien qu'honorables, pOUl' éclairer les juges dont les 
arrètés, basés sur leurs Rapports, lèsent le plus souvent les inté
rêts de l'une de~ parties. 

2° Choix des experLs lais~és, à la demande des magistrats, aux 
Chambres s~'ndicales d'Entrepreneurs, aux Association~ d'Archi
tectes ou d'Ingéniems, mieux ~\ même que quiconque de désigner 
les plus compétents, pormi leurs membres, pour apprécier les 
litige~ suivanL leur nature spéciale. 

Depuis longtemps déjü, les Tribunoux de Commerce, les J u~
lices de Paix et un grand nombre des Tribunaux Civils mème, 
renvoient, avec l'agrément des parties. l'examen des litiges aux 
Chambres syndicales compétentes. 

Les justiciables n'ont point à s'en plaindre. car on yoil qu'cil 
1906, à Paris. sur 896 affaires confiées aux Chambres syndicales 
de la rue de Lutèce, 75 00 ont été conciliées dans une moyenne 
de temps qui n'o pas excédé sept semaine". 

A Lyon, une récente statistique montre que :-;ur 3,086 affaires 
renvoyée~ aux Chambres syndicales. 2.944 ont été terminées par 
transaction, soit 95 0/0. Les frais ont été en moyenne de dix francs 
et quelques centimes par affaire. 

Ces exemples ne constituent-ils pas la plu~ frappante démons
tration de l'utilité et de la valeur de l'interyenlion d'experts OCCil

r,ionnels, mais d'une compétence éprouvée? lb justifient mnple
ment le vœu de voir choisir les experts dans le ~ein des Chambres 
syndicales, et tout notamment parmi les mf'l1lbres honoraire" 
ayant acquis une profonde expérience des cho"es de leur profe,,
SIOn et qui, n'élant plus militants, présentent les plus sérieuses 
conditions d'impartialité. 

L'institution vicieuse d'experts de profession, à compétence 
forcément restreinte. en nombre limité, ayant intér.êt à prolonger 
la durée des opérations ct, par suite. l'augmenta Lion des frais. ~IVCC 
la connivence dps auxiliaires Iwbituels de la Ju"tice dont Il''' lIlLé
rêts sonL idenLiques. constitue le plus "érieux obstacle ù la solu-
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tion que nous préconisons, mais qui, à l'époque de réformcs où 
nous vivons, s'impose comme un progr<'i'i nécessaire, ' 

Si donc, trop respectueux, à notre avis, d'usages qui n'ont de 
)'Pspcdable que leur âge. ccrtains Tribunaux ou Cours d'Appel 
persistent à maintenir l'iusLituLion d'un tablcau d'experts agréés, 
on doiL alors. renouvelant des vœux maintes fois émis dans nos 
Congres, poursuivre et faire admettre l'inscription sur ces tableaux 
de membres des Chambres syndicales présentant toutes les garan
ti .. s cxigibles pOUl' rcmplir la mission d'expert avec la dignité qui 
l'onvi'cnL. 

.:\OUi'i proposons donc au Congres d'émettre le vœu suivant: 

« Qil'en loute matière, chaque fois qu'il ya lieu de recourir à 
l'expertise, 1([ jflridiction ayant à l'ordonner choisisse les experls 
parmi ceux des membres des Associations ou Chambres syndicales 
compétentes, (lui seront désignés chaque (ois par chaque Syndicat 
ou Association; les e;rperl.~ de Pl'of'ession devront êlre supprimés. H 

SubsidiairenwnL : 

« Que les Tribunaux qui maintiend/'aient le principe d'un 
tableall d'experls agréés n'en limitent pas le nombre, et qll'en tOUl:; 
cas des Entrepreneurs de tOlites spécialités y soient inscrits 
cl' of'fice, Slll' la présentation de leurs Chambres syndicales. )) 

LE SYNDIf:.\T PROFESSJONXEL DEi'i Eè'1TREPREXEl'RS 

DE TRAvALX PUBLICi'i DE FRANCE. 



RAPPORT 

SUR LF.!' 

EXPERTISES 

PRÉSENTÉ PAR 

la Fédération des Syndicats patronaux 
du Bâtiment et des Travaux publics 

de l'Est et du Sud-Est de la France 

à LYO~ 





]';ous.n'avons pas la prétent.ion ùe déposer un HapporL : nou,.; 
voul0!ls simplement vous fo~rn~r quel~ues modestes explication,.; 
au sUjet du vœu que la FederatlOn de 1 EsL et du Suri-Est a J'hon
neur ~e soumettre à votre appréciation. 

:\ous avons été fort heureux de voir figurer « Les Expertises» 
à l'or?re d~ jour de,ce Consrès, car s'il, faut se. pd'occuper des 
questwns vItales de 1 entrepnse, comme 1 apprentlssage, la régle
mentation des heures de travail, etc., il serait mauvais de négliger 
celles, pl~s terre à terre, mais d'un intérèt parfois plus immédiat 
et plus direct, et. nous ne serons démentis par personne si nous 
metLons au premier rang de celles-là celle des expertises. 

C'est souvent par crainte de l'expertise que nous hésitons il 
poursuivre les débiteurs de mauvaise foi, el. cf>He crainte ('st moti
vée, non par un doute sur la bonne exécution de nos tnlvaux ou 
sur l'exactitude de nos prix, mais par l'appréhension de risquer 
ùes frais considérables et de n'arriver à une solution que justf' au 
moment où le client contre lequel nous sommes forcés de plaidm' 
sera devenu insolvable. 

Il nous semble qu'il y aurait de bien léghes modifications il 
apporter au régime actuel de l'expertise pour obvier à ces incon
yénienls. 

1 

Tout d'abord, on pourrait éviter bien souvent l'expertise dans 
les litiges tout au moins qui ressortent des Tribunaux de Com
merce. Chaque affaire soumise à cette juridiction (nous parlons de 
la façon dO,nt on procède à Lyon) est, après appel à l'audience 
publique, renvoyée devant un juge-commissaire. Qu'arrive-t-il en 
pratique? C'est qu'on renvoie au hasard, sans se préoccuper de la 
nalure du différend, et suivant un roulement quelconque. C'esL 
aller à l'encontre de l'intention qui a déterminé la création des 
Tribunaux de Commerce. On a voulu, sans doute, simplifier la 
procédure, mais on a voulu aussi et surtout faire juger le commer
çant pal' ses pairs; on a voulu que le juge fût au courant des usages 
s~éciaux, qu'il ne fût pas toujours obligé de recourir aux lumières 
d un expert, mais qu'il fût lui-mème un homme du métier. Il ne 
faut pas, évidemment, pOUSSE'f' à l'excès, et demander que tous les 
Jitiges soient solutionnés pa~', les .juges; ~ais nous pouY~n,.;, bi~n 
affirmer que souvent, Cl! maltere d entreprIse, par exemple, Il s agIt, 
de la part du débiteur, d'une discussion sur un prix de séri(', d'une 
objection qui np peut paraitre sérieuse qu'à un profanc. Si c'est 
un Entreprpneur qui esl sais~ de raffaÏI'~, il l~ LraI~chcra cl: sU,ite ; 
si c'est un marchand de SOICS ou un hquol'lsle, Ii sera force de 
recourir à une cxpprtisc. Il faudrait donc oblenir lluC chaque aff~ire 
fût renvo~:é(' à l'examen du j~g: que sa professlO-? et, pa: SUIte, 
ses connaissances semblent deSIgner pour cela. qu on co~lmu~, SI 
l'on veut, à raire juger par les chimistes les ~ffal.res de YIllS ?U .de 
denrées alimentaires, mais qu'on enlève aux fabrIcants d: SOIerIes 
la ronnaissDncc dcs affaires d'entreprise et aux pharmacJells celle 
des affaires de banque. 
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JI 

Dam; les CCiS où une expertise s'Impose, pourquoi recourir 
toujoun, à des <,xperts professionnels? Autrefois, la Chambre syn
dicale de Lyon recevait de nombreuses expertises, Hon seulement, 
commc aclùellement, du Tribunal de Commerce ct des Justices de 
Paix, mais aussi du Tribunal Civil. Jamais aucune plainte n'a été 
formulée ni contre la compétencp, ni contre l'impartialité de ceux 
de scs memhres désignés pour y procéder. Lps transactions étaient 
nombreuses et les frais peu élevés. Pour la période de 1863 à IH75. 
par exemple, sur 3.086 expertises, 2.944 ont été terminées pal' 
Iransadion, soit 9~).IH 0 O. Lps honoraires perçus pendanl ce 
même 1 a ps de tpmps J't'pl'ésentent dix fra Iles cl quelques centi mes 
par affaire. 

Dppuis, la Pl'oportion est restée la même: en 1907. on avait 
\:1:-:>,:)0 00 de transactions, et le montallt des honoraires n'avait pas 
sensiblement augmenté. Seul, le nombre des expertises a diminué, 
el la Chambre syndicale Il'en rpçoil plus am:une du Tribunal Civil. 
A quoi cela tienl-il? La réponse est bien simple, et dussions-nous 
attirer sur nos Congrès, une fois de plus, les foudres de quelques
uns dont les critiques seront d'autant plus vives qu'elles spront 
plus intéressées, 1l0US n'hésitons pas a la formuler. II faut en voir 
runique cause dans l'imüitutioll, à côté des Trihunaux, des Tribu
naux de grande villp sul'lout. d'f'xpf'rts professionnels: arcltiLectes, 
pour ne nous occuper que de ccux-Ià, qui Ile' fout pas d'architec
ture, mais qui vivent, et très richement. de l'expertise, qui ne 
construisent pas d'immeubles, mais qui construisent des Rapports, 
Loin de nous la pensée d'attaquer l'honorabilité ou la compétence 
de qui que ce soit, mais nous sommes en droit d'affirmer qu'on 
en trouve autant ct même plus chez nos Entrepreneurs quI' chez 
('pl'lains experts. 

Mais, nous dira-t-on, comment peut-on vous donner satisfac
tion? En matière commercialp, c'est tout simple. Le plus som·cnt. 
c'est amiablement que les expertises sont décidées. Les parties 
sont d'accord pour se retirer devant « le Présidpnt de la Chambre 
syndicalp ou son dplégué ». C'est parfait. LI' Pl'é:"ident choisit qui 
bon lui semble. :\Iais en matii're ciyile. il n'en est plus de même. 
Les experts sont désignés par jugement Ol! pal' ordonnance de 
référé. et ils doivent êtl'e nominativement dpsig-nés. car il ne faut 
pas ouLlier qUf' les parties ont un droit de récusation, et comment 
pourraient-elles exercer ce droit sans connaître l'expert? II en serait 
du l'este ainsi en matière d'eÀpertises ordonnf'oes par jugement du 
Tribunal de Commerce. 

L'objection n'est que spécieuse. Chaque TI'iIHIIlHI a une liste 
d'experts. Il cst faei!c, aux 110ms d'architeeies qui fîgurenl sur 
celle liste. d'ajouter cpux de quelques Entrepreneurs dpsignés pal' 
leurs Syndicats. Cela sc fail dans certaines villps de notre région. 
Hi('11 n'empêche non plus. pt CP serait préft'>rablp, l'it'n n'emppche 
Il' Tribunal de Hommer toujour:-s le Président de la Chambre syn
dicale. Celui-ci sc fera, s'il est maçon, assister d'un charpentier 
quand il. s'agi~'a :Ie charpente .. d'un :'3errurier, qll~nd il s'aS'Îr3 de 
sprrurel'le, lllalS 11 fpra l expertIse hll-mème, Il deposera IUl-mème 
le Rapport, il sera l'expert l'espom;able, et il puisera dans celte 
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re~ponsabilité la J.élicaLesse et le doigté nécessaires pOUl' s'entou
rer d'hommes impartiaux et cOlupéLenli:i. 

Nous disions que ce mode de pl'Océder serait préférahlt' : nous 
y voyons. en effet, tine plus gl'ande garantie pour le justiciable. 
Lorsqu'un e'xpe!'t est désigné J'office ll<lr le Tribunal,' celui-ci ne 
s'inquiètc gUL're de ~avoir s'il y a t'utre Gel expert et l'une ou l'autre' 
des parties (ce qui e"lt fréquent en ire arrhitectes et Enll'cprcneut's. 
par exemple), une trop grande camaraderie ou,inversement, une 
animosité quelconque, une de ces antipalhies dont on ne connaît 
pas la cause, mais dont on trouverait aloI'::; les résultats. Et comme 
les motifs de récusation sont limitativement énumérés et sont trè~ 
peu nombreux (art. 310 et 283, C. P. c.) (1), le malheureux plaideut' 
sera forcé de s'incliner. Tandis que jamais le .président d'une 
Chambre syndicale, qui peul se renseigner et savoir, ne se fera 
aSi:iister de l'ami trop intime, ou du concurrent trop direct ou de 
l'ennemi d'une des parties. 

La réforme ne serait pf'ul-être pas très bien accueillie par toul 
le monde. Les experts professionnels ne donnent pas 95,50 % de 
transaction; il est vrai que. comme compensation sans doute, ils 
prennent un peu plus de dix francs par affaire; ils déposent beau
coup de Rapports que les greffiers expédient, sur lesquels les avoués 
concluent et les avocats plaident, ensuite desquels sont rendus les 
jugemenLs que les huissiers signifient et que les justiciables ... 
payent. Ces derniers seuls seraient peut-être satisfaits. 

~1. le Garde des Sceaux leur porte suffisamment d'intérêt pour 
que cela suffise, et la Fédération Nationale n'aura pas de peine à 
lui montrer qu'il y a là une modification susceptible de diminuer 
considérablement les frais, i:ioit parce que ceux de l'expertise pro
prement dite seront très faibles, soit parce que le grand nombre de 
transactions supprimera toule la seconde phase de beaucoup d'ins
tances, celle qui suit l'expertise et qui est la plus coûteuse. C'est 
auprès de lui qu'il faut agir. et nous serions bien près d'avoir sati~
faction si nous obtenions qu'il envoyâl il M\1. les Procureur", 
généraux une circulaire dans laquelle il leur. dirait d'attirer l'atten
tion des magistrats de leur ressort sur les organisations syndicale~ 
en leur signalant qu'il serait à désirer, pour la Lonne administra
tion de la Justice: 

loQue, dans les Tribullaux de Commerce, les affaires soient 
renvoyées au Rapport des juges que leur profession semble dési
gner particulièrement pour en connaître; 

(1) ART. 310. - Les experts pourront être récusés par les motifs pour lesquels les 
témoins pt'uvent être reprochés. 

ART. 283. - Pourronl être reprochés les parents ou alliés de l'une ou de l'au Ire des 
parties jusqu'au degré de cousin issu de germain inclusivement; l~s parents e,t al!iés des 
conjoints au degré ci-dessus si le conjoinl est vivant, ou si la partie ou le temolO en a 
des enfants vivants; en cas 'que le conjoint SI)il décédé, et qu'il n'ait pas laissé de des
cendants, pourront être reprochés les parents et alliés en ligne directe, les frères, beaux 
frères, sœurs et belles-sœurs. 

Pourront aussi ètre reprochés le témoin . héritie~ présomptif ~u .donataire ; celui qui 
aura bu ou mangé avec la padie, e~ à ses fraiS, depUiS la prononcl~tlOll d~ Jugement ~111 
a ordonné l'enquête; cel.ui qui aur~ do~mé des, certi!icals s';Ir les fatl~ reI~tIfs au, ~roces ; 
les serviteurs et domestIques; le temom en etat d accusatIon; celUi qUI a:,ra ete con
damné à une peine afflictive ou infamante, ou même à une peine correctiOnnelle pour 
cause de vol. 
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2° Que les Présidents des S~'nùicats j)rofessionnels figurent 
sur les listes d'experts près les Tnbunaux Civils et les Justices de 
Paix, et que cette inscription ne soit pas de pure forme. 

Oh ! nous savons bien que les circulaIres ministérielles ne 
contiennent pas, en pareille matière, des ordres, et qu'elles ne 
lienL pas les Tribunaux, qui restent maîtres d~ leurs jugements et 
de leurs décisions . .Mais Il est des désirs auxquels on est si heu
reux d'obéir ... 

Ce serait, du reste, à nos Présidents à justifier ensuite la con
fiance des magistrats en procédant VITE, économiquement, et en 
conciliant le plus sou\'ent qu'il leur serait possible. 

III 

Nous avons dit en procédant VITE, et nous arrivons ainsi au 
troisième point que nous voulions vous signaler: il faut arriver à 
réduire la durée des expertises. Or, actuellement, on sait quand 
elles commencent et on ne sait jamais quand elles finironL; cer
taines d'entre elles ne finissent jamais; d'autres, ct ce sont les 
favorisé8, ne durent que quelques années. Pendant ce temps, les 
risques aug-mentent, la créance s'accroît de ses intérêts et de frais 
accumulés, et le gage diminue. 

L'art. 1007 du Code de Procéùure civile porte: cc Le compro
mis (d'arbitrage) sera valable, encore qu'il ne fixe pas de délai; 
et, en ce cas, la mission des arbitres ne durera que trois mois, du 
jour du compromis. » 

Qu'on transporte au titre de l'expertise, à rad. 302, ou aux 
suivants, un paragraphe ainsi conçu : cc Sauf en cas de disposi
tions contraires, le Rapport des experts devra être déposé dans 
les trois mois de leur prestation de serment, ou, s'ils en ont été 
,lispensés, du commencement de leurs opérations. Les parties 
pourront toujours proroger ce délai. » 

Le plus souvent, il est vrai, les jugements des Tribunaux 
impartissent un délai aux experts; mais ils l'omettent rarfois, et 
c'est pour ces cas que la disposition dont nous demandons l'ad
jonction au Code de Procédure trouverait son utilité: 

A) Elle n'est pas inutile, puisque rien, jusqu'à présent, n'oblige 
le magistrat à imposer un délai à l'expert et que, d'autre part, rien 
n'oblige l'expert, auquel aucun délai n'a été imparti, à procéder 
avec célérité à sa mission. Les l)arties n'ont aucun moyen de le 
p'resser ou de l'activer, et elles n ont aucun reCOurs contre lui. Car 
Il faut considérer comme illusoire et bien pen pratique la disposi
tion de l'art. 320 : cc En cas de retard ou de refus de la part des 
experts de déposer leur Rapport, ils pourront être assignés ... pour 
être condamnés à faire ledit dépôt. )) 

y oyez-vous un malheureux qui vient de passer par toutes les 
phases d'un procès, qui vient de traverser le maquis, non sans y 
laisser pendus, aux ronces et aux épines. des lambeaux de son 
patrimoine et des bribes de sa patience, et qui est obligé de recom
mencer, sur nouveaux frais, avec son expert; qui est obligé d'assi
gner devant le Tribunal un homme qui tient en ses mains le sort 
du litige, parfois considérable, qui lui a été soumis! 

B) Cette adjonction semble, d'autre part, rationnelle: les 
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matières soumises à rexperti~e et celle~ qui font l'objet d'un 
arbitrage sont sensiblement les. mèmes. Le délai devra donc ètre 
le même. 

Au reste, les partics gardent leur pouvoir de proroger, s'il y 
a lieu, ce délai; le Tribunal, de son côté, trouvera dans les élé
ments de la cause des motifs qui le détermineront à fixer soit un 
délai moindre, s'il y a urgence ou s'il s'agit de constatations faciles. 
soit un temps beaucoup plus long, ~'il ya lieu à des recherches 
délicates et à un travail considérable. 

Le groupe parlementaire Je l'entreprise pourrait exercer, en 
prenant l'initiative d'une proposition CIl ce sens, une œuvre utilc 
et bienfaisante. 1\ous estimons, en effet, qu'il faut un texte légis
latif, et qu'une circulaire ministérielle serait insuffisante pour 
produire le résultat que nous cherchons. 

Une circulaire ministérielle ne peut guère, en effet, produire 
de résultat que s'il s'agit d'une question de discipline, de la dési
gnation d'un juge rapporteur ou d'une caLégorie d'experts pal' 
exemple ; mais ici, il s'agit d'un délai que seule une loi peut 
formuler. 

. . 
Nous vous prions donc, Messieurs, de vous associer aux 

vœux que nous déposons dans l'intérêt de tous nos Entrepreneurs, 
et de demander avec nous: 

« lOQue les différends portés devant les Tribunaux de Com
merce soient renvoyés, en principe, au Rapport des iuges ljue leur 
profession semble désigner pour en connailre " 

«( 20 Que les PréSIdents des Syndicats prof'essionnels figurent 
sur les listes d'experts près les Tribunaux Civils et les Justices de 
Paix, et qu'ils soienl nommés aussi souvent que la bonne adminis
tration de la Justice le permettra; 

(( 3° Que l'adjonction suivante soit faite il l'art. 302 du Code 
de Procédure civile ou à lUI des articles suivants: « Sauf' en cas 
« de dispositions con!rair~s, le Rappol'i ~es experts del'ra être 
« déposé dans. les lrC}ls mOlS de leur presfa-,llOn de sermenl, ou, s ds 
« en onl été dIspensés, dans les troIs mOIs du commencement de 
« leurs opérations. Les padies pourront toujours proroger ce 
« délai. » 

(( Que la Fédération Nationale fasse auprès de M. le Mznistre 
de la Juslice et auprès de .lfJ!. les membre~ du groupe par{emen
taire de l'entreprise les démarches nécessaIres pour obtenu' une 
prompte satisfacion. » 

PAUL GONNOT, 
Secrétaire général de la Fédération 

de l'Est et du Sud-Est. 
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Al Arbitrage 

Le règlement amiable des litiges eutre patrolls est évidem
ment le plus souhaitable; c'est aussi le plus aisé parce que tous 
deux, étant gens de travail, n'ont pas d'argent à perdre en vaincs 
discussions. 

La question d'amour-propre, qui est la cause fréquente de 
conflits, est également facile il éGarter ici, parce que l'homme habi
Lué il peiner lui-même sait, pat' ('xpérience, combien il ('st difficile 
de ut' pas se tromper ct se trouye ainsi plus disposé il la condes
cendance envers un Gonfrère. 

~lais, enLre patrons et propl'il~tair~s, les litiges sont plus 
sérieux, la différence des intérêts ptant plus 8Tande. 

La constitution dans chaque yille d'un TrIbunal arhitraL com
posé de trois personnes notables, choisies par les Chambres de 
Commerce ou auLres organismes sérieux, pourrait rendre de 
grands services. 

Cet aéropage comprendrait un docteur en droit pour les ques
tions juridiques. un architecte et un Entrepreneur représentanl le 
côté exécutif, et trancherait les li tiges, soit par yoie de concilia
tion, soil, en cas d'insuccès d'une tentative amiable, par jugement. 

Il serait organisé sur le modèle des Conseils de Pt'Ud'hommes, 
avec un greffier qui pourrait être celui de la Justice de Paix. De,.; 
jetons de présence seraient alloués aux arbitres. Leur déci"ion 
serait sans appel. 

Les arbitres pourraient au he soin commettre un expert. 

B) Expertises 

Depuis quelque temps, les Tribunaux de Commcrce belges 
semblent avoir renoncé à désigner invariablemE'ut des experts de 
carrière qui, se disant experts en toute matière, ne sont le plus 
souvent experts cn rien du tout. 

On semble avoir compris ell haut lieu qu'un homme ue peut 
être universel. et qu'en matière d'industrie principalement il faut, 
pour juger sainement, être c~)lllpé~ent en l~ matière en. cause. 

Aussi avons-nous la satIsfactIon de VOIr que, depUIS peu, les 
jugements rendus ~ont plus conforme~ à la réalit~ des fai.ts, plus 
satisfaisants au pomt de vue des drOIts des partIes et, dIsons-le 
bien haut, beaucoup plus expéditifs. Il serait à souhaiter que les 
Tribunaux civils et judiciaires suivissent cet exemple. 

Le Rapporteul', 
P. FURNE. 
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SÉAN,CE PLÉNIÈRE 

19 novembre 1908 

Présidence de M. bocLÉ 

La séance est ouverte à 10 heures. 
-:\1. LE PREnDENT. - Je prie MM. les \ïce-Présidents du 

Bureau du Congrès de prendre place auprès de moi. 
Nous n'ayons pas demandé ü un représentant officiel de velUr 

présider cette séance de clôture; nous avons estimé que cette 
réunion étant la consécration du trayail fait en Sections. nous 
devions rester entre nous pour terminer notre tâche. Cc s'oir, le 
:Ylinistre des Travaux publics voudra bien venir présidcr notre 
Banquet; nous rappellerons alors les vœux que nous avons votés 
et signalerons ceux pour lesquels nous demandons raide ou l'ini
tiative du Gouvernement. 

Nous allons tout d'abord. si vous le voulf'z bien, -:\Iessieurs, 
remercier notre dévoué secrétaire général Yillemin qui. pris hier 
par une indisposition subite, sachant que nous avions besoin de 
son concours, a t'ait yi olen ce à \::les souffrances pour venir nujour
d'hui prendre parl à nos travaux . .le le remercie de cette marque 
de dévouement, à laquelle je m'attendais du reste. (Applaudisse
ments.) 

.J e vous demande maintenant la permission d'entrer immédia
tement dans le travail de notre dernière séance, qui consiste à 
voler les vœux proposés par votre Commission. 

. .! e donne la parole à ?II. G.\LOTTI, secrétaire de la 1re Com
mISSiOn. 

(:\I. G.\LOTTI donne lecture du Rapport de la 11'C Section.) 

PRE)[IER VOEL PROPOSÉ 

« En ce qui cuncerne les r;/,(l!ld.~ tJ'(l(lallX d'utilité pllbliqlle el 
les ollvra,ges exceplionnel.~: 

« Qlle sw' programme d'ensemble dressé par le., Pouvoirs 
publics, d'accord ([llec les intéressés, l'établissement des projets des 
grands travallx publics et deH ollvrage., exceptiollnels, a/nsi que 
leur exécution, fussent l'objet de concours Ollverts il l'industrie 
privée. » 

JI. YILLE~II]\'. - ~otrc système de travail a un inconvénient: 
c'est que des questions extrêmemenl importantes ne peuv~nt ètre 
traitées d'une façon complète par \'en~emble des congreSSIstes. ~t 
qu'au dernier momenl nou~ ~OlllInes en présence de vœux qUI, 
n'ayant pas été suffisamment discutés, peuvent prêter à la critique 
de beaucoup d'entre nous . 

.Je n'ai pas pu assister.au::, réunions de la Ile ~ecti~)I1. ~t. dan~ 
la ledure du Rapport qUI Vient de nous ètre farle Je n al pas 
entf'ndu formuler l'objection qui a été soulevée dans un ou d(:'u~ 
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Rapports Pl qui yraimenl a froppé mon esprit. .Je considèr!:' comme 
Ull df'voil' d,> la soul!"yer, "-achant hien que notre ami Fougerolle 
y l'époutIra, mai:s j'estime qu'il est de notre devoir de la discuter 
en séance plénière. 

En chargeant les industriels de l'établissement des projets, rie 
vOyf'Z-VOUS pas que, pour le plus grand nombre d'entre nous, il ya 
là une condItion presque impossible à remplir? Lorsqu'il s'agit de 
~I'ands lravaux publics, il y a des choses qui sont extrêmement 
difficiles à fairr elJ)OUr lesquelles il faut avoir l'appui de la loi; il 
faut pénétrer dans es propriétés privées, il faut, pour ainsi dire, 
les violer, pour y faIre les travaux préparatoires nécessaires . 
.J e me demande comment, si l'on met une ~rande œuvre au 
concours, - el c'est tout simplement une questIon que je pose,-
10. 12, t:1 Enlrepreneurs de travaux publics pourront successive
ment pénétrer dans une propriété privée pour y taire des son
dages, des tracés et les études nécessaires à l'établissement d'un 
pl'ojet qui doit aboutir à des prix déterminés, ou à un forfait. Il 

" me semble qu'il y a là, :.Ylessieurs, une difficulté que je voudrais 
voir expliquée plus longuement dans le Rapport. Il me semble,. 
o'autre parl. que ce serait peut-être mettre enlre les mainr-. de 
quelques :\Iaisons d'entreprises. qui pourraient se truster, tous les 
grands travaux publics à traiter dans le pays, car <{ueUes sont les 
:\Iaisolls qui, pour certains grands projets, pourraient couvrir le 
sol enlier d'études el de sondages, qui auraient les fonds néces
:saires et un pel'sonnel suffisamment compétent pour pouvoir 
mener à bien des travaux aussi difficiles pratiqu!:'ment el théori
quement? 

Il ne faudrait pas que nous fassions une chose flui. dam; ln 
pratique, consisterait à donner à quelques Enlrepl'cnpurs seule
ment une possibilité de faire de grands travaux. En matière de 
travaux publies, je suis absolument de l'ayis Of' nos amis des 
travaux publics: le concours est une chose l1lerveilleus!:', parc"e 
qu'il sus(·ite lïnitiatiye pri,'ée, parcc qu'il sela l~lllillenllnent béné
ficiable à.la Société, cn ce sens quP certaines œuvres pourront 
êtr,e cntl'cpri~es à des prix moindres qu'avec l'adjudicatIon ordi
naIre. 

Cf' que nous avons à envisager, c'ef>t de faire en sorte g,ue 
nOll seulement l'initiative privée puisse donner son plein ct enher 
t'fre!, que la grand. e intelligence, le grand savoir et les grands 
moyens de nos Entrcpreneurs de travaux publics puissent se déve
lopper dp la fa<;on la plus complète et la plus parfaite. mais encore 
que la question de concurrence et la question des intérêts publics 
soient ménagéc:s, 

Il se présente dans mon esprit deux manières oe faire; rune 
qui consiste à dire : il y aura concours complet, c'est-à-dire y 
compris l'établissement du projet et l'établissement du prix, ou 
bien il y aura seulemi'nt concours de prix, 

Je sais ce que l'on va me répondre : faire un concours de 
prix, c'est à peu près rétabliI' l'adjudication au rabais, Je ne le 
crois pas. Il est évident que cela s'en rapproche davantage que le 
vœu de la Commission, mais je ne crOIS pas cependant que cela 
aboutisse au I1lpme résultat. 

Si LlOU:-, pxaminOll"l ce qu'cst le COllCOUI'S de prix dans les con-
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ditions que nous devons déterminer el que le Syndicat des Entl'e
preneurs de travaux publics défend, nous devons admettre que 
l'étude complète .d~ projet doit être faite par les Administrations 
et dans des condItIOns telles que toutes les charges puissent être 
égales pour tous et que tous les matériaux ct toutes les quantités 
servent de base à l'adjudication qui va avoir lieu soient nettement 
déterminées. Et alors, que deviendra ce· concours de prix? Est-ce 
qu'il annulera l'initiative des grands Entrepreneurs de travaux 
publics? Non, puisque ces grands Entr'epreneurs, qui auront en 
main les projets parfaitement étudiés, pourront, avec les movens 

. , dont ils disposent et l'expérience qui esL la lem, con~ouril' à" des 
prix qui seront infériems aux prix de ceux qui s'en tieunent aux 
vieilles méthodes. 

J'estime donc que le concours de prix doit être établi dans des 
conditions très nettes el sur des projets parfaiLement étudiés, ce 
qui n'est malbeureusement pas toujours le cas, et c'est sur ce 
point que les Entrepreneurs de travaux publics attireront yotre 
attention. 
. Si nous arrivions par nos démarches et par notre cohésion à 
dire aux Administrations: Toute affaire de travaux doiL êLre con
sidérée a1,!.trement que vous l'avez considérée jusqu'alors, c'est-I.\
dire comme une mainmise de l'Administration sur les Entrepre
neurs; toute affaire de travaux doit être considérée comme une 
chose commerciale où les intérêts de l'Administration et les inlé
rêts de l'entreprise seront également respectés, el pour cela il faut 
que l'adjudicataire el l'Administration soient égaux dennt les 
juridictions qui seront appelées à trancher les difficultés qui 
peuvent surgir, il ne faut donc pas qu'une juridiction quelconque 
soit en même temps partie au procès et partie à l'œuvre. Si nous 
obtenons cela, nous aurons fait un grand pas vers l'équité pour 
tous et vers l'application de ce principe que chacun doit être res
{l0nsable de ses actes. C'est dans ce sens, je crois, que le CongTès 
doit envisager la question et doit émettre ses vœux. en parLant 
de ces considérations. 

J'en demande bien pardon à notre ami Fougerolle; mais si 
j'avais pu assister aux travaux de sa Section, c'est ce que j'aurais 
dit, parce que cela ressort des Rapports qui sont passés sous mes 
yeux et dont quelques arguments m'ont fortement frappé. (Applau
d issemenl s. ) 

M. FOUGEROLLE. - Je n'ai pas la prétention de répondre au 
discours éloquent que vous venez d'entendre, mais je tiens cepen
dant à exprimer le regret que Villemin .n'ait pas assisté aux séances 
de ma Section; Lous les arguments qu'il développe ont été déve
loppés, et nous avons réussi à convaincre tous les membres de la 
Section de l'utilité du vœu. 

Ce que vient de dire M.Yillemin est le résultat d'un malentendu 
qu'il convient de dissiper. ~O'lS n'avons pas la préLenLion, comme 
le croit Villemin, de nous suhstituer aux Administrations, c'estr·à
dire de pénétrer dans les propriétés et de nous m~ttre ~, 10 ou 12 
Ent.repreneurs, les uns après l~s autres, pour fau'c de no~v.ea.ux 
proJets; nous voulons, lorsqu une grande œuvre est decldee, 
lorsque les grandes lignes de celte œuvre sont tracées, quand par 
exemple, au Havre, on dit qu'il y a lieu de faire un port dans 
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l'estuaire de la Scine répondant à telles ou Lelles conditions, au 
lieu de confier ü un fonctionnaire irresponsable, qui ne peut 
pas avoir une compétence générale, l'étude d'un projet, on appelle 
au concours toutes les compétences, afin que toutes les idées con
courent non seulement sur le projet, mais aussi sur le prix, et que, 
finalement, les intéressés donnent la préférence au meilleur projet. 
Ce concours est de"LiIlé à tous If's Entrepreneurs compétents dans 
la matièrp, il ne peut inLéresser ceux qui n'ont pas la compétence 
nécessaire pour exécuter un ~rand travail, ct il leur est indifférent 
que ceux qui sont en étal de 1(' faire puissent être appelés au 
concours. 

Je me mets sou" l'égide du Happort de la Commis"ion du 
Budget. Le Jlinislre des Travaux publics disait, l'année dernière, 
que la forme du concours élait en effet la meilleure pour tirer tout 
le parti des efforts de chacun; M. Villemin voudrait que le con
cours portât exclusivement sur les prix; cela peut être bon dans 
une certaine catégorie de travaux pour lesquels il n'y a pas deux 
façons de comprendre le projet, mais il y a non seulement le projet, 
mais aussi les moyens d exécution, c'est-à-dire que tel Entrepre
neur pourra concevoir telle manière de faire qui pourra avoir une 
certaine influence sur son prix, et s'il se trouve en présence d'un 
fonctionnaire ayant envisagé d'autres moyens de procéder, son 
prix s'en ressentira. J'ajoute que nous avons d'ailleurs limité 
l'application de l'adjudicaliou-concourf;; nous entendons que le 
concours ait lieu au moment où les grandes œuvres d'utilité publi
que sont décidées, et à ce moment ceux qui viennenl au concours 
n'ont pas besoin de violer les propriétés privées. On annonce 
l'ouverture d'un concours, et ceux qui croient devoir y participer 
se présentent et sont autorisés naturellement à pénétrer dans les 
propriétés pri vées et à faire les recherches dont ils ont besoin pour 
établir leur projet, mais ils sont secondés par les agents de l'Admi
nistration; l'Entrcpreneur est simplement appelé par l'Adminis
tration en raison de sa compétence spéciale sur telle ou telle 
question. 

Je ne vois rien dans les observations de M. Yillemin qui 
puissent empêcher d'adopter le vœu proposé. 

JI. VILLEMIN. - Je n'ai pas précisément voulu combattre le 
vœu de la Com~issi?n, ~ais il est .évident qu'il est impossible au 
même congl'esslste d aSSIster à la fOlS aux travaux de troIs Sections. 
~ous sommes aujourd'hui en réunion pleniere, et une question 
aussi importante que celle-la doit être envisagée devant l'ensemble 
des congressistes. Pour Lien préciser ma pensée, je tiens à répéter 
ce que je disais tout à l'heure, c'est-à-dire que je suis partisan du 
concours, parce que je connais les résultats qu'il donne, mais en 
même temps j'estime qu'il, y a lieu de bien indiquer que tous les 
concours devront ètre basés sur un schema éLabli par l'Adminis
tration, schema suffisamment complet, tant au POtnt de vue des 
éLudes <lue de la marche générale du projet, de façon à ce que tous 
san" cxcpption pllÎs"ent concourir. Voilà le but de mes observa
tions. Je suis padisan du concours, mais flyeC certaines garanties 
J'étaLlissement du projel par l'Administration qui puissent per
mettre il tous les Entrepreneurs de taille à faire le trayail enyisagé 
d'y prendre part sur un pied d'égalité. 
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M. FOUGEROLLE. - ~ous sommes entièrement J'accord; nous 
parlons uniquement des grands travaux d'utilité publique, et il est 
bien certain que ces concours auront lieu à l'instigation des 
intéressés. - (Aux voix! A.ux voix!) 

M. LE SECRÉTAIRE donne une nouvelle lecture du vœu. 
Le vœu est mis aux voix avec l'addition suivante 

proposée par M. Villemin: « sur avant-projet dressé par l'Admi
nistration. » 

(( E~l ?e qui. con~erne les travaux publics courants projelés paT' 
les AdministratiOns Intéressées: 

« Que l'adjudication des tf'avaux indique les conditions d'exé
cution, les quantités d'ouvrages el leur nature, et que les soumis
sionnaires établissent eux-mêmes les prix de ces ol/l'rages et, pal' 
suite, déterminenll'importance de l'entreprise. » 

(Ce vœu, mis aux voix, est adopté à l'unanimité moins trois 
voix). . 

M. LE SECRÉTAIRE continue la lecture de son Rapport. 

DEUXIÈME VOEU PfiOPOSÉ 

« Relativement aux garallties exigees des Enlf'epreneUl's paT' 
les Administrations: 

« 1 0 Certificat. - Le Congrès émet le vœu gue pOUl' soumission
ner des travaux publics, les Entrep1'eneurs pUissent fournir indif
féremment, etc ..... » 

(Ce paragraphe, mis aux voix. est aJopté.) 

« 20 Cautionnement. - Que le cautionnement à fournir soit, 
sauf exception justifiée, toujours fixé à une somme proportionnelle 
all montant prévu de l'enfrepl'ise, etc ..... » 

(( Qu'au cas où une Administration prévoit, (Ill lieu d'une 
simple promesse de cauti?nnemen{ de la part du. s~umissio/~naJre, 
le versement préalable d un cautiOnnement pl'OV1SOlT'e, CeLlll-L'l ne 
dépasse pas la moilié du cautionnement définitif présumé et qlle, 
quelle que soit la caisse publique qui a reçu le cauli?nll.emen.t pl'OL'i
soire celui-ci soit lransféré, à la demande de l'adjud{('otuil'e, il la 
caiss~ publique désignée dans les pièces de l'adjudication pOUT' 
recevoir le cautionnement définitif, afin que le remboursement, 
etc ..... » 

M. CLERMONT EL. - Je voudrais qu'il fût ajouté que le caution
nement pourra être yersé en numéraire ou en rente. 

M. LE SECRÉTAIRE. - Ce Il'est peut-être pas très international! 
~1. LE PRÉSIDEXT. - On peut compléter le texte de la façon sui

vante: 
H ... En nûméraire ou valeurs d'Etat. » 

(Le vœu, ainsi complété, est adopté à l'unanimité., 
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TROISll~"IE yom' PROPOSI~ 

« Casier judiciaire, certificat de ùonne Vle el mœurs. - Que 
la production du casier judiciaire ..... " 

(Ce vœu est adopté il l'unanimité. 

Vl:ATRIEME VOEl: PROPOSÉ 

« Netenue de garantie. - Que la retenue de garantie opérée 
Sll/' les décomptes parliel.ç et pronisoires des travaux ne soit jamais 
supérielll'e et Ijlle la l'etenue cesse d'êll'e upérée lorsqu'elle a atteint 
le montant du cautiunnement dé/hliti/, l'ersé après l'adjudication et 
qu'elle doit remplacer, celui-ci se truuvant alof's remboursé à l'En
trepreneur, conformément aa deuxième vœu ci-dessus. » 

(Ce vœu est adopté à l'unanimité.) 

CI~Qub1E YOEl: PROPOSÉ 

« Relativement aux garanties à demander al/X A dministra
liuns : 

« Cahier des charges. Dérogations. - IL suait désirable que 
dans chaque pays soit établi un cahier des charges génüalunique, 
fixant les condilions d'exécution des travaux publics, ainsi que les 
garanties exigées des Entrepreneurs, aussi bien que celles il leur 
accorder; 

« Qu'en tous les cas, les garanlies accordées aux Entrepre
neurs pal' les cahiers des charges ne soient jamais annihilées ou 
amoind"ies à lelll' détriment pal' l'int,'oduction de dérogations dans 
les devis particuliers de chaque entreprise. » 

(Ce vœu est adopté à l'unani mité. 

SIXIÈ.\1E VUEC PROPOSÉ 

« Admission aux adjudications. - Que tout Enlrep!'eneur qui 
satisfait aux conditions exigées pal' la pièce d'adjudication soit 
adn1ls à soumissionner, quelle que soit sa nationalité, et que l'Entre
ploeneul' soit prévenu quelques jours avant l'adjudication qu'il 
est admis à soumissionner, aillsi qu'il est dit all premier vœu. » 

CP vœu est adopté à l'unanimité.) 

SEPTIEME VOEl' PROPOSÉ 

« Force majeure, grève. - Que la grève soit toujours consi
(/érée comme un cas de ("orce majeure lorsqu'il est établi que l'En
trepreneul' n'a pu ni la pret1ellir, ni en arrêter les effets. J) 

CP vœu est adoptt'- ft l'unanimilé. 

Il UTIbIE VOEC PROPOSÉ 

CI Régie. - Uue la mise en régie des travaux confies Ù 1lI1 

Entrepreneur Ile puisse être prononcée par les Administralions 
locales qu'après une enquête de {Administration supérieure, où les 
fonctionnaires locaux intel'essés et l'Entrepreneur seront entendus 
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co.nlra~icloiremenl, e,t seulement {orsque, après celle enquête, l'A dmi
mslrahon cenlrale Laura auloru;ée; 

« Qlle les travaux ..... » 

(Ce vœu est adopté à l'unanimité.) 

NEUVIÈME VOEU PROPOSÉ 

Con~idél'anl. que les abus signalés dan.s l?llS les Congrès natio
naux et .1IllernallOnaux o~t pOll~' cause prlllcipaie la difficulté pal' 
les partzes conlraclanles d élablir la valeur réelle des {l'Ql'aux adju
gés, le maître de l'œuvre parce qu'il ignore les conditions écono
miques de l'entreprise et L'Entrepreneur parce qu'il esl insuffisam
ment renseigné sur les projets qu'il soumissionne, 

Emet le vœu: 
« Qu'il soit créé dans chaque région, par les soins des Sociétés 

d'Architectes el les Syndicats d'Entrepreneurs: 
« 1° Des Commissions mixies chargées d'élaborer les séries de 

priX; 
« 20 Des bureaux de métrés égaLement mixtes, chargés d'éta

blir conlradicioirement, avani l'adjudicalion, la valeur des lra-
vaux. » 

M. MULLE. - Je crois que dans différents Congrès nous avons 
émis le vœu que ces CommIssions mixtes fussent constituées avec 
des ouvriers et des patrons; j'aimerais assez voir figurer le mot 
(( ouvriers 'l dans ce vœu, que je voterai sous le bénéfice de ces 
observai ions. 

~l. NOEL. - Nous n'avons pas pnLendu préciser commenL 
seraient constituées ces Commissions mixtes; nous leurs donnons 
simplement le nom de « mixtes )), et nous pensons que les Socié
tés a' Architectes et les groupes syndicaux qui devront constituer 
ces Commissions auront à examiner la question de savoir si elles 

. doivent être composées de ceux-ci ou de ceux-là. Il serait peut-être 
Ions- et difficile ici d'en établir le principe; la composition pourra 
varIer avec les pays et même avec les régions. Y aura-t-il des 
métreurs, des vérificatp-urs, des architectes, des ouvriers? Je n'en 

. sais rien; ce que je demande au Congrès, c'est de maintenir le 
principe du "œu qui, en ce qui concerne Paris, et beaucoup de 
régions de la France notamment, présente un intérêt immédiat. 

M. VILLEMIN. - Il Y a un point extrêmement délicat sur leqUf'1 
j'attire l'attention du Congrès, en réponse à la proposition de 
notre collègue Mulle : o'est que nous ne devons pa.s perdre de vue 
daus tout ce que nous proposerons qu'il ne faut rien faire qui aille' 
à l'encontre des liens de droit existant ou devant exister enLre lf's 
parties. 

Je m'explique par un exemple: Dans le cas d'entreprisp dl' 
travaux parti-culiers, des lien~ de, d~oit existent : 10 Entre .les 
ouvriers et les Entrepreneurs; Ils n eXIstent pas entre les om'ners 
ct le propriétaire; 2° ils existent aussi entre les Entrepreneurs l'L 
le propriétaire, avec, dans l'espèce, un mnndataire interpost'-, qui 
est l'architecte. 



- '1(1'2-

Il ne faut doue flaH opposer rune ou l'autre de ces parties vis
à-vis de celle avec laquel1e elle n'a aucun lien de droit; malheu
reusement, l'Etat et les particuliers le font trop souvent, au grand 
détriment de la solution rapide et équitable des questions. 

Sous le bénéfice de ces observations, je me rallie aux propo
sitions faites. 

(Le g" vœu, mis aux voix, est adopté à l'unanimité, moins une 
voix.) 

(La lecture du Rapport est continuée.) 

RÉSOLUTION PRÉHENTÉE PAR M. DOUANE 

Le Congrès, constatant d'une part que l'introduction dans les 
cahiers des charges des clauses des conditions du travail, el 
d'autre part que Le développement normal des lois sur les Syndi
cals professionnels a modifié les principes de liberté individuelle 
et de libre concurrence sur lesquels sont basées les adjudications 
publiques, 

Propose de renvoyer au groupement des Syndicats fédérés 
l'élude pour chaque pays des c9nséquences que comporte pour les 
adjudications pllbliques le régime de la protection ouvrière el le 
complet développement des prérogatives syndicales . 

. M. LE PRÉSIDENT. - Je crois que la proposition de M. Douane 
n'est pas un vœu, mais une simple résolution. On vous proposera, 
en fin de séance, la création d'un organisme international, etJ' e 
vous demande dès maintenant de voter que la résolution e 
::\1. Douane sera soumise à l'étude de cette Fédération internatio
nale. 

(La résolution est adoptée.) 
Les travaux de la 1re Commission étant terminés, je crois de 

mon devoir d'être votre interprète pour remercier le Bureau de 
cette Commission, son Président et son dévoué Rapporteur, du 
travail qu'ils viennent de nous fournir. (Applaudis.~ements.) 

Je donne la parole à :\1. Begarie, secrét.aire-rapporteur de la 
2e Section. 

M. BEGARIE donne lecture de son Rapport sur les travaux de 
la 2e Section.) 

.\1 LE PRÉbIDENT. - Vous voyez, résumé en quelques 
phrases, le grand travail qu'a accompli la 2e Section. Il résulte des 
discussions qui ont eu lieu que le mieux était de vous présenter 
des vœux absolument concrets, débarrassés de tous les détails, 
établissant des principes et laissant aux organisations compé
lenLes le soin de les développer. 

Je donne la parole à M. Borderel. 
.\1. BORDEREL. - Je n'ai malheureusement pas pu suivre les 

s~ances du Co~grè~, .app~l.é que j'éta~s, à siéger a:u C~nseil supé
l'leur du TravaIl. SI Je m etaIS trouve a la 2e Sechon, Je me serais 
élevé contre le principe de l'obligation. Je vous en conjure, ne 
votez pas l'obligation. Que nous cherchions par tous les moyens 
possibles à développer l'apprentissage, à le perfectionner, à le 
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remettre eu vigueur, je ne demande pas mieux; mais que vous 
votiez le principe de l'obligation, alors que par tous les moyens 
possibles nous avons combaltu cette proposition, alors que nous 
en avons par-dessus la tête, que l'intervention de l'Etat nous expose 
à lout instant à des contraventions, cela me semble excessif. . 

Qui est-ce qui serait obligé? Seront-ce les Entrcpreneurs qui 
s'obligeront à faire des apprentis, ou seront-ce les jeunes gens qui 
s'obligeront à devenir apprentis? Je ne peux pas lrancher la ques
tion, mais la poser vous indique les difficultés dans lesquelles 
nous entrerons si vous admettez l'obligaLion, Nous ne pouvons 
pas obliger les jeunes gens à apprendre un métier, quel que soit 
notre désir de les voir entrer dans cette voie; mais, d'un autre 
côté, vous voulez que les patrons s'obligent d'ores et déjà à faire 
des apprentis; ce serait faire bon marché des principes de liberté 
que nous avons si souvent et tant de fois défendus. 

Je ne demande pas mieux de rechercher ious les moyens pour 
encourager, développer, rénover l'appl'enlissage ; mais, je vous en 
conjure, que ce ne soit pas par l'obligation, car, si YOUS la yotiez, 
l'Etat, qUI, déjà, a présenté un projet de loi sur l'enseignement 
professionnel, ne manquerait pas de dire: « Le COllgrès des 
Entrepreneurs du Bâtiment a décidé à l'unanimité, ou à telle majo
rité, que l'obligation était indispensable pour refaire l'appren
tissage. » 

Je termine. Je vous en conjure, ne ,"otez pas l'obligation, 
( Applaudissements,) 

M. VILLEMIN. - Il ne m'eE.t pas dpsagréable de recommencer 
ici la discussion si importante et si longlle, si intéressante d'ailleurs, 
~ui a eù lieu dans la 2e Section. Vous yenez d'entendre combattre 
1 obligation, mais que vous a-t-on proposé? En résumé, on YOUS 
dit: Ne faisons rien, conservons le statu qllO. 

Nous nous plaignons à tous les "'chos, depuis cinquante ans 
et plus, de n'avoir plus d'apprentis; lous ceux qui s'occupent de 
cette question reconnaissent combien nous somm!:'s placés dans 
un état d'infériorité vis-à-vis de l'Etranger, qui a envisagé les 
choses autrement et plus raisonnablement ~ue nous. 

Quand on a constaté tout cela et qu'à 1 unanimité nous avons 
dit que nous souffrions, on vient dire: C'est entendu, mais ne 
faisons rien. 

Vous allez dire tout à l'heure si YOUS êtes de mon ayis et si 
si vous devez envisager froidement les dC'yoirs qui YOUS incom
bent. 

D'abord, pour .ent~er dall~ la questioll? v(;)us a;ez. à examiner 
comment cette obhgatIOÏ1, qUI vous est SI bIen deFemte dans le 
Rapport si concis et en même temps si pré~is et si net de l~otre 
ami Bégarie, a été envisagée. ;\Tous avons lhl, - et la deuYlème 
Section l'a admis à l'unanimité. - qu'il était de notre intérêt et 
de notre honneur d'assumer certaines charges. 

Quand on vient no~s d!re: Craig!lez l'inte,l'vention .de, I:Elal ; 
quand vous aurez l'o?hga,h~n, cett~ ll~tervenLI,on sera lllevItable, 
Mais le sera-t-elle mOIllS SI 1 Etat faIf 1 apprentIssage en dehors de 
nous '? 

Il faut ne pas av?ir enteIld~ la dis~uss.ion d'hier, - et, nom; 
en excusons notre amI parce qu Il remph",saIt un auLre deVOir, -
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il ne faut pas avoir comprii:\ non plus le Happort qui vous a été lu 
tout à l'heure. 

Nous demandons, au contraire, qu'il n'y ait intervention de 
l'Etal que pour nous roumir les moyens de remplir notre devoir. 
Je m'explique : 

D'abord, je crois que tous nous serons d'accord pour recon
naître qn'une main-d'œuvre hors ligne est tout aussi indispensable 
à l'Indui:\trie qu'un bon machinisme. 

Avons-nous jamais pensé à demander à l'Etat de nous fournir 
des machines neuves quand les nôtres étaient usées ou démodées? 
Non, n'est-ce pas'? Eh bien! j'estime que nous devons, pour les 
mêm~s raisons, ne pas lui demander de reconstituer notre personnel 
ouvI'ler. 

Je fais remarquer que lors de la discussion en Commission, 
nous avons eu soin d'établir qu'il ne s'agissait que de l'apprentis
sage manuel, qu'il ne faut pas confondre avec l'enseignement, 
beaucoup plus élevé et plus complet, dit professionnel, parce que 
dans ce dernier enseignement, plus théorique que pratique, c'est 
la collectivité tout entière qui en bénéficie, en ce sens que beaucoup 
des élèves ainsi formés se refusent ensuite au travail manuel et 
vont porter le bénéfice de connaissances acquises à d'autres profes
sions que celles auxquelles ils s'étaient d'anord destinés. 

D'où il résulte que l'on nous charge, nous, de reconstituer par 
nous-mêmes et chez nous l'apprentissage, et nous avons bien soin, 
et dans le vœu et dans la discussion, de ne pas confondre 
l'apprentissage avec l'instruction professionnelle; nous avons 
établi qu'il s'agissait là de deux choses absolument différentes, 
que ce que nous envisagions c'était l'apprentissage manuel de cha
cune des professions, et nous avons admis que nous ne devions 
pas le confondre avec l'enseignement professionnel, qui est toute 
autre chose et dont l'Etat aujourd'hui fait si grand cas. 

Si vous suiviez l'idée de notre ami Borderel, à quel résultat 
arriveriez-vous? 

Il vous a dit lui-même, en contradiction avec sa demande, que 
l'Etat s'était déjà emparé de la question, qu'il déposait des projets 
de loi et que, par conséquent, il t'allai t le voir venir et ne rien faire 
en attendant qu'il ail fmt quelque chose. ~Iais si l'Etat veut faire 
l'apprentissage, qu'est-ce que vous serez dans l'apprenLissage? 
Yous ne serez rien. On créera d'abord l'obligation, puis partout 
on construira de nouvelles écoles, et nous avons expliqué qUI'. 
pour créer des écoles d'apprentissage pour les 600.000 enfants qui 
en ont besoin, il faudrait, non pas au .taux qu'a dépensé l'Etat, 
mais au taux qu'ont dépensé certaines Sociétés privées, 2.000 fI'. 

de premier établissement par enfant, ce qui représenterait un 
capilal de 1.'200.000.000 à dépenser immédiatement pour créer ces 
écoles. 

Et votre Section a reculé non seulement devant le chiffre, 
mais devant celte main mise de l'Etat SUI' nos professions, sur 
l'éducation, sur l'instruction manuelle de nos enfants. Et voilà 
pourquoi nous vous demandons, à l'encontre de Borderel, de voter 
l'obligation dans le sens que nous vous indiquons, parce qu'il n'y 
aura J;>as .immixtion de l'Etat. . . . . 

Et SI, eu dehors de "ce capItal de premIer eLabhssement, vous 
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examinez ce qu'il nous en coùLera autrement, vous verrez qu'il r 
aura quelque chose de plus grave encore que ces sommes imu}('l1-
ses dépensées, el qui ne p.?urront pas l'être c!(' façon utile dall~ 
toutes les communes de l~ rance. Hecrutons-nous seulement llO.~ 
apprentis dans les grandes villes'! ~ullel1lent; nous allons 1(':-; 
ch~rcher dans les petites villes, ùans les petils villages, dam; Jp~ 
COIns les plus reculés du pays. Comment y constituerez-volis dl'~ 
écoles d'apprentissage? Comment ferez-vous C!ll(" dans les coill~ 
les plus reculés de la France, les jeunes gens .puissent profiter t!P 
ces écoles d'Etat? 

Au contraire, avec cette méLhode de l'appl'cnlibsage à l'atelier, 
surveillé par une Commission corporative tirée f'orCémf'Ilt de vos 
Syndicats professionnels, vous avez encor(' une indieation lr(>s 
nette que la main mise dc l'Etat ne peuL pas exister. 

Si l'Etat met la main sur l'apprentissao'(', non seulement YOllS 
serez entrainés à des dépenses considérables. mais ces dépenses 
ne pourraient pas profiter il la grande masse des jeunes gens qui 
deviendront vos apprentis. De plus. que seraiL cette éducation ]>1'0-

fessionnelle donnée par l'Etal? Nous le savons d'avanœ. ellp 
serait la cause de créa Lion de nouypaux fonctionnaires. qui sOll\'enl 
n'auraient d'autres capacités el d'autre valeur que d'ètre des gl'anll:-. 
électeurs, désignés par les partis au Pouvoir. 

Il est inexact, nous l'ayons dit, que nos aleli('l's soient immu
l'aux; lorsqu'ils le seront, vous aurez la possibilité de faire en sorte, 
par vos Associations corporatives, que vos apprentis ne soient pas 
touchés pal' cette immoralité. 
. Regardez combien est libéral le projet qui vous est soumÏf, : 

vous confiez à des orWll1isations commerciales, à des organisalions 
éonomiques ce soin d éduquer nos apprentis, Nous n'avons pas dit 
que l'apprentissage se ferait forcément à l'atelier; nous ayons été 
beaucoup plus larges, et nous avons dit qu'il serait confié à de;, 
Sociétés corporatives, qu'il serait surveillé par ces Socirtés. el 
lorsque, tians certains cas exceptionnels. il ne pourra pas être fait 
d'apprentis. il pourra être créé, -' mais alors avec nous comme 
professeurs, avec nous comme maîtres, - des écoles d'appren
tissage. 

Voilà le résume du projet qui vous est soumis. Il constitue un 
devoir auquel vous ne pouvez pas vous soustraire, eL il a pour 
résultat de nous permettre d'échapper par cette première porte 
ouverte des griffes que l'Etat veut continuellement imprimer sur 
toutes nos organisations économiquf's, sur toutes nos organisa
lions professionnelles. 

C est en restant les maUres chez nous que nous arriverons à 
fairp quelque chose, el quand nous vou:-; demandons l'obligation 
dans le sens si libéral <[ue nous vous indiquons, dans le sens du 
devoir si parfait. nOLIs ~'()uS rappelom; .ce que rOll a ft~il pendanl 
vingt anb pour les aCCident::; du travaIl. On VOliS a dIt pendant 
vingt ans ': n'acceptez jamais l'obligation; on vous a ~ntretenu. de 
toutes sorles de belles choses pOSSibles, on vous a dit: ne falLes 
pas œuvre virile, ne faites pas v<;>us-mêmes l'œuvre de la l'ép~~ra
tion de l'accident, nous y pourVOIrons, on ne peut pas VOllb 1 Illl
poser. Ce qu'on vous a dit pour cette question, on vous le. répète 
pour la question apprentissage, on VOliS le l'épétf'ra df'mall1 pour 
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la question des retraites ouvrières. L'expérience vous est acquise; 
vous avez protesté contre l'obligation en matière d'accidents du 
travail, vous l'a-l-on collée sur le dos et d'une façon si lourde que 
les uns et les autres vous protestez aujourd'hui contre les abus de 
cette loi, cependant si juste au fond, SI juste dans son essence, et 
qui procède du même état d'esprit que celui que je vous ai indiqué 
tout à l'heure'? On a dit : c'est un risque professionnel qui est inhé
rent à notre industrie; nous venons vous dire: l'apprentissage est 
un devoir profossionnel inhérent à toute profession..... (Applau
dissements. ) 

Au lieu de vous le laisser imposer par des Administrations 
d'Etat, donnez-y satisfaction vous-mêmes, restez les maîtres chez 
vous, dans vos ateliers, dans vos bureaux, dans vos magasins, et 
faites ce qu'il est pour vous un devoir de faire. Quand vous aurez 
ouvert cette porte sur les grands horizons de la liberté, nous vous 
demanderons d'en ouvrir une autre, car nous n'avons paR fini d~ 
vous demander quelque chose: nous YOUS demanderons d'en 
ouvrir une autre pour la constitution des retraites ouvrières par 
nous-mêmes industriels, par nous-mêmes commerçants, et dans 
des conditions telles que nous considérerons encore cette constitu
'ion comme un devoir, mais un devoir strictement limité aux con
ventions réelles qui existent entre nous et nos ouvriers, comme 
un devoir qui nous sera d'autant moins coûteux que nous serons 
encore les administrateurs de ces Sociétés de retraites, au lieu 
d'en confier l'administration à ce grand corps terrible, qui nous 
écrase de sa masse imposante et non active, qui s'appelle l'Etat. 

Croyez bien que ce qui se passera chez nous ne sera pas autre 
que ce qui se passe ailleurs. Lorsqu'il y a quelC{ues années quelques
uns d'entre nous assistaient au Congrès de Dusseldorff, qu'ils 
examinaient ce qui se passait dans celte Allemagne si disciplinée 
et marchant en avant dans la question des insbtutivns sociales, 
qu'ils examinaient cette énorme machine de l'Admi.ùistration cen
trale de la province rhénane, ils étaient effrayés et abasourdis à la 
pensée de ce qu'une Administration pareille !!lerait chez nous. 
Lorsqu'ils visitaient ces immenses bâtiments, lorsqu'ils parcou
raient ces sous-sols et ces étages, et qu'ils y ~oyaient 30 millions 
de fiches au nom des ouvriers de la seule Westphalie, ils se 
disaient que lorsqu'une Administration comme celle-là serait ins
tallée chez nous, ce ne seraient plus seulement les dél?enses de 
l'Administration allemande, plus parcimonieuse et plus disciplinée 
que la nôtre, que nous aurions tl couvrir, mais encore un immense 
inconnu, et lorsque, il ya quelques jours, devant le Parlement, un 
Ministre disait qu'il s'agirait de 10, 15 ou 20 millions, et qu'un 
autre répondait qu'il faudrait un minimum de 80 millions, nous y 
trouvions la confirmation de nos appréhensions, et nous en con
cluions que quanù on nous aura imposé les retraites ouvrières 
COlllme on veut nous les imposer, il n'y aura pas de prévisions qui 
atteindraient la réalité. 

C'est pourquoi nous avons cru devoir attirer votre attention 
sur cette main mise de l'Elal. el pourquoi nous YOUb demandons 
aujourd'hui de fail'e œU\TC d't'muncipation, de faire œuvre de vrais 
commerçants, d'hommes yirils, en disant: NOW3 ne nions pas, 
nous savons qu'il y a là une charge pour nous; nous dmllandons 
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à l'assumer dans les conditions où elle doit l'être, dans des condi
tions d'économie politique, dans des ('onditions d'économie pro
fessionnelle .et industrielle telles qu'on ne puisse pas nous reprocher 
de ne pas faIre notre devoir, et telles que cette décision que vous 
allez prendre, je pense, comme l'a pnse hier votre Commissioll. 
soit la porte ouverte sur d'autres décisions aussi viriles et allssi 
intéressantes, si nous voulons rester les maîtres chez nous. 

J'attire une dernière fois votre attention sur ce fait que dans 
les reproches que nous adressons aux Pouvoirs publics, il y a 
une part d'exagération considérable: nOLIs voyons les fautps 'etes 
autres, nous ne voyons pas les nôtres; nous ne voyons pas que 
dans toutes ces questions nous n'avons pas fait notre devoir, ({lie 
nous n'avons pas su par conséquent dicter aux Pouvoirs publIcs 
quelle était la ligne de conduite, quel était le chemin qu'ils 
devaient suivre en matière professionnelle, et c'est ce devoir 
nouveau, sur lequel j'appelle votre attention pour que vous 
marchiez d'accord avec ce qut:' vous propose votre Commission, 
parce que ce qui vous est proposé est l'expression la plus nette, la 
plus haute de l'affirmation de notre liberté et de l'affirmation de 
notre solidarité professionnelle vis-à-vis de nos ouvriers ct vis-il
vis de nous-mêmes. (Applaudissemenl.~.) 

:M. BORDEREL. - Notre ami Villemin est très éloquent, pl je 
n'ai pas la prétention de rivaliser avec lui, mais il vient de faire 
préCIsément le procès de l'obligation. Si OIl vous disait dans le 
projet de vœu: L'obligation n'aura rien à voir avec cc que l'Etat 
peut faire, l'obligation va rester entre nous, l'Etat n'aura pas à 
s'immiscer dans ce que nous voulons faire chez nous, je ne dirais 
rien, mais vous dites: nous demandons l'obligation, nous voulons 
que l'apprentissage soit obligatoire ..... 

M. LE PRÉSIDEi'iT. - Je vais relire le vœu, de façon à détruire 
l'argumentation que vous basez SUI' un point qui n'est pas exact: 

« Le Congrès : 
« Emet le vœu que l'apprentissage dans le Comme!'ce el 

l'Industrie soit considéré comme une obligation dont les dwerses 
professions doiuenl supporter ~a charg.e. )). ., 

Nous ne disons pas que 1 apprentIssage soIt une obhga.tlOn, 
mais que l'obligation existe pour le Commerce et l'IndustrIe de 
supporter la charge de l'apprentissage. 

M. BORDEREL. - Je ne crois pas qu'on puisse interpréter le 
vœu de cette façon; il faudrait alors relire la premip['e padie, où 
le mot « obligation» est placé peut-être en mauvaIse place. 

M. LE PRÉSIDENT. - Considérant qlle, de même que 1'1 ndllS
trie el le Commerce assument la ('harge de modifier, enlretenir, 
renollueler el perfectionne,' le~lI' ou~ill(lge, il~ d?ivenl ail même 
titre être chargés de recruter, 1I1strlllre et perfectIOnner leur pe/,-
sonnel ouvrier, 

Emet le uœu : 
« 10 Que l'([PP''('nliss~lge .duns le COIIZI1l.e,'ce et l'fnd({~lrie so{l 

considéré comme llne obligatIOn don,t les ~wc,:ses profeSSIOns ([01-

uent Sllpporter 1([ ('~([/'ge. ~t rtSsu!'c.r 1 o('.gallls.atlOfl ~ . . 
« 20 Que les dlsposzilOns leglslatwes necess([zres leur en lolU-

nissent les moyens. » 
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Je crois que tous les membres étrangers gui ont pris part aux 
discussions de la 2" Section se sont, à l'unanllnité, ralliés il cette 
proposition, soit que dans leur pays les institutions existent 
comme nous demandons qu'elles eXIstent dans le nôtre, soit qu'ils 
désirent que ces institutions soient créées. 

M. BORDEREL. - Villemin vient de dire que pour tout cc qui 
pst dans la main de l'Etat, c'est la mort; cc serait alors la mort 
ùe l'apprcnLissage. 

M. LE PRI~SIDENT. - ~ous demandons simplement à l'Etat de 
décréter qu'il y aura l'apP,·entissage. 

1\1. BORDEREL. - ... L'apprentissage obligatoire! 
M. I3ÉG.\RlE. - Puisque j'ai été char~é de la rédacLion du 

YeNI. je demande à faire remarquer que si Ion divise la phrase en 
deux parties, ~I. Borderel peut avoir ruison, mais que SIon la lit 
tout entière, elle dit bien ce que nous voulons dire. 

M. Borderel dit : « Que l'apprentissage..... soit considéré 
comme une obligation. » Ce n'est pas ce que nous disons: « ... soit 
considéré comme une obligation dont les diverses professions 
doivent supporter la charge. )l Pourquoi? Parce que vous êtes 

.obligés de faire des apprentis. Nous ne voulons pas que les uns 
soient chargés de faire toute la dépense, pendant que les autres 
en seront dispensés. Nous demandons la répartition de l'obliga
tion sur LautIe monde ..... - (Allx. voix! Aux voix!) 

1\1. LE PRÉSlDE;\IT. - .M. Catti a demandé la parole: }'e la lui 
donnerai si vous m'y autorisez. - (.ri ux voix! Aux voix! 

.T e mets aux voix le vœu présenté par la Commission. 
(Ce vœu est adopté à l'unanimilé, moins quatre voix.) 
Une modification de texte vous est présentée. 
M. DELACOMMUNE. - .Je demande que le mot « obligation» 

~oil remplacé par le mot « nécessité )J. 

:\1. VILLEMIN. - Notre collègue M. Delacommune qui, comme 
HOUS, esL cerlainement pénétré du devoir qui nous incombe, nous 
demande de substituer un mot à un autre, el de modifier le vœu 
de la façon suivante : . 

« Que [' apprent issage dans le Commerce el l'Industrie soit 
considéré comme une nécessité donl les diverses professions doi
vent sllpporter la cha/'ge el assure,. l'organisation. )l 

.J c n'ose pas me rallier il sa proposition, précisément il cause 
de ce qui a été dit ici, et précisément parce que IIOUS devons affir
mer dans un vœu très net notre faç;on de penser. Il vaut mieux ne 
pas voter le vœu que de le voter sous une forme équivo~ue. 

La nécessité de l'apprentissage est-elle discutée par 1 un guel
conque d'entre nous '? Non pa;,; lous, sans exception, vont lever 
la main et dire qu'ils reconnais8ent la nécessité de l'apprentissage; 
c'est donc une superfétation que de voter cette nécessité. 

La nécessité est une cause, pt l'obligation en est l'effet que 
nous vous demandons de proclamer. Voilà pourquoi il ne faudrait 
pas que nous nous exposions à l'équivoque, qui demain fera dire: 
}Iais vous n'avez voté que la nécessité; c'est ce que tout le monde 
J'l'connaît; par consrquf'nt, vous n'aYt'z rien fail. 
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Ce qu'a dit la 2e Section, c'est qu'il y avait pour le Commerce 
et pour nndustrie la même obligation à instruire, li rellou\'eler If' 
personnel ouvrier, qu'il y avait obligation à renoU\'eler le maU'
riel: Yoilà pourquoi je dema~l(le que le mol « obligation» soit 
mallltenu, parce que tel est bien le seus que nous ayons youlu lui 
donner, et qu'il faut lui donner, 

Je répèt~ que si vous t'xaminez bien le vœu, vous velTez qu'il 
correspond bien exactement, non seulement à ce qui a été dit hiC'1' 
à la 2" Section, mais aux idées générales el généreuses qui ont élt'· 
émises par cette Section. 

Je ne dirai pas un mot de plus, croyant avoir donné les rai
sons qui militent en faveU!' du mot « oblIgation », et non du mot 
( nécessité ». 

M. CATTI. - Ayant été, au sein de la 2e Section, un des COII

tra?icteurs de notre collèg'ue Villemin, j'estime que j'ai le de\"!>ir 
strIct de déclarer que la discussion qui a été suivie pal' différentes 
personnes au sein de cette Section m'a complètement éclair~, ct 
que nous nous sommes ralliés, sauf quelques poinls de détail. 
aux déclarations de la Commission. Je tenais à le déclarer parce 
que, sur certains poinis, nous ayons paru ètre en contradiction, et 
que la discussion qui a eu lieu m'a fait changer d'avis. (Applau
dissements.) 

}J. LE PRÉSIDENT. - Je mets aux voix le vœu proposé par la 
Commission (première partie). 

(Ce vœu est adopté à l'unanimité, moins une voix. 

. « 2° Que les dispositions législatives nécessaires leur en (our-
nissent les moyens .. » 

UN CONGRESSISTE. - ... sans l'intervention de l'Etat. 
M. LE PRÉSIDENT. - C'est entendu. 
yI. VILLEMI:-l. -, Je n'ai pas pu examiner la question d'une 

façon aussi complète que je l'eusse désiré; il peut se faire que 
certaines petites modifications de détail, qui donneront satisfaction 
à touLes les observations qui ont été faites hier à la Commission, 
soient introduites dans le texte, mais il est entendu que ce que 
nous répétons aujourd'hui devant vous veut dire que nous voulons 
faire l'apprentissage par nous-mêmcs ct que nous ne voulons pas 
d'interyention de l'Etat en ce qui concerne son organisation. Je 
vous demande de déclarer avec moi que pour lout ce qui nous 
touche, nous allons travailler dans ce même sens et faire en sorte 
que nous fassions nous-mêmes ce. dont nous avons besoin pour 
vivre et pour prosperer. (Applaudissements.) 

M. LE PHÉSIDE~T. - La deuxièmc JHu'lie du vœu s'imposp 
parce que, pour faire .ce qlJ(~.nous dc~an ~ ~otr~ Secr~taire géné
ral nous avons besoll1 de lmtervenhon leglslatlve, qm nous per
mettra d'avoir le droit de lever les taxes de contribution là où on 
cloi t les lever. 

(La deuxième partie du vœu est adoptée à l'unanimité. 

1:\1. BÉGARIE continue sa lecture. 
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VOEU: 

fi Le Congrès émet le vœu: 
( Qu 'en l'especlanlle principe, les Parlements des pays intéressés 

s 'appliquent à ce qu'il ne soit pas dénaturé en apportant d'ur.gence 
il la législation des accidents des modifications absolument l11dis
pellsables pou,. empêcher que cette législation, au lieu d'une œuvre de 
réparation légitime, de solidarité et de justice, ne se transforme en 
1111 inslrument d'exploitation des industriels et de démoralisation 
so(·iale. » - (Applaudissements.) 

M. VILLEl\lIN. - Je tenais à faire une déclaration pour répon
dre par avance aux objections qui peuvent être faites. On pourra 
dire : Vous semblez émettre un vœu de considérations générales; 
mais, étant donné l'internationalité du Congrès, il nous était abso
lument impossible de vous demander de voter un vœu très précis; 
la forme qui vous est soumise étant applicable à chaque pays, il 
appartiendra dans chacun d'eux de s'inspirel' du principe, et nous 
formulerons en considérants nets et concis ce '{ui découle du vœu 
que nous allons adopter, et nous ferons enSUite les démarches 
npcessaires auprps des Pouvoirs publics. Ceci YOUS explique pour
quoi vous ne vous trouvez pas en face d'un vœu nettement déter
miné. 

(Le vœu. mis aux voix, est adopté à l'unanimité.) 
(M. LE SECRÉTAIRE continue sa lecture.) 

VOEU: 

« Que les lois el décrets soient modifiés de telle façon que les 
apprentis, dont la durée du travail ;ournalier doit être limitée, 
pllù;senl travailler dans les mêmes ateliers que les adultes, sans 
entrainer pour ceux-ci la réduction obligatoire de la durée du 
lrrll'ail. li 

\1. LE PRÉSIDENT. Ce vœu parait avoir un caractère fran-
~:ais; si vous le voulez bien, tout en conservant le texte qui existe, 
nous introduirons le mot qui pourra s'appliquer aussi bien aux 
législations étrangères qu'à la législation française. 

Je demande l'adoption du vœu proposé. 
M. YILLEillIN. - Un mot nous a échappé. Au lieu de dire: 

« doit èlre limitée ... », je dis: « ... peut être limitée ... », qui est 
moins impératif. 

(Le vœu, ain8i modifié, est adopté à l'unanimité.) 
Vœu: 

« (ju'ane Commission de ... membres soit désignée pour étu-
die/' les moyens d'organisation ..... » 

\1. LE PRÉSIDENT. - ~ous reprendrons cette question après 
ayoir terminé l'examen des vœux de la 3e Section. A cc moment, 
je donnerai la parole à M. Van Ophem, qui résumera les quelques 
propositions faItes dans Je sens d une organisation internationale . 

.J e crois devoir, en votre nom. adresser nos félicitations aux 
mcmbres du Bureau et au Secrétaire-Rapporteur de cette Commis
sion, à M:\1. Bégaric et Ouvrard, qui ont rédigé ce Rapport. 
(Applaudissements. ) 
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. Je donne la parole à M. Dupret, rapporteur de la 3e Commis
sIOn. 

,\1. DUPRET donne leclul'c de son Rapport. 

VOEU: 

• « Qu'en tous pays, en matière de travaux publics ou parlicu-
lters, le règlement des litiges, nes du fait de l'exécution des tNi
vaux, puisse avoir lieu pn!' [,oie d'arbitrage sur la demnllde d'lllle 
seille des parties; , , 

« Qu'il soit créé des Conseils d'arbitrage de façon adéquate 
aux inslilutions de chaque pays; 

« Que la décision des arbitres soit toujoul's salls appel. » 

(Ce vœu est adopté.) 

VOEU: 

« Qu'en tOlltes matières, chaque fois qu'il y aura liell de recou
rir à l'expertise ... 

« Subsidiairement: 
« Qae les Tribunaux qlli maintiendraient le principe d'un 

tableau d'experts agréés, etc ..... y soient inscrits d'office, SUI' la 
proposition de leurs Chambres syndicales. » 

(Ce vœu est adopté.) 

VOEl' : 
« Qu'en aucun cas, aucune des parties en cause ne puisse faire 

partie du Conseil d'arbitrage. 1) 

(Ce vœu est adopté.) 

VOEU: 
« Que les travaux exéculés pour les A.dministralions du génie 

militaire et des arsenaux soient, comme les travaux de l'Etat, 
soumis à l'arbitrage. » 

(Ce vœu est adopté.) 

M. LE PRÉSIDENT. - Messieurs, je remercie en votre nom 
M. Duprel, secrétaire-rapporteur de la 3e Section, et M1\1. Liégaux 
et Hendrix. (A pplaudissemenls.) 

,\;1. VILLE)/(N. - Parmi les questions qui vous ont été sou
mises, il y a un point qui a été oublié. Vous savez tous que dans 
les cahiers des charges disant que, dans le cas où les prix seraient 
surélevés de quotités qui sont plus ou moins grandes suivant les 
Administrations, la revision des prix esl de droit. 

En verlu de décrets nouveaux, l'Etat n'envisage même pas 
ce devoir résultant pour lui des anciens cahiers des charges de 
cette façon, et prétend être seul juge de la revision des prix en 
matière de travaux publics, Il y a là une injustice flagrante. qu'il 
faut étudier dans tous ses détails. Comme les travaux du Congrès 
sont maintenant trop avancés el que, d'autre part, cette question 
est plus nationale qu'internationale. nOUi:i ,"ous demandons 
d'émettre le vœu que cette élude soit l'envoyée au Comité perma
nent de notre Fédération pour que, dans le plus court délai pos
sible, soit fait le nécessaire. (Applrwdissemenfs.) 
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~I. LE PRÉSIDE:'\T. - ~ous abordons la dernière question à 
1'01'dl'I" du joUI' de nolre Congrès, à mon avis non la moins inté
ressanle. qui a trait à l'organisation industrielle internationale. 

~e donne la parole à M. Van Ophem, pour amorcer la di:-,
CUSSlOn. 

:\1. YAN ()PIIEM. - Je vais donner connaissance du vœu émis 
pal' ccrtailH'S Fédérations et par 1\1. Varnoux. 1\1. Boissière, au 
nom du Syndicat rouennais, avait proposé un :vœu ayant un carac
tère national; comme nous nou!; trouvons devant une proposition 
de formel' une Fédération internationale, la proposition de:\1. Bois
sière a été transformée. 

\' oici ce vœu : 
« Le Bureau permanenl de la Fédération internationale se 

mettra en l'app a l'l, aussitôt qu'elle les connaitra, avec les auteurs 
ou rapporteurs de modifications légùdalives intéressant nos indus
tries, et en tiendra au cOllrant les autres Fédération.~. » 

La Sociéip d"s Entl'er.reneurs dt> Suisse a fait un Rapport 
ln"'s intércHsant d, en conc usion. émet les yœux suivants: 

(\ Que les Fédér(ftion.~ dll Bâliment, de toule l'Ellrope, (ormenl 
une alliance dans le bul de se soutenir mutuellement, en ce sens 
fju'elles s'engagenl ri ne pas employer les ollll1'iers en grève ou en 
lock-oul; 

« Que parmi le Bureau directellr du Comilé spécial perma
nent ..... 

« Qu'aussilôl qll'une grève ou un lock-out important se prépare 
Oll est déclaré, la Fédération en cause en (asse Rapport à la Com
mission permanente qlli, de son côlé, avisera les autres Fédéra
tions, Celles-ci sont alors obligées de faire les démarches nécessaires 
auprès de leurs membres pOllr sOlllenir leurs collègues en Lulle, 
dans le sens du premier vœu. l) 

La Fédération française, dans un Rapport très détaillé an sujet 
de son organisation. estime également que le Congr(\s doit émetlre 
le vœu: 

« De voir se créer, dan:; les pays où il~ n'exïstent pas, des 
gr'oupemenls fédératifs SUT' les mêmes bases qlli ont servi à former 
la Fédération française, el qu'une llnion inlernationale intervienne 
ensuite pour réunir les éléments constitués dans chafjue pays. )) 

.M, V arnoux a fourni un travail assez détaillé au sujet de la 
création de cette Fédération, mais voudrait voir entl'er dans cette 
Fédération un représentant des ouvriers, capitaux et patrons, faire 
appel à toutes les industries en dehors de celles du Bâtiment et 
des travaux publics. et obtenir leur adhésion à la Fédération inter
nationale industri("lle. 

En présence de toules ces propositions, qui ont élé faites à la 
dernière minute. j'ai fait un Rapport où j'ai essayé de vous pré
senter, sous unE' fOl'me très résumée, ce qui pouvait servir de base 
à l'org-anisatioll de celte Fédération inLel'l13Lionale industrielle; 
IIwis je me reuds compte que celte question esl très grosse de con
séquences, qu'elle dOIt ètl'e étudiée à fond pour que la Fédération 
qui serail ainsi créée, après une élude approfondIe, puisse vivre el 
avoir des moyens d'existence. 
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J'ai résumé ce que la Fédération pourl'ail faire en matière 
d'office de renseignemenls, en matière d'intervention, de grèves 
et de lock-out d'uue façon générale, et je vous proposerai aujour
d'hui de voter le principe et de compléter le Y(T'lI oe la Ft'Mralion 
française par un amendement qtH' j'y ai ajolltt\. 

Voici le vœu oe la Fédération française: 
~( Le Congrès émet le l'œu de voir se créer dans les pays où ils 

n)existent pas des groupements fédérrdifs IHll' les mêmes bases qui 
ont serl.i il formel' la Fédé}'ation, el qu'une llnion intel'natiunale 
illlerl.ienne ensuite POIll' réunir les éléments constitllés dan.~ chaqlle 
plly.Ç. 

« Il charge le BllI'.eau international, complété pa,. les délégués 
de toutes les FédératLOns représentées ml présent Congrès, de 
provoquer la création de celle union suus l'orme de Fédération 
internationale. » 

M. LE PRÉSIDENT. Je mets cette propogition aux voix. 
(Le vœu est adopté.) 
Une erreur de tl'ansport ou un retard dans la livraison VOUg a 

privés d'un Rapport très intéressant de la Fédération allemanùe. 
N'ayant reçu ce Rapport qu'aujourd'hui, nous YOllS le distribue
rons par la suite et pourrez en prendre connaissance; mais 
M. Schlegcl, déléO'ué allcmuno, désire eIl quelqueg mots vous 
tracer l'ensemble âe son Rapport et vous meltre nu courant. 
au point de vue de l'organisatIOn internationale, oe ce llu'il a pl'é
paré. 

(:\1. SCHLEGEL donne ledure de sa communication. - Ap
plaudissements. ) 

M. LE PRÉSIDENT. - Je donne la parole à :\1. Frisia. 
M. FRISIA. - Avant de nous quitter, nous devons choisir le 

lieu où se tiendra le Ille Congrès International. 
Au nom de la Fédération italienne et des Italiens, je vous 

demande de décider que le Ille Congrès aura lieu cnltalic. J'ai dit 
à M. le Président combien les Français nous laissaient une lourde 
tâche, parce que nous n'arriverons jall1ai~ fi rai!'!' mif'ux qu'eux. 
( Applaudissemenls.) 

M. LE PRÉSIDENT. - En suivant les traditions. il appartien
drait à la Commi:'lsion internationale de décidec où !oe tiendra le 
Ille Congrès; mais puisque nous sommes réunis et que parmi 
nous sont les membres de cette Commis~ion, je vous propose dps 
maintenant d'accf'plel' la proposition oe M. FRISIA que le 
Ille Congrès inlcmaLional aIt lieu en llalie. Ne croyez pas llll mol 
de ce que vous a dil JI: Fl'isi~ : ~ savoir que les llaliemi ne pour
raient pas nou::; receVOIr aUSSI LIen que nou!o vous avons reçus. 

Je remercie M. Frisia de sa proposition et suis heureux que 
vous veuillez bien l' acceptf'l'. 

(La proposition de JI. Fl'isia, mise aux voix, est adoptée il 
l'unanimité. ) 

M. FRigIA. - .J e vous remercif' infiniment • 
.M. HE~DRIX. - Je regrctle qu~ la lang~(' frHnçai~e ne soit p~:nll: 

moi qu'un livre fermé, car ce que Je veux dIre devraIt ètre exprIme 
en termes choisis. 
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Notre Congrès est fini, el je crois que nous nous féliciterons du 
succès de notre œuvre, mais nous devons aussi nous acquitter 
d'un devoir de gratitude, 

Si nous pouvons nous féliciter du succès de notre Congrès, 
nous ne devons pas oubliel' que nous devons cc succès à l'énergie, 
au dévouemf'nl dl' notrf' PrésidenL. (Applaudissements.) 

Je suis sùr df' par'ler en votrl' nom en exprimant mes senh
menls de profonde gratitude pOUl' l'œuYl'C de M, Soulé; en nous 
félicitant au succè\-i dp Ct' Congr('s, nous félicitons particulièrement 
notre Présidpnt. (Applalldissements), 

M, DEU~RNE, - Au nom des Entrepreneurs belges, je m'asso
cie aux paroles que l'honorable ~1, Hendrix vient de prononcer, ,Te 
félicite notre Prpsidf'nt de son dévouement. 

~I. VILLEi\lI~, - (Juelques-uns de nos collègues me font 
observer avec juste raison qu'une affirmation n'a pas été émise par 
le Congrès ct qu'il y aurait un intérêt majeur à ce que cette affir
mation figure cn lête ùc nos travaux: c'est que rien de ce que nous 
avons fait et proposé ne peut ni ne doit aller à l'encontre de 
l'intérêt bien entendu de nos ouvriers, c'est que tout ce que nous 
faisons et étudions a pour but la connexité d'intérêts qui doit 
exister entre nous et nos collaborateurs, 

Comme je suis bien certain que c'est votre pensée à Lous, je 
vous demande d'adopter dans sa forme, ou tout au moins dans ses 
principes, le texte suivant, présenté par:vl. Varnoux : 

(,'onsidérrlllt que le Trrll'ail et le Capital constituent les deux 
éléments nécessaires et indispensables ae tOllte industrie, et très 
spécialement de celle des B<1timents et Travaux publics; que 
l'abstention, la négligence et la 1r.fllWaise volonté de l'un d'eux a 
pOUl' cunséquence rigoureuse de ruine1' l'œuvre commune, dont la 
prospérité ne peut résulter que de ['aclion inlimemenl coordonnée 
des deux; 

Que ceUl' ('oordination ne peut ~tre obtenue que pal' une 
entente loyale el parfaile entre les patrons délenleurs du capitaL 
sous toules ses {ormes, ordonnateurs et directeurs de L'enireprise 
et des chantiers et travailleurs eux-m~mes, el les ouvriers fout 
spécialement chargés de l'exécution matérielle des ouvrages; 

Considérant qu'en dehors de celte enteille, base et fondement 
d'une association féconde, les patrons el les ouvriers ne peuvent 

Zue se débattre dans des impossibilités el des agitations enlrainant 
l'ur ruine etleul' misère; 

Considérant, d'autre pari, qlle celle entenle nécessaire esl 
rendue chaque jOllr pills difficile. jusqu'all point de devenir impos
sible, pal' suile de la propagande intéressée d'agitateurs sans 
mandais, ftllOnymes et pw> conséquent sans al'eu, qUI cherchent par 
tous les moyens à jeter le lrollble dans le monde ouvrier en lui 
faisant enlrevoir, dans le plus mensonge1' et le plus criminel de,~ 
mirages, comme l'éllll!fant de bouleversements prochains, une société 
1louvelle dont ils se gardent bien de donner une définition pratique 

. quelconqlle, mais qu'ils présentent comme devanl réaLiser l'idéal 
de bien-i!tre vers lequel fendent avec raison les travailleurs, 

Ces considérants aboutissaient à des vœux relatifs à la Fédé
ration internationale; nous prenons les considérants comme Lons 
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dans leurs principes, nous vous demandons de les accepter, de 
façon à ce que la Commission permanente de votre Congrès puisse 
les inscrire d'une façon nette et concise en tête de ses travaux. 
( Applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT. - Nous verrons à quel endroit de nos 
travaux nous pouvons introduire le Rapport de }1. Yamoux el la 
prise en consiâération du Rapport par le Congrès. 

Permettez-moi d'ajouter quelques mots qui ne retarderont pas 
de beaucoup votre sortie. J·avais. dans mon esprit, limité à midi 
la fin des travaux ùu Congrès; il est ü ma montre midi une minute; 
par conséquenl, je ne puis que vous féliciter de la rapidité, de la 
concision et de l'exactitude avec lesquelles les Rapports de nos 
Commissaires vous ont permis de voter en toute connaissance de 
caUse les que:-lLions sérieuses et importanles que nous venons de 
délibérer . .le le disais à l'ouverture de ce Congrès: le point prin
cipal qui devra en ressor·tir sera le courant de sympathie et de 
confraternité qui se sera établi enLre nos collègues et nous; ce 
courant existe, j'en ai ressenti les effets, vous l'avez ressenti vous
mêmes, eL j'espère que les étrangers, de leur côLé, le ressentent 
comme nous. (Applaudissements.) 

:\1. Villemin, en vous faisant la dernière proposition, m'a pris 
celle que je voulais faire moi-même en terminant le Congrès. Je 
voulais déclarer comme lui, comme Vamoux, que dans tous nos 
travaux aucune des décisions que vous avez prIses ne comportait 
une contradiction entre les intérêts patronaux et les intérêts 
ouvriers . .le tenais à le déclarer; vous l'avez déclaré vous-mêmes 
en adoptant la proposition de M. Villemin, nous nous tram-ons 
donc absolument d'accord. 

J'ai sur le bureau du Congrès quelques documents que je vou
drais vous voir prendre, notamment les Statuts d'une caisse 
mutuelle industrielle et commerciale ayant pour but de rembourser 
des pertes résultant du chômage en cas de grève injustifiée; je 
voudrais que vous puissiez prendre connaissance aussi du Rapport 
de M. Schlegel. Je dois cependant vous dire que tous les docu
ments du Congrès seront publiés. que lous les congressistes 
recevront le volume renfermant tous les Rapports et toutes les 
décisions prises, que par conséquent ces éléments seront contenus 
dans la publication. Je dois dire également que le Rapport actuel 
de :\1. Schlegel est en allemand, et que vous auriez peut-être 
avantage à attendre la traduction qui en sera faite en français. 

Vous avez décidé tout à l'heure la fondation dt' la Confédération 
internationale; elle va certainement fonctionner dès avant le 
départ des étrangers qui la co~posent, ou tout au moins fî~er u.n 
rendez-vous pour que ses premIers travaux se fassf'nt al1SS1 rapI
dement que possible. 

Vous avez décidé que le prochain Congrès se tiendrait en 
Italie; je m'en félicite. corllaissant pOUl' ma part l'amabilité des 
Italiens que nous avons YUS ici et qui nous est un sûr garant du 
bon accueil que nous rencontrel'om; là-bas. 

Je veux encore une fois, à l'issue de ce Congrès, rendre hom
mage à celui qui en a été le principHI artisan, qUOIque t.out à l'heure 
on soit venu dire gue mon dévouement a pu servIr à quelque 
chose. Il a pu servir en effet à quelque chose, car si je donne du 
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dévouemenl, je tiens à ce qu'il fout'llisse un résultat. ~1ais à côté 
de moi, il y a l'organisateUl' et le metteur au point de toutes les 
questions ùu Congrès, que vous connaissez parce 9;ue vous l'avez 
déjà entendu, dont vous connaissez le talent, 1 éloquence, la 
ténacité, la logique; c'est le Secrétaire général du Congrès, 
c'est Villemin. (Applaudissements.) 

Il était indispensable que je provoque à la fin du Congrès la 
manifestation de sympathie ft laquelle YOll~ yenez de vous livrer en 
l'honneur de noll'e ami Villemin. (Applalldissements.) 

.Je n'aUl'ais plus rien à ajouter ~i je Ile youlais, CIl deux moLs, 
YOUS dire que d'Ici le prochain Congrès International il faut que 
les YŒUX que 1I0US avons émis et que "ous avez adoptés soient 
éh!diés consciencieusement chez vous, chez nous, dans vos pays 
respectifs, et que vous puissiez, dans le prochain Congrès, nous 
dire si tel vote que vous avez émis s'applique à votre pays et 
peut lui être attI'lbué. 

Je me propose de constituer un dossier comprenant tous les 
Statuts de nos Fédérations, de nos Chambres syndicales, de nos 
institutions professionnelles, contellant le compte rendu de nos 
précédenLs Congl'ès nationaux, ct de le communiquer il tous les 
représentant::; ol'ficiels étrangers d'abord et aux représentanls des 
Fédérations éLnlllgères ensuite, Je leur demanderai, par réciprocité, 
de nous CllYoyer à Paris ùes renseignements concernant leurs 
Associations, cl je crois que nous constituerons ainsi un dossier 
dont l'importance grandira chaque année et s'accentuera par le 
besoin que nous aurons d'y puiser des renseignements. 

Je déclare clos le rrésent Congrès, jusqu'au Banquet de ce 
soir, qui le terminera définitivempllt. (Longs applalldissemenls.) 
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TEXTE OFFICIEL DES VŒUX ADOPTÉS 

PREMIÈRE SECTION: 

DU MODE D'ADJUDICATION 

A) Adjudication-concours 

PREMIER VOEU. - En ce qui concerne les grands travaux 
d'utilité publique elles ouvrages exceptionnels: 

. « Qu~, SUi' programmes Ol~ avant-projets dres~és pal' les Admi
IllslralLOns compétenles, d accord avec les Intéressés directs, 
l'établissement des projets des grands travaux publics et des 
ouvrages exceptionnels, ainsi que leur exécution, fassent l'objel 
dp concours ouverts à l'industrie privée, 

« Et que les jurys appelés à juger ces concours soienl composés 
de telle façon que toutes les compétences et tous les intérêts y_ 
soient représentés. 1) 

DEUXIÈME VOEU. En ce fiui concerne les Ira vaux publics 
courants projelés par les Admilllstrations intéressées: 

« Que l'adjudication des travaux n'indique que les conditions 
d'exécution, les quantités d'ouvrages de chaque nature, les soumis
sionnaires devant ap!Jliquer les prix de chacun de ces ouvrages, 
et, par suite, déterminer le montant de l'entreprise. » 

B) Des garanties exigées par les Administrations 

Le Congrès, en ce qui concerne les travaux publics en général, 
émet les vœux 'suivants : 

1° Relativement aux garanties exigées des Entrepreneurs par 
les Administrations : 

TROISIÈME VOEU. - Cerlificats : « A) Que, pour soumissionner 
des travaux publics, les .EntrePreneurs. puis~ellt fournir in,diffé
remment, pour être soumiS au Vlsa des lngéllleurs, des certificats 
relatifs aux travaux exécutés par eux ou une note de référence 
résumant les travaux qu'ils ont faits, avec indicalion des Admi
nistralions pour lesquelles ils ont travaillé. » 

« B) Que toute prescription relalive à la dale d'exécution des 
Iravaux, aussi bien qu'à celle de la délivrance des certificats, soit 
supprimée des cahiers des charges. » 

« c) Que les cerlificats ou notes de références soienl visé.~ el 
retournés à l'Entrepreneur Irois jours fl'anc.~ all .m~ins avant l'ad
judication, avec avis s'il est admls ou !wn à SOU/1HSSLOnner. » 



(Il \TlUblE YnEt:. - Cauliun/ll'ml'Ill: ('.\ Que le caaliulllle
IIlcn(à [our/lil' suit toujours fixé à une summe iroporlionnelle Clll 

l1/Ontallt prévu de l'en/reprise, tl'ovaux en régie, sommes à valoir et 
rabais déduits, et fjlli pourrait être, ainsi que cela se pratiqlle 
généralemenl en France, du trentième. de ce monlant. » 

cr Il QU'OII cas où /Ille Adminislf'(tliun prévoit, au lieu d'une 
simple jil'um!';;;;e de cautionnement de la part des soumissionnaire!), 
le /)el'scmenl préalable d'lIll cautionnement provisoire, celui-ci ne 
déj!([s81' 11([S la moitié da crtutionnement définiti[ présumé, et que, 
fjllelle (flle soit la cai!)se publirfue 'lui (f reç1l le cautiunnement pl'O
f)i,~oire, ('elui-ci soit transféT'é, ri la demande de l'adjudicataire, ([ 
la caisse publùjue désignée dans les pièces d'odjlldication pOlir 
l'ecevuil' le dépôt du ollltionneml'nt définiti[, que ('elui-ci soit foti 
en numéraire ou en volellrs d'Elat. ,) 

« c) Que le l'Cmbollrsement partiel du cautionnement ait lieu 
chaque semestre, ce remlJollf'!)ement étant de valeur egaie il la rele
nlle de garantie opérée Slll' les situations prollisuil'Cs des tr?l'all~ 
exécutés, ri moins (fue le montant de celle retenue de gr/rantle sail 
lui-même l'embollT'se. )) 

CL\QrIÈ:\Œ VOEU. - Casier judiciaire. - Cerlificat de bonne 
/lie et mœul's: ( Que la prudllction du ('([sier judiciaire et du 
certificat rie bonne vie et I1W'lll'!) soit sllpprimée par les A dmi
nisll'atiuns Ijltl les exigent encore, comme vexatoire et inopérante, )) 

SIXIÈME Y OEU. - Retenue de garantie.' « A) Que la retenue de 
garantie opérée sur les décomptes partiels el provisoires de tra
vaux ne soit jamais supériellre au dixième du monlant de ces 
décumptes. » 

(( B) Que la retenue cesse d'être opérée lorsqu'elle a atteint le 
montant du cautiunnement définitif verse après l'adjudication et 
Iju'elle doil remplacer, celui-ci se trouvant alors remboursé à 
l'Entrepreneur, conformémenl au quatrième vœu ci-des!)us, à moin!) 
que ce ne soit la l'etenue de garantie qlli ait été elle-même rem
boursée, ») 

2° Relativement aux g::lfanties à demander aux Administra
tions : 

SEPTIÈME YOElJ, - Cahiel' des charges. - Derogations: « A) 
Qu'il serait désimble qu'en chaque pays il soit établi un cahier 
des charges généml unique fixant les conditions d'exécution des 
travaux publics, ainsi que les garanties exigées des Entrepre
neurs, aussi bien que celles il tell/' accorde/'. ») 

« B Qu'en fous cas, les garanties accol'dées aux Entrepreneurs 
pa/' les cahiers des c/zarges ne soient jamais annihilées ou amoin
dries li lellr déll'ilnent par l'introduction de dérogations dan!) les 
devis particl/lie,'s de chaque enlreprise, 1) . 

HurTIbIE VOEC. - Admission aux adjudication!) : « A) Que 
tout Entreprenew' qui s([tisfait allX conditions exigées PQJ' les pièces 
d'adjlldicalion soit admis il soumissionner, quelle que soit sa natio
nalité, s'il satisfait d'autre pal'f aux obligations de résidence et 
autres garanties exigées des étrangers dans chaque nation, » 
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« B) Que l'Enireprenelll' suit l!,'é,venll (flte!fflle.~ .iuu/'.~ (/N/Ill 

l'adjudication .~'il est admis ft :;UUI1lISSlOnllel', ainsi (Ill'il est dit (Ill 

lroisième vœu. » 

~EUVIÈl\lE \'OEl'. Fo/'ce majeuI'e. - (;l·èlle.~ " ({ Que 1ft grève 
soiltoujoul'S considérée comme cas de {'()l'('e m(~iell/'e, lorsqu'il esl 
établi que l'Entrepl'enelll' n'a pu ni la prévenil', ni en arl'êler les 
effefs. » 

DIXIÈME VOEL". Régit! " « .\) Que la mise ell régie de travrlll.r 
confiés à un Entrepreneur ne plllsse êlr'e prononcée pal' les A dmi
nistralions locales qu'apl'ès llne enfJuête de l'Admil1lsll'alion supé
rieure, où les fonctionnaires locallx intéressés el l'Entrepreneur 
seront entendus contradictoirement, et selilementlorsfJlle, après l'eUe 
enquête, l'Administration centrale l'allra autorisée. » 

« B) Que l'exécution des tNlVaux publics soil lOlljours ronfiée 
ù des Entreprenellrs, leur exécution dÙ'ecte en régie pal' les fOnC
tionnaires de l'A.dministration ne devant être alltorisée que dans des 
CrtS absolument exceptionnels appréciés par le POllvoir cenlral. » 

En cc qui concerne les travaux du Bâtil11~nt, publics ou par
ticuliers. le Congrès émet le vœu suivant : 

Oi'iZIÈl\1E \'OEU. - « Qu'il soit créé dans chaqlle région, par les 
soins des Sociétés d'Architectes et des Syndicats d'Entrepreneurs,' 

. 1° Des Commissions mixtes, chargées d'élaborer les séries de 
prix; 

2° Des bureaux de métré, égrtlement mixtes, chargés d'élablir 
contradictoiremenl avanll'adjudicationla valeur des tNwaux. » 

DOUXIÈME VOEU. - En ce qui concerne les « Conditions du Tra
vail », le Congrès décide,' 

« De renvoye;' au Groupement des Syndicats fédérés l'étll~e 
pOll!' chaque pay.~ des conséquences que comportent, pour les adjll
dicrtlions publiques, le régime d~ la prol~ction olwrlère el le com
plel développement de.<; pl'é/'ogrt!wes syndicales. ) 

DErXIÈME ~mCTIOi\ 

RÉGLEMENTATION DU TRAVAIL 

A) Limitation de la Durée du Travail 

« Que les lois el décrets soient modifiés de teUe façon 'llle les 
apprentis el Jeunes gem; (lU-de.ss?US de ! 8 ans, rI()n~ la ri ul'ée de 
!ravail jOl/l'naliel' llellt (11/'e Iznlltée, pllls.~(,1l1 [l'((/'adlel' dans. les 
nièmes aleliers fille le.'! (lr/ulte.'! sml.<; enl~'aine,. pOlir l'eUX-CL la 
réducllon obligaluù'e de la dlll'ée du {l'avrlli. " 
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BI Apprentissage. - Enseignement professionnel 

Ul'ATORZIÈME VOEU. - « 1° Que l'apprentissage dans le Com
merce ou l'Industrie soil considéré comme une obligation donl les 
diverses professions doh'enf supporter les charges el assure,. l'or
ganisation; 

« 2° Que les Chambres de Commerce ou institutions analo
gues veuillent bien accepter la haute mission de reconslitue/' 
l'apprenlissage en France el dans IOIlS les pays représentés au 
Congrès; 

« 3° Qlle les Gouvernements vellillenl bien leur en lournù' les 
moyens par des dispositions législatives nécessaires. » 

c) Lois des Accidents 

QUINZIÈME YOEl'. - « Qu'en respectant le principe de ces lois, 
les Parlements des pays inléressés s'appliquent à ce qu'il ne soit 
pas dénatllré, en appariant d'llrgence aux législations des accidents 
des modifications absolument indispensables pour empêcher Ijue ces 
législalions, au lieu d'une œuvre de réparation légitime, de soli
darité el de justice, ne se transforment en un instrumenl d'exploi
lallOn des industriels et de démoralibalion sociale. )) 

D) Organisation industrielle internationale 

SEIZIÈi\IE VOEU. « Ou'une Commission de 20 membres soit 
désignée pOllr étlldier les -"lOyens d'organ'isatioll inlernationale de 
l'Indus~rie el soumellre Iln projel à l'élude el à l'approbation du 
prochalll Congrès. ») 

TROISIÈME ~ECTIOl\" 

DU RÈGLEMENT AMIABLE DES LITIGES 

\) Arbitrage 

DIX-~EPTIiDLE VOEll, - " Qu'en tOIlS pays, en matièl'e de fra
NllIX publics ou parliculiel's, le règlement des litiges nés dl! lait ou 
à l'occasion de l'exécution des travallX puisse avoi/' lieu pal' la 
voie d'rt/'bitrage, sur lrt demande d'une seule des parties; 

( Qllïl soit créé des Conseils d'arbill'age de laçon adéquate 
(JIlJ' institutions ((dministl'atives ou professionnelles de cliaque 
pays; 

« Olle la décision des arbill'es soittouJou!'s sans appel; 
(1 Que dans les différends survenanl entre l'Entrepreneur et 

l'adjudicalelll' Oll la direction chargée, au nom de ce dernier, de la 
condllite des travaux, le règlement en dernière instance ne pllisse 
être confié (/ l'l/Ile des pra'lies ellgagées dans le difrérend; 
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« Que les travaux exéculés el les {oll,.niful'e.~ {ailes }IVllI' leI! 
Administrations du Génie militaire et des Arsenaux soienl, ('omme 
les travaux de l'Ela t, soumis il l'arbitrage, conformément à la loi 
du 17 avril 1906. » 

B) Expertises 

DIX-HUITIÈME VOEU. - ( Qu'en toute matière, chaqlle (ois qu'il 
y a lieu de l'ecollrir il l'expertise, la jllridiction ayant à l'ordonner 
choisisse les experts parmi ceux des membres des Associations ou 
Chambres syndic([les compétentes, qui seront désignés chaque lois 
par' chaque Syndicat ou Association; les experts de pro(es,<;ion 
devront être supprimés. » 

Subsidiail'eme,t/ .-
« Que les Tribllnallx qlli maintiendraient le principe d'lln 

lableall d'experts agréés n'en limitent pas le nombre, et qll' en tOUI! 
cas des Entreprenwrf:. el indus/riels de lOlltes spécialités y soient 
inscrits d'office, sur la présentation de lelll's Chambres' syndi
cales. ,) 

Enfin le Congrès, avant de se séparer. vote à l'unanimité la 
proposition suivante de M. VARNOUX : 

Considérant que le TI'avail et le Capital constitllent les deux 
éléments nécessaires et indispensables de tOllte industrie, et très 
spécialement de celle des Bâtiments et Travaux publics .. que 
l'abstention, la négligence et la malllJaise volonlé de l'un d'eux ([ 
pOllf' conséqllence rigollrellse de ruiner l'œuvre commllne, dont la 
prospàité ne pellt résulter que de ['('{clion intimement coordonnée 
des deux; 

Qlle celle coordination Ile pelll être obtenlle qlle pal' llne entente 
loyale et parlaite entre les ordonnatellrs et directellrs de l'entre
prise et des chantiers, travafllellf'S ellx-mêmes, et les ollvriers tout 
spécialement chargés de l'exécution matérielle des ollvrages; 

Considéran! qu'en dehors de celte entente, base et fondement 
d'une association féconde, les patrons et le,~ol1vriers ne peuvent 
qlle se débattre dans des impossibilités cf des agitations entrainant 
leur ruine el leur misè!'e ; 

« Le Congrès estime que sa Commission permanente devra, 
faire, en s'appuyant SUl' la Fédéra!ion InternatIOnale, fout ce qlll 
est nécessaire pour arf'ive/~ à lITl parfail accord enlre loufes les 
Associations de Travaillellrs, pall'unales el ollvrières. » 
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BANQUET 

Pour clôturer le 2c Congrèti International, un Banquet con
fraternel réunissait plus de 300 congressistes dans les salons !le 
l'Hôtel Continental. 

Parmi les hautes personnalitéti, on l?ouvail remarqul'I' 
MM. Soulé, BenoiL Dekmg-Dura, .J anvicI" [-i ollgerolle, Dubru
jeaud, président dc la Chambre de Commerce de Paris; ;\Iangcl', 
Giffaut, Deloffre, Brion, Landry, Lorphelin, Carrier-Belleuse, Gue 1. 
Douane, Van Ophem, Perùriel, Dupret, Christie, Berlie, Chapsal, 
Pey tel, Deschaux1 Prévost, Fércmbach, Frisia, Schlegel, Viragh, 
Delhaye, Hendrix, Brazzola, Chagnauù. Despagllat, Ouvrard, 
Catti, etc, . 

Le Banquet était présidé par M. LilIaz, chef du Cabinet de 
M. Barthou. ministre des Travaux publics. 

Pendant cette soirée délicieuse, la musique du 5° régiment 
d'Infanterie exécutait les mcilleurs morceaux de son répertoire, et 
la préscnce de nombreuses dames donnait un charme tout parti
culIer à l'éclat de cette fête de famille. 

Pour terminer la soirée, différents toasts sont prononcés : 

M. L. Sou lé, président de la Commission internationale des 
Congrès de l'Industrie, du Bâtimeflt el des Travaux pllblics 

::\lEsDAl\IES, 
::\lEsSIEURti , 

En votre nom à tous, je lève mon verre en l'honneur de M. le 
Président de la Républigue française. le premier magistrat de 
notre pays, qui remplit SI dignement les hautes fonctions qui lui 
sont confiées. Messieurs, à :\1. Armand FHllière~! (Bravos el 
applaudissement s.) 

.J e lève également mon yprl'e en l'honneur des cl1f'f~ d'Etats 
représentés officiellement parmi nous, la Belgique, la Bulgarie, la 
Grèce, la Hollande, la Hongrie et la Suède; je lèyc mon verre en 
l'honneur des chefs d'Etats qui nous ont envoyé de nombreux 
délégu~s. (Nouveaux applalldissements.) 

Je lève mon verre en l'honneur de :.\I. Louis Barthou, minititl'e 
des Travaux publics. empèché, au dernier moment, de. ~P rendre 
ce soir parmi nous. :.\f. Barthou a bien voulu délég'uer auprès de 
nous ),1. Lillaz, chef adjoint de son Cabinet, que je remercie de tia 
présence ici. :.\1. Lillaz me fournit l'occasion de dire que nous 
sommes, en réalité, en famille: M. Lillaz est fils et frère d'Entre
preneurs de travaux publics; (l 'ifs applaudissemen~s.) . . 

Je lève mon verre en 1 honneur de M. Cruppl, mllllstre du 
Commerce et de l'Industrie, qui a bien voulu déléguer, pour le 
représenter à notre séance d'ouverture. :\1. Chapsal, conseiller 
d'Etat. directeur des affaires commerciales et industriplles: dl' 
),1. Viviani, ministre du Travail et de la PrpYo~'ance tioc!ale, t[ui 
u délégué aupl'èti de nOUti ..\1. Pey tel. attaché à SOIl C:abll1e1: d(' 
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:\1. nujal'din-BpHuml'tz, somHwcrétaire d'Etal des Beuux-ArL~, 
pl'é"iident dl' nos Comités de patronage. \Applaudissemenls.) 

Je lève mon verrl' en l'honneur df's délégués officiels. de 
:\1. Benoit. l'l'présentant le Gouvernement belge; de M. Deking
l~!1ra, repn;sf'uhmt II' Gouw'l'l1ement hollandais; de ~nI. Virag~ de 
I\lstata et Bl'kl',représentantleGouvl'rnementhonprOls; deM. Kmg
berg, l'l'préselltant le Gouvel'l1ement suédois. (.'\ uuveaux applau
dissel1lelll.~. ) 

.J(' lèw mbn verre en l'honneur de :\1. Chérioux, président du 
COllseil muni('ipal. qui a hien voulu 1·I'<.'evoil' aujourll'hui les délé
gués dl' notre Congrès. JI' dois, :\Iessieur"i. m'I'xcuser aupr!'>s de 
vous el en même temps aupri's de :\1. Chérioux. \f. le Président du 
COllseil municipal 1I0US avait donné l'eudl'z-vouS il trois heures; 
j'avais eu la malchance de fixer il deux heures l'ouverlure de la 
séance dl' notre Comilé de la Fédération \' ationale; sans que nous 
nous l'Il apel'cevions, cettf' séance s'pst prolongée au delà de trois 
heures, et nous n'avons pu arriver à l'Hôtel de Villp qu'après le 
départ de :\1. Chérioux; je m'en l'xeust-' auprès de vous, comme 
je m'en excuserai aupri's dt' \1. II' Prpsidenl du Conseil municipal. 

Je lève mon verre en l'honneur des reprél>enlanls des Fédé
ralions des .\ssociations élrang(\reb : dl' :\1. Schlegel. d'Alle
magne; de :\1. \Vhite. d'.-\ngleterre ; dl' .\1. Brion, d'Alsace-Lor
raille; de .\1. Delahaye. de la Belgiqlw; de :\1. Sabadell. 
d'Espagnt'; de .\1. IJendrix. de 1 .. Hollande; de M. Fl'isia, 
d'Italie; de M. Piquet, dt' Suissp. (Applaudissements.) En l'hon
Bt'ur oes PI'psidf'nts de nos Fédémlion<; f!'all('aises : de :\J. Berlie, 
Bel'jeauL, Baudouin, Perdriel et J allvipr," maire de Rennes 
(Applaudissements J; dl' .\DI. Liégaux, ()uvrard et Fougerolle, 
dont vous avez apprécié 1(' talf'llL HU cours dp.s séances de ce 
Congrès. (Applaudissements. J 

Je lève mon verre en l'honneur df's invités qui ont bien voulu 
répondre il notre appel: de :\1. Dubrujeaud, président de la Cham
bre de Commerce de Paris (Applalldissements J, dont le départ de 
la tète de celte Compagnie laissera un grand vide parmi nous; de 
'DI. les Présidf'Bts l't'présentant les cinq grandes Sociétés d'Archi
tedes de la Yille de Paris; de .\1. Chatelin, président honoraire 
du Syndical des Tra,'aux publics de Fi'ance; de ;\1. Huhert 
Garnier, ancien membl'(, de la Chambre de Commerce de Paris, et 
\1. Alassf'lll', membre de la Chambre de Commerce de Paris, tom; 
dpux Entrepreneurs cie travaux publics. (Applmzdissemenfs.) 

.J e lè, e Illon verre en l'honneur de .\1. Chagnaud, qui a bien 
".oulu nous fairp visitpr ROll lot de travaux du :\Iétropolitain : je 
llCus à le remercier de son amabilité, comme je liens à remercier 
:\1. Eyrollt's f't ceux qui nous ont conduits dans la vi sile que nous 
a,'ons faite oans l'pcole qu'il a fondée à Arcueil. (.lpplalldis
semenls.) 

Je lève 1110B Yl'rre en l'honneur de .\1. Bouquet, directeur du 
Consel:va~oire llational des Arts et Métier"i, qu~ a délégué Ul~ ?e 
"es prmclpaux collaborateurs pour vous COlldUll'e dans la VISite 
(lue vous ayez faite: de .\1. Despagnat, présidpnl dl' l'Association 
profpssionl1f'lle; dp \1. Yillemin, prpsidenl de la Chambre de 
\1 a~:onnerie, qui YOUS ont reçus f\U sièg'e dl' leur .\ssociation 
( A pjJ!rllld i,~,"('melll.~. ) 



· Je renouvelle ici, et publiquement, lt's remerciement s'lue 
l'adressais ce matin aux Présidents el aux Secrétaires des Irois 
Sections du Congrès, qui ont accompli leur l'olt-' avec un lalenl 
que yous avez reconnu ("t apprécié yous-mèmes et que YOUS avez 
salués ce matin par vos applaudissements. ( .1pplalldissemellls.) 

Messieurs, je parle la santé d'un de nos collabora leurs les 
plus éminents, de celui qui a assumé un(" tàche considérablt' .. 1 
qui a été ma!heureuseme~t ~ll1pêché de se rendre ~e soir parmi 
nous pour raIson de sant.e : Je yeux parler de :\1. VIllemin, secré
taire général du Comité organisateur du Congr(·s. Il s'e:,t dépensé 
pendant tous ces travaux; il était souffrant hi("r, mais il a fail 
violence à sa souffrance pour que la séance de c(~ matin pM avoir 
lieu; il m'a pI'ié de l'excuspr ce sail" auprl's de vous, car il esl 
obligé de garder le lit en raison de son indisposition. 

Je bois à tous ceux qui ollL contribué au succès indiscutable 
de notre deuxième Congl'i's International; je Lois à l'initiateur d(" 
ces Congrès, à celui qui a tl'ayaillé pOUl' que le premier CongTès 
qui s'est tenu à Liége ait If' succès que vous connaissez; je bois 
à celui gui nous est sympathique entre tous, ~ notre ami, ~1. Frans 
yan Ophem. (Salve d'applallrl issemenls.) 

Je n'ai pas l'intenlion, à la fin de ce banquet, de l'eL("nir bien 
longtemps votre attention, d'autant plus qu'un assez grand nombre 
d'orateurs m'ont demandé de prendre la parole ce soir. Je voudrais 
tout d'abord m'excuser si rai commis un oubli, si j'ai omis d'adres
ser des remerciements à 1 un quelconque d'entre YOUS; par avance, 
je fais à ct>lui-Ià ou à ceux-là mes plus humbles excuses; ils vou
dront bien mettre cet oubli sur le compte de la fatigue des tra
vaux du Congl'ès et des réceptions qui, pendant quatre jours, nous 
ont absorbés . 

.J e dois à :\1. le Représentant du Ministre quelqu("s mots 
d'explications sur les décisions qui ont été prises et les yœux qui 
ont été émis au cours de notre defllière séance de ce matin. 

Nous avons, Monsieur le Chef de Cabinet, d'accord avec le 
Syndicat des Trayaux publies de France et d'accord avec les 
Syndicats des Travaux publics étrangers, voté le principe du con
cours en matière d'adjudication; nous avons égarement demandé. 
à l'unanimité de nos adhérents, que dans les marchés des travaux 
publics, le cas de grève soit considéré comme un cas de force 
majeure. Je n'insiste pas SUI' ce point dont vous sentez toute 
l'importance) que vous avez déjà reconnue, car je sais qu'au 
Ministère des Travaux publics on se line à une étude sérieuse de 
cette question, .' . . .,." 

Nous avons également dehbere sur la questIOn de 1 apprenlls-
sage. A cet égard, 1I0US avons cité en exemple le .\Iinistère tlt>s 
Travaux publics, dont nous n'ayons nullement il nous plaindre, au 
contraire, car nous avons un .\Iillistre fort aimable qui travaille 
pour nous, et il a autour.de lui des collabo!,uteUl's ayec lesc\uel" il 
nous est toujOUl"S agréable de nous enl retellll' ; ce que nous (eman
dons, c'est que dans d'autres Admiuistrations, où la qne"tioll d(" 
l'apprentissage n'a pas encore pén~lré, on prît .exemple sur Cf' 

qu'a fait le Ministre des Travau~ pU~IIC~. (A.ppl(/Il~ISSemelll:~.! ~.ous 
avons demandé également qu on Illshtue aupl't's des .\IIllIsteres 
compétents des Commissions mixtes destinées il collaborer il la 
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rédaction des rahiers des chêlrges et ~\ l'examen des projets; d'un 
autre côt{>. nous avons demandé qu'on établisse des séries de prix, 
et que les Entrepreneurs puissent indiquer eux-mêmes leurs prix, 
au lipu de faire un rabais sur l'ensemble du travail. 

Enfin, nous avons approfondi l'examen d'une question 
SPl'leUSe : celle de l'apprentissage professionneL 

Ce matin, vous vous le rappelez, nous avons déclaré que nous 
youlioni:> faire lIous-mêmes l'apprentissage professionnel sans ingé
rcuce de la part de l'Etat; que nous comptions confier à une insti
tution légale le soin de s'occuper de cet apprentissage profession
nel, et que nous demanderions simplement que des dispositions 
législatives nous permissent de réaliser le projet que nous ayons 
en vue, Bien que cel article de nos vœux ne regarde pas directe
ment le .vlinisLre des Travaux publics, j'ai tenu à le rappeler, car il 
a une importance, non "eulement pour nous, Français, mais enCOl'e 
pOUl' tous ceux qui représentent res pays étrangers. 

J'ai dit que je ne prononcerais que peu de mots; je m'arrête 
donc là dans la nomenclature des questions que nous avons trai
tées. 

Au risque de lIIP répéter, permettez-moi de me féliciter une 
fois encore cc soir de la réussite indiscutable de ce magnifique 
Congrès. Lorsque nos ainés nous ont, les premiers, entraînés dans 
cette voie syndicalp qui a pour but final l'union et la confraternité 
parmi les Entrepreneurs, nous pensions ne travailler que pour 
nous-mêmes, - YOUS le ,"oyez, l'ègoïsme réapparaît souvent dans 
ces questions générales, -- et nous ne nous doutions pas, en 
accomplissant cette tàche, que nous irions plus loin, que nous en 
arriyerions au point où nous en sommes aujourd'hui. Comme le 
"oyageur qui, fatigué d'une dure étape, s'arrête un moment au 
bord du chemin, nous avont; tourné la tête pour voir la route par
courue el nous nous sommes redressés avec fierLé, oubliant toute 
fatigue et toute lassitude, en voyant que nous avions su entraîner 
avec nous non seulement les Entrepreneurs de notre pays, mais 
encore ceux de l'Europe presque tout entière. (Applalldissements.) 
En ce moment, adieu la fatigue. adieu la lassitude! Xous avont; 
devant nous un horizon élargi; le but que nous désirions est à la 
portée de notre main, et nous l'atteignons; nous le tiendrons, 
nous le garderons! (T'ifs applaudissements.) 

Xous avons commencé à Liége, dans le premier Congrès, à 
forger ce lien de sympathie eL de confraternité professionnelle; 
nous yenOIli:> de le resserrer alljourd'hui à Parit;, et je suis persuadé 
qu'en 1911. quand nous nous réunirons au trolt;ième Congrès 
International, en Italie, c'est avec un nœud solide que nous scel
lerons le lien qui nous réunit tous. (Nouveaux applaudissements.) 

En terminant, je lève lllon vl'rre en l'honneur de vos patries 
re.spectives, Cil l'honneur de mon beau pays de France! ( Applau
dissements prolongés et bl'([l'oS répéles,) 
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M. Benoit, délégué officiel du Gouvernemellt belge 

MESDAMES, 

MESSIEUR~, 

J'ai tout d'abord à m'excuser de prendre la parole dans une 
réunion qui est en grande padie, pour ne pas dire exclusivement, 
?omp.osée d'~ntrep'ren~urs, a.lors que je ne le suis pas moi-mème ; 
Je SUlS fonctlOnnalre; Je croIs cependant que mes amis nationaux 
n'ont entendu, en me déléguant auprès de vous, n'elwoyel' au Con
grès qu'un Belge pour les représenter. 

Il m'est doux de rappeler que lors de la premièrf' réunion du 
Congrès j'ai salué, au nom du ~linistre qui m'a délégué, d'abord 
.M. le Président de la République française el ensuiLp fes ~Iinistr('1'; 
français, et je prie )1. re Représentant du Ministrf' des Travaux 
publics de présenter le ~alut du Ministre de~ Trayaux publics de 
Belgique à M. Barthou, qui est si connu en Belgique pOUl' son 
grand .talent, pour son immense mérite et pour les excellentes rela
tions que notre patrie a toujours eues avec le :\linistre des Tra-
vaux publics de France. (Applaudissements.) . 

Je dois aussi, au nom de mes compatriotes qui m'ont confié 
cette agréable tâche, - et je ne serai contredit par personne si je 
me fais ici l'interprète des étrangers qui sont présents, - jf' dois 
aussi, dis-je, vous remercier de tous les efforts que vous avez faits 
pour organiser ce Congrès dont la réussite est si hrillante, ainsi 
que pOUl' l'aimable, la gl'acieuse et la généreuse récf'ption qui 
nous a été réservée. Je tiens ~I remercier tout particulièrement 
M. le président L. Soulé, ainsi que les membres du Comité orga
nisateur qui l'ont si puissamment aidé dans sa tâche. (Vifs applrw
dissemellls.) Je voudrais dire aussi quelques mots de cette admi
rable M. Villemin, que je ne connaissais pas, mais que j'ai vu à 
l'œuvre et qui, avec un talent remarquable, avec une grande faci
lité de parole, avec une éloquence si entraînante, a su défendre 
les idées du Comité et les faire triompher parmi les membres du 
Congrès. Je regrette vivement son absence; je regrette surtout que 
cet nomme si résolu, &i plein de verve, n'ait pas pu résister à la 
fatigue, et qu'après avoir été à la peine, il ne se lrouve pas à 
l'honneur ..... (Vifs applaudissements.) 

En me chargeant de pa der en leur nom, les Belges m'ont 
virtuellement donné le mandat de \'ous dire combien nous aimons 
la France à l'étranger. La France a été pour la Belgique la féf' qui 
fut aussi la marrain(' de notre petit pays; la France a été une 
fée gracieuse qui a hien voulul mettre dans la corbeille du petit 
né l'indépendance et la liberté. (Soliveaux applaudissemenls.) 
Nous lui devons aussi, f'n grande partie, noire prospérité. Ou 
nous a souvent reproché d'avoir, en toufes choses, voulu imiter 
les Français; on nous a SOUYf'nt plaisanté Il ct' sujet; ('h bien, je 
relève le mot, f't je dis que HOUS nous faisons gloire aujoUl'd'hui 
d'avoir imitt' les Français dans la mesure du possible. et si nou,.; 
avons progressé quelque ppu, c'est peul-être ü ce don d'imitation 
que nous Te devons. (Rires et applaudissemenls.) 

Du r~ste, nous aurions pu prendre difficilemen~ un meilleur 
exemple .. J'ajoute que si la France fut notre marrame. sa filleule 



a f"i! Lous ses efforts pour tàchpr de se rendre digne de ce patro
llagp; je pense qu'aujourd'hui ces efforts ne seront pas restés sté
riles, cl qut' notre petite Belgique a pris sa place au milieu, dàns 
le cœur des nations, (ApplrlUdissements,) 

Lors de la séance d'oU\'crLuI'p du Congrès. j'ai dit que le pro
grammc qui nous était soumis étail trh intéressant et très vaste, 
Aprps avoir assisté à vos séances, je Lieus il dire que j'ai admir:é 
le dévouement et le zèle dont vous avez lait preuve et il vous fph
('iter du travail que vous avez sérieusement accompli, ct l[ui nous 
CI conduit à une parfaite réussile. \'ous èl\'ez rempli yolre pro
gramme toul pntier, alors llue je me disais - je l'a,:oue ~n to~te 
sincérité - : ce programme pst tellemenL yaste. que Je cnUllS IJlen 
de n'en pas VOil' la lin, cl ccrtaiIH'Il}ent il faudra trois ou quatre 
Congrt'>s avant df' voir l'ésoillps IouLes ce,; quesLions. A lllH grande 
stupéfaction, vos yœux r:taienl parfaiLement étudiés el tellement 
neLs, qu'il semble qu'il n\ a plus qu'une chosf' à fain', c'est de 
les prendre tels qu'ils sont. II m'a semblé que j'assistais fi une 
séance de lc'gislateuI's rluloL qu'à une séance de Congrès, eL surtout 
de Congn\,; (l'EnLn'preneur,.,, (SOUl'ertliX l'ires cl applalldisse
ments. ) 

Je vous ferai remarquer, en passant, que certaines de vos 
résolutions, notamment celle qui est relative au mode d'adjudica
lion dont :\1. L. Sou lé \'ÎpnL de YOUS parler, - chose curieuse, -
se trouye déjà appliquée en Belgique depuis une quinzaine d'an
nées et, - chose plus singulière encol'c peul-être, - c'est que cPlui 
qui s'adresse à vous a dé J'intronisaLeur de ce système à l'Adminis
tration des Bâtiments civils, (Applaudissements,) Depuis lors, j'ai 
constaté que nous n'avions plus jamais eu de difficultés avec les 
Entrepreneurs. C'est ce qui me fail bien augurer de ce système, el 
je souhaite que, dans l'avpnir, YOUS n'ayez plus hesoin ni d'arbi
b'ages, ni de Commissions mixtes. 

Quant aux autres propositions, qui étaient d'une gravité 
extrême et qui ne laissaient pas que de m'effrayer un peu, j'avais 
remarqup combien vos idées étaient grandes et nobles, Aujour
d'hui, après avoir entendu YOS magnifiques discussions, après 
avoir vu les décisions si larges et si généreuses gue vous ayez 
prises, je suis vraiment heureux de YOUS dire que Je YOUS félicite 
tous d'avoir agi en hommes qui comprennent leur devoir Yis-Èl-vis 
du peuple; je vous en félicite de tout mon cœur, (l'ifs applaudis
sements. ) 

Messieurs, j'ai peut-être abusé de vo~ instants; vous avez été 
trop indulgents à mon égard, et je termine. . 

En vous félicitant tous, ce sont surtout vos collègues de 
France 9,ue je veux féliciter, car, dans cette œuvre, ils ont faiL 
prpuvc d une extraordinaire générosité, 

.Je bois donc, :\Iessiclll's, non seulement aux Autorités fran
~aises, mais encore aux membre,; de ce Congl'ès si généreux, si 
déyoués, qui nou,., ont reçus d'une façon presque fcamiliale, qui 
nous ont ouvert leur cO'ur; je hois à la prospérité de YOUS tous. il 
la prospérité dt' votre pays; je bois, :\Iessicul's, il la France LouL 
entière! (Salve d'rtpplaudi.~sel1lenls.) 



M. Deking-Dura, délégué dit GOlwel'nemenl 
des Pays-Bas 

MESDAMES, 
MESSIEeRS, 

A la session d'ouvC'rturC' de cc Congd!s, j'osai pr(~dil·e. 111C' 
fondant sur les Rapporls dislribués, que le suect·s de cC' Congri's 
ne serait pas douteux. Il me semble que nos travaux sont termi
nés; on peut constater que cette prédiction a été entièrement réa
lisée .. A,p:ès des déba~s appr~fondis, on est arrivé il la presque 
unaulllllte des conclUSIOns qUI, salis doutC'. auront pour effet dC' 
faire avancel' vers une solution fayol'able les imporLunlC's quC's
tions soumises à votre. él udC', 

Ce qui accl'oil. la certitude qu'il l'n sera ain!-oi, c't>st lïnLpl'i'lt 
qu'ont témoigné If's GouvernemenLs d'un grand llombie de pays 
en se faisanL représentel' officiellement. Aussi, je considère comn1<' 
un grand honneur d'ayoil' élé choisi comme délpgué du Gouver
nement des Pays-Bas et d'avoir ainsi l'occasion de prendrl' pad à 
vos débats. (Applaudissemenls.) 

La circonstance, dont lf's conclusions du Congrès sont It> résul
tat de la collaboration des Entrepr,'neurs, des architectes et des 
représentants des Gouvernements, est d'une grande signification, 
Elle prouve que les idées marchent, car, il y a une vingtaine d'an
nées, je ne crois pas qu'on eot pu réaliser une collaboration 
pareille. Je suis d'accord avec :\1. Hendrix pour reconnaître qut> la 
situation, en Hollande, n'est pas du tout pl'Irfaite, Je suis pour
tant heureux de pouvoir constater qu'une très grande améliora
tion a déjà été acquise, eL je ne suis pas sùr que mes compa
triotes seraient prêts à échanger leur position contre celle de Iplll's 
collègues français. (Rires el applalldissements,) 

La pt'euve que tous les partis chez nous sont convaincus du 
grand intérèt de la collaboration commune des Entrepreneurs pt 
des architectes dans les Commi8sions mix~es charg'ées d'élaborer 
les clauses administratives en lnatière d'adjudications, c'esl quI' 
j'avais le mandat de soutenir les propositions faites dans ce sens. 

Il y a vingt ans, une Commission avait un mandat analogue, 
'mais à cette époque les Entrepreneut·s n'étaient pas organisés pt 
n'avaient pas de représentants officiels, 

Vous voyez que la Hollande ne resle pas en anièrc du mou
vement qui tend à améliorer les relations entre les Entrepreneurs 
d'une part et les particuliers et les Administrations publiques 
d'autre part, mouvement dont ce Congrès est une dps plus mar
quantes expressions, 

Permettez-moi, Messieurs, de remercier, au nom de mes com
palriotes hollandais, les Parisiplls qui nous donnent l'hospitalité 
du brillant et bienveillant accueil qu'ils nous ont fait, et de souhai
ter à l'œuvre du Congrès du. Bâtimen~. el des Tra-yaux publics Ull 
succès de plus en plus grandIssant. (T Ifs applaudissements.) 



.\1 E,;])A~IE,;, 

.\1 E,;,;IEUR,;, 

M. Viragh de Kistata 

Yen; II" milipu dp l'annèp fut célèbI'é en Hongrie, dans une 
ville imporlanle, une fètp pieuse. On y a él'igé un monument à la 
mémoirp dp,; ~·;oldal,; fran(:ais qui, pendanl les guerres 11llpoléo
niplll1p,;, blessés ou maladps, furent transportés à Pécs el, décédés 
lù, loin de leur palrif', t'uJ't'nt pnlerrés dnns une lombp commune. 
La postérité n'a pas ouldiè II' lieu de l'plie tomlw modeste, elle a 
(:]eY<~ sur les cendn's <lp,; tléful1Ls un oLélisqlH' Ol! l'aigle de la 
grnndp arlllée veillf' SUl' le repos des héros. Cf' mOllulllenl fuL in au
gu('(~ au IIlilieu d'unf' grandI' f(\te, devanl le représentant de la 
France, le loI' juin dernre,'. 

La chevaleresque nation hongroise a dédié cette œuvre à ly 
Ill("moit'e des héros d'un adversaire gènéreux; ellf' a youlu témOI
gnet' ainsi la sympathie, J'estimp et l'amitié qu'clle a 10lljoUl's 
èprouvéps pour le peuple frar,cais. (Appl({u(/i.~selllents.) 

MESDAMES, 

.\[ESSIEURS, 

Comme délégués du Gouyernement hongrois, nous nous 
sommes empressés de nous rendre dans la belle capitale de la 
France pour renouveler et fortifier ces vieux lil'ns de sympathie, 
d'estime et d'amitié, spécialement sur le terrain professionnel. 

La manière dont nous tous, les délégués étrangers, avons été 
accueillis a dépassé LouLe notre attente. Nous remportons dans 
notre palrie lointaine le souvenir ineffaçable de l'hospitalité fran
~:aise ~t nous y anuoncerons le granù succès de cette entente 
internationale. 

Au nom des délégués hongroi", je vous exprime, Messieurs, 
nos remerciements les plus sind'res pour la cordialité de votre 
accueil. 

.Je me reprocherais de terllliner sans remercier également le 
distingué Secrétaire général de notre Commission internationale, 
qui, depuis qu'a pris naissance l'idée des Congrès du Bàtiment, n'a 
ce~sé d'employer son zèle ct son activité au succi's OP notre entre
pl'lse. 

Je suis sùr que vous accueillerez ma demande avec plaisir, si 
je vous propose la salllp de ~I. Frans Yfln Ophem. (Applaudisse
ments et bravos.) 

:\1. LE PRÉsIDEKT. -- La parole est il:\1. Van Ophem . 
. la moment où JI. T"an Ophem se lève poal' prendre la parole, 

des appla udissements éclatent dans toute la salle. Puis M. Van 
Ophem, seaélail'e générrtl de la Commission Internationale, porle 
le toast sllillant : 

MO:\SIEUR LE PRÉSIDE:\T, 

:\1 ESDAMES, 

MESSIEl'RS, 

A vant de quitt Pl' c('H(' mCI'v('iU('usp el hospitalit"re yille, 
ayant de rentrpl' dans nos foyers, pel'lnetlez-moi, au nom ùe la 



Commission Internationale des Congri's tle l'lndusLrie, du Bàti
ment eL des Travaux publics, de rendre un (~clatallt hommage il 
la Fédération Kational~ française, orgallisatric(' dl' notrp deuxième 
CongTès. 

Cpt hommage va nux orgnnisaLelll's pOUl' ln fa~:on naimf'111 
intelligenLe tlonL ils ont I)l'épm'é I!'s lmnmx du Congrès; il 
s'adresse aussi à vous Lous pOUl' les rf'nlaI'quahles rpsullats 
auxquels vous èLes arrivés en padicipant 1\ c~s a~siscs inLernatio
nales. (Applaudissements.) 

Depuis If' premif'r Congl'('s df' Li{'ge nous avons, :\If'ssif'urs, 
mené à bon 110rt une hellf' œuvl'e ct nOllS avons n'ussi à réunir 
au sein de a Commission Intpl'Wllionalf' qui, il son d('IJUI. ne 
comptait que Il'ois pays, quatorze grand!'s nalions eUI'op(~cnnl's. 
Aujourd'hui, l'œuvre d!'s Congr('s d!'s Travaux publics s't'l!'!H] 
Loul enW're: je puis Il' dil'p, SUI' la l'al'lf' d'Europ!'. 

Ce matlll, vous avez ('réé un nom pl organisme: La Fédéra
tion J nternalionale industrielle dl! Brllimenl el des Travaux 
publics. Nous espérons que, d'ici six mois, nous pourrons vous le 
pI'ésenter au moment olt il fera ses premiers pas, et nous compLons 
SUi' votre appui, sur votre concours le plus actif, le plus grand 
possible, pour l'aider, de manièl'c à cc que la Fédération Interna
tionale devienne forte et puissante. ({u 'elle devienne unI' œuvre 
d'intérêt général pour toute notre illdustrie. Il faut qu'elle nous 
permette de faire prospérer matériellemenl et moralement notre 
industrie, comme il faut aussi que nous la considérions non pas 
comme un moyen de combat, mais bien comme un moyen dl' 
pacification sociale. (lifs applaudissements.) 

Il faut que la Fédération Internationale soit le lien entre le 
Capital et le Travail, lien pour régler autant que fairc se peut les 
conflits sociaux 11l'atiquement et loyalempnt. (Xollveaux rlpplrlll
dissemenls. ) 

En associant, :\Iessif'urs, ces deux mots: Capital et Travnil. 
je veux associer aussi en ceUp belle fMe, il la santé que jf' porlf', 
nos meilleurs co1l3borateurs, je parlp Je nos ouvl'iers. (Très bien! 
très bien! el applalldissements.) 

Ce sera leur concours, ce sera votre concours à Lous, ce sera 
votre dévouement absolu, sur lequel nous savons pouvoir compter, 
qui nous permettra de réaliser le progamme l{Uf' je viens de vous 
tracer en quell{ues mots. 

:\IESDAl\1ES, 
:\1 ESSIECRS, 

Je vous propose de lp~'er votre verre ~n l'honneur ùe l? ~édé
ration française (App~alldlssemenls); ;n 1 ?OllneUl' de ~on emment 
el sympathique préSident. )1. L. ~oule (Applrlllrllssemenis el 
brav'os); en l'honneur de ce beau pays de France, que nous quittons 
avec un regret infini parce nous nous y sentons chez nous, pareI' 
que nous y laissons d'excellents amis,. mais que nous espérons 
revoir bientàt. soit dans nos patries, SOIt chez eux, le plus souvent 
possible. A la Francp, :\IessieUl's. il CP Jll'au el nohle pays! 
(Applalldi!;sel7lenls vifs el répétés.) 
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M. Janvier, mf/il'e de HCflfles, pI'éxideflf IUulONlù'e de la 
[.'hiél'alioll .Ya/ioflrtle 

MESUA:\IES, 

::\IESSIEl'HS, 

~I()~ cIIEn ~IO:\"",IEl'R SOL'LÉ, 

Je remercie ln Fl'Jérution NuLionn!(', je rem~rcip la Commis
sion Internationale, je YOUS l'emercie tous de vou:s èLre souvenu 
que là-bas, en Bretagnc, il y aVaIt un citoyen qui avec vous, mon 
cher Soulé, et dans d'autres villes de France, ont travaillé ill'orga
nisaLion syndicale dans nûlre eher pa,)'s, N o~s y avons Lr~vai,ll~ .à 
un moment donné chacun à nolrp mUl1lère, maIs lous avec :smcerIle, 
uyec le seul désir J'aboutir et d'arriver il créépr une orgnnisation 
forle et saine, capable dt' ,.,auw·gardcr Ips intérNs dont pIle avait la 
charge. (Applaaai.~semeIl1s,) 

Celte organisalion synJi('ule achevée, unI' fée :mssitot appa
raissait dans un pays ami; ainsi qu'on ra diL tout il l'heul'e, cette 
fée fut notre ami 1\1. Yan Ophem. (Souveaux applaudissements.) 
Ge:st à lui que nous devons cette jolie Commission Internationale 
qui a donné, il y a trois ans, ce beau Congrès de Liége et aujour
d'hui le superbe Congrès de Paris. On sait, cher ami, que c'est 
vous qui avez parcouru les différents pays ,de noLre vieill~ Europ~, 
r~chauffant les ardeurs, entrainant les tImIdes el leur faisant VOIr 
que le moment était venu de s'organiser. 

Yous l'avez dit Lout à l'heure. ~lonsieur le Délégué, il y a vingt 
ans la chose eût peut-être été difficile; mais les temps ont marché 
heureusement, et il faut yoir, Messieurs, dans ces assises interna
t ionales le meilleur gage de la tranquillité des peuples. (Bravos et 
applaudissements ). 

~ous avons tous une préférence marquée pour nos pays, c'est 
pnlendu; mais ces Congrès sont une démonstration <c\u'avec un 
peu de bonne volonté, avec de la franchise, on nrrive à s entendre; 
chaque fois qu'on s'emploie avec dévou(,l11ent il glorifier le travail, 
comme vous le faites aujourd'hui, commc vous l'avez fait il y a 
trois ans et comme vous le ferez encore en 191], on a le droit de 
se dire : Je suis un bon citoyen. (Nouveaux appla/ldissements.) 

Je me souviens toujours, :\10nsieur le Délégué, du superbe 
discours que vous prononciez à l'ouvcrture du Congrès de Liége. 
au succès duquel vous avez a:ssocié eeux qui sont la gloire de nos 
chantiers; C'f'st par de tels témoignages de sympathie de notre 
part envers eux que nous les empêcherons d'écouter certains mau
vai!> conseils; n'oublions pas que ce n'est pa!> en groupant des 
congressistes que nous arriverons à la paix sociale, c'cst par la 
bonté, la hienveillanee et la fraternité. (Vifs applaudissements.) 

Je termine cn vous remerciant elicore tous de votre bonne 
invitation. Sonvent, avec Soulé, nous avons été heureux de contri
buer à cette paix sociale; j'ai apprécié, mon cher Président, la 
générosité de votre cœur; vous êles un homme conciliateur entre 
tOUl;,. 

Mon cher Soulé, je regrette pour ma part d'avoir appris 
aujourd'hui pal' cel'Laines indiscrétions votre résolution; je le 
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l'~gret~e avec l'espoir que ccux qui vous succéderont sauront 
s'msplrer de vos idées, de votre bonté et de votre générosité. 

~lessicurs, je lève mon ven'C 11 vous tous et à vos familles! 
; (Applaudissements prolongés.) 

M. Schlegel 

MONSIEUR LE MINISTRE, 
MESDAMES, 

MESSIEURS, 

Jc vous présente d'abord mes excuses de prendre la parole 
dans cette illustre Société où se trou ve réunie l'élite de l'esprit 
français, me~'veillcusement apte à donner à la pensée sa plus déli-
cate expreSSIOn. . 

A mon grand regret. je ne parle que très difficilemcnt votre 
beBc langue: ct c'est pour cela que je réclame toute votre indul
gence cn raIson de ma bonne volonté. 

MESDAMES, 
)hSSIEURS. 

Le deuxième Congrès International a terminé aujourd'hui ses 
travaux; il appartient maintenant au passé, à l'histoire, mais sa 
semence va se développer dans un avenir prochain. Cette réunion 
grandiose qui était, comme l'a dit M le Directeur du )Iinistère du 
Commerce, à la séance d'ouverture du Congrès, une grande mani
festation de la solidarité des intérêts de l'industrie du Bàtiment 
de tous les pays, celte réunion, dis-je, produira ses meilleurs 
effets sur toutes les organisations patronales et favorisera le dévc
loppement de cette idée que nous devons nous réunir le plus sou
vent possible. (Applaudissements.) 

C'est à la Fédération Nationale française du Bàtimcnt el des 
Travaux publics, qui a organisé ce Congrès. que nous devrons 
d'avoir obtenu ces précieux résultats. 

~ous sommes très touchés, Mesdames et .\lesbieurs, du splen
dide accueil que nous ont fait nos collègues français. La tradi
tionnelle hospitalité française a triomphé une fois de plus. (JI{ Oll

veaux applaudissements.) 
C'est avec un plaisir toujours nouveau (Ju'on revient à PariH. 

mais nous devons cependant souligner la Joie très grande que 
nous avons éprouvée pendant notre agréable séjour dans la ravis
sante capitale de la France. 

Au nom de la Ligue patronale allemande du Bàtiment et en 
mon nom propre, je remercie du fond de Illon cœur nos colli>gues 
français du chaleureux accueil qu'ils nous onl réservé au Congrès. 

Je bois à la sanlé des Chefs de leurs org-anisatiolls, et je ter
mine en exprimant le vœu : 

L'INDUSTRIE DG BATL\IE:\'T FRA~~pdS 
Floreal vivat rrescal! 

(Vifs applaudissements. 



M. Delahaye, déféqllé ries _1.~8()('i(tli()IIS !Jeff/es 

.:\lo,sIEl-H LE PRI~SIDE"T, 
~1 E~IJ_\)IE~. 
:\1 E~~IEl-R~. 

C'est au nO!l1 de ln FéJ<"ratioIl (IPs Entrepreneurs Je Belgique 
que jp re!tlelTip la Fédération Nationale française de l'accueil 
men-eilleusenH'IIL sympathique qu'cliC' fait il ses vieux. confrères 
étraIlgers_ (A!J!J[alldisse17lenls.) Du reste, t~Hlt est ~ervellleux d.ans 
ce Cougrt'.s qui sc LieuL en cette merveilleuse ville de ParIs: 
l'organisa tion en fuL meryeilleuse ; _les discussions que ~lOuS avons 
C'ntendues fur'en! me-rvcillcuscs (RlI'es); les clames qUI voulurent 
Lien assister il nos travaux pt qui sont ce soir parmi nous sont 
merveilleuses. (_lppl([lldis.~e17lenls.) .J'espère que. les résultats de 
ce Congrès sC'l'ont mel'Yeilleusf'ment féconds (.'.ol.weall~ applau
dissements), el que les LlouVernplI1ellts, les AdmllllstratlOlls et les 
législatems tiendront mervcilleusement compte des vœux que 
nous avons pmis. 

Je U'vc mon vel'J'e il la confratf'rnité des En trepreneurs des 
TmvallX pul.lics d du Bàtinwnt internationaux. (.lpplaudisse-
menls.) -

M. Hendrix, délégué des A.ssocialions hollandaisl's 

:\1 ESDAMES, 

:\lESSIEURS, 

Permettez-moi de remercier :\1. le président Soulé d!~s parolt-s 
sympathiques qu'il a adressées aux délégués élrangers; permel
lez-moi Jc remercier également yI. Deking-Dura. délégué du 
Gouvernement hollandais. d'avoir bien voulu accepter de repré
senler nolre Gouvernement. .J' espère que :\1. Deking-DUl'a t'era 
connaître ü notre Gouvern(>menl les vœux émis par notre Congrt'·s, 
eL que ceux-ci trouveront en lui un défenseur de nos iutérèts. 

Si nou~ jetons un coup d'œil rétrospectif sur le Congrès, je 
crois qu'il convient d'adresser des éloges à ceux qui ont bien voulu 
régler les préliminaires de ce Congrès, ainsi qu'à ceux qui onL 
mené l'œune il si bonne fin . .Je ne saurais détailler le mérite de 
chacun de ces rudes et fiers travailleurs; je les prie d'agréer nos 
vifs remerciements. (Applaudissements.) 

Puisque M. le Président m'a donné la parole, je tiens à adres
ser des remerciements 11 mon voisin M. Jmwiel', qui a réussi 11 
organiser la Fédération dont il est le président honoraire, gràee 
à son infatigable déyouement. (i\' OllverlllX applalldissements.) 

Messieurs, c'est avec un trt'S grand plaisir que je saisis cette 
occasion d'adresser ces fi uelqllcs mots à :\1. .Janvier, car je vois 
en lui non SeUlf'lllen t 1 e PJ'P~irlellL honoraire de la Fédéra tion 
:\'ationale de France, mais encore un ami sympathique, toujours 
prèt à donner les meilleur~ conseils. 

Je vous propose de le\ l'r \"otl'C' verre en l'honneur de :\1. J an
yier, qui est la jeunesse perpétuelle. (011 l'if.) - C'est une émi
nenLe qualité. - .Je vous propose, dis-je. de hoire en J'hol1l1f'llI'. à 
l'amitié df' notre ami ~I .. Janvier! (Tï(.q ([pplrllldi.~semenfs.) 
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M. Frisia, detegllé des Assoâa!iolls italiennes 

MEi'iDAJlIES, 
MESSIEURi'i, 

Je tiens à vous exprimer, au nom des Ai'isoeiaLiolH; iLaliennes, 
toute notre reconnaissanee pour l'acclleilquc vous aycz bien voulu 
nous réserver, et j'éprouve le besoin Je vous remercier du plus 
profond de mou cœur de tout ce que vous avez faiL pour nous. 

Je regrette de ne l~as connaître asse~ volre belle l.angue pOUl' 
v~us expI'lmer les sentllnents que nous eprOUVOllS, mats vous avez 
faIt preuve d'une parfaite ,c0!lfrater~lité. En émettant l'esp?ir que 
!es v~ux que vous avez euus reçOIvent \IllC prompte réalIsation, 
Je bOlS à la. prospérité de la Confédération internationale et, avant 
de vous qUlLter, Je ne vous dis pas adieu, mais je vous dis: Au 
revoir, en Italie! (lTifs applaudissements.) 

M. Brazzola 

:\1oNSlEUR LE :VIr'lISTRE, 

:\IESDAME:::., 

MONSIEUR LE PRÉ>ilDE:\'T, 

MESSIEURS, 

Au nom de mes eollègues de la Fédération suisse des Entre
preneurs, je viens vous remercier de l'accueil si bienveillant que 
vous nous avez .réservé. 

Nul terrain n'était mieux choisi pour resserrer les liens d'ami
tié entœ les constructeurs de toutes les régions que ce Paris, la 
capitale de la civilisation, où les hommes de labeur ll'Ouvent Ù la 
fois l'occasion de se perfectioIlner dans leur ad et, en mème Lemps, 
la halte la plus agréable, la plus reposante, au milieu de leurs 
travaux. (A oplaudissemenfs.) 

Paris est la grande école des architectes et des COllsll'ucLeun; ; 
nous retrouvons leurs chefs-d'œuvre à toutes les époques dc l'his
toire, qu'il s'agisse des cathédrales du moyen âge, Je palais du 
XVIIe sipcle ou des édifices et travaux d'art d'aujourd'hui. Paris 
est la grande école de luxe, le rendez-vous des grands riches de 
l'univel's et, par suite, l'inspiratrice de combinaisons nouvplles 
pour le mieux-vivre et la perfection du confort. 

Les Entrepreneurs suisses vous expriment leur reconnais
sance; ils ne perdent pas le souvenir de la vieille confraternité 
d'armes. Maintenant que, - espérons-le du moins, - l'émulation 
guerrière a cédé le pas à l'émulation pacifique, cette confraternité 
se retrouve dans la communauté d'idéal artistique et pacifique. Les 
deux Républiques voisines ne peuvent pas manquer de marcher la 
main' dans la main. (}V ouveallX applaudissements.) 

:\Iais, :\Iessieurs, nos remerciements tout particuliers doivent 
aller aux Présidents et Comités des différentes Corporations patro
nales à Paris qui ont bien voulu nous recevoir aux sièges de leurs 
différentes Sociétés. ~ous leur devons d'avoir bpaucoup appris. 
:"ious avons admiré leurs belles orgaq.isatioIls. ü la tète desquelleo; 
se trouvenL des hommes éminents; il leur suiLe. nous devoni'i èll'C 
fiel's de participer il t01llp un(' sél'if' df' résolutions qlH' nous pl'P-
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nOllS rengagement de t'aire triompher dans notre pay~, et dont 
l'application généralisée démontrera la puissance grandIssante de 
la Fédération Internationale des Entrepreneurs. 

:\I ESD.UIES, 

:\Jr.:~~lEURS, 

Au nom d(' mes collègues suisses, en rhonneur des représen
tants de la HépuLliqu(' française. en l'honneur de nos camarades 
français ('L aussi d('s dames qUf' nous apercevons ici et à la pré
sence ùesquelles nous ne pouyons rester insensibles, en l'h?nneur 
de la Fédération Internationale. fode, unif', pcrsèvérante, Je lève 
mon velTe! (" lppl(llldissemenl.~ prolongés.) 

M. Berlie, président de la Fédération du Sud-Est 

MESDAMES, 
:\IESSlEURS, 

.Je eroyais que. comme Président de Fédération, je n'aurais 
qu'un mo~ à VOllS adresser. mais je ,"ois que je suis obligé de faire 
lin peu mIeux. 

Ces Congrès qui groupent touLes nos Fédérations nous per
mettent de nous réunir souvent et de nous considérel' comme des 
amis de vingt ans, bien qu'il n'y ait que trois ans que ces Fédéra
tions se soient formées. Savez-Yous à quoi cela tient? Cela tient 
aux désirs qu'ont tous nos Syndicats de remplir leur devoir social, 
Msirs qui ont provoqué la bonté, et quand on la pratique pour les 
<lUtres, c'est bien le moins qu'on la pratique pour soi. (Très bien! 
Très bien!) . 

Si je fais allusion à la façon donL nous nous voyons, dont 
lIOUS lIOUS recevons, c'est que si celle œuvre n'estl)as complète
lllent la nôtre. nous y avons du moins contribué. a Fcdération 
Inlcmationale, notamment, est l'œuvre de Lrois hommes qui s'y 
sOIlt consacrés entièrement et qui ont droit à toute notre reconnais
sance. J'ai nommé M:\I. L. Soulé, Van Ophem eL Villemin. (Vifs 
applalldissements. ) 

Je vous prie, Messieurs, de lever votre verre en lf'ur honneur. 
(A pplaudissements prolongés el bravos.) 

M. Lillaz, chej" adjoinl du Cabinel du Ministère des Travaux 
publics 

MESDAMES, 

MESSIEURS, 

Vualld on faiL partie du Cabinel d'un :\Iinislre, c'est une 
nécessité de la fonction d'assister à des Banquels, mais cette 
nécessité n'esl pas sans nOLIS causer quelquefois une certaine 
appréhensio~, Cê\I~ on no?~ demande beaucoup et on nous reproche 
~oU\'ent de n aVOIr pas fall assez. On nous accable de revendica
tions à transmettre au :\Iinislre. que nous écoutons avec conscience, 
que lIOUS transmettons avec fidélité, et nous nous estimons 
heureux quand on nf' nous demande pas de faire de 1 impossihle 
Hnc rpalit(\ (Soll,.ires.) 
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Aussi, Messieurs, je me réjouis personnellement lorsque mes 
fonctions m'appellent à présider un Banquet où je suis certain, 
comme aujourd'hui, de trouver l'accueil le plus cordial, d'y 
entendre des revendication~ formulées avec méthode, où jp suis 
sûr de voir que vous exposez le fruit de vos travaux avec une 
sincérité et une compétence absolument indiscutables. 

Si je suis venu ce soir au milieu d(' veus pOUl' exereer l('s 
devoirs de ma fonction, j'y suis venu avec plaisit·, puisqut' j'ai 
mission de ~1. If' :\[inisl!:e des Travaux pllhli('~ ùe vous apporte".
ses félicitalion~, et je vous demande de voir dans ma ~'ésence 
non seulement uue marque d'estime du :\linistr~ des Travaux 
publics, mais encore la promesse ferme de mon modeste concours 
et de mon enlier dévouement. (Applaudissements.) 

Le temps n'est plus où l'on pouvait vous reproehel' de vous 
désintéresser des grands problèmes sociaux, où l'on pouvait vous 
dire que vous sacrIfiez les intérêts généraux de vos Corporations à 
vos intérèts personnels, où l'on pouvait vous dire que vous man
quiez de cohésion et que vos efforts étaient stériles parce qu'ils 
étaient isolés. ,"ous avez vu se dresser devant vous des problèmes 
fort .complexes el très irritants: une mésintelligence entière divi
::lait les pall'ons et les ouvriers; l'industrie souffrait d'un excès 
d'individualisme, d'un manque d'enlentp générale dout vous 
avez tous eu à vous plaindre; 1'0u\Tier était désarmé, mais le 
patron était impuissant. 

A cet état de choses nouveau il fallait des institutions nouvelles, 
et nous avons vu naître alors les Syndicats patronaux et ouvricrs. 

Le Syndicat, vous le savez et on peul le dire aujourd'hui, est 
le représentant légal de la classe ouvrière, et vous entendez bien 
que si je parle ainsi .le n'ai pas l'iutention de confonùre l'immense 
majol'ité des tt"availleurs avec une minorité agissante et bruyante 
qui prétend tout réglementer et qui n'est arrivée qu'à ~emer le 
désordre et à paralyser le travail. (l ils applrllldissemenls.) 

,"ous avez suivi la marche du progrès ~t vous avez créé les 
Syndicats patronaux. Unis dans un mème but pOUl' la défense des 
intérêts qui vous étaient confiés, vous avez éclairé les Pouvoirs 
publics, vous avez contribué à améliol'er les relations entre patrons 
et ouvriers. ce dont nous vous sommps très reconnaissants et ce 
qui nous pérmet de vous considérer comme ~es collaborateurs très 
dévoués au bien public. (Nouveaux applaudissements.) 

Vous avez continué à vous perfectionner: après vos Syndicats 
est venue votre Fédération, et vous terminez aujourd'hui votre 
deuxième Congrès International. Tous vos efforts ont été constauts. 
vos progrès ont été rapides, et vous avez tous .lieu de vous n~on
trer très fiers des résultats que vous avez acqUIs. Les revendIca
tions que vous présentez reeeVl'ont certainement au Ministère oe::l 
Travaux publics l'accueil le plus biel1\'eillant. Je vous ùonne ici 
l'assurance formelle, el vous u'en doutez pas, qu'elles seront 
toujours l'objet d'un examen attentif et d'une élude approfondie. 

Au cours des travaux de votre Congrès, vous avez eu à exa
miner de nombreuses questio·ns. Je ne veux retenir que celle~ 
dont la solution dépend du :.\linistèrc des Travaux publIcs et qUI 
ont été rappelées tout à l'heure par' :\1. L. Soulé. 

lJnp des principales qlH'stions inscrites il votre ordre ùu jouI' 
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est celle du mode d'aùjmlicaLion, A cet ég'ard vous avez, Messieurs, 
la pro.l1esse formelle du :\linislre des Travaux publics; vous savez 
quelles sont ses intentions, et vous verrez bientôt mis au concours 
pour plus de 80 millions de travaux à exécuter au port du Havre, 
comme on vient de mettre' au concours le canal de Marseille au 
Rhone, (l'ifs applaudissements,) 

Yous vous êtes pr'poc('upés aus:-.i du règlement à l'amiable 
ùes litiges, Sur ce poinl je croi", quc, sauf à la Belgique, nous 

l)ûuyons nous donnpr pn exemple, et j'eslime que vous ayez tous 
ieu d'ètrc satisfaits pur la crpation failc l'annéc dernièrc pal' 
~I. le Ministre, puisque, sans qu'aucun avis de ce Comité puisse 
lier l'Entrf'preneur ou le :\linistre, tous les EnLrepl'eneurs, sans 
exception, qui y ont faiL appelant accepté la transition qui était 
proposée. (Très bien! Très bien!) 

Vous avez demandé, en outre, que le cas de grève soit consi
déré comme cas de force majeure, Ce point, extrêmement délicat, 
fait en' ce moment l"objet d'une étude approfondie de la part du 
Conseil des Ponts, pt YOUS pouvez être certains que vous ne 
l'esterez plus longtemps sans avoir une solution. (Applaudisse
ments,) 

,"ous ayez demandé aussi la création de Commissions mixtes 
{lui auraient pOUl' Lut de trayailler', d'accord avec l'Administration, 
h l'établissement des projets de lr'avaux. Ce poinL nous a déjà été 
soumis; mais pensez-vous que nous devons introduire dans les 
rouages de l'exécution des trayaux publics une difficulté nouvelle, 
un éparpillement des responsabilités peut-être inutile? 

Sur ce point, nous sommes prêts à discuter avec vous quand 
vou::; nous apporterez la propositIon. (Très bien! Très bien!) 

\' ous voyez 9,ue YUUS avez retiré de votre collaboration avec 
lcs Pouvoirs puhhcs unf' satisfaction à peu près complètc, que 
vous avez obtenu sur bicn des points UllC satisfaction entièrc, 
comme nous avons trouvé, nous-mêmes, un plaisir très grand et un 
profit véritable il YOUS écouler, :-:;achant que les ùésirs que vous 
lIOUS transmettiez étaient le fruit d'un travail réfléchi. 

Vous avez étendu le cercle de vos études en appelant il vos 
discussions des Entrepreneurs étl'anR'crs. Il est certain, :\lessieur::;, 
que vous ne pouvez qu'en tirer un trps grand avantage, que vous 
devez vous instmire à leur contact, quI' vous avez à profiter des 
réformes qu'ils ont tentée:-:; etdes remèdes auxquels ils ont eu recours, 
et que, dès lors. vous pouvez agir en connaissance de cause, avec 
beaucoup plus df' sùreté. 

J'espère qu'au cour::; de votre Congl'f'9 il vous aura été donné 
d'offrir quelquefois en exemple aux autres nations l'Administration 
françai::;e, si souvent et parfois à tort bien décriée. Mais je suis 
certain que vos invités étrangprs emporteront de lcur séjour parmi 
YOUS le meilleur souvenir, et qu'ils forment le désir de revenir au 
milieu de vous travailler. comme ils viennent ùe le faire, d'une 
façon aussi utile et aus::;i féconde. 

:\lessieurs, j'en aurai terminé quand j'aurai associé dans un 
toast cordial votre président, M. Soulé, les délégués français et 
étrangers du Congrès International. . 

.J e li·yc mon verre à la prospérité de vos Syndicats, à vos 
yictoires passées pt il VOl" Sl]('('I\R futurs! (Applrllldis,'lements ,.if.<; 
el prolongés ef b/,{l/Jo,<;.) 
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VISITES, RÉCEPTIONS ET EXCURSIONS 

La Réception rue de Lutèce 

ene réceplion loute cordiale el Ioule inLinH' ('lail q{fPl'[P le 
dimanche soir 1:) novembre, par la Fédéralion ~ationale, aux 
congressistes de province et Je l'éLranger. 

L'Hôtel des ChambJ'es syndicales du Bâtiment de la rup de 
Lutèct', qui est aussi le siège de la Fédéralion ~ationale, s'Hait 
paré, pour la circonstaIice, de drapeaux, de lumièrf' et de fleUl's, 
La grande salle dps RéanceR avait pris un ail' de fêle; et Cf' fut, en 
vprité, une soirée charmante que ('t'Ilp où :\I. Soulé. pn une allocu
tion des plus sim~les ('1 des l)lus aimableR, souhaita la bienvenup 
aux membres du Congrôs et CUI' dit que. Ms maintt'nant, ils pou
vaient considérer cette maison comme la leur. 

En termes excellents, MM. Delhaye, au nom de l'Association 
des Entrepreneurs de Travaux publics et privés de Belgiqup: 
Hendrix, au nom de la Fédération des Entrepreneurs de HolIande : 
Frisia. au nom des Fédérations italiennes, el quelques autres 
encore, prirent successivement la parole pour remer<:ier ~1. le pré
sident Soulé de ses souhaits de bienvenuf' et dire combif'n ils 
élaient louchés de l'accueil si affable qui leur étail fait. 

Puis on choqua les verres; on but à la France, à la Fédéra
tion Nationale et aux .Fédérations étrangères. tandis que, par une 
attention délicate, l'orchestre exécutait les hymnes nationaux de 
tous les pays représentés au Congrè~. . 

Un certain nombre de dames - qui furent, d'ailleurs, des 
congressistes déterminées et qui prirent part, dans la suite, à 
toutes les séances, à toutes les visites et à loutes les fêtes et 
manifestations du Congrès - rehaussaient de leur présence l'éclat 
de cette réunion. Elles y furent, il est inutile de If' dire, l'objet 
d'attentions toutes particulières. 

Les conversations se prolongèrent longtemps, et ce n'est que 
fort avant dans la soirée que les invités quittèrenl l'Hôtel de la 
rue de Lutèce, manifestant bien haut toul lt' plaisir qu'ils auraient 
ft se retrouver If' lendemain. 

Et, dès cette réunion, on put bien augurer de la bonne en Lente 
et de l'esprit de haute contraterniV qui allait êtrf' la note domi
nante de cet important Congrc-s. 

Au Métropolitain 
Con(éren('e ft visite aU.r ('hantiers. - La TmIJe1'SÙ de la Seine 

Lundi 16 NovemJJre 

C'était la première. el non la moindre. des attractions réser
vées, par les soins du Comité organisalf'ur. aux membres du 
Congrès. 



Hépoudant, avec le Jllu~ -aimable empressement, HUX sollicita
tions du Comité, "'1. Chagnaud, l'éminent EnLrep,'eneur du I?t du 
Métropolilain sons la Seine, avait bien voulu accepter de faire, à 
]'J-Iotel des Chambres syndicales, lIne causerie sur les merveil!eux 
l't gigantesques lravaux qui onl fait f't font f'l1corf' chaque Jour 
l'admiration de:-- P,ui:--iens. 

Conférence de M. Chagnaud 

:\1. SoC/j,. - :\Jessif'urs, vous èlf's réullis Jlour enlel1dl'e la 
('onlèl'f'I1ef' de M_ CI13guaud :--UI' If's travaux du :\~('Lropolitain dat~s 
la travel'SPf' de la ~f'inl' ; je ne veux pas YOUS fall'f' attendrf', et Jf' 
lui donne ill1médiatenwlIL ln pat'ok. 

1\1. CII.\.G'AUJ. :\Icssieurs, notre distingué pl'~sident. 
:\1. Soulé, m'a demandé de vous parlel' }lf'ndant quelque:,; instanl:, 
de la Iraversée de la Sf'ine. Il vous a annoIl('é une conférence; je 
sr'rais incapahle de faire une conférence, je veux simplement VOlIS 

donner quelques f'XplicaiÏolls qui sonL d'alitant plu~ nécessaires 
(lue vous allez visiter de~ travaux qui sont pal' trop aclH'vés pour 
des gens du mélier qui préfèrent visiter df's instnllations. J'esp('re 
cependant qu'il l'aide des quelques desseins qui l:lonL dans cciiI' 
salle et des explications que je vais vous dOl1lwr, vous pOUl'l'eZ 
t'arilf'meni vous reporter en arrièrp et en déduire ce qui s'est pa"sp 
lwndanL l'exécution des travaux. 

\1 ESSIECRS, 

Les Entrepreneurs fr3w;ais, les Pari"if'lls surtout, se rappf'l
lent les polémiques qui eurent lieu en H104, lors de l'étude df' la 
traversée de la ligne nO el sous la Seinc. Le Service technique du 
:\Iélropolitain, à la tète duquel préside .M. l'insfecteur général 
Bienvenu, avait présenté un projet passant à l'aya du Pont-Neuf. 
en dessous de l'écluse de la MOlluaie, à la pointe du Vert-Galant. 
Ce projet <wait le grand avantage d'ofl'ril' un tracé rectiligne, de ne 
rencontrer aucun obstacle dans toute la traversée du fleuve, pas 
plus que de chaque côté, où l'on ne rencontrait que le gros palais 
de lïnstiLut; ce n'élait pas un obstacle, attendu qu'à côté de la 
Coupole la construction n'est pas tres lourde. 

Cependant. une opposition lrèsvive se produisit, surtout de 
la parl de l'Institut, et ce projet fut abandonné; le Conseil muni
cipal décida de faire passcr la ligne en plein -cœur de la Cité, ü 
('ôté de la rue de Lutèce. 

C'est ce projet qui a été mis au concours par le Service tech
nique du :\Jétropolitain, ct c'est ce projet qm a été exécuté. 

Au départ de la rue des Halles, la ligne traverse la rue de 
Hivoli avec uue courbe de 130 mètres de rayon, sur 91 mètres de 
déyeloppemenL, puis elle passe sous la ligne n° 1, de Vincennes 
à la Porte-:\Jaillot; nous trouvons ensuite un alignement sur 
-1:2 mètres, puis une courbe de 1~0 mètres sur 63 mètres (place du 
Châtelet); un alignement sur 60 mètres et le passage sous le quai 
de Gf'svres; au delà, nous avons une courbe de 350 mètres sur 
161 mètres, puis une courbe de 600 mf>lres sur 74 mètres à la sta
tion de Lutèce. La station elle-mème est en courbe, Au delà, 
courbe de '200 mNres sur IRO mPfres sous la caSf'rne de la Cité, 
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puis alignement dl'oil sur ll-l mUr'cs sous l" petil uras de la SPÜlI' 
et sous la g'are Saint-Michel; pllsuite un alignr'menL droit sur 
114 mètres, une courbe de :300 mètres sur 113 mètrps pour la placp 
Saint-Michel, la station et les d('ux puils; pnlin. rup Danton, un 
alignement dp 68 mètres cl une courbe de 1;)0 mNrps sU!' ~)9 eL 
un aligneme-ut sur 74 mètt'ps, jusqu'au Cat'l'prout' Saint-(;Pl'lllain. 

Ce que l'on appellp la traYel'séC' dp la Seinp s'élC'nd depuis la 
rue des Halles jusqu'au boulpv,l/'(! Saint-(ipl'l11aiu, ("pst-ll-dirp dans 
toute unI" partie où le soutel'l'ain :-,(' Irou" .... au-dessous du ni"pau 
de l'eau; toute celle pm'Iie a un reVNf'lllPnl rnt"lalliqul', 

Si .nous examinOl~s maintenant le pt'ofil en long, nous ,"oyons 
que la lIgne descend d ubOl'd pal' Ull{' peull' Je 40 III III ~ul';)2 mNres, 
pour passer sous la lignf' nO 1. La ligne passp p'wctpment sous le 
radier de cette ligne nO l, ct il y avait là un pasbagf' difficile el 
dangereux, car il ne fallait pas ~êner les 700 Irains qui passent 
quotidiennement à cel cndl'Oit. Nous trouvons ensuite unI' l)(:'nll' 
de 18 Ol/m jusqu'à la Seine et un palier SUl' :lR9 mètres pOUl' la tra
versée de la Seine (le puits du quai aux Fleurs, la gare eL le puits 
de la rue de Lutèce) ; au delil, nous avons une petilp Jwnle de 9 III III 

SUI' HO mèLres il la traversé-e du petit bt'as de la Seine et ensuite 
une rampe de -1 centimètres pal' mHre ~our remonter à la place 
Saint-~Iichel ; la gare comporte un pahel' de 7~) mètres, et nous 
avons enfin une ramfle de 40 Ill/Ill sur 10'2 mètres au delà de la rue 
Danton et un palier de 64 ml,tres pn arrivant au boulevard Sainl
Germain, 

La particularité que l'on peut remarquer dans Ip tracfo en plan, 
c'est que la ligne traverse avec un biais excessif tous les ouvragps 
rencontrés : le mur de la caserne de la Cité, les murs des quais 
sous le petit bras et surtouLla gare du chemin de fer d'Orléans. 

Ce projet avait le grand avantage dl' meth'e au cœur de la 
Cité deux grandes gares qui auront un tralic très important, puis
qu'elles desserviront le Palais de Justice, le Tribunal de Com
merce, la Préfecture de Police, ~oh'e-Dame, l'IIôtel-Dieu etmên1P 
l'Hôtel des Chambres syndicales. Il présentait de grands avan
tages économiques par rapport à l'autre tracé, mats d\m autrp 
côté on ne pouvait pas trouver d'endroit présentant plus d'obstacles 
et de difficultés pour l'exécution: passage entre les culées de 
ponts et les immeubles voisins, gros murs des quais, immeubles 
sous lesquels on passe en biais, comme la Préfecture de, Police; 
sous la ~are d'Orléans, sous la place Saint-~1ichel on arrive il 
n'être qu à 2 mètres des immeublf's, et nous sommes descendus il 
26 mètres de profondeur à côté de ces immeubles; dans la rue" 
Danton, nous sommes à côté, nous touchons les immeubles, aucun 
n'a été fissuré, 

Les avantages du profil en long que je viells de vous décrire 
étaient surtout dans la possibilité de relever le rail de plus de 
3m50 par rapport au projet primitif qui avait été la base du con
cours. Si l'on tient compte qu'il passera sur cetle ligne autanl dt> 
trains que sur la ligne nO 1, c'est-à-dire 700 tI'ains. on yoil immé
diatement l'économie qui résultera de ce rait quP chaque Irain 
descendra et remontera de 3 mètres de moins. Si on capitalisp 
cette économie, on obtient ainsi le chifTrp !'1'!atiwl11ent fOl'midahle 
de 6 à 7 millions, 
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.Jc pa~~e mainlPllaut <lUX di,·el's ouvragcs <lui ont. été lléccs~ités 
pOLIr l'exécution du tr,waiL La seclioll courante, représentéc par 
cette coupe, a été employée cntrc la l'UC des Halles et le grand bras 
oc la Seine, Je la gare <le Lutèce au petit bras et sous la gare 
Saint-'Iichel dE' l'Urléans et il partir de la place Saint-André-des
Arts .iw·'<IIl'au boulevard Sain~-Gel'maill. ,Ce~te section est consti
tuée par LUI revèlellll'nt en tonte, forme d annea~x en fonte d.c 
(iU centimi'ires de longucur, composés de YOUSSOlrs de 4 cenLI
ml-tl'es d' r'paisseur cl de nel'Vlu'es a ~'an t 16 cen timèLres et 23 ccnti
mÈ'lres de hauteur. 

La sf'ction passant sous la Seine a été faite à l'aide d'un cais
son dc la dimensioll intéricure dl' 7m30, comprenant, comme vous 
If' Yoyez pm cc dessin. une chdll1bre de Iravail, puis, au plafond, 
If' souterrain don t. la cal'ca~se est com!lOséf' de fermes métalliques 
e~pacées de Im20; il l'extérieur, une tô (' montanl jusqu'au rein de 
la voûte, d à l'intérieUl' un reYêtcment. en fonte; entre la fonte et 
la lOle extérieure, un rempliBsage en béton, et au-dessus, à l'extra
do~ de ln voûLe, une chape en ciment. 

La section des deux gares a une dimension intérieUl'e de 120150. 
avec deux quais; pIle pst fOl'mée par un grand caisson compor
tant une chambre de travail de }m90.de hauteur. des poutres mélal
liques comme précédemment, une tôle il l'extérieur jusqu'au rein 
de la voûte et il l'intérieur un revêtement en tole de 8 m/In d'épais
seur. Les puits sont formé" par des caissons ayant une même 
chambre de tra"ail de 1 m~)(), une grosse poutre formant plafond, 
des aiguilles avec ors épaisseurs variant suivant la profondeur, 
unE' tôle extérieure et une tôle intérirure et ùu béton au milieu, 
Ces tôles et ces aiguilles sont montées il Im50 au-dessus de l'étiage, 
c'est-à-dire au-dessus du niveau des moyennes crues; à la partie 
supérieure se trouve une maçonnerie, et enHu un tablier métal
lique venant sous la chaussée. 

Messieurs, jp veux maintenant, très rapidement, pour ne pas 
trop dépasser l'heure de la visile, vous parler de l'exécution de 
ces travaux. La rue Danton, la rue de~ Halles et le passage sous 
la caserne de la Cité ont été exécutés avec des revêtements ell 
fonte, à l'aide de deux pl'océdés : la rue Danton au moyen du bou
diPl', les deux autre~ sections au moyen des procédés ordinaires . 

.J e ne veux pas vous décrire le boudiel" vou" le connaissez, 
mais je veux YOUS signaler ses particularités. dont la principale 
consiste en un chemin de glis~ement. ne permettant aucune dé,·ia
tion et l'obligeant à suivre mathématiquement le tracé en courbe 
f't t'n pentr du souterrain. Pour obtpnir ce résultat, nous avons 
dû faire des galerie~ de base à l'avant du bouclier; dans celte 
galerie, le chemin de glissement était fixé dans un béton à prise 
assez rapide, ct ~ous le bouclier nous avions fixé une plaque d'acier 
ayant la longueur du bouclier lui-mème ct 1 m50 de largeur; l'épais
seur de cette plaque éLait calculée pOul' supporter sans trop de 
pressiop.le poids d~ bouclier. Le che.min de fonLe comportait dans 
son Illlheu une ramure de 10 centlluètres de largeur; sous la 
plaque, à l'ayant, au milieu et dans l'axe, se trouvait un ergot 
d'une largeur inférieure de 5 millimètres à celle de la rainure qui, 
pn glissant dans rette rainure, permettait de diriger le bouclier. 
LI' bouclier, ayant la forme elliptique du souterrain, ne pouvait 



pas s'inscrire dans les courbes; mais gràce il cette plaque, !{ui 
comportait une surface plane et qui suivait le chemin de glissc
ment, le boudier était lui-même obligé de suivre le tracé. 

Le bouclier a parfaitement fonctionné; nous n'avons eu de 
difficultés qu'au point de vile des fontes. Ces fontes. <lui devaienl 
supporter la pression hydrostatique r'\:isLanlc, out cu, dans la 
partie où nous n'avions qu'une faible !{uanLité d'eau au-dessus de 
l'extrados, à supporter égalclIlent la c:harge des terrcs sableuses 
qui exista.ieut sur une hauleut' de 1~) mètres; celte charge énol'l1H' 
pr.ovoqmul ~e~ ta.ssem~nts des fon~es, et nous y avons rcmédié en 
faisant des lll]ectlOns a forle pressIOn au delà des fontes. 

Le type courant a élé exécuté sur les deux aulres points par 
le procédé ordinaire: d'abord une galerie de base qui heureuse
ment sc trouvait dans des lerrains calcaires, un abatage et une 
voûte en. maç~nnerie ; celt.e voûte s'appuyait presque partout sur 
un terralll solide et calcaIre. Nous avons pu. poser les fontes el 
obtenir une étanchéité parfaite en injeclant entrc la maçonnerip 
et les fontes. 

Pour la traversée de la Seine, les caissons ont été montés en 
aval du pont Solférino, sur le bas port; ils ont été lancés comme 
des bateaux; ils avaient de très mauvaises propriétés de naviga
bilité; nous avons pu cependant les amener en place à l'aide de 
forts remorq ueurs. Ces caissons passaient à peine sous le Pon (
Neuf. la partie supérieure touchait la voùte, et le couLeau attei
gnait le plafond du fleuve; il a fallu le~tel' et charger ces caissons 
pour obtenir quelques centimètres de viùe au plafond ùu fleuw' et 
à la partie supérieure, sous le pont. 

Le caisson, arrivé au milieu de la Seine, était appuyé SUI' deux 
piles en charpente, piles sur lesquf'lles nOlis avions par avance 
placé de grosses poutres verticales qui donnaient au caisson sa 
position exacte. Le caisson ainsi placé ùans l'emplacement qu'il 
doit occuper, nous l'avons alors terminé, c'pst-a-dire que nous avons 
bétonné tout l'intérieur, posé les fontes et fait la chape. Nous 
3\'ons ensuite armp le caisson pour la descente, c'est-à-dire que 
nous lui avons mis les quatre sas, les différentes tuyauteries, les 
conduites électriques, le téléphonr, etc., el nous avons commencé 
le fonçage. Ce fonçage s'est opéré avec toutes les précautions 
nécessaires pour un tel travail, la descente devant être conduile 
ma thématiquement. 

Pour !('s quatre caissons de puifs et les ùellx caissons des 
gares, a leur ~mplaCe!11eI~t qua! au'\: FleUl's, placp Saint-:\lic.hel, 
nous avons fa Il, un deblaI aUSSI bas que posSlbl!'; nous HUJ'lOn. 
RU théoriquement descendre ce déblai jusqu'au-dessous de la coll' 
de l'eau, mais nous ne l'avons pas fait, parce que nous avions à main
tenir les maisons à côté. Ces caissons ont été montés SUI' ces terre
pleins, puis armés et descendus jusqu'à la cote prévue . .Je ne puis 
entrer dans les détails df' toutes les opérations, cela nous mi'ne-
rait beauco~p trop loin. " . , .' . . . .' 

Les caIssons étant fonces, Ji j'('staJt a faire 10s Jomts; les CaiS-
sons avaient entre eux un espace dl' 1"':10. \'OllS a\'on~ procédé dl' 
la manière suivante: Si \'ous suivez sur le dessin. il droile, nous 
avons pris ~es cai~so~lS I~l~hi!es que no?s .avons desce[)d.u~ le I?ng 
des deux caIssons a reumr a 1 amont et a 1 aval; comme Ils a\'~\IenL 
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:3m ;)O ùe longueur, ils empiélaicnl SUI' les deux autres caissons déjà 
en place. ;'IIous ayons ensuitc remonté ces caissons mobiles en 
faisant du béton au fur et à 'mesure de la montée, el ce béton, 
pal' suite de la pression de l'eau, s'est appuyé exactement contre 
les' deux caissons; nous avons arasé dans un même plal?- les quatre 
surfacps planes supérieures du béton, ct nous avons mIs sur ceLte 
surface plane un caisson batardeau qui se terminait tout autour 
par un joint de mousse; la pression de l'eau sur ce caisson don
nait une étanchéité parfaite à l'intérieur de ce joint de m~usse. 
Enfin, pal' deux cheminées, nous ayons pu descendre et faIre la 
yoûte entre les deux caissons. En somme, après avoir fait deux 
murs verticaux autour des deux caissons, nous avons construit 
une voûte el, par dessous, aprps avoir enlev~ un à un les bou
chons métalliques des extrémités des caissons, nous avons enlevé 
le reste du déblai, nous avons raccordé les revêtements en fonte 
et nous avons pu passer de la façon la plus simple, sous la pres
sion de 20 mètres d'eau d'un caisson à l'autre. 

Je n'ai plus qu'à vous signaler deux points dont on vous par
lera sur place. Il s'agit de deux petits ouvrages spéciaux: d'une 
part, un batardeau que nous sommes en train de faire à propos 
d'un petit raccordement dans le petit bras; d'autrC' part, un chan
tier fort intéressant qui doit nous permettre de passer" sur une lon
gueur de 12 mètres que nous avons encore à llercer dans le petit 
bras; ce dernier travail sera exécuté par congélation, et vous ver
rez en passant les tubes dans lesquels doit passer le liquide congé
lateur. 

Dans l'ensemble de tout ce travail, il a pté employé 25.000 
tonnes de fer ou de fonte, 45.000 mètres cubes de béton; nous 
avons eu à exécuter 150.000 mètres cubes de déblais à l'air com
primé. A un moment donné, nous avons eu plus de 50 80mpes en 
mouvement, ce qui représentait une force de 14 à 1.50 chevaux. 
Nous avons été arrêtés très souvent par tous les services de la 
voie publique, conduites d'eau et de gaz. cle' ; nous avons eu des 
arrêts dus à la navigation; enfin, comme Lout le monde, nous 
avons eu des arrêts du fait des grèves. Vous savez que nous ne les 
avons arrêtées qu'en logeant et nourrissant pendant plusieurs mois 
un assez grand nombre d'ouvriers. Le graphique de la marche de 
nos travaux nous donne une durée de travail effectif de 18 mois, 
au lieu de 2 ans et demi. 

Les fontes ont été fournies par la Société de l'Horme; nous 
avons ch~rch.é ave? cette Sociét~ les appareil.lages des fontes, et 
cette fabrlcatlOn a eté assez labol'leuse; la SOCIété a du reste con
tinué depuis, notamment pour la traversée de la ligne Nord-Sud. 

Les caissons ont été étudiés par nous avec la collaboration 
de la Maison Beaudet. Cette :\:laison a fourni les caissons sur la 
Seine et les caissons de gare. La Maison Cail a fourni les quatre 
grands caissons elliptiques. 

Si nous avons pu mener ce travail à bien, c'est certainement 
grâce à la collaboration très dévouée et à l'intelligence de notre 
personnel d'élite. M. Poulain s'est occupé spécialement des études 
avec son second, M. Villetard; MM, Petit et Hippolyte Chagnaud 
ont dirigé l'ensemble de l'exécution des travaux; M. Riom a eu la 
mission très délicate de mettre en place les caissons, et c'est à son 



travail très minutieux que nous devons de les trouver dans 1(~lIr 
alignement et au même niveau. 

M. Louis Chagnaud s'est occupé de toute l'administration 
générale, comme Secrétaire général de l'entreprise, eLc., etc. 
(Applaudissements prolongés.) 

Ce'tte causerie si instructive et, il est inutile de le dire, si for
tement documentée, où le conférencier est entré dans tous les 
détails de la construction, où, il l'aide de nombreuses planches, 
dessins el photographies apposés conlre les murs de la salle, il a, 
pour ainsi dire, fait toucher du doigt à ses auditeurs les formi
dables difficultés auxquelles on s'était heurté au cours de ce tra
vail cyclopéen, et exposé la façon dont on était parvenu à les 
vaincre, cette causerie, disons-nou::;, était un formidable régal 
pour tous les Entrepreneurs, - maçons, terrassiers, constructeurs 
en fer ou en ciment armÉ' -, qui onL cu la bonne fortune de 
l'entendre. 

De chaleureuses ovalions, qui s'aùressaient moins encore au 
conférencier qu'au meiteur en œuvre de cette prodigieuse entre
prise, ont couvert les dernières paroles de M. Chagnaud. 

Puis, ce fut la visite aux travaux du Métropolitain; la des
cente, à 25 ou 30 mètres de profondeur, le long d'un étroit escalier 
qui n'était point sans présenter ça et là quelque danger, des trois 
cents ou quatre cents congressistes présents, parmi lesquels se 
lrouvaient quelques dames inLrépides; et ce fut encore la prome
nade pittoresque, sous la Seine, une promenade aux chandelles, 
sur d'étroites traverses de bois que bordaient, de chaque côté, de 
véritables nappes d'eau. 

Heureux ceux qui avaient eu la bonne inspiration d'apporter 
leur parapluie, car dans les parties inachevées - celles où les 
caissons n'ont pas encore reçu leur revètement de béton - les 
infiltrations de la Seine se résolvaient en averses! 

Persévérants jusqu'au bout, les congressisles ont pous::;é kur 
peLit voyage d'exploration souterraine jusqu'à la station du Châte
let. Ils sont sortis de là un peu mouillés, un peu nottés; mais 
nul d'entre eux ne regrettait l'aventure, puisqu'ils avaient pris là 
une excèllente leçon de choses et avaient, en somme, la satisfac
ti.on de se dire qu'ils avaient été des premiers à effectuer la tra
versée sous la Seine. 

Visite à l'École des Travaux publics 

A Arcueil-Cachan 

L'après-midi du mardi 17 a été consacrée à la visite de l'Ecolt> 
spéciale du Bâtiment eL des Travaux publics, à Arcueil-Cachan. 
sous la conduite de son distingué directeur et fondateur. :\1. Léon 
Eyrolles. . . 

Partis de la gare du Luxembourg à '2 h. 1 2, les congreSSIste:::. 
sont arrivés à Arcueil un peu avant 3 heures; comme ils n'en 
sont repartis que vers 6 he~r.es du sOÎl:. il~ Ol~t don~~ eu prè~ de 
trois grandes heures pour \ïstter cette lDstltullOll qUI les mleres-
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sail il tant de tilres. puisque c'esllù que SI' forment. par un ensei
gnement pratique et rationnel, les ingénieurs et les Entrepreneurs 
de demain. 

Nous avons déjà plusieurs fois décrit l'organisat~on et le 
fonctionnement de l'Ecole spéciale des Travaux publIcs; nous 
avons montré comment elle réalisait, PH quelque sorte, l'idéal de 
l'enseignement professionnel, puisque toute feçon théorique s'y 
traduisait immédiatement en travail effectif. 

Après avoir fait visiter à ses invités ce que M. Eyrolles appelle 
très justement la « Maison de famille >l, - car on en rapporte 
l'impression que dans cette demeure si gaie, si claire et si coquette, 
les élèves vivent vraiment de la vie familiale, - M. Eyrolles les a 
guidés lui-même SUl' le vaste terrain où sont installés les chanLiers 
et les ateliers de l'Ecole. 

Là ils ont pu ,:oir, dans l~urs longues blouse~ ?u d~ns leurs 
bourgerons, les éleves en plem travaIl manuel, ICI peIgnant ou 
maçonnant, là forgeant le fer, amenuisant le bois, fouillant la 
terre, se livrant à des travaux de terrassement, de fondations, de 
sondage, d'établissement de voies, de topoe;raphie, de malaxage 
Eour la fabrication des mortiers et des brIques, de mécanique, 
(l'électricité, etc ... , tous paraissant prendre le plus grand goût et 
apporter la plus grande ardeur à l'accomplissement de ces travaux 
que M. Léon Eyrolles a su rendre attrayants et qu'ils exécutent 
sous la direction de contremaîtres expérimentés. 

Puis ce fut la visite des intéressantes collections de l'Ecole, 
musée et laboratoire d'essai des matériaux de construction, musée 
des instruments de géodésie, musée de la Route, qui complètent 
cet ensemble didactique si intelligemment compI'Ïs. 

Tous les congressistes se sont déclarés enchantés de cette 
visite et ont manifesté bien haut leur admiration pour cet éta
blissement unique, que la plupart ne connaissaient que de 
réputation. 

Avant le départ, 1\1. EYROLLES offrit un lunch à ses invités et 
les remercia en ces Lermes de leur visite: 

« MESDAMES, MESSIEURS, 
cc Dans cette maison, qui est la vôtre, soyez les bienvenus. Je 

dis que cette maison est la vôtre; en effet, vous ne l'ignorez pas 
et vous venez de le constater par vous-mêmes, le but principal de 
l'Ecole est la formation de l'Entrepreneur du Bâtiment et de l'En· 
trepreneur de Travaux publics; c est l'Ecole des fils d'Entrep're
neurs. C'est, d'ailleurs, grâce à la confiance que les famIlles 
d'Entrepreneurs de tous les pays m'ont témoignée que j'ai pu 
poursuine et mener à bonne fin l'œuvre que j'avais entreprise 
avec mes seules ressources, sans aucun subside ni subvention 
d'aucune sorte. Comme il n'y a pas d'entreprise sans travaux il ne 
pourrait y avoir d'école viable sans élèves. et puisque les élèves 
de l'Ecole sont, en grande partie, vos enfants, je puis, sans aucune 
exagération, dire que cette Ecole est la vôtre. 

c( Les élèves de l'Ecole appartiennent à tous les pays du 
monde, et le Congrès International du Bâtiment et des Travaux 
publics ne pouvait faire de visite dans un milieu Elus cosmo~olite : 
Anglais, Américains, B~lges, Suisses, Italiens, Espagnols, !urcs, 
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Egyptiens, Chinois, etc., se coudoient à l'Ecole et vivcnt en bonnc 
ct excellentc camaraderie. Vous ne J'ignorez pas, Mesdames ct 
Messieurs, c'est à l'Ecole que se forment peut-être les amitiés les 
plus durables, et cette camaraderie d'école peut avoir sur l'avenir, 
au point de vue international, des répcl'cussions dont il "orait 
prématuré de prévoir la portée. Dans Ics futurs Congres interna
tionaux du Bâtiment et des Travaux publics se rencontreront 
sûrement des anciens camarades de l'Ecole de Paris-Arcueil, et 
j'espère qu'ils viendr'Ont avec un plaisir bien grand constater par 
eux-mêmes dans ces Congrès futurs les progrès accomplis à l'Ecole 
depuis leur sortie. 

« Nulle visite ne pouvait donc m'être plus agréable que celle 
du Congrès International du Bâtiment et des Travaux publics. 
Hien ne pouvait me causer une joie plus grande que d'être jugé 
par mes pairs, c'est-à-dire par les "Jlembres des Fédérations 
internationales. Aussi est-ce avec un réel empressement que j'ai 
accepté la proposition faile par la Commission d'organisation de 
votre Congrès. Yous avez pu le constater, Messieurs, tous nos 
efforts tendent à faire des hommes fortement armés pour la lutte 
et prêts à en triompher, si dure soit-elle. Nous nous attachons 
aussi bien à l'instruction professionnelle qu'à l'éducation de l'élève, 
c'est-à-dire à la formation de son jugement, à l'éducation de la 
vie. Vous n'avez vu que les travaux extérieurs; les familles qui 
nous ont confié leurs enfants savent ayec quel soin nous nous 
occupons de la formation intérieure de l'élève. 

( Permettez-moi de lever mon verre aux dames qui ont bien 
voulu orner de leur présence cette visiLe un peu professionnelle et 
n'ont pas craint de pénétrer sur nos travaux; elles ont montré 
qu'elles étaient les dignes épouses de leurs maris et aussi des 
mères soucieuses de l'avenir de leurs enfants . .Jc bois aussi, 
11essieurs, à la prospérité de vos Fédérations, et puisque nous 
avons ici des représentants de tous les pays, à la suppression des 
conflits, à l'union de tous les hommes dans le travail et par le 
travail! )) 

En excellents termes, ;YI. VAN OPHEM répondit que c'était bien 
plutôt aux congressistes à remercier M. Eyrolles de son chal'mant 
accueil. Il le félicita vivement du succès de son œuvre et exprima 
Je regret que son pays ne fût point doté d'une institution sem
blable, empreinte d un si haut caractère d'utilité publique. 

La Soirée de Gala au Théâtre Marigny 

Ce fut une délicieuse ~oil'ée que celle que nous passâmes, ce 
même jour, au Théâtre Marigny. Dès l'ouverture des portes, Les 
invités, parmi lesquels de. nomb~eu~es et charmantes femmes, en 
magnifiques toilettes, avale~t 'pris d a~saut,. en quelque sorLe, les 
fauLeuils eL les loges, ~t SI 1 expr~SSl?f.'- Il usage. cOl~rant ùans le 
monde des théâtres avaIt été de l1use ICI. CP "eral L IW'1l }p ca" de 
dire que Marigny, cc soir-là, a fai t plus q~IC le !1lflxi m,lln~. 

La salle présentait donc un aspect ,'aVlssant .. Elle etait, de pl~s. 
men:eilleusement ùisposée ~ suivre d'un œil ct d'une oreillp 
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favorables l'éclectique el intéressant spectacle qui avait été com-
posé à son intention. . ' ...,' 

Dans cf'tte belle repl'esentahon on avait pris S0111 de reUl11r les 
genres les plus divers. Sans vouloir la détailler par le menu, 
qu'il nous soit permis d'adresser nos plus vives féc~li~ations aux 
excellents artistes dont le talent fit pour nous déhcleuse cette 
soirée, qui ne se termina que vers 1 he,ure du matin eL que. beau
coup trou\'èrent encore trop courte. D abord le Conservatoire de 
Mimi Pinson, qui fournit toute la première padie du programme; 
;\llle Jeanne Rabuteau, de l'Odéon; Mlle Jane Henriquez, de 
l'Opéra, dont on applaudit vigoureusement la voix magnifique; 
!\l'M. Paul Décard, de la Comédie-Française; Albert Lambert p'ère, 
de l'Odéon; Vaurs, de l'Opéra-Comique; J .-J. Gurl, le bn.lIant 
violoncelliste; puis toute la joyeuse pléiade des chansonl1lers: 
:\Ille Vill~pré, de P~risian~, si b.ien disanLe ~t. si gracieuse; Mme 
Auna Thibaud. touJours SI goùtee ; J.I. Domlmque Bonnaud, dont 
le succès fut si grand; Piloir, le joyeux tourlourou, et enfin l'inimi
table Dranem, qui vint clore brillamment la série. 

Au Conservatoire des Arts et Métiers 

Pour le mercredi 18 novembre était annoncée une visite des 
plus intéressantes. A 3 heures, les congressistes arrivaient, au 
nombre de 250 environ, dans la cour d'honneur du Conservatoire 
des Arts et l\Iétiers, où ils étaient reçus par M. Eloy, spécialement 
chargé par le Directeur du Conservatoire des Arts et )létiers de 
leur faire les honneurs de la maison. 

Sous la conduite de ce cicerone de choix, les congressistes 
ont parcouru les différentes salles où sontméthodiquement classées 
les collections si riches et si variées - et, on peutie dire, uniques 
au monde - de notre grand établissement national. Il était naturel 
que celles qui sont consacrées au Bàtiment et aux industries qui 
s'y rattachent les intéressassent plus parliculièrement. 

Le Laboratoire d'essais 

Mais ce qui <,:-.cita au plus haut point leur légitime curiosité, 
ce fut la visite qu'ib firent au « Laboratoire d'eSSaIS des matériaux 
de construction ». 

Ce Service, qui fonctionne ùepuis plusieurs années déjà au 
Conservatoire des Arts et Métiers, mais gui, en ces derniers temps 
surtout, a pris sous l'impulsion de M. Leduc une très grande et très 
rapide extension, est e11COl'e trop peu connu des Entrepreneurs 
qui ignorent. pour la plupart, les services qu'ils pourraient en 
attendre. 

Ce LallUl'aloirf', 1'11 effet, est un peu aux matériaux ùe COll~
trudioll ('(' lIue le Laboratoire municipal e~L anx matières et objets 
de consollunatioll. Il permet d'en déterminer, de facon précise, la 
qualité, la nature, la ré:,;Ïstallce, la force et la durée. C'est ainsi 
notamment que des prélèvements sont faits d'une manière cons
tante sur les chantiers du Métropolitain pour s'assurer de la valeur 
des lllorti<,rs et ciments qui y sont journellement employés. 

Cettc visite au Laboratoire d'cssais présentait donc pour le:; 
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congressistes. un in~~rêt excel?t~onnel. A~ssi est-ce avec la plus 
grande attentIOn qu Ils ont SUIVI le fonctlOnnement des mach mes 
très ingénieuses et souvent très puissantes qui permettent de 
mesurer de façon mathém?tique la r~sistance des ciments, des 
chaux ~t de~ plàtre~, des tulles, des, bnques, des tôles, des fers et 
d~s aCI.er~ a la fleXiOn, ~u choc, à 1 urrachement ou à la compres
SIOn, am.sI que cel~es q~ll se~vellt à déterminer le degré de porosité 
de certams prodUIts ceramIques ou le temps de prIse des ciments 
et des plàtres. 

. Nous sommes certains que tous auront emporté des expé-
rIences que, :\1. Leduc, le chef ~rès. disti,ngllé, ~u La,borat?ire, a faites 
en leur presence et des exphcatIons a la fOlS tres claIres el très 
savantes dont il les a accompagnées un précieux enseignement. 

4' l'Association Professionnelle 

En .sortant du Conservatoire les congressistes se sont rendus, 
vers 5 heures, 12, rue Saint<vlerri. au nouveau siège de l'Asso
ciation professionnelle des Entrepreneurs de Maçonnerie, qui 
leur avait ménagé la plus aimable et la plus cordiale des 
réceptions. 

Cette Association s'est récemrnellt installée dans une ancienne 
demeure seigneuriale qui ful, au XYIIl e siècle, l'h6tel des ducs 
de la Tl'émoïlle. et dans lequel on acdde par un vaste escalier de 
pierre orné d'une lllagnifique rampe en fer forgé. 

Il y a là une salle aux proportions gt'andioses, de plus de 
5 mètres d'élévation, dont le plafond, composé de poutres et de 
solives apparentes du plus bel effet, est classé monument histo
rique. C'est dans cette salle, brillamment illuminée, qu'un buffet 
somptueux avait été dressé en l'honneur des hôtes de l'Asso
ciation. 

A son grand reSTet ~l. l~ pré?idenL Vill?min; très f?tigué par 
le surcroît de travail que lUI avaIent occaSIOnne lcs seances du 
Congrès, auquel il prit une si grande part, n'avait pu assister 
à cette réception. En son absence, c'est :\1. DESPAG:\'.\T, président 
de l'Association professionnelle, qui souhaita la bienvenue aux 
congressistes, 

Puis, duns uue improvisation des plushclirclises. ~l. DEVILLETTE, 
remplaçant ~1. Villemin, leur expliqua daus quel but de défense 
mutuelle avait été fondée, il y un peu plus d'un an, l'Association 
professionnelle, quels services elle avait déjà ~e~d~s à l'ent~epr~se 
et .quels services plus grands encore celle-Cl etmt en droIt den 
attendre. 

M. SOULÉ se fit l'interprète de tous en remerciant MM. Des
pagnat et D.evillcUc ~e leur l'éc?ption si, cordi[~]P cl ~n .invitant 
les congresslstcs à bOire avec lUI au succes de 1 ASSOCHtllOll pro
fessionnelle. 
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A l'Hôtel de Ville 

Le jeudi 19 1l0yel1lbre rendez-vous général avait été pris, à 
3 helll'e~, à l'Ilote! de Yille, où le Comité direcleur devait présen
ter les membres du CongT(~S à la Municipalité parisienne. 

:\Ialhemeusement, par suite d'un contre-temps to~t . à fait 
il1lpl:éY~1 et au sujrt duquel.:\1. ~e président Soulé a r:ubl~q.uel!lel1L 
expl"ll1le scs regrets, le sOIr meme, au Lanquet. le Comite dIrec
teur ne put se Lrouver à 1'1Iôtei de Ville à l'heure qui avait été 
fixée. 

:\1. Chpriollx, présidellt du Con~eil municipal, n'en reçut pas 
moins, ayec une courtoise affabilité, une délégation des invItés 
veuue pour lui faire part de ce fâcheux coutre-temps et lui présen
ter, en même temps que les excuses du Comité, l'hommage ùes 
congressistes pOUl' ks représentants de ceLte belle Ville de Paris, 
où ils receyaient. ell ce moment, une hospitalité si large et lIU 

accueil si coni'raLernel. 
:\1. le président CIIÉRWL\, aux côtés duquel se tenaiL M. Ber

nard, secréLaire général de la Préfecture de la Seine, répondit par 
une allocution empreinte de la plus aimable cordialité; puis on 
but, de part et d'autre, au succès de l'œuvre poursuivie par le 
Congrf-s et à la gloire de la \Ïlle de Paris. dont les congressistes 
ne pouvaient sc lasser de célébrer, en toute circonstance, les splen
deurs et l'aUrait. 

:\1. Gay, l'aimable syndic du COIlseil, voulut bien ensuite se 
charger de leur faire les honneurs ùu palais municipal; il leur en 
fit visiter les salons de réception, »i riches et si somptueux, ct les 
différents services. \Ïsite d'autant plus intéressante que l'Hôtel de 
Ville recevait en ce moment même sa plus brillante parure, en 
vue de la réception qui devait y NI'(' tout prochainement offerte 
au roi et à la reine de Suède . 

. l\près le Congrès 

Le» jOlll"n.;f's »i ['emplie" du Congrès deyaieul t~lre SUIVIes 
d'Illle bl-rip d'(':\cursion,.; JonI k programII1t: avait (-lé établi par If' 
COlllité ù 'organ isation. 

Sèvres et Versailles 

La première de ces excursions a eu lieu le vendredi 20 le 
lell.del,nain d.' ln ,clùlul'c du COllgrèti. Elle aVèlil pour objectif ~ne 
\"I~Ile a la lllèUllllaclul'C uatlOlllde (le Si~\ï'es cL au châLeau de Yer
:-;aillcs. 

l j(j cOllgrc,.;,.,islc» s ·élui.'Ill fuit iuscl'ire pour y prenùre parI. 
Rendez-vous leur avait été donné, à 9 h. 1 '1, rue de Lutèce' ct 
c'est de là. que. sont padis les breaks et tapissières qui ont empo'rté 
les eXClll'SlOIllllstes. 

C' es 1 assez cl ire Il LIe le voyuge fut des plus gai,..; il fut d' ail-
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lcurs favorisé par un temps admirable, qui n'a pas peu conLribué 
à mettre nos voyagcurs en bOIlIles dispositions. 

Premier arrêl ù Sè\'l'es. où les congressistes sont rcl.;us dr 
la façon la plus aimable par une Mlc'gation de la Chambre des 
Entreprencurs du canton dc Rè\Tes, composée de .\/:\1. J. Lahor
del'i{', Adrien Drapier. A. Lorant, Valmé et "\ugllste BOUJ'goin. 

Après un échange de congratulations. on ~se rend à la manu
faclure de porcelaine de Sèvres où l'adminislrateur général, 11-
savant et distingué M. Baumgart. retenu au lit par une doulou
reuse maladie, a chargé :\1.\1. Lcchevallier-Chevignard, secréLaire 
général, et Ernest Baudin, chef de la fabrication, de faire les hon
neurs de rétablissement. 

Gràce à ces deux remarquables ci.cel'orzi, auxquels s'en 
était joint gracieusement un troisième, :\1. Carrier-Belleuse, 
membre de la Chambre de fumisterie. qui, fidèlc aux traditions 
artistiques de sa famille. connait admirablement le musée de 
Sèvres et a bif'n youlu fournir à ses coIlègue:-; d'érudites et pré
cieuses indications, - relle yisite a pris un caradpl'e d'intérêt 
exeeptionnel. 

Dans les ateliers, différentes pièces furenL fabriquées sous les 
yeux mêmes des visiteurs; il nous plaît de constater que leur 
aLlention fut vivement sollicitée par tous les détails de cette fabri
cation, où les ouvriers porcelainiers apportent une maîtrise si sûre 
et un tour de main si dPlicaL Par faveur spéciale, on leur fit même 
visiter les ateliers de dorure. où nul, d'ordinaire, n'est admis à 
pénétrer. 

Ils se retirèrent pnchantés, après avoir chaleureusement 
remercié "}D1. Lecheyallier-Chevignard et Baudin. 

A Versailles, un excellent déjeuner les attendait à l'l-Iolel 
Suisse. 

Hepas des plus gais, il est inulile de le dire. "\u dessert, toast 
elwrmanl de M. Lorphelin. secrélaire honoraire du Groupe, 
auquel un déléguù belge donne la plus aimable réplique. 

Puis, ce fut la visite au chàteau et au musée, qui se prolon
gea fort avant dans l'après-midi, pour se continuer, en dernier 
lieu, par celle de Trianon. Si bien qu'il est presque nuit lorsque les 
voilures reprennent le c:hemin de Paris, ramenantles congressistes 
un peu las, mais rayis. 

Au Palais de Fontainebleau 

(jl d'entre eux se reLrouyaient le lendemain matin. à la gare 
de Lyon .. pour prendre part à la seconde excursion. qui était celle 
de Fontalllebleau. 

A l'arrivée du train, les cxcur"ionni:-;les se rendent tout 
d'abord à l'hotel de L-\.igle-:\Toir, où un déj~uner s~cculent leur est 
sprvi. Au dessert, t03st de ~1. Lorphehn et rt'ponse des plus 
aimables de .\1. Bcnoit, d(qégué du (iou\'Prllemeul belge. 

Oll sc relld ew;uile au Palais. que l'on visite de fond en COlll

ble ct olt l'admiration el lïllLérèt des ('ongTcssistes Ile sont point 
sollicités seulement par toutes les merveilles . arti~tiqu~s que ~e 
palais renferme, mais aussi par tous les so~\'enll's hli;;tonquf's qUi. 
au cours de cette visite, s'é"oquent à tout IIlstant. 

Hetour à Paris à;) h. 1;2. 
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Le Ohâteau de Ohantilly 

Bien gu'un peu conlrarit>e 1)ar le temps, la troisième excursion, 
celle du dImanche, ne fut pas a moins agréable. 

Celle-ci compol'tait une visite au château de Chantilly et une 
promenade à Senlis. 

Bien que le chàteau ne soit pas ouvert le dimanche aux 
yisiteurs, le conservateur du château, M. Mâcon, avait bien voulu 
faire une exception en faveur des membres du Congrès, et il avait 
chargé le surveillant du musée Condé, le très aimable M. Allard, 
de leur fairf' les honneurs dp cette princière el magnifique 
demeure. 

Celui-ci s'e~l acquillé de celle mission avec une parfaite 
amabilité, Il a fait admirer à ses hôtes les salons, les galeries, les 
bibliothèques, les collections sans nombre du château, et ceux 
d'entre eux qui ne connaissaient Chantilly quede réputation ont été 
éblouis des incalculables richesses, des merveilles d'art incompa
rables qui, de pal' la libéralité du duc d'Aumale, sont devenues la 
propriété de l'Institut. Il n'est point jusqu'aux célèbres écuries ct 
au chenil qui n'aient reçu la visite des congressistes. 

A midI, déjeuner à l'hotel d'Angleterre - repas choisi - ct, 
au dessert, allocution tout il fait charmante de :\1. Lorphelin, qui 
s'est réellement prodigué durant ces trois journées, et spiritue11e 
réponse de M. Benoit, délégué du Gouvernement belge, qui 
émet la plaisante idée d'instituer un (( Congrès de congres
sistes ». 

o La journée s'est lerminép par une promenade en voilure 
jusqu'à Senlis, dont on a vh;ité la superbe cathédrale, et au retour 
les congressistes ont manifesté bien haut le plaisir et l'intérêt 
qu'ils avaient pris à cette troisième et dernière excursion. 

A Lyon et à la Oôte d'Azur 

Les congressistes, à leur arrivée à la gare de Lyon, sont reçus 
pal' M. GuilIon, ingénieur des Arts et Manufactures, délégué de 
)1. Soulé, président du Congrès, 

Départ parle train de 8 h. 2:'> du matin, le vendredi 20 novem
bre. Déjeuner au buffet de la gare de Dijon, arrivée en gare de 
Lyon-Perrache à ;) heures du soir, où les congressistes sont reçus 
par :\1. Berlie, le sympathique président de la Fédération des 
Syndicats patronaux du Bàtiment et des Travaux publics de l'Est 
f't du Sud-Est de la France, qui nous fait connaître l'emploi du 
temps pour la journée du lendemain à Lyon, où les congressistes 
séjourneront, 

Journée du a 1 Novembre 

Extrait du Bulletin Fédéral, organe de la Fédération des 
Chambres Syndicales patronales 

du Bâtiment et des Travaux publics (Est et Sud-Est). 

Les congressistes sont reçus à 9 heures ~\ la Chambre syndi-
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cale des Entrepreneurs du Bâtiment et des Travaux publics de 
Lyon, par M. Pétavit, président, et les membres de son Conseil. 

M.PÉTAVIT, au nom de la Chambre syndicale lyonnaise. 
souhaite la bienvenue aux congressistes et aux membres de la 
Fédération de l'Est ct du Sud-Est; il les assure qu'ils lrOUH'rollt 
chez tous le plus sympaLhique et le plus bienveillanl accueil. 
( Applalldissements.) 

Puis M. Berlie qui, avant son déparL pOUl" le Congrès Illterna
tional, s'était prodigué pour assurer aux congressistes lill séjour 
agréable à Lyon, les accompagnait à l' I10tel de Ville. :\1. Guillon. 
délégué de M. Soulé, empêché, présentait individuellement les 
congressistes à M. Edouard HERRIOT, maire de Lyon. qui lem 
souhaitait la bienvenue en termes affectueux, emp"cinLs cl.., la plus 
grande cordialité; nne visile des salons, dont les beautés archi
tecturales ont été fort appréciées, terminait cette première récep
tion. A Il heures, à la Chambre de COlllmerce, \1. Coignet, 
vice-président, en l"absence de ~f. Isaac, président. relenu il Paris 
par la Commission du Travail, recevait à son tour les congre;,
sistes. Répondant au Président de la Fédération, il dit toute la 
satisfaction qu'il éprouve à recevoir les représentallLs autorisés 
des Arts et de l'Industrie, appartenant à de nombreuses nationalités; 
il les félicite d'être venus en France pour apporter leur concours 
dévoué à l'étude de toutes les questions économiques et sociales 
qui préoccupent actuellement le monde du Travail. Un buffet très 
bien organisé a permis aux congressistes de choquer leurs coupes. 
le champagne élant il l'ordre dujour, et cette réceptioll si cordiale 
s'est terminée par une yisite du musée des tissus, qui renfernlf' 
des collections d'une richesse incomparable qui ont vi vemen t 
intéressé les congressistes qui) pour la plupart, yisi laien t ce 
musée pour la première fois. A midi. les congressistes regagnent 
leur h6tel. 

A '2 heures, 10 automobiles mises gracieusement à la disposi
tion de la Fédération par le grand constructeur lyonnais :\1. Berliet 
étaient réunies sur la place Bellecour, pendant que le président 
Berlie, en bon Lyonnais et en aimable collègue, se prodiguait 
pour assurer le départ. La première voiture, conduite par ;\1. Perrin, 
associé de la maison Berliet, transportait :Mme et :\1. Van Ipenburg. 
architecte à Rotterdam, et le président Berlie. Bien que peu favo
risée par le temps, la prome~lade dans l~ ville inté!essa vive?lent 
les congressistes; après aVOir emprunte une partie des quais de 
la Saone, traversé la ville, parcouru le boulevprd du ~ord, nous 
arrivons rapidement il l'usine (\p~ f~orces motnf'es dll Rhone, .dl:mt 
.:\1. Saroléa, ingénieur, lIOUS f"msalt les honneur::, en techmcwn 
expérimenté. A 3 h. 1/2, arrivée à l'usine de tissage Henry 
BerLrand ; la présentation d'usage faite, :\1. Henry Bertra~ld nous 
f~it parcourir ~on usine m?dèle" oit tout~" l.es m~lllllte~lllOns ?ll 
tIssage, de la teUlture et de 1 apprel sont rCUllles. Cette mdu?lI'le. 
bien que Il' ayanlq lie peu de rapports avec e~lle.s des congressistes, 
a été rendue tt'ès inléressante par les deSCI'lptlOns que :\1. Henry 
Bertrand, en homme qui possôde ~ fo,ncl son sll.jet, a hiE'n, ".oulu 
nous donner. RemerCIements, pOIgnees de mams, et Cil \ Ollure 
pour l'usine BerIiet : . , .. ,. , 

11 était 4 h. 1/2 lorsque cette derlllere "sIte a ete commencee, 
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aussi a-t-il fallu la précipiter un peu; mais malgré la r~pidité, .les 
congr'essistes l'-trallgcrs et français ont r('mporté une ~mpresslOn 
inoubliable de la puissance industrielle de cette MaIson, tant 
par son ouLillagc que par l'esprit de méthode rt d'ordre qui y 
règne. . ", 

Au retour à Lyon, arrèL à la grande Bl'asserlc de la GUlllotI('~e 
où, dans la grande ~alle du pl'elllier étage, le chal11p~gne atten~alt 
dans la O'lace l'arrivée des congre&sistes. Cette délIcate attentIon 
de 1\1. le °présidenL Berlie ({ui, avant de se séparer de ses coll.ègues 
étrangers et fl'an~ais. avait tenu ù leur réserver une surprIse, a 
été très appréciée. Aussi lorsque, portant un toast .à tous ses 
invités, il a déclaré que ce n'éLait pas le président, mais le cama
rade Berlie qui était heureux de remercier ses collègues étrangers 
d'avoir bien voulu visiter Lyon. leur exprimant toute la joie qu'il 
éprouvait personnelIf'mellt après celle journée pOUl' lui inoublia
ble; c'est pal' de vigoureux applaudissements que les congressistes 
lui ont prouvé qu'ils ressentmcnt, eux aussi, les mêmes sentiments 
d'affectueuse cordialité. Les coupes se sont choquées plusieurs 
fois et, à 6 heures. les congressistes reprenaient le chemin de leur 
hotel pour se préparer à la fète du soir. 

Le banquet offert aux congressistes a eu lieu dans la nouvelle 
salle Rameau, dont chacun s'est plu à louer la belle ordonnance 
et la sobre ornementation. Le menu imprimé sur satin blanc, 
délicatement illustré par M. Bardey, représentait les attributs des 
diverses corporations du Bàtiment. Le moment des toasts arrivé, 
:\1. PÉTAVIT, au nom dp la Chambre syndicale des Entrepreneurs 
lyonnais qu'il préside, parle du deuxlPme Congl'('s International 
et s'exprime en ces termes: 

c( ~IEssIEURS, 

cc Permettez-moi df' vous adresser If's excuscs de ~I. Soulé, 
le très aimable et très disting'ué président de notre grande Fédéra
tion nationale, qui aurait bien voulu être des nôtres, mais qui est 
retenu par son devoir de Président aujourd'hui même à Paris et 
qui a chargé 1\1. Berlie, son premier vice-président, de le repré
senter. Je vous présente aussi les excuses de M. Van Ophem, le 
distingué et sympathique secrétaire général de la Commission 
internationale du Congrès; de ~I. Yillemin. le dévoué président de 
la Chambre syndicale de la )laçonnerie de Paris et Rapporteur 
général du Congrès, dont vous connaissez tous la compétence . .Je 
manquerais à mon devoir si je n'adressais ici nos sincères remer
ciements Il Jl;\1. Soulé et Yillemin et à tous nos collèg'ues parisiens 
pour la façon magistrale dont ils ont organisé le deuxième Congrès 
International du Bàtiment et pOUl' l'accueil si bienveillant et si 
sympathique 'luïls ont fait à vos délégués; qu'ils reçoivent l'ex
pression de notre reconnaissance et toute notre gratitude. Je salue 
nos collègues étrangers et les dames lf.ui les accompagnent, et 
(lui n'ont pas craint de faire un long voyage pour venir parmi 
nous, 

« ~Iessieurs, en vous arrêLant à Lyon quelques instants pendant 
le cours de votre voyage à la Côte d'Azur, vous avez fait un très 
grand honneUl' à vos ('oll('gues de la Chambre syndicale lyonnaise 
el à ('PliX de la région de l'Est et du Rud-Est, qUI ont bien voulu se 



joindre à nous pour vous recevoir: aussi, :Vlessif'urs, BOil S ,"ous 
en so~mes très re?~nnaissanls, ct no~s garderons Ul! précieux 
souv~lllr de votre VISIte. Dans nolre vIlle de Lyon, vous n'uvf'Z 
certamemenL pas, Lrouvé les merveilles que vous avez pli admirer 
pendant votre séjour à Paris, notre grande capitale, mais jp crois 
que vous y aurez trouvé parmi nous un accueil sinf'I"l'plllcnt f'oJ'dial 
(,t bienveillant. 

« Messieurs, vous avez pu ,'oir ce matin avec quelle sympa
thie M. le Maire vous a reçus et avec quel empressement il vous 
a tait les honneurs dc notre Hôtel de Ville, qui n'a de rivaux en 
Europe que ceux de Paris et d'Amsterdam. Yous avez pu voir 
aussi combien les membres de notre gl'ande Chambl'P de Com
merce étaient heureux de vous recevoir et de vous faire visiLel' le 
musée des tissus, qui est une véritable merveille et dont lf's collec
tions de tous les âges sont uniques au monde; ce musée a coûté 
beaucoup d'ars-ent et encore plus d'efforLs à ses dévoués organisa
teul's, et merCi à son distingué directeur, )1. Cox, pOUl' celle belle 
visite. 

« Vous avez pu visiter quelques-unes de nos grandes usines, 
où vous avez été accueillis avec empressement eL reconnaissance 
par nos grands industriels lyonnais. Nous aUl'ions voulu, Mes
sieurs, vous garder plus longtemps dans notre grande Cité: nous 
aurions pu alors vous montrer quelques-uns des sites pittoresques 
qui nous environnent; vous auriez pu voir aussi le panorama mer
veilleux gui se déroule de la colline de Fourvières jusqu'aux Alpes; 
vous aUl'lez pu admirer les contours capricieux de nos deux neuve~ 
jusqu'à leur confluent; vous auriez pu voir également que la ville 
de Lyon est une grande ruche bourdonnante et féconde, peuplée 
de travailleurs infatigables, aussi bien dans son industrie que dans 
son commerce, et 9,ui font sa grandeur et sa puisi:ianœ. Néan
moins, Messieuri:i, j ose espérer que vous garderez un bon souve
nir de votre trop courte visite dans la ville de Lyon ct que vous 
en emporterez une bonne impression. Il y a trois ans, lors du pre
mier Congrès International au Bâtiment qui se tint à Liégc, lei:i 
délégués lyonnais, dont j'avais l'honneur de faire partie. en ont 
rapporté de si bonnes impressi~ns et ?e ~i !nou~liables s~uvenirs, 
qU'lIs se rappelleront touJours 1 accueIl SI bIenveIllant et SI sympa
thique avec lequel ils furent reçus ~ar leurs collègues dans toutes 
les grandes villes de la Belgique qu ils eurent le plaisir de vi::;iter. 
Mes chers collègues de Lyon et de la rés-ion du Sud-Est, laissez
moi vous adresser mes sincères remercIemenls pour être venus 
aussi nombreux à ce banquet; vous montrez par là à nos sympa
thiques collègues étranO'ers que la deuxième vi~le de. France sa~t 
dignement ['ecevoir ?es ~otes. Je salue nolre 01111, Berhe, mon, pre
décesseur à la préSIdence de la Chambre syndIcale, dont Il est 
président honoraire et en même temps prés!dent de la Fédération 
régionale des Syndicats patrona~:::: du Bâtunenl el de~ Travaux 
public~ de I:Es~ el du Sud-:Est ; qu Il me permette de Il;1 ad,resi:i;.r 
mes bIen Sll1ceres remercIements pour le concours de~'out', qu ,Il 
m'a prêté pour la réception de nos collègue.s ét~angel's : Je l~l SUIS 
tout particulièrement reconnaissant d'aVOIr bien voulu faire cc 
matin les présentations à Yl, le :\Iail'e de Lyon et à la Chambre de 
Commerce. 



( :\Iessieurs, qu'il me soit permis d'adresser à M. Berlîet, le 
D'rand construcLeur d'automobiles; à 11. Henry Bertrand, le dis
tingu,é fabricant de soierie~, et ~ :\~, Eurard, d,Irecteur des Forc~s 
motrices du Rhône, nos bien Slllceres remercIements pour avoIr 
bien voulu se mptlre à notre disposition pour nous faire visiter 
Ipurs importantes el merveilleuses usines. » 

~f. HERHlOT, maire de 'Lyon, J))'elld la parole et termine son 
discours en porlanl la sali té des élégués ètrangers, de tous I~s 
invités ùe la Chambre syndicale et de tout le monde du travaIl, 
souhaitanL de voir, par son union loyale, s'ouvrir une vie de bon
heur et de prospérité. Toute l'assistance acclame la parole élégant~ 
et précise du mair'e de Lyon pl les idpes pleines de cœur qU'lI a SI 
éloquemmenl exprimées, 

Quand ~I. BERLlE, vice-président de la Fédération Nationale 
et président de la Fédération de l'Est et du Sud-Est, se lève à son 
tour, il est salué par une salve d'applaudissements, qui se renou
velle à chaque instant pendant son diSCOurS, dans lequel il exprime 
sa reconnaissance à M. Soulé, notre président; à M. Van Ophem, 
notre secrétaÏl'e; à M. YiIlemill, le travailleur infatigable, et à tous 
nos distingués collègues qui se sont faits les apôtres de ce Congrès, 
de tout le travail et de tout le dévouement, souvent ignoré, qu'ils 
apportent dans la réalisation de cette grande œuvre. C'est avec de 
pareils efforts multipliés dans l'univers entier que nous arriverons 
à fixer pOUl' toujours la paix féconde par le travaiI.et la concorde, 
C'est en souhaitant de voir un jour réalisé ce noble idéal que je 
bois: au Président de la Chambre syndicale lyonnaise, à ses 
invités, à nos collègues étrangers, à nos Fédérations Nationales 
et Internationales, et j'ajouterai: au Progrès, à la Liberté, à la 
prospérité industrielle et commerciale de toutes les nations qui 
ont pris part à notre Congrès! 

:\1. COIGNET, vice-président de la Chambre de Commerce. 
s'adressant aux hôtes étrangers, remarque que sans doute leur 
visite à Lyon ne les amènera pas à s'adresser pour leurs construc
tions à nos architectes et à nos Entrepreneurs, mais ils auront pu 
constater combien l'industrie lyonnaise est variée et riche en pro
duits, eL ils sauront sùrement s'en souvenir pour leurs besoins. 
Puis M. DUONT, congressiste, Entrepreneur à Liége, où s'est tenu 
le précédent Congrès International, rappelle avec quelle sympa
thie y onl été accueillis les Entrepreneurs français; mais l'accueil 
qu'ont renconlré en France les déré~ués étrangers laissera en leurs 
cœurs d'ineffaçables souvenirs, et c est au nom des Belges, Hollan
dais, Suédois, ainsi que Parisiens, qu'il adresse à la Fédération eL 
à,la Chambre syndicale lyonnaise leurs plus chaleureux remer
Ciements. 

11. PORTE, président de la Société académique d'Architecture 
de Lyon, s'exprime pn ces termes: 

« Le Congrès International de l'industrie du Bâtiment et des 
:rr~vaux publics a mis à .l'étude un~ partie des questions pouvant 
Interesser la grande famille du BâtIment; permettez-moi, au nom 
tle la Société que j'ai l'honneur de représenter, de dire que nous 
suiyons avec intr.rêt vos trayaux. Beaucoup nous sont communA, 
nous serons toujours prêts à les étudier avec vous. Messieurs les 
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congressistes, vous avez étl~ bien inspirés en vou::; arrdanL il 
Lyon. Par ses monuments, ses superbes quartier::; nouveaux. S('S 

?ol~ines pittoresques et ses fle1!ves. notre ville. est digne de YOUS 

mleresser. La Chambre syndICale des Entrepreneurs doit ètrp 
fière de vous recevoir et de VOUR en faire les honneurs. Dellluin, 
vous allez vous rendre sur la Cote d'Azur, vous SCI'CZ heurcu'\ dc 
jouir des beautés de cette nature féerique. C'est une heureuse idéc 
qu'a eue la Chambre syndicale en \'OUS receyant dans ce temple 
de l'Harmonie inauguré il ya qul'lques jour::; par M. le Sous-Se<Té
taire d'Elat aux Beaux-Arts, Formulons le vœu que, sous son 
égide, on y trouve cette union, point de départ de la solidarité 
qui fait les grandes familles. » 

C'est par une acclamation enlhousiaste qu'est accueilli, quand 
. il se lève, M. le Major HENNINGS KINBERG, ingénieur eu chef de::; 
Travaux de Stockholm, qui, bien avisé, monte sur sa chaise et 
s'exprime d'une voix forte en ces termes auxquels son accent, 
empreint d'une parfaite cordialité, donne une vive saveur: 

« MESSIECRS, 
« .le suis représentant d'un pays très loin d'ici, près des 

régions arctiques, la Suède. SpéCIalement, je suis délégué de la 
capitale de ce pays, la ville de Slockholm, dont j'ai l'honneur 
d'être l'ingénieur en chef des travaux publics. En cette qualité, 
je saisis l'occasion de porLer un salut cordial et fralernel de Stock
holm à sa sœur aînée, si belle, si riche. si comblée d'objets inté
ressants et de tant d'illustrations, la ville de Lyon. En YOUS remer
ciant de votre accueil aimable, je puis vous assurer que si vous 
vouliez rendre une visite a la ville de Stockholm, où ne règne ni 
l'hiver éternel et où ne se promènent pas les ours blancs dans les 
rues, vous seriez les très bien venus. Je ne veux pas davantage 
maltraiter votre langue, si belle, comme la Nature dl' el' pays. 
Avec un salut de Stockholm, je lève encore une fois mon yerre pn 
l'honneur de la ville de Lyon! )) 

Après quoi, Lyonnais et congressistes se sont séparés, char
més d avoir assisté a une aussi belle fête. 

Le dimanche 22 novembre, les congressiste::; <{uittell L Lyon. 
Après un déjeuner au buffet de Valence, il::; arrivent a Marseille 
vers 6 heures du soir, où :VI. le Président de la Chambre syndicale 
marseillaise leur souhaite la bienvenue. Le lendemain a lieu la 
visite de Marseille; ils font l'ascension en funiculaire de Notrp
Dame-de-la-Garde et une promenade en voiture pour visiler la 
ville, les bassins, le Vieux-Port et ln Joliette, la route de la Cor
niche, l'anse des Catalans, la plage du Prado, le c?âteal! et le. parc 
Borelli, le palais de Longchamp.s, etc. Le mardI 24! Ils qUIttent 
Marseille. Déjeuner a Sa~nt-Rap?aël. d,!pa,rt en yortures par la 
route de la nouvelle Corl1lche qUi condUIt a Cannes en longeant 
l'admirable côte porphyrique d~ l'.Estel:~1. ;\rrêt à la Napoule~ 
les-Bains, où l'on prend le trall.l ,Jusqu a C~nnes. Le me~'cre(h 
25 novembre, séjour il. Cannes, VISItC de l~ vIl~e et ,d~s ~nYlI:on~, 
excursion a la jolie promenade de la CalIfornIe. ~ ou 1 <?n JOUIt 
d'une vue magnifique. Retour par le g?lfe J u.an.' V alla~l'Is, avec.: 
arrêt pour visiter une fabrique de P?L~~leS artI~bques ou .les ~on
gressistes font de nombreuses acqUlsltIons. Depart le meITIe Jour 



pour Nic(', la l'cine incontestée de la "ôte d'Azul" situee au fond 
du merveilleux golfe des Anges. Le 2G llovemLre, départ de l'hôtel 
en voitures pour l'excursion à Monaco et Monte-Carlo, à l'aller 
par l'ancienne route de la Corniche, Eze et la Turbie. Déjeuner à 
'\Ionte-Carlo, Yisite du CasiJ.lo des Etrangers. Retour par la nou
nlle route, Bcauli('u ct \,illefrHnrlH'. Lp yendredi 27 novemLl'c, 
dernier jour de l'excursion. A l'issue du déjeuner à l'hot el, 
M. GUILLON, délégué de :\1. Soule, prend la parole et s'exprime en 
ces termes: 

H MESDAMES, Mp;sIEUH~ . 

. « Délégué ~e :\1. Soulé. président du ~eux~ème Congrès lntcr~ 
natIOnal du BàlJment et des Travaux publIcs, .Je vous transmets a 
nouveau ses regrets de n'avoir pu nous accompagner dans celte 
belle excursion de la Càte d'Azur. et dont nous garderons tous, 
j'en suis assuré, le plus durable souvenir. Après les journées labo
rieuses de Paris, nous avons eu pendant ceLte semaine le plaisir 
de mieux nous connaitre, la joie de partager les agréables sensa
tions de sites enchanteurs ct les l'motions d'une visite de cette 
belle ville de Monte-Carlo. La présence des dames à cette excur
sion l'a rendue plus intéressante, notre joie a été plus complète de 
la savoir partagée pal' celles qui font le bonheur de nos foyers, 
qui nous aident II supporter le fardeau des affaires et que nous 
retrouyons toujours pour nous encourager et nous conseiller dans 
les moments difficiles. Je bois à la santé des congressistes. à la 
prospérité de leurs all'aires, en leur souhaitant un bon retour! » 

Les congressistes prenaient peu après l'express, dînaient à :\lar
seille ct arrivaient le samedi 28 novembre à Paris. Avant df' se 
séparer, les congressistes promettaient de se retrouyer au troi
sième Congrès International en Italie. 
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